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LOCALISATION  CCACVI  /  SECTORISATION  DU  PLH 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La communauté de communes Albères - Côte Vermeille - Illibéris (dénommée ci-après CCACVI), 
localisée à l’extrême sud du département des Pyrénées-Orientales, en Occitanie – Pyrénées-
Méditerranée, se compose de 15 communes membres réparties, dans le cadre de l'étude suivante, 
mais également dans le cadre des politiques de l’Habitat, de la Ville, et des dispositifs 
d'observation, de suivi, d'évaluation et d'animation en quatre secteurs :  

- Les deux pôles urbains d’Argelès-sur-Mer et d’Elne. 
- Le secteur « Côte-Vermeille », composé de 4 communes : Banyuls-sur-Mer,  

Cerbère, Collioure et Port-Vendres.  
- Le secteur « Tech », composé de 4 communes : Bages, Ortaffa, Palau-del-Vidre et 

Saint-Génis-des-Fontaines.  
- Le secteur « Albères », composé de 5 communes : Laroque-des-Albères, 

Montesquieu-des-Albères, Saint-André, Sorède et Villelongue-dels-Monts.  

 
 

Pour en savoir plus sur la CCACVI 
  



 - 5 - 

PO U RQ U O I  SE  D O TER  D ’U N   
PRO G RA M M E  LO C A L  D E  L’H A BITA T  ?  
 

ü C’est d’abord une obligation légale pour les communautés de communes de plus de 
30.000 habitants comprenant une commune de plus de 10.000 habitants. 

ü En l’absence de PLU Intercommunal, il permet de se doter d’un document commun de 
développement, même si son champ d’application s’en trouve circonscrit à la seule 
thématique de l’Habitat, et ne peut ainsi qu’effleurer d’autres thématiques comme 
l’urbanisme, la mobilité, ou encore le développement économique…  

ü Dans le but de définir les objectifs et principes d’une politique visant à répondre aux 
besoins en logements et hébergements (le PLH s’articule avec le SDAHGV et le 
PDALHPD) sur le territoire communautaire. 

ü Dans le but de favoriser l’amélioration de l’habitat et la mixité sociale en assurant une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre en logements entre les communes, dans 
une logique de maîtrise foncière. 

ü Dans le but d’identifier, d’évaluer et corriger certains mécanismes des marchés 
immobilier et foncier venant impacter directement les trajectoires résidentielles des 
ménages, le réinvestissement urbain… ainsi que la sphère économique.  

ü Dans le but de répondre aux exigences de l’État, de bénéficier de son action, de 
contractualiser avec les bailleurs sociaux… 

ü Dans le but de décliner les orientations et objectifs du SCOT Littoral-Sud en matière 
d’habitat, d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour en savoir plus sur le PLH 

Pour en savoir plus sur le SCOT littoral-sud 
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PLA N  D E  L’ETU D E 

Compétente en matière de la « politique du logement et du cadre de vie logement », la 
communauté de communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI) est obligataire en matière 
de réalisation de programme local de l’habitat. Le PLH doit être compatible avec le SCOT et 
s’impose aux PLU. 

Ce deuxième Programme Local de l’Habitat (PLH) vient fixer la politique de l’EPCI et de ses 
communes-membres en matière d’habitat et de programmation immobilière pour la période 
2022-2027. Il impacte près de 60.000 habitants et 30.000 ménages, soit 12% de la population 
des Pyrénées-Orientales. Il s’agit de la deuxième intercommunalité des PO. Une des vingt 
premières de la région Occitanie - Pyrénées-Méditerranée (sur près de 180). 

Ce réengagement est l’occasion pour la CCACVI de structurer encore davantage son action en 
matière d’habitat, en s’éloignant de considérations purement « productivistes » dans une 
approche globale, participative et proactive.  

 

Le document sur lequel repose ce PLH2 réengagé se décompose en 2 volumes : 

Le Volume 1 // Du Constat aux enjeux présente un diagnostic du marché immobilier de la plaine 
du Roussillon, centré plus particulièrement sur le périmètre de la CCACVI. Il témoigne des 
dynamiques sociodémographiques à l’œuvre, des difficultés de réalisation des trajectoires 
résidentielles des ménages, de l’état du parc de logements, de l’hébergement ou encore de 
l’offre foncière.  

Le Volume 2 – Partie 1 // De l’ambition à l’action présentera les grandes orientations qui 
animent l’ambition politique à l’horizon 2030 (section document d’orientations). Il présentera en 
outre, les engagements à l’échelle de l’EPCI et pour chacune des communes membres (section 
programme d’actions et d’objectifs). Prenant appui sur le Volume 1, il mettra en évidence les 
réponses qu’apportent les communes et l’intercommunalité, ainsi que les acteurs locaux de 
l’habitat. 

Le Volume 2 – Partie 2 // La programmation immobilière présentera commune par commune 
les engagements en matière d’amélioration de l’habitat, de remobilisation de logements vacants 
notamment, et de production immobilière nouvelle. 
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SO M M A IRE   

Le Volume 1 s’attachera à exposer au travers d’une approche croisée et synthétique les principaux 
constats en matière de trajectoires résidentielles vues au travers du prisme du marché immobilier, 
ainsi qu’en matière de logement et d’hébergement des publics spécifiques. Avant de conclure par 
un récapitulatif synthétique des principaux enjeux identifiés. 

Il proposera en outre, des « Fiches-Diag. » détaillées, établissant les principaux indicateurs de 
suivi. Ainsi qu’un bilan détaillé du PLH1.  

Le Volume 1, est le document qui permet de dresser l’état des lieux ; il tient lieu de diagnostic sur 
le fonctionnement des marchés du logement, sur la situation du logement et de l'hébergement, 
et sur l'offre foncière. Il inclut le repérage des situations d'habitat indigne et des copropriétés 
dégradées. 
 

LE  B ILA N  D U  P LH 1  2015 -2 0 2 0        09 

LES  C O N STA TS         19 
 
Les dynamiques démographiques       21 
 Un bel accroissement démographique, mais à contraster…    21 
 Un portrait social toujours aussi contrasté, peut-être signe d’une mixité réussie ? 25 
 
Les trajectoires résidentielles dans le prisme du marché immobilier  33 
 Un parc social contrasté, des ménages peu mobiles     33 
 Un parc locatif privé qui favorise les mobilités      43 
 Une volonté d’accession à la propriété très ancrée     49 
 Une villégiaturisation du littoral : un phénomène immaîtrisable   55 
 Un réinvestissement urbain qui se poursuit et désormais s’étend    61 
 
L’offre d’hébergement dédiée…       73 
 …des jeunes, étudiants, apprentis ou saisonniers     73 
 …des ménages précaires, en rupture sociale, des « sans domicile »   77 
 …des invisibles (cabaniers, domiciliés en camping, sans abris)   83 
 …des gens du voyage         87 
 …des personnes âgées et/ou handicapées      91 
 
L’approche foncière         97 
 Une production résidentielle stable, qui repose sur 4 clefs     97 
 Un potentiel foncier calibré pour répondre aux besoins immédiats   105 

EN  SYN TH ÈSE           111 

Pour aller plus loin : Bilan PLH1        cf. annexe 1 
Pour aller plus loin : Fiches-bilan PLH1 par secteurs et par communes   cf. annexe 2 
Pour aller plus loin : Fiches-diag PLH2 par secteurs et par communes   cf. annexe 3 
Pour aller plus loin : Atlas cartographique       cf. annexe 4 
Pour aller plus loin : Diagnostic social synthétique 2017     cf. annexe 5 
Pour aller plus loin : Fiches-diag-social 2017 par secteurs et communes   cf. annexe 6 
Pour aller plus loin : Les axes stratégiques du PDALHPD 2017-2023    cf. annexe 7 
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BILA N  D U  P LH 1  2015 -20 2 0 .    

BILAN COMPTABLE. 

Le présent bilan porte sur la programmation du PLH 1, engagé pour la période 2015/2020. Les 
objectifs inscrits au PLH 1 pour la période comprise entre les 1er janvier 2015 et 2021 sont 
comparés aux autorisations de permis de construire, aux financements LLS et aux 
conventionnements Anah accordés entre les 1er janvier 2013 et 2019, car les livraisons 
interviennent entre les 1er janvier 2015 et 2021. Le bilan, ci-dessous, s'établit sur une période 
d'observation de six années, et est en date du 1er janvier 2021.  

Pour rappel, le périmètre de la CCACVI est obligataire PLH (loi dite MOLLE du 25-
03-2009), mais n’est pas obligataire aux art. 55 et 11 des lois dites SRU et DALO, 
du 13-12-2000 et du 05-03-2007 qui disposent que les communes de plus de 
3500 habitants doivent compter 25% de logements locatifs sociaux au sens de 
la comptabilité SRU sur l’ensemble de leurs parcs de résidences principales. Et 
ainsi procéder à un rattrapage qui peut s’assortir de pénalités financières. 

La production immobilière. 

Les engagements de production, entre les 1er janvier 2015 et 2021, portaient sur l’édification de 
633 logements en moyenne annuelle sur la période analysée. Soit environ 545 résidences 
principales par an.  

Après six années d’exercice, le bilan définitif fait état de 513 logements autorisés en moyenne 
annuelle. Soit une atteinte de l’objectif de 81%. Plusieurs effets cumulatifs (impact durable de la 
crise de 2009, tassement des flux démographiques, incitation fiscale Scellier divisée par deux en 
2012 et refonte des territoires éligibles, difficultés à concrétiser certains programmes pour des 
questions réglementaires…) expliquent ce bilan qui n’aura pas totalement atteint son objectif et 
aura mené à une surestimation de la production attendue. 

Des effets cumulatifs sont venus impacter prioritairement la Côte Vermeille qui n’aura atteint que 
45% de son objectif initial (modèle de développement urbain prenant fortement appui sur la 
promotion immobilière et la résidence secondaire, complexité des sites, concurrence 
territoriale…). En effet, à l’exception de la côte, les trois autres secteurs : Argelès-sur-Mer, Elne et 
le secteur Tech-Albères, ont très bien résisté, réalisant globalement plus de 95% de leurs objectifs 
initiaux. 

La production sociale.  

Concernant les engagements de production sociale, l’objectif initial portait sur la création de 125 
logements locatifs sociaux en moyenne annuelle. Pour un ratio de 23% de LLS par rapport au 
nombre de résidences principales créées.  
 
Après six années d’exercice, le bilan définitif, fait état de 136 LLS financés ou conventionnés en 
moyenne annuelle. Soit une atteinte de l’objectif de 109% en volume, et de 115% en part (le volume 
de résidences principales privées livré ayant été plus faible qu'initialement attendu). 
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L’explication principale repose sur un maintien de la production LLS (malgré un tassement de la 
production immobilière générale) et une atteinte des objectifs de production de LLS « neufs » en 
volume ; couplé à une part de conventionnements LLS non négligeable (1 LLS nouveau sur 12). 
Ainsi sur la période analysée, on peut considérer que le logement locatif social est venu en soutien 
de la construction résidentielle. Si l’on observe uniquement les 116 LLS familiaux « neufs » 
financés en moyenne annuelle, et que l’on met ces derniers en relation avec les 441 résidences 
principales nouvelles autorisées annuellement, la part des LLS atteint 26% sur la période. 
Néanmoins, l’équilibre entre LLS « très social » (PLAI) et « social/intermédiaire » (PLUS-PLS) a été 
difficilement respecté, l’objectif initial visait un rapport 30 / 70, mais il n’aura été que de 23 / 77.   
 
En intégrant l’ensemble de la comptabilité SRU : LLS familiaux, spécifiques, et conventionnés, le 
taux d’équipement LLS sur l’exercice du PLH 1 atteint 31% de l’ensemble des résidences 
principales créées.  
A l’exception du secteur Tech-Albères qui n’aura atteint que 70% de ses objectifs LLS, Argelès-
sur-Mer, Elne et la Côte Vermeille ont été en mesure de respecter, et même de nettement dépasser 
parfois, leurs objectifs que ce soit en ratio ou en volume, réalisant 139% de leurs objectifs initiaux 
(34% de LLS sur les résidences principales créées, au lieu de 24% initialement programmés 
collectivement). 

L’intensité de l’urbanisation. 

Enfin, concernant la densité moyenne du nombre de logements attendus par hectare mobilisé ou 
urbanisé, les engagements portaient sur 30 log /ha urbanisé. Cet engagement a lui aussi été 
atteint, et même dépassé, avec une moyenne de 32 log /ha urbanisé sur la période analysée. 

En synthèse… 

…à l’échelle de la CCACVI. 

Après six années d’exercice, le bilan définitif du PLH 1 de la communauté de communes Albères-
Côte-Vermeille-Illibéris permet d’observer une nette progression du taux d’équipement LLS. 
Passant de 9.0% au 1er janvier 2013 à 10.9% au 1er janvier 2020 (+1.9 points). Soit une progression 
du volume de logements locatifs sociaux de plus d’un tiers (+34%) en seulement sept ans.  
 
Entre les 1er janvier 2013 et 2019, 767 logements ont été financés. Dont 747 LLS au titre de la 
comptabilité SRU. Dont 23% en très social (PLAI), 60% en social (PLUS) et 17% en intermédiaire 
(PLS). Auxquels ils convient d’additionner les financements de 30 LLS spécifiques et 42 logements 
« location-accession » (PSLA). Parallèlement, 125 logements ont été conventionnés. Dont 71 LLS 
au titre de la comptabilité SRU. Dont 7% en très social (LCTS), 50% en social (LC) et 43% en 
intermédiaire (LI).  
 
En six ans, au titre de la comptabilité SRU, la communauté de communes Albères-Côte-Vermeille-
Illibéris enregistre ainsi une progression de 818 LLS, dont 737 LLS+PSLA dans le neuf. Soit un taux 
d’effort moyen de 2.2 LLS par an et pour 1000 habitants (présents en 2013). Comparativement, on 
enregistre sur la même période un indice de constructibilité de 9.1 logements autorisés par an et 
pour 1000 habitants (présents en 2013). Soit un taux moyen de 31% de LLS familiaux publics pour 
100 résidences principales édifiées.  
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…à l’échelle des secteurs PLH. 

Au titre de la diffusion de l’offre LLS sur l’ensemble du territoire, il est à noter une progression du 
taux d’équipement LLS de +4,0 points à Elne et de +3,3 points à Argelès-sur-Mer. Ainsi qu’une 
hausse, sur le secteur Tech-Albères, plus mesurée mais somme toute significative de +1.2 point. 
Le secteur de la Côte-Vermeille enregistre pour sa part une baisse de son taux d’équipement de -
1.1 point, qui s’explique par une production LLS plus faible que le volume des résidences 
principales mises en chantier, un ratio à surveiller, mais qui ne doit pas faire oublier que ce secteur 
dispose néanmoins d’un taux d’équipement de 21%, deux fois supérieur à la moyenne de l’EPCI. 
 
 

 
*nombre de logements construits par an pour 1000 habitants présents en 2013 
**nombre de logements locatifs sociaux financés par an pour 1000 habitants présents en 2013 

 
 
Au titre du volume de LLS financés sur l’ensemble du territoire communautaire, il est à noter que 
la commune d’Elne aura été le secteur le plus « productif » avec pas moins de 322 LLS familiaux 
publics et PSLA financés sur la période. Suit la commune d’Argelès-sur-Mer avec 123 LLS et PSLA. 
Les secteurs Tech-Albères avec 193 et la Côte-Vermeille avec 99. 
 
Le taux d’effort LLS, rapporté à la population de chaque secteur, est ainsi de 6.5 LLS par an et pour 
1000 habitants à Elne. Contre 1.8 à Argelès-sur-Mer et autour de 1.4 sur le reste du territoire.  
Parallèlement, le taux de constructibilité, rapporté, lui aussi, à la population de chaque secteur, est 
de 12.5 logements autorisés par an et pour 1000 habitants à Argelès-sur-Mer (qui intègre une part 
plus importante de résidences secondaires), contre 10.2 à Elne. Suivent le secteur Tech-Albères 
avec 8.7 et enfin la Côte Vermeille avec 6.1 (avec les difficultés de production déjà évoquées).  
 
L’intensité de l’urbanisation, enfin, varie de 25 log/ha sur le secteur Tech-Albères à plus de 30 sur 
les pôles structurants et la côte Vermeille. Des efforts ont été enregistrés spécifiquement sur les 
Albères qui avait jusqu’alors un modèle de développement plutôt « relâché ». 
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BILAN THÉMATIQUE. 

Action 1 – Dynamiser la production de logements locatifs aidés :  

Démarche. 
• Atteindre l’objectif de 20% de logements locatifs ‘aidés’ sur la production. 
• Développer le conventionnement Anah. 
• Rééquilibrer l’offre en direction des pôles urbains. 
• Répondre aux besoins de la population (PLAI très social, logement adapté ‘sénior’). 
• Favoriser la mixité des programmes (financements, partenariat public-privé). 

Évaluation.  
ü 115% de l’objectif atteint. Hausse de 34% du parc social en 7 ans. 26% 

LLS parmi les résidences principales mises en chantier (695 LLS 
financés). 

ü Progression du taux d’équipement SRU-LLS de 2 points en 7 ans 
(10.9% en 2020). +4.0 pts à Elne et +3.3 pts à Argelès-sur-Mer. 

ü 58% de la production LLS familiaux orientée vers les pôles urbains. 
28% vers le secteur Tech-Albères. Des efforts inégaux entre 
communes. 

ü 125 logements conventionnés Anah avec ou sans travaux (dont 71 LLS). 
ü Le PLAI a représenté 23% des LLS familiaux livrés (+131% en 6 ans) 

72% accessibles RDC/ascenseur. 51% accessibles PMR, 1% adapté PMR. 

Action 2 - Favoriser la production de logements en accession aidée. 

Démarche. 
• Atteindre l’objectif de 15% de logements en accession ‘aidée’ sur la production. 
• Rééquilibrer l’offre en direction des pôles urbains, et de la côte Vermeille. 
• Lutter contre les valeurs de marché, contre la concurrence des villégiatures. 
• Répondre aux besoins de la population, conserver les forces vives. 
• Favoriser la mixité des programmes (financements, partenariat public-privé). 

Évaluation. 
ü 75% de l’objectif atteint. Portée essentiellement par la production via 

des lotissements communaux (297 log.). Assez peu de PSLA (42 log.). 
ü La moitié de la production orientée sur les pôles et la côte Vermeille. 

Pas de bascule réalisée. 
ü Un marché immobilier toujours très sélectif (marché Argelès-sur-Mer 

/ Albères / Côte-Vermeille supérieur de 25% à la moyenne du 
Roussillon) mais orienté à la baisse sur l’exercice. Reparti à la hausse 
depuis 2020.  

ü Un prix du foncier en nette augmentation. Difficultés pour les primo-
accédants. 
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Action 3 - Encourager le développement d’un parc locatif privé abordable. 

Démarche. 
• Rééquilibrer l’offre en direction des pôles urbains et de la côte 

Vermeille. 
• Lutter contre les valeurs de marché, contre la concurrence des 

villégiatures.  
• Répondre aux besoins de la population, conforter sa fonction sociale.  
• Favoriser l’installation des programmes ‘adaptés’ sénior. 
• Favoriser la mixité des programmes (lots adaptés ‘gens du voyage’) 

Évaluation. 
ü 3/4 de la production orientée pôles / côte Vermeille. Stabilité des 

loyers. 
ü Fort impact lié à la perte du B1-Pinel sur la côte (perte d’attractivité). 
ü Concurrence liée au développement des résidences secondaires et 

du « Airbnb » sur la côte Vermeille.  
ü 13% de log. ‘adaptés’ sénior dans la production privée (portée par la 

promotion immobilière). 
ü Pas de PLAI adapté ‘sédentarisation gens du voyage’ produit. 

Action 4 - Impulser le réinvestissement et le renouvellement du parc ancien. 

Démarche. 
• Accompagner la réhabilitation du parc ancien. 
• Lutter contre la précarité énergétique.  
• Répondre aux besoins des ménages modestes, notamment des propriétaires âgés. 
• Développer les conventionnements-travaux en diffus.  
• Favoriser la ville de proximité (commerces, services, équipements, TC). 

Évaluation. 
ü L’OPAH d’Argelès-sur-Mer 2012/2019 a permis de traiter 121 log. pour  

3.5 millions d’euros de travaux générés. Impacts positifs.  
ü Sur l’ensemble du territoire, OPAH + PIG + diffus ont permis le 

traitement de 432 log. sur l’exercice (8.5 millions d’euros de travaux), 
dont 262 visant une amélioration des performances énergétiques. 
Une opération façade a traité en sus 124 logements. 

ü 57 logements ont été conventionnés dans le parc privé.  
ü Une OPAH intercommunale a démarré en déc. 2019 (240 log. visés). 

 
Action 5 - Engager une politique foncière communautaire proactive. 

Démarche. 
• Accompagner l’action de l’EPFE-O. 
• Préserver la ressource foncière ; Protéger les biens et les personnes. 
• Développer une logique d’aménagement durable du territoire (SCOT). 
• Programmer l’urbanisation de demain.  
• Améliorer l’intensité de l’urbanisation (log/ha). 
• Développer une action foncière coordonnée.  
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Évaluation.  
ü Une convention partenariale avec l’EPFO avait été signée en 2015. 

Peu d’impacts identifiés dans la captation de foncier résidentiel. 
ü 2/3 des documents d’urbanisme ont été révisés depuis 2014 

intégrant les orientations du SCOT et des PPRi (14 communes 
couvertes).  

ü 400 ha de réserves foncières cumulées (division par 2 en 10 ans). 
ü Pas de nouvelles ZAD créées sur l’exercice. Pas de stratégie. 
ü Pas d’actions menées visant l’identification de gisements fonciers en 

réinvestissement urbain. Pas de stratégie intercommunale mise en place. 
ü Amélioration de l’intensité de l’urbanisation portée de 25 à + de 30 

log /ha. 

Action 6 - Élargir les solutions de logements et d’hébergements 
dédiées aux jeunes. 

Démarche. 
• Répondre aux objectifs du Schéma Régional du Logement Étudiant. 
• Faciliter la décohabitation des jeunes du domicile parental. 
• Favoriser la production de logements abordables et calibrés (T2-T3). 
• Répondre aux besoins des publics saisonniers ou en formation professionnelle. 
• Favoriser l’installation d’une structure dédiée à proximité des aménités urbaines. 

Évaluation. 
ü 1 centre d’héb. (82 places - Lab. Arago) et 1 internat (150 places - 

Lycée Bourquin) créés. Pas de besoins identifiés par le SRLE. L’Étude 
« jeunes » identifie un besoin orienté sur les étudiants / et les 
saisonniers. 

ü Perte d’un quart des ménages âgés de moins de 25 ans en 10 ans. 
ü Intégration du dispositif « Louer pour l’emploi » d’Action Logement. 
ü 2/5 de la production livrées en T1/T3 et jusqu’à 3/5 dans la prod. 

sociale mais des   moins de 25 ans sous représentés dans les 
attributions.  

ü Peu de structuration sur la thématique des saisonniers. Pas de RHJ 
ou RHVS créées, mais des réflexions en cours. 

Action 7 - Accompagner les ménages précaires de l’hébergement à 
l’autonomie. 

Démarche. 
• Accompagner la déclinaison du PDALHPD. 
• Répondre aux besoins des publics précaires, exclus, ou en rupture. 
• Rouvrir le dialogue autour des 6 places maintenues fermées au CHRS St-Joseph. 
• Favoriser l’implantation d’une Maison-Relais - Rééquilibrage territorial. 
• Développer l’intermédiation locative, l’ALT. 
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Évaluation. 
ü L’EPCI suit le PDALHPD. Hausse des capacités du CHRS-CHU (+8 

places). 6 LHSS créés. Projet d’humanisation réalisé axé familles 
(désormais le 115 et le SIAO oriente les publics urgence / insertion).  

ü Pas de Maison-Relais créée. Ce chaînon fait défaut.  
ü Fort développement de l’ALT, de l’IML et des PLAI (+200 log. captés ou 

crées et 23% de PLAI). 
ü 20% de publics PDALHPD/DALO au sein des attributions (après refus). 

Action 8 - Accueillir les gens du voyage et participer aux souhaits de 
sédentarisation. 

Démarche.  
• Répondre aux objectifs du SDAHGV. 
• Répondre aux besoins des gens du voyage.  
• Lutter contre toutes les formes d’habitat précaire et insalubre.  
• Accompagner les processus de sédentarisation. 
• Favoriser la mixité des programmes ‘aidés’ (lots adaptés ‘gens du voyage’). 

Évaluation. 
ü L’EPCI est en conformité avec le SDAHGV. Une délégation de service 

public a été signée. Renforcement de la gestion sociale. Des travaux 
réalisés. Diminution du grand passage.  

ü Pas de programme expérimental « semi-sédentarisation » mené.  
ü L’EPCI a signé en 2015, la Charte de lutte contre la cabanisation. Les 

effets des procédures demeurent peu visibles. 

Action 9 - Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées et/ou 
handicapées. 

Démarche. 
• Répondre aux objectifs du SDPA et SOSMS (Schéma des Solidarités). 
• Répondre aux besoins des personnes âgées et/ou handicapées. 
• Accompagner la réalisation des résidences adaptées. 
• Favoriser la mixité des programmes ‘dédiés’ (% de PLAI dans les programmes privés). 
• Favoriser l’installation de structures dédiées à proximité des aménités urbaines. 

Évaluation.  
ü L’EPCI est en conformité avec le Schéma des Solidarités. Hausse de 

10% des places en EHPAD (livraison de 1 structure à Cerbère + 
améliorations).  

ü Hausse de 200% des logements non médicalisés dédiés (livraisons 
en cours /ou prochaine de 2 structures à Elne et Banyuls-sur-Mer).  

ü Pas de résidence « HLM » ciblée « sénior » livrée sur l’exercice, mais 
3/4 de la production livrée accessible PMR et 1/5 adaptable PMR. 
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Action 10 - Mettre en œuvre une politique communautaire de l’habitat. 

Démarche. 
• Engager une coopération intercommunale de la politique de l’habitat. 
• Mettre en place une politique d’attribution des logements sociaux. 
• Appuyer les actions du quartier prioritaire d’Elne. 
• Mettre en œuvre une gouvernance locale.  
• Évaluer les actions et l’impact du PLH1. 
• Mettre en œuvre un dispositif d’information auprès de la population. 
• Définition d’un budget prévisionnel. 

Évaluation. 
ü Mi-2017, recrutement d’une chargée de mission qui a permis de 

démarrer la structuration de l’action de la collectivité (mise en place 
des commissions Habitat-PLH, CIL…, suivi PLH, PPGD-CIA…).  

ü PLH1 évalué tous les 3 ans (annuel depuis 2018). Études menées 
(PPGD, études Résidentialisation, Connaissance du parc social, de la 
demande sociale…). Observatoires crées (Habitat-PLH et CIL).   

ü Le grand public bénéficie d’un accès à l’info. des politiques 
publiques (newsletter, site et Facebook, documentation online, page 
dédié avec cartographie dynamique du parc social et de la demande 
sociale…). 

ü Des lignes budgétaires non consommées (retard au démarrage PLH1). 

 
 
POUR ALLER PLUS LOIN…  
Cf. Annexes « Fiches-bilan PLH1 par secteurs et par communes ».  
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La politique d’accueil démographique à l’horizon 2035. 

Le SCOT Littoral-Sud révisé vise un taux 
d’accroissement démographique de l’ordre de +/- 
1.0% par an ; et projette ainsi sur 10 ans, un 
accroissement de sa démographie de plus de 
8500 personnes. Soit pour le seul périmètre de la 
CCACVI environ 6000 personnes. 
 
La publication des recensements annuels par 
l’Insee et de ses projections de population – 
Horizon 2050 – de son modèle ‘Omphale’ pour le 
département du 66, permet de tabler sur un 
ralentissement sensible mais progressif de cet 
accroissement démographique.  Et ainsi donc 
d’envisager un taux de croissance global qui se 
contractera peu à peu passant ainsi de +0,9% /an 
à +0.6% /an à horizon 2035. 
 
Entre 2010 et 2020, la CCACVI a enregistré pour sa 
part un taux de croissance de +0,9% / an. A 
l’exception de la Côte-Vermeille (-0,4%), 
l’ensemble du territoire présente une croissance 
comprise entre +1,2 et 2,0% /an.  

 
Évolution, localisation et profils des migrations résidentielles. 

Chaque année, en moyenne, 3100 personnes 
s’installent sur la CCACVI tandis que 2500 la 
quittent. En solde net (arrivées - départs), la 
CCACVI conserve ainsi 600 à 650 personnes de 
plus tous les ans.  
En solde net, 6 sur 10 proviennent d’Ile-de-
France, des Hauts-de-France et de la moitié 
nord du pays ; quand 2 sur 10 proviennent 
d’Occitanie. Parallèlement, l’EPCI enregistre un 
très lourd solde négatif avec le reste du 
département (-150 à 200 personnes /an). 
En solde net toujours, 6 sur 10 s’installent sur la 
Côte-Vermeille. 2 sur 10 sur les Albères. 
En solde net enfin, 1 sur 6 a moins de 15 ans. 
Parmi les plus de 15 ans, 1 sur 2 est actif. 1 sur 2 
est retraité. Parmi les actifs, 4 sur 10 relèvent 
plutôt de CSP+.  
Ainsi, les migrations résidentielles permettent 
d’accroître la population du territoire, d’en 
maintenir son dynamisme économique, et sa 
gentrification, mais également d’en accélérer 
son vieillissement. 
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LES  D YN A M IQ U ES  D EM O G R A P H IQ U ES .  

UN BEL ACCROISSEMENT DEMOGRAPHIQUE, MAIS À CONTRASTER… 

La plaine du Roussillon s’inscrit dans un schéma commun à l’ensemble des territoires situés au 
sud de la Loire. Très attractive d’un point de vue résidentiel, elle enregistre un accroissement 
démographique fort, lié à l’importance des excédents migratoires.  

Un accroissement démographique toujours important, mais qui marque le pas. 

Avec près de 60.000 habitants au 1er janvier 2022, la population de la CCACVI progresse désormais 
au rythme de +0.9% par an depuis 10 ans (contre +1.1% par an la décennie précédente), un rythme 
toujours deux fois supérieur à la moyenne nationale, mais qui marque un tassement de près de 
20% sur une décennie glissante. Cette croissance qui demeure soutenue est la conséquence : 
 - d’un solde migratoire positif : +1.5% par an, 
 - d’un solde naturel négatif : -0.6% par an, et  
 - d’un allongement de la durée de la vie. 

On observe par ailleurs que la création d’emplois nette (baromètre économique) évolue sur un 
rythme équivalent de +0.8% par an, permettant d’apprécier la bonne adéquation démo. / emploi, 
bien que le territoire présente un indice de concentration de l’emploi* de 8.8 actifs résidants pour 
10 emplois disponibles sur le territoire communautaire (contre 9.8 au niveau départemental).  

*l’indice de concentration de l’emploi permet d’identifier le rapport entre le nombre d’actifs résidants sur le secteur et le nombre 
d’emplois que propose le dit secteur. 10 caractérisant une adéquation parfaite. 1 caractérisant une faible concentration de l’emploi. 
Au-delà de 10 une forte concentration de l’emploi. 

Une Côte-Vermeille qui ne parvient pas  
à endiguer sa décroissance démographique. 

A l’exception du secteur de la Côte-Vermeille, où l’on enregistre une croissance démographique 
négative de -0.4 % par an, (plombée par un solde naturel catastrophique de -1.2% par an), on 
constate partout ailleurs un accroissement moyen de l’ordre de +1.0 à +1.3 % chaque année. Et 
jusqu’à 2.0% à Elne (en lien avec sa production immobilière particulièrement dynamique sur la 
période). 

La Côte-Vermeille, cumulant tout à la fois l’éloignement de Perpignan, un marché immobilier 
extrêmement sélectif, et des difficultés de productions immobilières importantes liées aux 
réglementations et à la difficulté intrinsèque des sites, ne semble plus en mesure d’endiguer sa 
décroissance démographique et son vieillissement des populations. On note par ailleurs que 40% 
des nouveaux emménagés privilégient toujours les pôles structurants d’Argelès-sur-Mer (22%) et 
d’Elne (19%). Suivent les secteurs Tech (24%), Albères (21%) et enfin le secteur de la Côte-Vermeille 
(14%) plus difficilement accessible. Alors même que la Côte-Vermeille est la première bénéficiaire 
des apports migratoires extra-départementaux.  

Un territoire qui peine à conserver ses « forces vives »… 

Du point de vue de l’arbitrage des ménages lié à la qualité de vie, le périmètre de la CCACVI reste 
toujours attractif. Néanmoins, à l’instar de la plaine du Roussillon, il peine à conserver ses « forces 
vives » (jeunes actifs, familles) sur son territoire.  
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Ainsi, malgré l’entrée sur son périmètre de trois actifs pour un retraité, on constate dix ans plus 
tard qu’elle ne parvient à retenir qu’un seul actif sur trois (contre trois retraités sur quatre). En 
effet, les jeunes actifs formés, et bien plus mobiles, sont en capacité de quitter un territoire si le 
marché de l’emploi n’offre pas les perspectives et réponses adaptées (phénomène de 
métropolisation). A contrario, les actifs plus âgés, moins formés (avec une famille à charge), les 
inactifs sont bien moins mobiles, il en va de même pour les retraités (phénomène 
d’héliotropisation). 
De fait, les flux migratoires participent de l’accélération du vieillissement démographique et 
viennent justifier un solde naturel plus qu’inquiétant (-0.6 % par an contre +0.1% sur la plaine du 
Roussillon). Ce profil des nouveaux emménagés participe de l’économie de la rente (pensions et 
transferts). 
 
…mais un rajeunissement sensible du profil des ménages. 

Bien que l’on ne compte pas moins de 47% de ménages d’une seule personne ou encore 55% 
âgés de plus de 60 ans, on constate par ailleurs depuis 2005 les effets de politiques communales 
visant à accroître la part du locatif (social ou privé) et de l’accession aidés qui impactent 
favorablement la démographie locale.  
Ainsi, on constate, dans la production neuve livrée un rajeunissement du profil des nouveaux 
emménagés (35% ont moins de 40 ans, contre 14% pour l’ensemble des ménages déjà installés) 
et un caractère familial plus affirmé (60%, contre 22%). Malheureusement cette production neuve 
ne représente jamais que 1 ou 2% de l’ensemble des ménages d’un territoire, qui eux poursuivent 
parallèlement et inexorablement leur vieillissement.  

 
 
 
 

Un accroissement démographique qui aura généré à lui seul l’édification de plus de 3000 
logements en 10 ans. 

ON RETIENT… 
• La CCACVI compte près de 60.000 habitants en 2022 | 2ème intercommunalité des PO. 
• Un territoire toujours dynamique (+0.9% par an), mais dont les apports se tassent. 
• Une croissance démographique à géographie différenciée (de +1.0 à +1,3 % par an sur 

l’ensemble du territoire contre -0.4 % par an sur la Côte-Vermeille). 
• Un solde naturel lourdement négatif (-0,6 %/an, contre +0.1 sur l’agglo. perpignanaise). 
• Un vieillissement intrinsèque du territoire. Plus marqué sur la Côte-Vermeille et les Albères.   
• Perpignan capte les jeunes (-de 30 ans). Sa seconde couronne capte les primo-

accédants (Aspres, Rivesaltais et Illibéris). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir l’attractivité du territoire. 
Þ Préserver au possible l’accroissement démographique. 
Þ S’identifier dans le jeu des concurrences infra-départementales. 
Þ Veiller à articuler le PLH avec les orientations et les objectifs du SCOT. 
Þ Poursuivre le développement conjoint de la démographie et de l’emploi. 
Þ Conserver les jeunes décohabitants et les primo-accédants. 
Þ Chercher à diversifier et à adapter l’offre immobilière en direction des publics cibles. 
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UN PORTRAIT SOCIAL TOUJOURS AUSSI CONTRASTÉ,  
PEUT-ÊTRE SIGNE D’UNE MIXITÉ RÉUSSIE. 

Une brève analyse des principaux indicateurs sociodémographiques fait apparaître une 
dichotomie assez franche entre des quartiers fragiles et socialement marqués d’une part et des 
quartiers de « classe moyenne » voire aisés d’autre part. On identifie clairement ces quartiers, 
parfois déjà paupérisés, sur : 

- les centres anciens, notamment d’Elne (QPV), puis dans une moindre mesure ceux 
d’Argelès-sur-Mer, de Port-Vendres, de Bages, ou de Saint-Génis-des-Fontaines… 

-  les quartiers à forte concentration de LLS, notamment à Elne, Port-Vendres, Cerbère…   
- les quartiers à forte concentration de résidences touristiques en bordure littorale, 

logements sociaux « de fait », notamment à Argelès-sur-Mer. 

Une géographie de la pauvreté. 

L’analyse croisée de divers indicateurs (composition familiale, âge des occupants, revenus par 
unité de consommation…) valide l’hypothèse d’une ségrégation sociale par le logement (selon 
l’âge du bâti, son état, son statut de LLS…), créant des poches de précarité. Ces dernières se 
localisent dans les centres anciens, les quartiers marqués par une forte présence d’ensemble 
HLM, sur les écarts ruraux (hameaux, mas agricoles…), ou encore les quartiers de plage (meublés 
loués de septembre à juin). Les communes les plus impactées sont Elne, Port-Vendres et Cerbère 
; dans une moindre mesure, Argelès-sur-Mer, Palau-del-Vidre, Saint-Génis-des-Fontaines, Bages 
ou Ortaffa. Pour autant, aux échelles communales, et bien que ces poches de précarité soient une 
réalité, on peut parler de mixité sociale réussie, aucune d’entre-elles n’ayant fait « glisser » 
l’ensemble d’une commune.  

Une population qui demeure fragile. 

Les allocations ou prestations sociales versées par la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) 
bénéficient à près de 17% de la population (contre 10% au plan national), en hausse de 2 points en 
5 ans, mais toujours très en deçà de la réalité locale (25% sur la plaine du Roussillon). On dénombre 
5000 bénéficiaires d’une aide au logement (APL, ALS, ALF) et 1650 des minimas sociaux. Outre 140 
personnes sans emploi pour 1000 actifs (soit un taux de 14% de chômage sur la zone d’emploi), 
on dénombre 65 bénéficiaires du RSA pour 1000 personnes âgées de 25 à 65 ans (proche de la 
moyenne nationale). 

Avec 18% des ménages sous le seuil de pauvreté DGfip, la CCACVI semble néanmoins moins 
impactée que la plaine du Roussillon (25%) et reste proche de la moyenne nationale (16%). Elne 
(centre-bourg, et identifié « Quartier Prioritaire ») et Port-Vendres, Cerbère (plus de 25% de LLS), 
présentent une part de « ménages pauvres » supérieure à 20%. Les jeunes, comme les personnes 
âgées bien souvent « propriétaires pauvres » sont particulièrement concernés. 
Enfin, si la part des ménages sous le seuil de pauvreté s’est, sur l'ensemble du territoire, 
contractée (-3 pts en 5 ans), Port-Vendres, Elne, et dans une moindre mesure Argelès-sur-Mer et 
Cerbère ont enregistré pour leur part une hausse comprise entre +2 et +4 pts (en lien direct ou 
indirect avec les livraisons de logements locatifs aidés, et un appauvrissement accru des plus 
fragiles déjà présents).  

Les apports migratoires participent fortement de l’évolution du profil social de la population. De 
facto, outre l’impact sur les revenus, le vieillissement et la contraction de la taille des ménages 
s’en trouvent accélérés. 
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Un vieillissement de la population structurel… 

La population vieillit, et il s’agit là d’une tendance de fond. En 2018, l’Insee estime qu’un tiers de la 
population est désormais âgée de plus de 65 ans. Une hausse de 3 points en seulement 5 ans.  
L’Institut estime par ailleurs, qu’en tenant compte des migrations, ainsi que de facteurs 
sociologiques comme l’allongement de la durée de la vie ou la baisse de la fécondité, une 
personne sur deux pourrait être âgée de plus de 65 ans en 2040. Et majoritaire en 2050. 
En 2018, pas moins de 24% de la population relève du 3ème âge (personne âgée de 60 à 75 ans) 
et 16% des 4ème et 5ème âge (personne âgée de 75 à 90 ans, et de plus de 90 ans). Soit 
respectivement 7 points et 5 points de plus que sur le reste de la plaine du Roussillon. Les 
questions du vieillissement, de la place de la personne âgée dans la cité, du « bien vieillir » chez 
soi, mais également des structures spécialisées et du taux d’équipement en EHPAD, qui devraient 
nous alerter, vont devenir centrales.   

…tout comme la contraction de la taille moyenne des ménages. 

Outre l’allongement de la durée de la vie (qui génère une occupation plus longue et souvent seule 
du logement), la diminution de la taille des ménages s’explique par des évolutions de mœurs : 
Hausse des divorces et des séparations, baisse de l’indice de fécondité, décohabitation précoce 
du domicile parental, apparition de nouveaux comportements comme le LAT « Living Apart 
Together » (vivre ensemble chacun chez soi) et le time-share (double résidence principale).  
Là où il fallait 300 logements pour 1000 habitants en 1970, on dénombre désormais un besoin de 
490 logements. Soit 65% de plus en 50 ans. Plus que le taux de croissance du nombre d’habitants, 
le taux de croissance du nombre des ménages devient central, car une stagnation ou une 
régression de la population ne signifie plus une diminution des besoins en logements.  
 
 

Une contraction de la taille moyenne des ménages ramenée à 2.00 personnes, qui aura 
générée, en 10 ans, l’édification de près de 1500 logements supplémentaires. 

ON RETIENT… 
• Un profil sociodémographique très hétérogène, dichotomie pavillonnaire / centre ancien et LLS. 
• Une part relativement importante de ménages fragiles (18% sous le seuil de pauvreté DGfip). 
• Une part très importante de ménages âgés (âge de la pers. de réf. : 85% ont + de 40 ans, 

25% + de 75 ans). Soit 40% de la pop. âgée de + de 60 ans. 16% de + de 75 ans 
(respectivement 10 et 5 pts de + que le reste de la plaine). 

• Des politiques communales volontaristes qui redressent partiellement des tendances 
lourdes de vieillissement et d'atomisation de la taille des ménages.  

• Des nouveaux emménagés + jeunes mais aux revenus + faibles ; 50% de familles avec 
enfants très majoritairement monoparentales. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Améliorer la perméabilité du marché immobilier pour l’ensemble des ménages. 
Þ Développer une offre adaptée aux ménages les plus fragiles. 
Þ Surveiller / Renforcer la mixité sociale infra-communale. 
Þ Accélérer le turn-over afin de favoriser les renouvellements générationnels.  
Þ Anticiper le vieillissement général de la population. Adapter et diversifier l’offre. 
Þ Assurer un logement décent à l’ensemble des ménages.  
Þ Approfondir une coopération intercommunale des politiques de l’habitat. 
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La fin des trajectoires résidentielles classiques…  

« A la large diversification des comportements familiaux correspond une gamme très variée de parcours. Ces 
nouveaux comportements vont de pair avec des préférences plus marquées pour le locatif, l’habitat collectif et des 
localisations urbaines plus centrales » [Bonvalet, Arbonville] 

La décohabitation des jeunes du domicile parental, parfois le retour après un échec amoureux ou professionnel, les 
constitutions de couples, la naissance des enfants, les séparations, les recompositions familiales, le décès du 
conjoint, la perte d’autonomie… les étapes de la vie, combinées à celles de la vie professionnelle (entrée dans le 
monde du travail, mutation, chômage, précarité, retraite), rythment et bousculent la trajectoire résidentielle 
classique. Le schéma d’un parcours ascendant menant d’un appartement en location à l’âge de la vingtaine à la 
pleine propriété d’un pavillon au moment de la retraite est ainsi, bien que très fortement enraciné et souhaité, remis 
en cause par les réalités.  

Les questions entourant l’accession précaire à la propriété, les recompositions familiales, qui peuvent entraîner un 
retour dans le locatif, l’allongement de la durée de la vie et les politiques de maintien à domicile des personnes 
âgées, qui exigent l’adaptabilité des logements, ou encore la fin des solidarités intergénérationnelles remettent en 
cause un modèle traditionnel et plaident pour une offre diversifiée corrélée au plus près des ressources des 
ménages. Les trajectoires résidentielles restent fortement conditionnées par la structure du parc de logements 
(tailles des logements, statuts d’occupation) et la présence d’aménités urbaines (services, équipements, transports 
en commun…) ; une offre trop orientée sur de l’accession en pavillon s’avère par exemple génératrice d’un 
ralentissement du taux de rotation des logements et d’un vieillissement accéléré de la population, une fuite en avant 
en matière de gestion urbaine et foncière.  
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…dans un contexte de marché immobilier tendu.  

Un gradient synthétique de la tension des marchés immobilier 
par bassin de vie a permis de mettre en évidence la forte tension 
sur la plaine du Roussillon, et a fortiori sur la CCACVI, elle-même 
plus sélective que l’agglomération perpignanaise. Plaçant le 
territoire parmi l’un des plus tendu du territoire national, avec un 
GSTM supérieur à 22 sur une échelle limitée à 30. 

Les indicateurs retenus ont cherché à répondre à une logique de 
trajectoires résidentielles ascendantes inscrites dans un 
« système économique » basé à la fois sur l’offre et la demande, 
ou encore l’état du parc immobilier. Ainsi, on ne compare pas la 
part de logements sociaux entre les territoires mais le taux de 
rotation de ces derniers, s’il est faible, le parcours est bloqué. On 
ne compare pas le niveau des transactions immobilières mais le 
taux d’endettement. On ne compare pas le niveau des références 
locatives mais le reste à charge. 

Parallèlement, avec un accroissement démographique 2 fois supérieur à la moyenne nationale, la CCACVI demeure 
attractive, et autorise 9 constructions par an pour 1000 habitants, contre 6 au plan national ; ce qui lui permet de 
limiter les effets connus de la crise du logement, mais n’exempte pas pour autant une partie des ménages de 
difficultés d’accès au logement.  
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LES  TRA J EC TO IRES  RÉSID EN TIELLES   
D A N S  LE  PRISM E  D U  M A RC H E  IM M O B IL IE R.  

UN PARC SOCIAL CONTRASTE, DES MENAGES PEU MOBILES. 

Un parc social public en forte progression.  

Entre 2010 et 2020, 68 LLS familiaux neufs ont été livrés chaque année en moyenne sur le 
périmètre de la CCACVI ; incluant 20% de LLS familiaux très sociaux (PLAI). Les LLS familiaux neufs 
ont ainsi représenté pas moins de 26% des résidences principales créées. Le parc social public 
s’est ainsi accru de près de 35% en 10 ans. Argelès-sur-Mer et Elne auront réceptionné la moitié 
des logements construits sur la période (avec respectivement 33% et 21%), suivent les secteurs 
Côte Vermeille (21%), Tech (17%) et Albères (7%). 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019 des autorisations de 
permis de construire et des financements LLS) on compte 695 LLS familiaux 
financés en neuf (116 LLS par an), soit 26% des résidences principales mises en 
chantier. Incluant 23% de PLAI, un segment en très nette progression sur 10 ans, 
et nécessaire au regard du profil de la demande. Cette production a permis au 
territoire de capter pas moins de 8 millions d’euros de subventions État-
Région-Département et de générer ainsi plus de 100 millions d’euros de travaux  

Au 1er janvier 2020, le parc social se compose de 2563 LLS familiaux, dont 11% de PLAI. A 78% 
édifiés en collectif. 16% des logements sont des T1-T2, 39% des T3 et 45% des T4-T5. Présentant 
des loyers compris entre 225 € HC pour un T1-T2 à 390 € HT pour un T4-T5. Le m² étant de 3.8 € 
HC en moyenne. La moitié du parc social se concentre sur la Côte Vermeille, suivent Elne (18%), 
Argelès-sur-Mer (16%), les secteurs Tech (12%) et Albères (5%). 

Un parc privé conventionné en très nette  
augmentation à la faveur des 2 OPAH réalisées.  

Entre 2010 et 2020, 18 LLS familiaux ont été conventionnés dans l’ancien chaque année en 
moyenne sur le périmètre de la CCACVI ; incluant 7% de LLS familiaux très sociaux (LCTS). Le parc 
privé conventionné social s’est ainsi accru de plus de 300% en 10 ans. A noter l’impact positif des 
OPAH d’Elne et d’Argelès-sur-Mer dans ces résultats. Celles-ci visaient le conventionnement de 
130 logements, 126 logements ont effectivement été conventionnés depuis 2007 (55 à Argelès-
sur-Mer et 71 à Elne). 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019 des autorisations de 
permis de construire et des financements LLS) 125 logements ont été 
conventionnés dans l’ancien (21 par an), dont 71 au titre de la comptabilité SRU. 
Incluant 7% de LCTS. 58% des conventionnements relèvent de 
conventionnements sans travaux. Et 5% de prorogations.  

Au 1er janvier 2020, le parc privé conventionné social se compose de 192 logements, dont 8% de 
LCTS (119 logements sont comptabilisés au titre de la loi SRU). 16% des logements sont des T1-T2, 
18% des T3 et 66% des T4-T5. Les conventionnements mériteraient d’être orienter plus fortement 
sur les petites surfaces, où se concentre la demande (80% de la demande porte sur des T2/T3).    
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de la demande sociale exprimée (45% de T1-T2 demandés et 34% de T3). Présentant des loyers 
compris entre 330 € HC pour un T1-T2 à 585 € HT pour un T4-T5. Le m² étant de 7.0 € HC en 
moyenne. Les 2/3 du parc privé conventionné social se concentrent sur Argelès-sur-Mer (29%) et 
Elne (37%), suivent les secteurs Tech (19%), Albères (9%) et Côte Vermeille (6%). 

 

 
Loyer mensuel entendu hors charges et vide de meubles pour un studio d’une superficie de 
25 m², un 2 pièces de 35 m², un 3 pièces de 55 m², un 4 pièces de 75 m², un 5 pièces de 95 m². 

 
 
Un taux d’équipement SRU, en nette progression, qui atteint désormais 10.9%.  

Le taux d’équipement en logements locatifs sociaux, au sens de la loi SRU, est de 10.9% au 1er 
janvier 2020. Ce dernier était de 9.0% au 1er janvier 2012. Recouvrant des disparités importantes 
entre secteurs, de 21.0% sur la Côte-Vermeille, à 4.8% sur les secteurs Tech et Albères. Les taux 
d’équipement d’Argelès-sur-Mer et d’Elne, respectivement de 8.1 et 15.2% ont très nettement 
progressé depuis 8 ans (respectivement +3.3 points et +4.0 points). Bien que son taux 
d’équipement actuel soit 2 fois supérieur à la moyenne de l’EPCI, la Côte-Vermeille a néanmoins 
enregistré une baisse de son taux d’équipement (de -1.1 point). 

La répartition du parc locatif aidé reste néanmoins très inégalement répartie, fruit d’une histoire 
liée au rapatriement des français d’Algérie et au déploiement SNCF sur la Côte-Vermeille 
notamment.  
Ainsi, si au 1er janvier 2020, les deux pôles urbains : Argelès-sur-Mer (8.1% de LLS) et Elne (15.2%) 
présentent un taux d’équipement important (965 LLS familiaux cumulés), la Côte-Vermeille 
présente un taux d’équipement 2x supérieur (21.0% pour 1182 LLS familiaux). A l’opposé, les 
secteurs Tech et Albères présentent un taux d’équipement 2x inférieurs à la moyenne (4.8% 
chacun pour 456 LLS familiaux cumulés). Avec de fortes disparités communales allant de 2 ou 3% 
à Laroque-des-Albères, Saint-Génis-des-Fontaines ou encore Palau-del-Vidre à plus de 30% à 
Port-Vendres et Cerbère, en passant par 10% à Collioure ou 16% à Banyuls-sur-Mer, à titre 
d’exemple.  

Pour rappel, le périmètre de la CCACVI est obligataire PLH (loi dite MOLLE du 25-
03-2009), mais n’est pas obligataire aux art.55 et 11 des lois dites SRU et DALO, 
du 13-12-2000 et du 05-03-2007 qui disposent que les communes de plus de 
3500 habitants doivent compter 25% de logements locatifs sociaux au sens de 
la comptabilité SRU sur l’ensemble de leurs parcs de résidences principales.  Et 
ainsi procéder à un rattrapage qui peut s’assortir de pénalités financières. 
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Une demande sociale qui ne faiblit pas  
…ou une hausse des demandes de mutations internes ? 

Au 1er janvier 2020, la pression sociale se compose de 1368 dossiers en instance. Une demande 
restée relativement stable ces six dernières années, autour de 1100 à 1200 dossiers chaque année, 
mais qui a fortement progressée en 2019, en raison de logements réceptionnés.  
A l’échelle de la CCACVI, Argelès-sur-Mer représente en moyenne un dossier sur trois (35%). Elne 
ou la Côte-Vermeille un dossier sur cinq (respectivement 24 et 22%). Les secteurs Tech et Albères, 
moins sollicités en raison d’un faible parc social, respectivement un dossier sur sept (14%) et un 
dossier sur vingt (5%). 

Plus du quart de ces dossiers relèvent de demandes de mutations internes. En effet, la part des 
demandes de mutations internes a sensiblement augmenté passant de 22% en 2014 de 
l’ensemble de la pression sociale à 26% en 2020. Elle représente désormais 348 dossiers en 2020. 
Celle-ci, qui représente en moyenne un quart des dossiers, varie d’un dossier sur trois sur la Côte-
Vermeille (en raison de l’important parc social) à un dossier sur quatre sur Argelès-sur-Mer ou 
Elne. 

En moyenne, deux tiers des dossiers (hors mutations et mutations) trouvent une réponse en 
moins de 12 mois (le délai moyen s’établissant à 15 mois en moyenne entre 2014 et 2020), 1 dossier 
sur 5 n’a toujours pas abouti deux ans après son dépôt, relevant ainsi de la commission DALO 
(droit au logement opposable). 

 

 
 
 
Concernant la typologie des logements recherchés, 42% de la demande se concentre sur de 
petites surfaces type T1-T2, 35% sur des surfaces intermédiaires type T3, et seulement 23% sur de 
grandes surfaces type T4-T5, marquant là encore l’atomisation de la taille des ménages sur le 
territoire. 

Par secteur, Elne semble enregistrer plus de demandes orientées sur les 4 pièces (29%) que la 
moyenne de l’EPCI (23%), tandis que la Côte-Vermeille (47%) et Argelès-sur-Mer (44%) semblent 
enregistrer plus de demandes orientées sur les studio/2 pièces que la moyenne (42%).  
 
En 2019, 270 ménages ont ainsi obtenu l’attribution d’un logement social, soit 20% de la demande 
satisfaite.  Parallèlement, 1368 demandes ont été déposées ou redéposées cette année-là. Dans  
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26% des cas, il s’agissait de demandes émanant de ménages déjà logés au sein du parc social 
pouvant être qualifiées de demandes « d’adaptation ou de confort » (notamment sur la Côte-
Vermeille 34%), et souhaitant bénéficier d’un nouveau logement (plus petit, plus grand, plus 
récent, mieux situé…) notamment adapté à l’évolution de leur situation (arrivée d’un enfant, 
séparation, perte d’autonomie, emploi…) ; la demande exprimée nette s’évalue donc à 1020 
ménages souhaitant intégrer le parc social. Les mutations internes jouent cependant un rôle 
essentiel dans l’adéquation offre/demande.  

En réalité stable sur six ans (856 dossiers en moyenne - hors 2019), celle-ci semble refléter la 
concurrence qui se met en place entre parc public et parc privé, le parc social devenant plus 
séduisant que le parc privé. Parmi la demande exprimée, les ménages logés dans le parc privé le 
sont parfois dans des conditions très difficiles : absence de logement ou hébergement chez un 
proche (2 demandes sur 5).  
80% des pétitionnaires résident déjà sur le territoire de l’EPCI. De fait, 27% des pétitionnaires - hors 
mutations internes - n’habitaient pas le territoire au moment du dépôt du dossier.  
Enfin, 17% des attributions ont concerné des ménages du 1er quartile (ressources < 576 €/ mois), 
et 20% à des publics prioritaires (PDALHPD et DALO).  

Des pétitionnaires jeunes et/ou précaires surreprésentés. 

Plus du tiers des pétitionnaires ont moins de 35 ans, ce qui renseigne sur la difficulté que vivent 
les jeunes à se loger sur le territoire, alors qu’ils ne représentent qu’à peine 10% des ménages. 
Seuls 9% des pétitionnaires ont plus de 65 ans, alors qu’ils représentent 45% de la population 
totale des ménages, mais plaide néanmoins pour une adaptabilité des logements produits. 
Les familles représentent la majorité des demandes exprimées avec plus de 5 dossiers sur 10, 
monoparentales pour la moitié. Ce qui explique que plus de la moitié des demandes concerne des 
logements de 3 pièces et plus. Contre, par ailleurs, 4 dossiers sur 10 des studios et des 2 pièces.  
Plus de 2 pétitionnaires sur 5 sont soit salariés en CDI, soit retraités, garantissant des revenus 
fixes, mais 13% perçoivent l’équivalent du RSA (moins de 500 € mensuel), et 73% des ménages 
gagnent moins de 1500 € par mois (correspondant à la médiane des revenus sur le département). 
Un niveau de revenus qui plaide pour un accroissement des financements en PLAI (très social) et 
la contraction du financement PLS (sauf peut-être sur la côte et/ou dans le cadre d’un habitat 
adapté « sénior »).  

Le logement social, plus que jamais une fin en soi ? 

La question se pose au regard, d’une part, du nombre de dossiers en instance qui ne faiblit pas 
d’année en année (quel que soit le nombre de logements mis en chantier, ou le tassement des 
apports migratoires) et d’autre part au regard d’un taux de rotation 30% plus lent que sur la plaine 
du Roussillon. Cette rotation est même portée à 5.4 sur les secteurs Tech ou Albères. En d’autres 
termes, à l’échelle de la CCACVI, plus de la moitié des logements sont conservés plus de 5 ans par 
les locataires. Plus du tiers le sont même au-delà de 10 ans. Le logement social ne joue plus alors 
de rôle de « tremplin » vers une trajectoire résidentielle ascendante, mais bien une fin en soi.   

Les ménages qui occupent ou accèdent au parc de logements locatifs aidés semblent considérer 
qu’il s’agit là de l’aboutissement de leurs trajectoires résidentielles. Ainsi, les changements de 
logement ne sont plus envisagés qu’au sein même du parc social, pour un logement plus grand, 
plus petit, plus neuf ou plus confortable. La part des mutations internes augmente chaque année, 
comme les exigences des locataires.  
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L’impact positif du logement social sur le pouvoir d’achat. 

La respiration financière qu’offre les loyers pratiqués, inférieurs de moitié aux loyers de marché, 
améliore sans conteste le niveau de vie et de confort des locataires du parc social, et permet à ces 
derniers d’intégrer plus aisément l’économie résidentielle. Pour autant, le développement d’un 
parc social neuf engendre une nouvelle forme de compétition avec le parc privé locatif « social, 
de fait » des centres anciens, et fait courir un risque de déclassement des centres (parc réservé 
aux ménages les plus précaires, augmentation de la vacance, défaut d’entretien…). 

On estime que près de la moitié des locataires du parc social sont allocataires de la Caisse 
d’Allocations Familiales. Seuls 5% présentent un taux d’effort supérieur à 30% de leurs ressources 
(revenus + prestations CAF) pour le paiement de leurs loyers. Ils sont 15% dans le parc privé. 
L’impact positif sur le pouvoir d’achat des ménages les plus fragiles est indubitable et positif, pour 
eux, et pour le territoire.  

 
 
 
 

Un segment du locatif social qui aura contribué, sur 10 ans, pour 26% du volume de 
résidences principales livrées. 

ON RETIENT… 
• Un taux d’équipement LLS (sens de la comptabilité SRU) de 10.9%. 
• Une géographie de l’offre contrastée (15% de LLS sur un secteur Elne / Argelès / Côte-

Vermeille contre 5% sur un secteur Tech / Albères). 
• Une forte progression du volume de LLS (34% de + en 7 ans) 
• Des conventionnements Anah qui ont bondis. 
• Une tendance à la sédentarisation dans le logement qui se renforce (loyers inf. de moitié au privé). 
• 1100 à 1200 demandes d’attribution de LLS en moyenne, dont 20% relèvent 

potentiellement du DALO. 
• Une demande qui se concentre sur l’axe Elne / Argelès (57%) ; 77% concerne des T2-T3.  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Poursuivre les efforts engagés et faire progresser la part des logements locatifs ‘aidés’. 
Þ Rééquilibrer l’offre en direction notamment des secteurs Tech et Albères. 
Þ Répondre aux besoins de la population (PLAI, logement adapté ‘Sénior’). 
Þ Chercher à réduire la part de dossiers relevant de la commission DALO. 
Þ Chercher à améliorer le turn over au sein du parc social. 
Þ Assurer la mixité sociale des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Maintenir les efforts de conventionnement Anah (amélioration du parc). 
Þ Poursuivre la requalification du parc ancien, éviter son déclassement. 
Þ Poursuivre une production/captation de LLS en adéquation avec la demande (not. T2-T3) 
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UN PARC LOCATIF PRIVE QUI FAVORISE LES MOBILITES. 

Un parc désormais mature, qu’il conviendrait de développer encore. 

Au 1er janvier 2020, près d’un ménage sur trois est locataire de son logement. Soit plus de 8500 
ménages. Une part qui s’est contractée dans la production immobilière entre 2010 et 2020, en 
raison de la montée en puissance de la production sociale mais surtout en raison de la refonte des 
dispositifs fiscaux Scellier/Duflot/Pinel qui ont fortement impacté le secteur de la promotion 
immobilière localement.  
Argelès-sur-Mer, Elne et la Côte Vermeille comptent un ménage sur trois locataires du parc privé, 
avec respectivement 36, 32, et 29%. A l’inverse les secteurs Tech et Albères ne comptent 
respectivement que 25% et 23% de ménages locataires du parc privé. On estime qu’un tiers de 
logements locatifs privés permet de conserver une « vitalité » de rotation (notamment du point 
de vue des groupes scolaires), et permet d’éviter de s’inscrire dans un schéma dans lequel la 
production immobilière n’aurait que pour seul but de conserver désespérément des familles. 

Un taux de rotation deux fois supérieur au parc locatif social. 

Entre le parc locatif social et le parc des propriétaires-occupants, le parc locatif privé joue un rôle 
essentiel, celui de dynamiser le marché de l’immobilier. Et par voie de conséquence celui de 
dynamiser le profil sociodémographique d’un territoire. Le taux de rotation (c’est-à-dire le temps 
qui s’écoule entre deux changements d’occupants) est deux fois supérieur à celui du parc social. 
Trois à quatre fois à celui des propriétaires-occupants. Ainsi, à la différence des deux autres 
statuts d’occupation, il participe nettement au renouvellement des générations, car on ne 
l’intègre pas pour y demeurer ad vitam. Par ailleurs, c’est le parc « refuge » des jeunes, et 
notamment de ceux qui décohabitent pour la première fois du domicile parental, et des personnes 
célibataires, séparées ou divorcées, des familles monoparentales qui ont plus de difficultés à 
accéder aux autres parcs. C’est également un parc « de repli », lorsqu’on arrive sur un territoire. 
Enfin, c’est un parc apprécié, notamment dans le neuf par les retraités (services à proximité, 
qualité des prestations…). 

Des loyers abordables, et parfois un rôle social « de fait ». 

La faiblesse d’une offre locative sociale sur certaines communes d’une part, l’éloignement de 
Perpignan et de son important parc de petits logements comme solution de repli (notamment 
pour les jeunes) d’autre part, expliquent deux phénomènes : la part des jeunes désireux d’accéder 
au parc social et des loyers libres, certes relativement accessibles, mais toujours bien trop élevés 
pour toute une partie de la population, notamment les jeunes et les plus fragiles. Un tiers des 
ménages résidant dans le parc locatif privé est sous le seuil de pauvreté. Cela représente la moitié 
des ménages sous le seuil de pauvreté de l’EPCI.  

Ainsi, un bien de trois pièces (50 m²) se loue environ 500 € par mois (hors charges) quant à 
prestations égales, le même bien dans le parc social se loue 350 € (à plus ou moins 50 € selon qu’il 
s’agisse de PLAI-très social, d’un PLUS-social ou d’un PLS-intermédiaire). Soit, 1.5 à 2 fois plus 
cher. Le m² y étant de 10.5 € HC en moyenne pour un bien de 50 m². Globalement, toutes surfaces 
confondues, le m² sur l’EPCI s’établit en moyenne à 9.8 € HC, stable sur la période 2013/2020,         
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similaire aux valeurs observées sur la plaine du Roussillon, bien que l’on puisse observer des 
micro-marchés comme Argelès-sur-Mer (10.7 €) ou encore Elne et sur la Côte Vermeille (10.2 €). 

 

 
Loyer mensuel entendu hors charges et vide de meubles pour un studio d’une superficie de 
25 m², un 2 pièces de 35 m², un 3 pièces de 55 m², un 4 pièces de 75 m², un 5 pièces de 95 m². 
+150 € si jardin et +1,5 € par m² si meublé. 

 
Le parc locatif privé reste « un parc social de fait », où l’on comptabilise près d’une moitié 
d’allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales. Plus d’un ménage sur sept (15%) présente un 
taux d’effort (Loyers + charges /Revenus + prestations CAF) supérieur à 30% de ses ressources (ils 
ne sont que 5% dans le parc social). Soit près de 1500 ménages. Alors que le département reste, 
sur le segment du locatif privé, à la 32ème place des départements les plus chers du pays (hors 
Ile-de-France), on y dénombre deux fois plus de « locataires pauvres » qu’au niveau national.  

Au 1er janvier 2020, le parc privé conventionné « locatif social » auprès de l’Anah se compose de 
192 logements, soit 2.2% de l’ensemble du parc locatif privé. Le m² y étant de 7.0 € HC en moyenne, 
et 50% inférieur au loyer de marché. Le conventionnement a été multiplié par quatre en 10 ans sur 
le territoire.  
Au 1er janvier 2020 par ailleurs, le parc privé conventionné locatif « plafonné Pinel », bien que plus 
difficile à identifier, représenterait pour sa part environ 5 à 7% de l’ensemble du parc locatif privé. 
Le m² y étant plafonné à 8.8 € HC en moyenne, et donc 20% inférieur au loyer de marché.  

Le FSL du GIP/CD66. 

Les demandes enregistrées par le biais du Fonds de Solidarité Logement (FSL, géré par le CD66) 
permettent de mieux connaitre la demande issue du parc privé des ménages les plus en 
difficultés. Ainsi, la moitié des dossiers concernent des personnes sans logement, hébergées 
chez un proche dans la majeure partie des cas mais également sous le coup d’une expulsion. 
Parmi les ménages disposant d’un logement, les raisons invoquées lors du dépôt de dossier 
concernent prioritairement la vétusté de leur lieu de résidence actuel, son exigüité et des 
difficultés pour l’acquittement du loyer. 
Le Fond de Solidarité Logement enregistre en moyenne 600 à 700 demandes d’aides par an sur le 
périmètre de la CCACVI. Entre 1 dossier sur 3 ou sur 4 concerne une aide à l’accès dans le 
logement. 1 sur 7 une aide au maintien. Enfin 1 dossier sur 2 concerne une aide ponctuelle 
(factures d’eau, de gaz, d’électricité, de bois, de fioul…).  
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Le suivi de copropriétés fragiles, des centres anciens  
et de l’activité des marchands de sommeil. 

Le tiers des logements locatifs privés (près de 3000 logements) dépend de copropriétés privées, 
dont un tiers se localisent à Argelès-sur-Mer et un autre tiers sur la Côte Vermeille. 12% d’entre 
eux présenteraient un état d’entretien jugé « passable à médiocre », et méritent une surveillance 
sur l’état général des bâtiments et des espaces communs, mais aussi sur les peuplements.  

Par ailleurs, les centres anciens, concentrent une multitude de petites copropriétés de 2, 3 ou 4 
lots qui requiert une approche fine. Enfin, des signalements de mal logement, ou d’indignité dans 
le logement, ou encore de sous-location de caves ou de greniers, notamment à Elne, appellent 
une vigilance, afin de mieux surveiller le développement de l’activité de marchands de sommeil. 

L’impact du recentrage Duflot/Pinel depuis 2012. 

Après avoir connu, entre 2007 et 2011, une période spéculative, ayant pu engendrer une forme de 
surproduction, la promotion immobilière (principal vecteur de construction de logements locatifs 
privés via l’investissement en défiscalisation, encadrée par la nouvelle grille de défiscalisation 
Duflot puis Pinel, et une nouvelle territorialisation) a eu un impact non négligeable sur le territoire, 
mais a également permis de recalibrer l’offre et de la remettre en accord avec la demande. Par 
ailleurs, celle-ci s’est également réorientée en direction d’une offre ciblant les séniors, nécessaire 
au territoire. 

Actuellement, la promotion immobilière représente 20% des mises en chantier, soit une centaine 
de logements par an (dont plus de 65% réservés en 2019). Entre 2013 et 2020, la part des ventes à 
investisseurs a représenté 50 à 60% des ventes, les ventes à occupants 25 à 35%, et enfin les 
ventes en bloc aux bailleurs sociaux entre 15 et 20%. 

 
 
 
 

Un segment du locatif privé qui aura contribué, sur 10 ans, pour 19% du volume de 
résidences principales livrées. 

ON RETIENT…  
• Un moteur du turn-over  ; assurant une fonction sociale et de « délestage ».  
• Près d’un tiers de locataires en secteur privé proche d’un équilibre « idéal », mais très en 

deçà sur les secteurs Tech et Albères (24%). 
• Un impact significatif du recentrage du dispositif fiscal Pinel (baisse de l’activité de la 

promotion Immobilière) 
• Des loyers conventionnés Anah en moyenne inférieurs de 30% au marché libre. 
• 15% des ménages présentent un taux d’effort sup. à 30% de leurs revenus (malgré aides 

CAF). 
• Stabilité des loyers. Des micro-marchés existent, sans être réellement significatifs.  
• Des situations potentielles de logements ne présentant pas les conditions de confort 

requises. 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Faciliter le développement du parc locatif privé, indispensable au turn-over. 
Þ Rééquilibrer l’offre en direction des secteurs Tech et Albères. 
Þ Répondre aux besoins des petits ménages (jeunes, familles monoparentales). 
Þ Développer le parc adapté aux personnes âgées et abordables (résidences séniors). 
Þ Assurer la mixité sociale des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Surveiller le glissement des centres anciens et des copropriétés privés.   
Þ Poursuivre les efforts en matière de conventionnement. 
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UNE VOLONTE D’ACCESSION A LA PROPRIETÉ TRES ANCRÉE. 

Un parc surreprésenté, mais un rééquilibrage net en faveur du locatif. 

Au 1er janvier 2020, les 2/3 des ménages sont propriétaires de leurs logements (62%). Soit près de 
18.500 ménages. Néanmoins, entre les 1er janvier 2010 et 2020, la part des propriétaires-
occupants n’aura représenté que la moitié des résidences principales construites, marquant un 
rééquilibrage nécessaire en direction des statuts locatif social et locatif libre. 
Si Argelès-sur-Mer, Elne et la Côte-Vermeille comptent une part de propriétaires-occupants 
inférieure à 60% de l’ensemble des ménages, cette dernière atteint plus de 70/75% sur les 
secteurs Tech et Albères marquant la spécialisation des territoires.  

« L’accession à la propriété est un aboutissement  
pour 75% des locataires et 80% des français. »  

La constitution d’un patrimoine à transmettre reste un souhait fort et légitime de la majorité des 
ménages. Un acte qui remet trop souvent en cause le pouvoir d’achat, et pouvant mener jusqu’à 
un déclassement social, compte tenu des sacrifices qu’il peut impliquer.  

Sur la CCACVI, ce parc immobilier est majoritairement détenu par les plus de 60 ans. Les seuls 
ménages âgés de plus de 75 ans représentent même le tiers des propriétaires-occupants. Ce qui 
pose une question quant à l’adaptation du parc privé aux handicaps dans les années à venir. Moins 
de 10% des ménages propriétaires-occupants sont âgés de moins de 40 ans. Ce qui pose là aussi 
une question quant à la pénétration du territoire par les primo-accédants. On estime enfin qu’un 
quart des ménages sont en phase d’accession à la propriété (primo + secundo-accédants).  

Une solvabilité des ménages qui s’est améliorée depuis 10 ans. 

Les crises successives, des sub-primes, du crédit, et par contrecoup de l’immobilier, ont permis 
de repositionner les valeurs de marché de -5 à -10%. Une baisse malgré tout insuffisante pour 
permettre de les corréler aux niveaux de ressources des ménages locaux. 

Parmi les primo-accédants, soit 1600 ménages environ, 30% bénéficient des prestations de la CAF. 
Parmi eux, un gros tiers présentent un taux d’effort (Crédit immobilier /Revenus + prestations CAF) 
supérieur à 30% de leurs ressources. On compte en outre seulement 1/4 de ménages présentant 
des revenus supérieurs à 3000 € mensuel contre 1/3 au plan national ; alors qu’on dénombre deux 
fois plus de « propriétaires pauvres » (moins de 1000 € mensuel). A noter la fin de l’APL accession 
en 2017 qui est venue détériorer la solvabilité des ménages. Son retour est actuellement étudié, 
ou a minima une APL « accession travaux ». Par ailleurs, le doute plane sur la suppression du PTZ+ 
dans la neuf en zone C. Néanmoins, la période actuelle, liée à la crise du COVID, pourrait entrainer 
des nouvelles approches visant à favoriser la filière.  

Un immobilier toujours 15% plus cher que la moyenne  
de la plaine du Roussillon mais qui se recentre. 

La majorité des transactions réalisées sur le périmètre de la CCACVI sont supérieures de 15% à la 
moyenne de la plaine du Roussillon, elle-même supérieure de 10% à la moyenne nationale. Les 
Pyrénées-Orientales restent, sur le segment de l’acquisition dans l’ancien, l’un des 20  
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départements les plus onéreux du pays (hors Ile-de-France) ; l'un des 15, sur le segment de la 
parcelle individuelle viabilisée.  

A titre d’exemple, la médiane des ventes pour une maison de ville s’établit à 135.000 €, 245.000 € 
pour un pavillon « standard ». Un appartement ancien de 3 pièces se négocie 105.000 €, un neuf 
175.000 €. Un terrain nu viabilisé de 400 m² : 95.000 €, soit entre 230 et 330 € du m². A noter que 
les opérations publiques dites « lotissement communal » permettent de ramener les prix de 
sorties à 55.000 € les 300 m², soit environ 180 € du m², contre 75.000 € dans une opération privée 
de même contenance. Soit une économie substantielle de 20 à 30.000 € pour le ménage qui en 
bénéficie, ou encore un crédit immobilier minoré de 150 à 200 € chaque mois pendant 20 ans. Au 
plan national, le foncier compte pour le quart du coût d'un pavillon individuel, contre un tiers 
localement. Si les valeurs de l’immobilier se sont contractées de 10 à 15% ces dix dernières 
années, le foncier a continué de voir sa valeur au m² progresser ; seule la réduction de la 
contenance des parcelles a permis de contenir le prix de vente des parcelles viabilisées 
individuelles. 

Toutefois, le marché immobilier de la plaine du Roussillon demeure l'un des plus accessible de 
l'arc méditerranéen, donnant ainsi accès à "moindre coût" aux ménages, souvent modestes, en 
recherche d'une meilleure qualité de vie qui migrent vers le sud.  

 

 
 
 
Un marché immobilier toujours plus sélectif. 

Avec un revenu médian de 2600 € par mois, les primo-accédants (moins de 40 ans) présentent 
une capacité moyenne d’endettement d’environ 850 € mensuel (permettant d’acquérir un bien 
de 170.000 € sur 20 ans, ce qui ne permet que difficilement d’envisager l’acquisition d’un pavillon) 
; tandis que les secundo-accédants (deux ménages sur trois) disposent d’une capacité de 1000 € 
mensuel (permettant d’acquérir un bien de 195.000 € sur 20 ans), et pour lesquels s’additionne un 
apport lié au bien précédemment bien acquis.  Qualifiant, le risque permanent encouru de fuite 
des jeunes actifs du territoire vers la seconde couronne perpignanaise plus accessible (Aspres et 
Illibéris). Si le marché immobilier reste 25% au-dessus de la moyenne nationale, les ménages  
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locaux présentent des revenus à la médiane, inférieurs de 10% à cette même moyenne ; ce delta 
explique toute la difficulté d'intégrer un parcours résidentiel ascendant menant à l'accession à la 
propriété. Une accession à la propriété en recul sur 10 ans, qui explique la contraction de la part 
des ménages propriétaires de leurs logements.  

L’importante et positive action publique sur la production d’une accession aidée. 

Consciente de ces difficultés, la volonté politique à l’œuvre a permis d’enregistrer des efforts très 
importants en matière d’accession aidée, sociale ou abordable, à la propriété. Le lotissement 
communal, rendu possible par une politique foncière proactive par le passé, qui représente entre 
15 et 20% de la surface de plancher produite en procédure de lotissement ou de ZAC ces 10 
dernières années, favorise sans conteste l’accès à la propriété des classes moyennes, avec des 
prix de sorties au m² inférieurs de 25% en moyenne au m² de marché. Par ailleurs, la possibilité 
faite aux communes d’imposer des critères d’attributions (ressources ou profils 
sociodémographiques) peut encourager la primo-accession et renforcer le caractère familial des 
attributions. Observé depuis 2013, les LAS (logements en accession sociale) totalisent 255 
parcelles en lotissement communal (ou dont les prix de ventes « sociaux » ont été contractualisés 
avec les aménageurs privés) qui relèvent ainsi d’une accession dite « abordable » et 42 PSLA (prêt 
social location / accession), qui relèvent ainsi d’une accession dite « sociale » ont été livrées.   
En outre, depuis 2010, 67 PSLA ont été financés. Le PSLA reste un moyen intéressant pour 
maintenir les jeunes ménages, qui cherchent à devenir propriétaire, tout en permettant de 
sécuriser l’acte d’achat grâce au filet de sécurité que représente la levée d’option : il est possible, 
pour un ménage qui se retrouve en proie à des difficultés économiques, de ne pas acheter le bien 
tout en récupérant le premier apport versé. 
 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019 des autorisations de 
permis de construire et des financements LLS) on compte 297 LAS, logements 
en accession aidée, qu’elle soit « abordable » (via des parcelles en lotissement 
communal ou dont les prix de ventes « sociaux » ont été contractualisés avec 
les aménageurs privés) ou qu’elle soit « sociale » (via un PSLA), représentant 
11% des résidences principales. 

 
 
 
 
Un segment de l’accession à la propriété qui aura contribué, sur 10 ans, pour 55% du 
volume de résidences principales livrées. 2/3 de secundo-accédants, pour 1/3 de primo-
accédants. 1/5 de LAS. 

ON RETIENT…  
• Un rééquilibrage qui s’opère progressivement au profit du locatif. 
• Une part de propriétaires très importante (mais 10 pts en dessous de la moyenne nationale). 
• Des secteurs Tech et Albères toujours ancrés dans un modèle pavillonnaire en accession. 
• Un niveau de l’immobilier et du foncier ‘non aidé’ 15 à 25% sup. aux moyennes nationales 

(mais accessible comparativement au reste de l'arc méditerranéen). 
• Baisse des valeurs immobilières mais hausse des valeurs foncières. Des micro-marchés 

existent, Elne et secteur Tech (seconde couronne perpignanaise) plus accessibles. Côte-
Vermeille et secteur Albères plus sélectifs. Argelès-sur-Mer au contact des deux marchés. 
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• Un risque permanent de fuites des jeunes ménages et des actifs sur la périphérie 
perpignanaise.  

• Une accession aidée (lotissement communal + PSLA) relativement importante. 
• Un faible nombre de PSLA (lié à des difficultés calibrage prix de sortie / marché). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir une offre d’accession et notamment ‘d‘accession aidée’ sur l’EPCI. 
Þ Rééquilibrer l’offre ‘aidée’ en direction des pôles structurants et de la Côte Vermeille. 
Þ Répondre aux souhaits des jeunes familles / Conserver et attirer les forces vives. 
Þ Assurer la mixité sociale et générationnelle des nouveaux quartiers d’habitat. 
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UNE VILLÉGIATURISATION DU LITTORAL : UN PHÈNOMENE IMMAITRISABLE.  

Villégiaturisation : phénomène qui consiste à identifier un changement de mode d’occupation 
des résidences principales vers un mode d’occupation de résidences secondaires entre deux 
dates, et indépendamment du volume de construction de résidences secondaires réalisé sur la 
période intercensitaire. Le parc immobilier se repositionne progressivement en parc de 
villégiature et/ou touristique.  
Résidentialisation : phénomène inverse. Le parc immobilier se repositionne progressivement en 
parc de domiciliation occupé toute l’année (résidence principale).  

Une zone touristique d’ampleur. 

Le périmètre de la CCACVI recoupe l’un des territoires les plus emblématique des Pyrénées-
Orientales en matière de tourisme et de fortes capacités d’accueil reconnu internationalement 
(plus de 100.000 places-lits en résidences secondaires et meublés, et plus de 70.000 places-lits 
touristiques (hôtels, camping, résidences de tourisme, village-vacances, auberges…) ; avec 
Argelès-sur-Mer d’une part, ses campings et ses nombreuses copropriétés touristiques (63% de 
l’offre), et d’autre part la Côte Vermeille qui propose principalement un mix entre copropriétés et 
individuels (26%). Aujourd’hui, certaines de ces unités touristiques de plusieurs dizaines voire 
centaines de logements souffrent parfois d'un déclassement dans un marché national et 
international qui devient très concurrentiel.  

46% de résidences secondaires et de meublés sur le littoral,  
et une hausse de 3 points en 10 ans. 

Argelès-sur-Mer compte plus de 7600 résidences secondaires. La côte Vermeille près de 6500. 
Soit respectivement 50% et 43% de leurs parcs immobiliers respectifs. Loin derrière le secteur des 
Albères (18%) totalise néanmoins près de 2700 résidences secondaires. Le marché de la résidence 
de villégiature influe forcément sur les trajectoires résidentielles des ménages locaux. D’une part, 
via la pression exercée sur le marché immobilier en place (loyers, saisonnalité, Airbnb, prix de 
vente) et d’autre part sur la production de logements neufs (les résidences secondaires ont ainsi 
représenté jusqu’à de 25% de la construction sur le secteur Argelès-sur-Mer / Côte-Vermeille 
entre 2010 et 2020, et ce malgré la crise économique). 

La villégiaturisation de la côte Vermeille se poursuit. Le statu quo demeure à 
Argelès-sur-Mer. 

En 10 ans, et d’après l’étude menée portant sur les phénomènes de résidentialisation / 
villégiaturisation sur le littoral de la CCACVI, qui cherchait à identifier l’ampleur de ces 
phénomènes et le profil des occupants, le volume global de résidences secondaires a progressé 
de 1200 unités, pour moitié issue de la construction nouvelle, pour moitié issue de la 
transformation de résidences principales en résidences secondaires. On assiste à un phénomène 
de villégiaturisation net, soit une perte totale de 600 résidences principales en 10 ans, et autant 
de ménages permanents. L’impact pour le territoire de la Côte-Vermeille est bien réel puisque le 
secteur enregistre une décroissance démographique de -0.4% par an, alors même que le reste de 
l’EPCI enregistre un accroissement démographique de l’ordre de +1.3%. 
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La villégiaturisation de la Côte-Vermeille qui vient acter tout à la fois un déficit de mises en 
chantier (pour rappel inférieur de 30% à la moyenne de l’EPCI), et notamment de mises en chantier 
spécifiquement destinées à cette clientèle, impacte et renforce par contrecoup les difficultés à se 
loger pour les ménages locaux sur un secteur déjà très compétitif.  

La villégiaturisation vient également concrétiser des « projets de vie », comme l’acquisition d’un 
bien en vue de sa retraite, ou le souhait de vivre en « temps partagé » (Time share) entre deux 
logements, un phénomène en forte hausse. Car si une moyenne nationale donnée par la 
Fédération nationale des offices de tourisme fait état de 30 à 60 nuits d’occupation pour une 
résidence secondaire en moyenne, il en serait quelque peu différent sur la CCACVI, et notamment 
son littoral, avec une moyenne comprise entre 75 à 90 nuits. De fait, avec une occupation étendue 
sur 6 à 8 mois de l’année, très au-delà de la période estivale, les communes concernées 
présenteraient une population « semi-permanente » supérieure de 20 à 60% à la population dite 
« domiciliée » (ou officielle), et ce 7 mois de l’année. Il devient alors difficile de considérer cette 
nouvelle forme de résidence selon une approche binaire, tout blanc, tout noir : résidence 
principale ou résidence secondaire, mais bien de considérer cette zone grise et la notion de 
« temps partagé » applicable à pas moins d’un tiers des propriétaires de résidences secondaires.  

L’étude indique par ailleurs, dans un suivi du parc immobilier sur 10 ans (et en solde net), que près 
de 200 logements appartenant à des propriétaires-bailleurs sont devenus des résidences 
secondaires 10 ans plus tard, que près de 50 logements vacants (depuis plus de 2 années 
consécutives à l’époque) sont également devenus des résidences secondaires. Ainsi que près de 
350 logements occupés par un propriétaires-occupants sont également devenus des résidences 
secondaires.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A Argelès-sur-Mer enfin, la production immobilière relativement importante, semble répondre à la 
fois à la demande en résidences principales et secondaires, tant et si bien que les tendances 
d’une villégiaturisation (observables sur la côte Vermeille) ou à l’inverse d’une résidentialisation 
(observable sur le reste de la côte sableuse catalane par ailleurs) ne semblent pas se dégager pour 
le moment.  

Filocom, MCT d’après DGfip 2020 – Obs. Habitat & Foncier – Aurca 2022 ©  
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Les logements devenus des résidences secondaires depuis 10 ans, présentent une surface 
moyenne de 55 m² à Argelès-sur-Mer et 63 m² sur la Côte-Vermeille. Des logements globalement 
plus grands que le parc de résidences secondaires préexistants, en moyenne d’une quinzaine de 
m², ce qui renforce l’idée d’une acquisition de logements plus grands, plus confortables, pour 
pratiquer un « time share » et non pas d’une occupation limitée à quelques semaines l’été. L’âge 
moyen au moment de l’achat d’un bien destiné à être une résidence secondaire serait ainsi de 57 
ans à Argelès-sur-Mer et 59 ans sur la Côte-Vermeille. L’âge moyen des propriétaires de 
résidences secondaires est actuellement de 72 ans, et est identique à celui des propriétaires de 
résidences principales.  

 
 
 
 
A l’échelle de la CCACVI, la demande constante en résidences secondaires aura généré à 
elle seule l’édification de près de 600 logements en 10 ans, tandis que parallèlement 600 
résidences principales (déjà présentes en 2010) ont été transformées en résidences 
secondaires sur le même laps de temps.  

Cette « villégiaturisation » du parc, portée à 90% par la côte Vermeille, et pour 10% par 
les Albères entraine une mise en compétition entre jeunes ménages actifs et locaux en 
quête d’accession à la propriété et ménages plus âgés (souvent retraités) et extra-
départementaux. Au regard de l’importance de son parc touristique, Argelès-sur-Mer 
demeure dans une forme de statu quo, et peu impacté.   

 
ON RETIENT…  

• Zone touristique | Une moitié du parc immobilier dévolu à la villégiature. 
• Principalement concentré sur Argelès-sur-Mer et la côte Vermeille, mais également sur les 

Albères. 
• Phénomène de villégiaturisation (transformation de résidences principales en 

secondaires) sur la côte Vermeille (±600 / 10 ans) ; informe sur la pression de la demande. 
• A l’inverse des communes de la côte sableuse catalane, Argelès-sur-Mer semble préserver 

du phénomène de résidentialisation ; informe sur une production immobilière suffisante. 
• Des résidences secondaires qui captent le quart de la production immobilier sur le littoral 

(10% ailleurs). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir le caractère touristique de l’EPCI (avantage économique). 
Þ Développer le parc touristique sur les principaux spots et/ou aider à sa requalification (afin 

de limiter la pression qu’exerce cette demande sur le logement des ménages locaux). 
Þ Prendre en compte cette particularité dans les politiques d’habitat et la fiscalité. 
Þ Rééquilibrer l’offre permanente sur la côte Vermeille et maintenir l’équilibre à Argelès-sur-Mer. 
Þ Veiller à la mixité des modes d’occupation des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Surveiller et prévenir la dégradation des copropriétés. 
Þ Expérimenter des transformations en logements locatifs sociaux ou abordables.  
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UN RÉINVESTISSEMENT URBAIN QUI SE POURSUIT  
ET QUI S’ETEND DESORMAIS À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE. 

Une vacance très contractée, mais qui repart à la hausse. 

Les raisons de la vacance d’un bien immobilier sont multiples :  
- inoccupation passagère entre deux habitants,  
- difficulté à rassembler le budget pour rénover le bien ou le remettre en état,  
- temps nécessaire pour faire les travaux, problèmes de partage ou d’indécision familiale 
(divorce, décès, personne en maison de retraite...),  
- difficulté à vendre le bien (conjoncture difficile),  
- difficulté à louer le bien (sur-offre locative),  
-  « agilité fiscale » (déclarer le bien vide de meuble au 1er janvier pour échapper aux taxes) 
mais aussi ménages rentrés dans le lieu en cours d’année,  
- refus du propriétaire de louer ou vendre un bien (réservé pour soi, pour un proche, ou 
encore n’en n’ayant ni l’envie, ni la nécessité).  

Il est donc important de chercher à éliminer la vacance dite « frictionnelle » (inférieure à 18 ou 
24 mois) liée à la conjoncture et au temps incompressible que peut mettre un bien pour 
retourner sur le marché et être occupé ; et chercher à mettre en évidence la vacance dite 
« dure », qui peut en revanche faire craindre le déclassement d’un logement et à terme d’un 
quartier tout entier. 

Si au 1er janvier 2020, 3650 logements seraient vacants, les 2/3 correspondraient à ce qu’il 
convient d’appeler une vacance conjoncturelle (aucun occupant depuis quelques mois pour des 
raisons diverses, mise en vente, succession en cours, travaux, recherche de locataire). 

Seuls 1100 logements seraient vacants depuis plus de 24 mois consécutifs (2.1% du parc 
immobilier). Correspondant à une vacance dite structurelle (rétention effective de la part du 
propriétaire, impossibilité de vendre ou de louer pour des raisons liées à la demande ou à la 
salubrité). A 5 ans, cette vacance tomberait à 650 logements (1.3%). A 10 ans, à moins de 400 
logements (0.8%). Enfin, sur ces 400 logements, le tiers ne répondraient pas aux critères 
minimums de salubrité et de conforts.  
En d’autres termes, cela signifie que seuls 300 à 600 logements -aptes à l’occupation- font l’objet 
d’une rétention prolongée et probablement volontaire. Soit moins de 1,5% du parc immobilier de 
l’EPCI.  
Toutes proportions gardées, les communes les plus concernées sont Argelès-sur-Mer, Elne et 
Cerbère et Collioure.  

A noter que les communes de la côte Vermeille sont confrontées depuis plusieurs années au 
phénomène de la location saisonnière de type « Airbnb » qui semble autoriser des arbitrages 
fiscaux « aventureux » de la part de propriétaires de résidences secondaires déclarées comme 
vacantes. Le phénomène pourrait porter sur 350 à 400 logements.  
En effet, alors que partout ailleurs, les fichiers fiscaux comptent moins de logements vacants que 
le recensement de l’Insee -bien que les définitions ne soient pas exactement les mêmes-, sur la 
Côte Vermeille, et spécifiquement là, le nombre de vacants « fiscaux » y est plus important (4 fois 
plus important en moyenne sur le secteur). 

Avec moins de 1.5% du parc en vacance dite structurelle à 5 ans, le territoire présente un taux 
quatre fois inférieur à celui observé sur la plaine du Roussillon. Marquant les tensions du marché ; 
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liées d’une part à une offre insuffisante de logements et d’autre part au niveau de prix pratiqués 
qui ont souvent redirigé de jeunes ménages vers de l’ancien avec travaux plus accessible dans la 
décennie écoulée.  

Si la vacance « structurelle » peut être assimilée à une forme de vacance incompressible, on 
notera cependant que cette dernière a néanmoins progressé au cours des 10 dernières années 
(+1.0 pt). 
Parmi les logements construits avant 1950, la vacance « dure » atteint 6.2% du parc immobilier, 
contre 1.6% dans le parc de logements construits après cette date, confinant la problématique aux 
centres anciens. Ainsi, 1 logement sur 15 serait inoccupé dans les centres anciens.  
En 2019, huit communes sur quinze avaient délibéré en faveur d’une THLV (taxe d’habitation sur 
le logement vacant) impactant potentiellement 51% des logements vacants de plus de 2 ans de 
l’EPCI. 

7% de ménages en situation d’indignité, un indicateur en baisse. 

« Constituent un habitat indigne les locaux ou installations utilisés aux fins d’habitation et 
impropres par nature à cet usage, ainsi que les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans 
lequel ils sont situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur 
sécurité physique ou à leur santé. » Art. 84 Loi MOLLE 
Cette définition implique que les situations de danger et de salubrité soient traitées dès qu’il y a 
danger manifeste pour la sécurité physique ou la santé des occupants. Renvoyant aux pouvoirs 
de police des préfets (insalubrité, locaux impropres, plomb accessible...) et des maires, tant en 
police générale en application de l’article 2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
que sur le fondement du règlement sanitaire départemental (RSD) et qu’en police spéciale 
(édifices menaçant ruine, sécurité des établissements d’hébergement recevant du public, des 
équipements communs des immeubles collectifs d’habitation). 

La complexe identification du parc potentiellement indigne (PPPI) vise à reconnaître les secteurs 
à risque en matière d’habitat indigne.  
Sont identifiées l’ensemble des résidences principales de catégorie 6 (construction ordinaire), 
occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 70% du seuil de pauvreté 
(niveau A) et de catégories 7 et 8 (construction médiocre à délabrée), occupées par un ménage au 
revenu fiscal de référence inférieur à 150% du seuil de pauvreté (niveau B). 

Au 1er janvier 2020, on comptabilise moins de 2000 ménages en situation potentielle d’indignité 
dans le logement. Soit 6.6% des ménages de l’EPCI. Un taux en net recul sur 10 ans (-4 points), qui 
vient souligner la reconquête du parc dégradé (niveau B) avec près de 200 logements de moins 
(et -400 de niveau A). 

La moitié des logements potentiellement indignes se concentre sur les villes d’Elne, d’Argelès-
sur-Mer et de Bages, localisés dans les centres historiques, et dans de moindres mesures sur les 
premiers faubourgs et les quartiers de la gare. En moyenne, partout ailleurs, moins d’un logement 
sur vingt est concerné par une suspicion de situation d’indignité dans le logement. En effet, les 
anciens bourgs traditionnels agricoles, où le parc immobilier ancien est particulièrement 
important, présentent souvent des ratios « PPPI » plus élevés que la moyenne, car s’y additionne 
souvent un profil de ménages présentant de faibles ressources plus important que la moyenne. 
Dans la majorité des suspicions « PPPI », il est par ailleurs souvent davantage question de revenus 
des occupants que de l’état intrinsèque du bien immobilier (3 cas sur 4). Proportionnellement,  
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Elne, Bages, Ortaffa et Palau-del-Vidre sont les plus concernées. 
Concernant le profil des ménages, on identifie un tiers de propriétaires pauvres et âgés, contre 
deux tiers de jeunes locataires. Les deux tiers des ménages sont seuls dans le logement. 

En 2020, un tiers des communes de l’EPCI s’est investie dans un contrat « Bourg-Centre » : 
Argelès-sur-Mer, Sorède, Saint-André, Banyuls-sur-Mer, Port-Vendres… Les contrats « Bourg-
Centre » portés par la région Occitanie, visent à accompagner les communes dans la définition et 
la mise en œuvre de leur projet de développement et de valorisation. Cette nouvelle politique doit 
se traduire par la mise à disposition pour les communes d’un bouquet de dispositifs qui pourront 
être mobilisés sur mesure en fonction des spécificités et du projet global de chaque bourg-centre 
éligible. La région accompagne les communes à hauteur de 50% les projets de développement et 
de valorisation (plafond de 30.000 €).  

Une politique de la ville qui connait une très forte accélération. 

Les communes d’Argelès-sur-Mer et d’Elne se sont engagées depuis une dizaine d’années dans 
des opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) circonscrites aux centres 
anciens. Le quartier historique « Cœur d’Helenae » a par ailleurs été identifié « Quartier 
Prioritaire » ayant abouti à la signature d’un « Contrat de Ville ». L’ensemble des communes 
bénéficie du PIG « Mieux se loger 66 » départemental, ainsi que d’une opération « façades » 
intercommunale. A la fin de l’année 2019, une opération programmée d’amélioration de l’habitat 
intercommunale est venue se substituer aux précédentes OPAH communales, et s’étendre à 
l’ensemble des centres anciens des communes de l’EPCI.  

Avec près de la moitié de son parc de résidences principales construit avant la première 
réglementation thermique de 1974, et 3% de logements pouvant être qualifiés de « passoire 
thermique », la CCACVI identifie la lutte contre la précarité énergétique comme un moyen 
d’apporter un confort dans le logement, de rendre du pouvoir d’achat aux ménages les plus 
fragiles (réduction des factures de fluides), et par ailleurs de dynamiser l’emploi tout en luttant à 
son niveau contre le réchauffement climatique.  

Avec près de 400 ménages en situation d’indignité potentielle dans le logement, Argelès-sur-Mer 
et Elne sont les deux communes les plus impactées par le mal logement. 

Deux OPAH, l’une à Elne, l’autre à Argelès-sur-Mer qui ont déjà  
eu des impacts très significatifs sur les centres villes des deux communes. 

L’OPAH d’Elne, réalisée entre 2007 et 2013, a permis de traiter 116 dossiers en 5 ans. Ainsi, 17 
logements présentant une situation d’indignité (dont 3 périls) ont pu être traités, auxquels se sont 
additionnés 50 logements très dégradés. 12 traitements « autonomie » ont permis d’apporter une 
aide à l’autonomie de la personne âgée et/ou handicapée. Enfin, 37 logements ont bénéficié d’une 
amélioration du confort et des déperditions d’énergie. Cette première OPAH communale a généré 
3.5 millions d’euros de travaux éligibles pour 1,5 millions de subventions Anah captés. Par ailleurs, 
45 logements LCTS-LCS (loyer social et très social) auront été conventionnés au cours de 
l’exercice ainsi que 21 LCI (loyer intermédiaire). 

L’OPAH d’Argelès-sur-Mer, réalisée entre 2012 et 2019, a permis de traiter 121 dossiers en 5 ans. 
Ainsi, 21 logements présentant une situation d’indignité ont pu être traités, auxquels se sont 
additionnés 46 logements très dégradés. 13 traitements « autonomie » ont permis d’apporter une  
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Entrée en vigueur de la RE 2020.  

La RE 2020 (réglementation environnementale, anciennement réglementation thermique RT) va permettre la 
généralisation des bâtiments à énergie positive et des maisons passives. Elle a pour projet de diminuer 
drastiquement les émissions polluantes à l’aide de bâtis autonomes, peu énergivores et produisant de l’énergie à 
redistribuer. Cette nouvelle réglementation thermique est entrée en vigueur le 1er janvier 2022, mais depuis 2018, 
certains édifices ont déjà obligatoirement adopté la RE 2020. C’est notamment le cas pour les bâtiments publics. 
 
L’impact de la RE 2020 dans le neuf : 
Avec cette nouvelle réglementation, un bâtiment neuf devra respecter des impératifs : 

- Une consommation de chauffage de moins de 12 kWhEP par m² et par an. 
- Une consommation énergétique totale inférieure à 0 kWh par m² et par an. Celle-ci englobe le chauffage, 
l’eau chaude sanitaire, l’éclairage et les appareils électriques. 

Pour parvenir à ces objectifs, les constructeurs devront utiliser des matériaux écologiques et, donc, respectueux de 
l’environnement, qui accumulent la chaleur et la diffusent ensuite dans le bâti (briques en terre cuite, bois, ouate de 
cellulose…). Les ouvertures et orientations devront également être pensées pour favoriser la lumière naturelle. 
Les constructeurs sont obligés d’intégrer un ou plusieurs équipements utilisant les énergies renouvelables.  Les 
bâtiments RE 2020 seront ainsi équipés de panneaux solaires thermiques, de ballon thermodynamique, de puits 
canadien, de chauffage solaire passif… Les professionnels estiment que la RE 2020 pourrait entrainer une hausse 
des coûts de construction de l’ordre de 5 à 10%. Ce qui pourrait avoir pour impact de réduire encore les surfaces 
habitables au regard des capacités d’endettement des ménages.  
Cette nouvelle réglementation thermique a pour volonté de sensibiliser les utilisateurs sur leur consommation 
globale, en les rendant acteurs de la transition énergétique. Objectif 0 gaspillage. A la clef, un habitat parfaitement 
isolé et confortable à vivre en hiver et en été, un environnement préservé et des factures énergétiques allégées 
chaque année. 
 
L’impact de la RE 2020 dans l’ancien : 
Avec cette nouvelle réglementation, il est visé pour le parc ancien :  

- la sortie progressive des énergies fossiles (gaz, fioul…) et le développement des énergies renouvelables, 
- la lutte contre les logements avec une mauvaise notation DPE dits « passoires ou épaves thermiques »,, 

La RE2020 fixe des exigences de réduction des émissions sur tout le cycle de vie des bâtiments et sur les 
consommations d’énergie liées à leur usage (habitation, bureaux…). La nouvelle réforme du DPE fera basculer de 
nombreux logements chauffés au fioul ou au gaz en étiquettes F et G, contre D ou E aujourd’hui.  
Très exigeante avec les passoires thermiques qui ont un impact négatif sur l’environnement, à partir de 2028, les 
logements avec une mauvaise notation ne pourront plus être loués. De même, l’obsolescence très rapide des 
anciens logements par rapport aux nouveaux risquent de fortement dévaluer les logements et fortement impacter 
le marché immobilier. Enfin, les bâtiments mal isolés vont créer de nouvelles dépenses pour les nouveaux 
propriétaires.  
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aide à l’autonomie de la personne âgée et/ou handicapée. Enfin, 74 logements ont bénéficié d’une 
amélioration du confort et des déperditions d’énergie au travers du programme « Habiter Mieux ». 
Cette première OPAH communale a généré 3.5 millions d’euros de travaux éligibles pour 1,4 
millions de subventions Anah captées. Par ailleurs, 41 logements LCTS-LCT (loyer social et très 
social) auront été conventionnés au cours de l’exercice. 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019), dispositifs cumulés : OPAH 
communales, PIG départemental, et Anah en diffus, 432 dossiers ont ainsi été 
subventionnés. 22 ciblaient une situation d’indignité dans le logement, 61 ciblaient 
des logements très dégradés, 136 ciblaient une aide à l’autonomie de la personne 
âgée et/ou handicapée, et enfin 262 ciblaient une amélioration des performances 
énergétiques du logement (programme « Habiter Mieux ») ; l’ensemble de ces 
interventions auront permis de capter 3.6 millions d’euros de subventions pour le 
territoire générant plus de 8.3 millions d’euros de travaux directs. Par ailleurs, 57 
logements auront été conventionnés sur la période dont 18 LCTS (application d’un 
loyer très social), 39 LCS (loyer social) et 3 LCI (loyer intermédiaire). 

Deux très fortes actions ambitieuses à l’œuvre jusqu’en 2023, portées par 
l’intercommunalité et les communes d’une part, et le département d’autre part.  

L’OPAH « Albères-Côte-Vermeille-Illibéris » portée à la fois par l’intercommunalité et l’ensemble 
des communes membres, a démarré en décembre 2019, celle-ci figurait aux objectifs du PLH 1, et 
vise entre les 1er janvier 2020 et 2023 (formellement entre le 01/12/2019 et le 30/11/2022), le 
traitement de 240 log sur 3 ans (77 « indignité / très dégradés », 49 « autonomie », 154 « Habiter 
Mieux », dont 50 orientés « copro. », pour plus de 3 millions d’euros de subventions Anah captées. 
Et le conventionnement avec travaux de 58 LCTS/LCS. 

Le PIG « Mieux se loger 66 » vise entre les 1er janvier 2020 et 2023 (formellement entre le 
02/11/2019 et le 02/11/2022), le traitement de 900 logements sur 3 ans, dont 162 logements ciblés 
« indignité / très dégradés », 180 ciblés « autonomie », 588 ciblés « Habiter Mieux » (précarité 
énergétique), dont 30 orientés « copropriétés », pour 8.5 millions d’euros de subventions Anah 
engagées. Dans cette programmation départementale (réalisée hors périmètre Perpignan-
Méditerranée Métropole qui dispose de son propre PIG) la quote-part « CCACVI » (27% des 
ménages du département, hors Perpignan-Méditerranée Métropole) pourrait représenter entre 
2020 et 2023, le traitement de 243 logements sur 3 ans, et en sus de l’OPAH intercommunale. Dont 
44 logements ciblés « indignité / très dégradés », 49 ciblés « autonomie », 159 ciblés « Habiter 
Mieux » (précarité énergétique), dont 8 orientés « copro. », pour plus de 2.5 millions d’euros de 
subventions Anah captées. 

Cumulés, les dispositifs OPAH+PIG visent en moyenne le traitement ambitieux, entre les 1er janvier 
2020 et 2023, de 160 logements chaque année : 40 ciblés indignité / très dégradés, 35 ciblés 
« autonomie », 105 ciblés « Habiter Mieux », dont 20 copro. En outre, depuis 2015, la CCACVI 
accompagne les ménages pour une opération façade, qui a permis le traitement sur 5 ans de 124 
façades pour près de 160.000€ de subventions allouées (des opérations façades qui existaient 
dès 2004/2005 sur la Côte-Vermeille et Argelès-sur-Mer). 
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La vacance « dure », un segment du parc immobilier qui représente 6% des logements 
dans les centres anciens. En augmentation de 1 point en 10 ans, et signe de la perte 
d’attractivité et de compétitivité de ces derniers. 
Le parc « potentiellement indigne », un segment du parc immobilier qui représente 7% 
des résidences principales. En régression de 4 pts en 10 ans, et signe de l’action des 
politiques publiques menées depuis plus de 10 ans sur les centres anciens.  

La réhabilitation urbaine (amélioration en profondeur du logement) et la rénovation 
urbaine (destruction puis reconstruction du logement) auront généré, en 10 ans, la 
construction par compensation de 200 et 250 logements. Dans un principe de 1 pour 1 : 
une réhabilitation en profondeur (générant un permis de construire), une destruction ou 
encore une fusion de deux logements préexistants (générant elles aussi un permis de 
construire), entrainant leur compensation par l’édification d’un logement neuf ou 
nouveau en remplacement.  

ON RETIENT…  
• Des actions de réinvestissement urbain désormais menées à l’échelon supracommunal 

(OPAH, PIG, opération façade…).  
• Un parc vacant très contracté mais désormais en augmentation, et concentré sur les 

centres anciens. 
• La nouvelle OPAH intercommunale concentre ses efforts sur les centres anciens dont QPV 

d’Elne.  
• Un tiers des communes se sont investies dans un contrat « Bourg-Centre » et un autre 

tiers est en projet, auxquels s’ajoutent 3 communes reconnues Petites Villes de Demain 
(Port-Vendres, Elne, Banyuls). 

• 6% des ménages seraient en situation d’indignité dans le logement, en nette diminution 
(2000 ménages concernés). Aujourd’hui, les cas d'habitat indigne avérés sont souvent 
très complexes (les dossiers "simples" sont traités via les dispositifs en place).  

• Des situations de location ou sous-location de sous-sols ou de grenier signalés.   
• En 5 ans, les aides de l’Anah (OPAH + diffus) ont permis de traiter 343 logements. 22 

« indignité », 60 « très dégradés », 112 « autonomie » et 196 « Habiter Mieux ».  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Favoriser la ville de proximité (commerces, services, équipements, transports en commun). 
Þ Assurer un logement décent à l’ensemble des ménages.  
Þ Lutter contre les marchands de sommeil. 
Þ Redonner du pouvoir d’achat (diminution des factures ‘énergies’). 
Þ Diminuer l’empreinte des logements les plus énergivores. 
Þ Mobiliser le parc vacant pour redynamiser les centres anciens. 
Þ Innover pour traiter les cas les plus complexes d'indignité dans le logement. 
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L’O F F RE  D ’H ÉBERGEM E N T  D ÉD IÉE…  

…DES JEUNES, ÉTUDIANTS, APPRENTIS OU SAISONNIERS.  

L’enseignement supérieur sur la plaine du Roussillon. 

En 2017, Perpignan, ville universitaire, comptabilise un effectif de 8500 étudiants, toutes 
formations et filières confondus : UFR, IUT, IUFM, STS. Soit une diminution de ses effectifs de 1500 
étudiants en 10 ans. Le campus de l’UPVD accueille pour sa part 80% des étudiants, dont un tiers 
sont boursiers et 1500 étrangers (pour une centaine de nationalités).  
Ailleurs sur le département, et compte-tenu de la concentration de l’offre d’enseignement 
supérieur sur l’agglomération perpignanaise, les effectifs post-bac sont en réalité assez résiduels. 
Les communes accueillant une offre post-bac sont Argelès-sur-Mer, Banyuls-sur-Mer, Canet-en-
Roussillon, Cabestany, Céret, Font-Romeu, Le-Soler, Prades, Rivesaltes, Tautavel et Théza.  

La compétitivité des grandes métropoles en matière de formation supérieure ou bien d’accès à 
l’emploi impacte directement le département des Pyrénées-Orientales dans sa capacité à 
conserver ses « forces vives » et les jeunes les plus formés, mais aussi l'accès plus restrictif aux 
étudiants internationaux traditionnellement très présents à l'UPVD. Ainsi, on observe une forte 
délocalisation des jeunes. A titre de comparaison, le département perd, dans le solde des entrées 
et sorties, plus de 2000 jeunes par an. A l’inverse, l’Hérault, et au premier chef Montpellier, en 
gagne 12000. 

Des réponses apportées à l’hébergement des étudiants, mais à compléter...  

Entre 2007 et 2017, la part des jeunes âgés de 18 à 25 ans, sur la plaine du Roussillon, a chuté d’un 
point pour atteindre 7% de l’ensemble de la population selon l’Insee. Elle était de 9% en 2000.  
A Perpignan, le parc du CROUS se compose de 1200 logements. Soit un taux d’équipement de 22 
places pour 100 étudiants (sensiblement supérieur à la moyenne nationale). Le site de Perpignan 
ne semble pas présenter de tensions particulières.  

Depuis 2013, l’Observatoire Océanologique INSU-CNRS (Laboratoire Arago) de Banyuls-sur-Mer 
dispose de son centre d’hébergement afin d’améliorer les conditions de logement des 
chercheurs et étudiants. Le laboratoire, accueille désormais chaque année plus de 200 étudiants 
et 50 chercheurs. Inscrit au CPER, cet investissement de plus de 4.5 millions d’euros, sous maîtrise 
d’ouvrage de l’Université Paris VI, se compose de 74 chambres (82 lits) et d’un restaurant. 

Depuis 2016, le lycée C. Bourquin d’Argelès-sur-Mer accueille des étudiants post-bac. Il comprend 
une filière d'enseignement général et technologique ainsi qu’une filière d'enseignement 
professionnel dans les métiers de la restauration, de l'hôtellerie et du tourisme jusqu’au BTS (200 
étudiants en BTS). La particularité de l'établissement réside dans le fait qu'il est ouvert au public, 
chambres et restaurant prévus en ce sens. D’une capacité de 1700 élèves, pour un chantier de 
plus de 50 millions d’euros, il comprend en outre un internat de 150 lits pour les lycéens.  
Bien que ce dernier puisse très partiellement être ouvert aux étudiants en BTS, la nécessité de voir 
se constituer une offre d’hébergement estudiantine, qu’il s’agisse de location d’octobre à juin de 
résidences touristiques via une plateforme concertée de mise en relation, ou encore d’une offre 
dédiée via le CROUS, un bailleur social ou en promotion privée, paraît nécessaire afin de compléter 
l’offre. Une étude pilotée par le CD66, et lancée en octobre 2020, concernant le logement et 
l’hébergement des jeunes a permis d’identifier précisément les besoins et les solutions à y  
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apporter dans le département, complétée par une enquête auprès des étudiants en BTS du Lycée 
Bourquin (menée début 2022).  

Enfin, l’institut régional de sommellerie, composé de deux campus, l’un à Thuir et l’autre au Mas 
Reig à Banyuls-sur-Mer, ouvrira ses portes à la rentrée 2022. Cette école, prévue pour accueillir 
une centaine d’étudiants, n’offre pour l’heure aucune solution d’hébergement dédié. 

L’hébergement des jeunes apprentis. 

Le territoire de la CCACVI ne dispose pas de structures d’hébergement de type « Foyer Jeunes 
travailleurs » (Résidence Habitat Jeunes). Ces résidences sociales sont ouvertes aux jeunes de 16 
à 30 ans, salariés, étudiants, sans emploi, apprentis, stagiaires… Outre le logement, elles 
proposent un accompagnement social et professionnel jusqu’au logement autonome.  
Une RHJ répondrait parfaitement à la fois aux besoins des BTS en alternance et des jeunes en 
apprentissage. Près de 400 jeunes sont actuellement en apprentissage ou en stage sur le 
territoire intercommunal. En 2022, l’État a lancé un AAP pour l’implantation d’une RHJ en bi-sites 
sur Perpignan et Argelès-sur-Mer. Il est ainsi prévu la création de 30 places sur le territoire.  

L’hébergement des saisonniers, une offre à constituer.  

Les activités saisonnières se concentrent de mai à octobre, avec un pic d’activité en juillet et en 
août. Les trois secteurs d’activité embauchant le plus de saisonniers sont l’hébergement-
restauration, l’agriculture et le commerce ; des activités soit très dépendantes des saisons et du 
climat, soit soumises au calendrier des vacances scolaires. Sur l’intercommunalité, plus de la 
moitié des effectifs saisonniers relèvent de l’hébergement et la restauration. L’agriculture 
emploie environ 15 à 20 % des effectifs saisonniers et le commerce, 10 à 15%. Ainsi localement, un 
emploi sur cinq serait saisonnier en période estivale.  
 
Basé sur les économies du tourisme et de l’agriculture, le territoire de la CCACVI présente de 
lourdes difficultés quant à l’hébergement de sa main d’œuvre saisonnière. Le recours au système 
« D » est souvent privilégié (familles, campings…). Plusieurs enquêtes menées par le MTS66 sur 
plusieurs communes littorales, ont mis en évidence les difficultés des professionnels à pourvoir 
certains postes en raison de difficultés de logements lors de la saison estivale… 
Le lycée des métiers A. Sauvy, de Villelongue-dels-Monts, qui dispense un enseignement axé sur 
les métiers du bâtiment (aucune formation post-bac), dispose d’un internat de 110 lits mobilisés 
en période estivale. Le lycée C. Bourquin d’Argelès pourrait être mobilisé à l’avenir si les conditions 
logistiques et matérielles étaient réunies.  
La réalisation d’une Résidence Hôtelière à Vocation Sociale ou d’une structure équivalente, 
complétée d’une plateforme concertée de mise en relation pourrait permettre de compléter 
l’offre. La CCACVI a intégré le dispositif « Louer pour l’emploi » d’Action Logement. La campagne 
de communication/sensibilisation doit être renforcée. 

La décohabitation des jeunes du domicile des parents profite à Perpignan. 

La décohabitation du domicile parental reste tributaire des ressources du jeune ménage (850 à 
1150 € par mois si temps plein) et des loyers pratiqués sur le parc privé, et de l’existence même de 
logement type studio/T1 ou T2 ; le parc social ne jouant qu’un faible rôle dans le logement des 
étudiants. La CCACVI compte 2% de ménages âgés de moins de 25 ans. Une moitié d’entre eux 
sont détachés du domicile parental (c’est-à-dire qu’ils occupent un logement indépendant). Soit 
300 ménages, contre près de 400 dix ans plus tôt.  
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Néanmoins, il faut rappeler que Perpignan, absorbe la moitié des jeunes ménages décohabitant 
du domicile parental, en raison de l’importance de son parc de petits logements locatifs privés 
très accessibles, des aménités urbaines, des transports urbains, et bien évidemment de 
l’université et l’emploi, un match pratiquement perdu d’avance entre les communes de la plaine 
du Roussillon et la ville-centre. Pour conclure, la structure du parc immobilier perpignanais 
(couplé aux dispositifs fiscaux récents) rend le marché relativement actif et accessible. On estime 
que la moitié des ménages âgés de moins de 25 ans ont décohabité du domicile parental –alors 
qu’ils n’étaient qu’un tiers dix ans plus tôt–. Ce bilan positif ne doit pas faire oublier les difficultés 
économiques rencontrées par cette tranche de la population (25% de chômage et de grandes 
difficultés d’insertion), pour qui bien souvent un logement autonome est synonyme 
d’indépendance, premier pas dans leur futur parcours résidentiel. 
 
 
 
 
 
Les 18-25 ans, un segment qui représente à peine 1 à 2% des ménages, mais une 
population souvent très précaire.  
Les étudiants, une diminution de 15% des effectifs en 10 ans sur le site universitaire de 
Perpignan. Un taux d’équipement en logements dédiés « étudiants » de 22 logements 
pour 100 étudiants. Un taux d’équipement en places CROUS supérieur de 25% à la 
moyenne nationale. Localement, des réponses apportées par le centre d’hébergement 
du Laboratoire Arago (Paris VI) et par le lycée Bourquin. Mais néanmoins à fortement 
compléter pour les étudiants en BTS du lycée et du futur centre de sommellerie.  
Des réponses qui restent à apporter aux saisonniers et aux apprentis.  

ON RETIENT…  
• Les étudiants du site de Perpignan : 20 à 25% des étudiants logés dans le parc dédié. 15 à 

20% dans le parc locatif privé. 60% au domicile parental. Localement, des réponses ont été 
apportées par la création du centre d’hébergement de Banyuls-sur-Mer, et l’internat du 
lycée C. Bourquin d’Argelès-sur-Mer (mais prioritairement réservé aux lycéens et saturé). 

• Le schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 2017-
2021 ne cible pas de réalisation localement.  

• Une étude partenariale CD66/PMM/CCACVI/État/CAF restituée en 2021 pour identifier plus 
précisément les besoins localement.  

• L’ouverture du centre de sommellerie à Banyuls-sur-Mer, sans hébergement dédié. 
• Saisonniers / Apprentis : Recours au système ‘D’ - Pas de filière organisée.  
• Absence de structures d’hébergements dédiés (RHVS ou RHJ). Mais AAP lancé pour la 

création d’une RHJ à Argelès-sur-Mer. 
• Les jeunes : Décohabitation via le locatif privé (notamment perpignanais) ; faible rôle du 

parc social. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Chercher à retenir les jeunes qui décohabitent du domicile parental pour s’installer à Perpignan. 
Þ Mettre en réseau l’offre et la demande (camping, location de chambre…). 
Þ Produire une offre de logements type Studio-T2 et/ou s’appuyer sur le parc existant. 
Þ Installer à terme une structure répondant aux besoins des jeunes mobiles. 
Þ Positionner la réflexion à proximité des aménités urbaines, du lycée… 
Þ Rechercher des complémentarités entre parc touristique et besoins des jeunes en mobilité.  
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…DES MENAGES PRECAIRES, EN RUPTURE SOCIALE, DES « SANS DOMICILE ». 

L’hébergement d’urgence a pour but d’offrir un accueil ponctuel (une nuit renouvelable selon les 
disponibilités de la structure) tandis que l’hébergement de réinsertion sociale accueille, pour une 
durée variable (quinze jours à six mois), avec un accompagnement social et économique.  
Le principe d’un accueil inconditionnel et d’une continuité dans le logement implique le 
développement d’une offre de type Maison-Relais et/ou de la sous-location dans le parc privé, 
avant d’envisager un retour à un logement autonome dans le parc social. 

Un respect de la loi MOLLE… 

Avec 50 places d’hébergements comptabilisées (ALT comprise, IML non compris), la CCACVI 
satisfait aux exigences de la loi MOLLE qui dispose via l’article L.312-5-3 que les communes 
situées dans une agglomération de plus de 50.000 habitants doivent disposer d’une place 
d’hébergement par tranche de 2000 habitants. La CCACVI présente ainsi un taux d’équipement 
au moins égal à 0.9 place d’hébergement pour 1000 habitants. Depuis 2014, l’EPCI compte 1 unité 
de vie et 3 LHSS de plus.  

L’hébergement constitue le premier stade de l’intervention publique. L’objectif est d’apporter une 
solution immédiate à des demandes urgentes. Bien que Perpignan, cœur urbain des Pyrénées-
Orientales, concentre la presque totalité des solutions d’hébergement, trois autres structures 
visent à irriguer le département parmi lesquelles le CHRS - Maison d’accueil Saint-Joseph à 
Banyuls-sur-Mer. Ce centre dispose de 50 places dont 18 places en urgence, 21 places en insertion 
et 6 LHSS, à l’adresse de tous les publics (structure orienté « famille »). 

L’urgence a pour but d’offrir un accueil ponctuel (une nuit renouvelable selon les disponibilités de 
la structure) tandis que la réinsertion sociale accueille, pour une durée variable (quinze jours à six 
mois renouvelables), des personnes seules comme des couples ou des familles, avec un 
accompagnement social et économique. 

La majorité des communes du territoire sont en capacité de proposer un logement pour répondre 
à des situations d’urgence (violence conjugale, grand froid, incendie, expulsion…) et ainsi 
permettre une mise à l’abri, pourtant ces logements ne font l’objet d’aucun conventionnement 
d’aucune sorte.  
Argelès-sur-Mer dispose de 2 places d’hébergement d’urgence à l’occasion du dispositif hivernal. 

…mais un sous-équipement réel. 

Avec 80% de l’offre d’hébergement (tous types d’hébergement confondus) concentrée sur la 
seule ville de Perpignan, le périmètre de la CCACVI présente en réalité un lourd déficit : le taux 
d’équipement n’est en effet que d’une place pour 1100 habitants contre une place pour 450 au 
niveau départemental.  

Si l’offre en places d’hébergement d’Urgence /Stabilisation reste corrélée, l’offre en places 
d’Insertion /Maison-Relais est presque deux fois inférieure, et plaide pour la réalisation d’une 
dizaine de places en structure de type Maison-Relais sur le territoire, qui permettrait de compléter 
le dispositif St-Joseph. La structure n’appose plus de refus directement, car concernant 
l’Urgence, c’est le 115, le Seuil et la MSP qui orientent désormais les personnes seules vers 
Perpignan ; pour sa part, le SIAO oriente l’Insertion : public familial pour le CHRS-CHU Saint-
Joseph.  
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Néanmoins, l’InterMédiation Locative s’est nettement renforcée depuis 10 ans, passant de 2 
logements IML à Argelès-sur-Mer et à Elne à 14 IML en 2020. L’offre en IML a rejoint la moyenne 
départementale. 

Les carences enregistrées par le PDAHI. 

Le PDAHI (volet hébergement et insertion du PDALHPD) recensait des carences, et le besoin de 
consolider l’offre d’hébergement sur l’ensemble du département via la création de : 
 - 44 places en CHRS-Insertion, 
 - 86 places en Maison-Relais, 
 - 35 places pour les demandeurs d’asile et les réfugiés. 

Depuis 2010, la capacité globale d’hébergement a nettement augmentée et s’est diversifiée au 
bénéfice des places de maison relais (+45 places) et de l’Intermédiation Locative (+40 logements 
IML). Les récents appels à projets liés à la crise migratoire ont fortement fait accroître la capacité 
de places en Centres d’Accueil de Demandeurs d’Asile (CADA) (+100 places) sans compter la 
hausse des places d’Hébergement d’Urgence des demandeurs d’Asile (HUDA) (+24 places). 

Les autres actions prévues porteront sur le renforcement de l’activité du SIAO insertion, la 
pérennisation de l’abri de nuit au-delà de la période hivernale, mais aussi la réévaluation des 
besoins de places en CHRS qui ont peu augmenté depuis 2010 (+5 places). 

Le CHRS - Maison d’accueil Saint-Joseph a bénéficié d’un projet d’humanisation en partenariat 
avec les services de l’État, le CD66 et la municipalité en concertation avec les travailleurs sociaux 
de la structure, dans le cadre d’une réflexion globale, sur une reconfiguration de l’offre territoriale 
et la refonte du projet d’établissement, désormais axé sur l’accueil des familles (qui faisait défaut). 
Les travaux ont porté sur la réhabilitation globale du bâtiment, réaménagement des espaces 
d’accueil et de l’administratif, l’augmentation du nombre d’unités de vie (passé de 9 à 12) et la 
privatisation de sanitaires pour chacune, la création de 6 chambres individuelles pour le dispositif 
LHSS, et d’un dortoir de 6 lits (conservés dans le cadre de mobilisation exceptionnelle), la création 
de 2 unités de vie modulables. Le dispositif LHSS devrait passer de 6 à 10 ou 12 places 
prochainement.  

La difficulté d’accès au logement autonome. 

La réussite de l’insertion des ménages précaires passe par l’autonomisation dans le logement ; 
bien que celle-ci soit, dans les faits, difficilement réalisables pour tous les ménages : le niveau de 
désocialisation étant parfois trop fort. Ce glissement vers l’autonomie s’opère soit dans le cadre 
de l’ASLL (accompagnement social lié au logement), géré par le Conseil Départemental, soit dans 
le cadre de l’AVDL géré par l’État (accompagnement vers et dans le logement). L'interMédiation 
Locative est censée compléter les dispositifs. 
Le parcours résidentiel qui se construit depuis l’accueil en structure d’urgence ou d’insertion, et 
qui se poursuit par une stabilisation en structure, type ‘Maison-Relais’, ou par de la sous-location 
(ALT), doit déboucher vers un logement à loyer très social type PLAI, PST ou capté par l’AIVS 
(Agence Immobilière à Vocation Sociale) et l’intermédiation locative. Saint Joseph dispose de 4 T1 
et 4 T2 financés via l’ALT. 

Sur le dernier exercice du PLH1, sur le territoire de la CCACVI, l’État a donné son 
agrément à 188 LLS très sociaux (PLAI), ce qui représente 25% des logements  
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financés sur la période. La part des LLS PLAI a ainsi progressé passant de 6.5% 
de l’ensemble des LLS à 9.5%. Sur le même exercice, l’Anah, pour le compte de 
la CCACVI, a conventionné 10 logements privés en très social (LCTS), ce qui 
représente 6.8% des conventionnements sur la période. On compte désormais 
15 LCTS.  

Sur le dernier exercice du PLH1, l’InterMédiation Locative a permis de 
conventionner 14 logements privés en très social, social et intermédiaire ; pour 
moitié via un Mandat de gestion (AIVS), pour moitié via une location/sous-
location type « Solibail » ou « Louer abordable ». En 2013, la CCACVI ne 
comptait que 2 logements en IML, elle en compte désormais 14 dont 2 LCTS.  

En 2019, 17% des attributions LLS ont concerné des ménages relevant du 1er quartile (ressources 
inférieures à 576 € / mois), et jusqu’à 20% relevant de publics prioritaires ciblés PDALHPD et DALO.  

Globalement, on peut noter un manque de lisibilité entre tous les dispositifs d’aide aux personnes 
en difficultés. Ainsi le SIAO (service intégré d’accueil et d’orientation), créé fin 2010 sous l’égide 
de l’État, tente d’organiser l’orientation de ces personnes vers les structures les mieux adaptées 
à leur parcours. 

 
 
 
 
Les ménages sous le seuil de pauvreté (DGfip -avant aides sociales-), un segment qui 
représente 18% des ménages (contre 25% au niveau de la plaine du Roussillon). 

ON RETIENT…  
• L’EPCI remplit ses obligations légales (au sens de la loi MOLLE). 
• Perpignan concentre 80% de l’offre d’hébergement du 66 / L’EPCI compte x2.5 moins de 

place /hab. que le 66 
• Une offre locative PLAI faible mais en nette progression. 
• Une offre IML-ALT désormais dans la moyenne du 66. 
• En 10 ans, sur le 66 : BOP177 +161 places, BOP303 +124 places, IML +40 places. 
• Nécessité de compléter le dispositif ‘Saint-Joseph’ par une extension ‘Maison-Relais' ou 

par l’extension de ses missions ? 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Favoriser les parcours résidentiels ascendants, de l’hébergement au logement autonome. 
Þ Assurer à terme un logement décent aux ménages précaires (PLAI) et en convention Anah 

très social.  
Þ Lutter contre les marchands de sommeil. 
Þ Maintenir l’offre en IML et ALT. 
Þ Accompagner le renforcement de l’activité du SIAO-Insertion. 
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…DES INVISIBLES (CABANIERS, DOMICILIES EN CAMPING, SANS ABRIS). 

Le phénomène de cabanisation touche les limites de l’urbanisme et du pouvoir de police des 
communes. Le phénomène, difficile à maîtriser, semble, d’après les entretiens en commune, 
relativement contenu.  
En outre, ces « nouvelles formes d’habitat marginales » se structurent en association pour 
revendiquer « un droit fondamental à choisir son mode de vie parmi un vaste choix de solutions 
légalement reconnues ». Ces revendications portent sur des terrains, constructibles /ou pas, dont 
l’aménagement recherche une faible empreinte écologique et l’autonomie face aux réseaux de 
distribution.  

Définition d’un phénomène.  

La cabanisation consiste en l’implantation sans autorisation de constructions ou d’installations 
diverses occupées épisodiquement ou de façon permanente le plus souvent dans des zones 
inconstructibles. 
Ce phénomène se manifeste par diverses typologies de bâti : 

- la cabanisation « traditionnelle », issue de l'aménagement de constructions en dur, 
modestes et fonctionnelles, souvent liées à des terrains agricoles morcelés, 

- la cabanisation « de type caravaning » : l’implantation de caravanes, résidences mobiles 
de loisirs (ex mobil-homes), habitations légères de loisirs ou yourtes, aménagement de 
terrains dits « de loisirs » ou dans les campings pour des occupations plus longues voire 
de l'habitat permanent, installation d’abris précaires généralement sur le littoral, 

- la cabanisation liée à la sédentarisation des gens du voyage. 
Habitat correspondant à des modes de vie atypiques, la cabanisation répond à plusieurs types 
d'usage (résidences principales ou secondaires) et concerne de nombreuses strates de la société 
(ménages, étudiants, travailleurs aux revenus très modestes ou saisonniers, voire exclus et 
marginaux). Mode d’habitat subi ou choisi, la cabanisation investit principalement des territoires 
naturels ou agricoles, voire urbains, souvent en zone de risques (inondation, feu de forêt…). 

Un phénomène d’ampleur ? De l’habitat permanent ou saisonnier ? 

En 2014, l’Agence d’urbanisme catalane a identifié par repérage aérien plus de 2000 constructions 
illicites en zones agricoles et naturelles, occupant plus de 500 hectares de terrains sur une 
quarantaine de communes de la plaine du Roussillon, dont une majorité en zones inondables. 
Elle identifiait ainsi 250 cabanes sur le territoire de la CCACVI. Majoritairement concentrées sur les 
rives du fleuve Le Tech ou des secteurs bocagers, en forêt… des lieux visuellement fermés par la 
végétation. 

Une enquête complémentaire, et très partielle, laisse entendre qu’une écrasante majorité de ces 
constructions illicites pouvait être apparentées à une nouvelle forme de résidences secondaires 
(90%). Utilisées pour une journée, un week-end et plus rarement quelques semaines. Et qu’ainsi 
10% des cabaniers (soit environ 15 à 25 ménages) y vivraient soit à l’année, soit y pratiqueraient 
une forme de multi-résidences (4 à 6 mois) ; n’étant donc pas dépourvus de logement. Pour tous 
les autres, il s’agirait uniquement d’un lieu très ponctuel de loisir, qui mérite néanmoins un cadre 
réglementaire. De son côté, l’Insee estime que 100 à 120 personnes vivraient dans une habitation 
mobile, de fortune, ou seraient sans abri. Parmi eux une écrasante majorité serait en réalité des 
gens du voyage (75 à 85%).   
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La lutte contre la cabanisation organisée par la cellule LUCCA. 

Signée en novembre 2015 la charte de mobilisation et de coordination dans le cadre de la 
cabanisation vise à coordonner les actions des services de l’État et des collectivités locales. 
L’ensemble des communes de la CCACVI adhère à la Charte. En 2018, la cellule LUCCA (Lutte 
contre la cabanisation et autres infractions à l’urbanisme, cellule de la DDTM66) communique que 
plus de 650 dossiers relatifs à la cabanisation sont identifiés dans les Pyrénées-Orientales, et sont 
actifs. Elle indique par ailleurs que chaque année en moyenne 50 nouveaux cas lui sont signalés 
et font l'objet de procès-verbaux transmis au procureur de la république qui instruit l'affaire dans 
la perspective d'un jugement devant le tribunal. Elle indique enfin que les jugements aboutissent 
quasi-systématiquement à des condamnations demandant la remise en état du terrain, sous 
astreintes journalières (jusqu'à 500 € par jour de retard dans l'exécution de la décision de justice). 
Les communes d’Argelès-sur-Mer, d’Elne, de Saint-André, Ortaffa et Palau-del-Vidre avaient plus 
de 10 dossiers actifs au 1er janvier 2020. Moins de 5 pour les autres communes. Soit, sur 
l’ensemble de la CCACVI entre 100 et 120 dossiers actifs. Contre 90 au début des années 2000. Un 
phénomène qui, bien qu’extrêmement complexe à traiter, semble relativement contenu. Les élus 
regrettent néanmoins de ne pas être suffisamment associés aux procédures.  

Une domiciliation dans les campings qui semble stable.  

Malgré 67 campings pour près de 11.000 mobil-homes et HLL, on ne dénombre que deux ou trois 
campings (±50 mobil-homes) ouverts en hiver et susceptibles de proposer une forme de 
« domiciliation ».  
Au titre des dossiers déposés pour l’obtention d’un logement locatif social sur l’EPCI, en moyenne 
seuls une dizaine concerne des ménages logés en camping (11 dossiers en 2020 contre 7 en 2013). 
Une vingtaine concernent des sans-abris (25 contre 11). Contre une vingtaine de dossiers en 
structure d’accueil ou à l’hôtel (24 contre 35) et une cinquantaine en sous-location ou en 
hébergement temporairement (50 contre 74). Soit une baisse globale de 15% des dossiers les plus 
sensibles. 

Les personnes sans domicile fixe.   

Les quelques éléments chiffrés proviennent principalement du 115 (Samu social). Ce numéro 
d’appel d’urgence est réservé à ceux qui ont besoin d’un hébergement. Durant les périodes 
hivernales 2018/19, la plateforme téléphonique d’urgence sociale «115 » a reçu pour l’ensemble 
du département : 

- 1600 personnes différentes (stable sur 10 ans). Composés à 66% de personnes isolées, 
25% de femmes, ou encore de 15% de personnes avec enfant. Sans abris dans 30 à 50% 
des cas. 

- 67% des demandes d’hébergement ont pu être honorées. 
L’accueil de jour, sur le site de Céret, évoque pour sa part, près de 300 personnes différentes 
appuyées, dont 54% de sans-abri et 13% en hébergement d’urgence. Soit environ 100 à 150 sans-
abris sur la durée de son dispositif d’activité hivernal 2016/2017.  
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Selon l’Insee, et a minima, 100 à 120 personnes vivraient de façon permanente dans une 
habitation mobile, de fortune, ou seraient sans-abris (à un instant T). Des « gens du 
voyage » dans 75 à 85% des cas. Des cabaniers, des personnes logées en camping ou 
encore des sans-abris dans 15 à 25% des cas. Soit entre 25 et 50 personnes. Les 
statistiques fournies par le "115" évoquent pour leur part, 500 à 800 personnes sans-
abris ou en habitat précaire sur le département. Soit entre 50 et 100 personnes sur le 
secteur Céret / Argelès, sur l’ensemble de la durée du dispositif hivernal.  
 
ON RETIENT…  

• Une cabanisation qui semble être contenue. Impacts positifs Charte / LUCCA. 
• Existence d’une domiciliation très limitée en camping. 
• Des phénomènes complexes, insidieux, difficilement quantifiables et maîtrisables. 
• Développement d’un habitat alternatif, réponse à une offre préétablie qui ne convient plus.  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Poursuivre les efforts engagés contre la cabanisation ; mieux l’identifier, mieux la 

comprendre. 
Þ Rechercher des solutions alternatives et innovantes.  
Þ Lutter contre toutes les formes d’habitat précaire et insalubre. 
Þ Assurer un logement décent / Faire respecter les règles d’urbanisme. 
Þ Protéger les habitants des risques inondations – incendies. 
Þ Apporter un appui dans la lutte contre le sans-abrisme.  
Þ Maintenir les capacités d'accueil d'urgence.  
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…DES GENS DU VOYAGE.  

Les gens du voyage sont identifiés comme « les personnes dont l’habitat traditionnel est 
composé de résidences mobiles ». Leurs besoins sont inscrits au SDAHGV (Schéma 
Départemental pour l’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage).  

La loi du 05 juillet 2000, modifiée par la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 149, relative à l’accueil 
des gens du voyage, rend obligatoire l’élaboration et la mise en œuvre d’un schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage pour les communes de plus de 5000 habitants. Les 
prescriptions concernent les aires permanentes d’accueil et d’habitat, les aires de grand passage, 
les emplacements pour les grands rassemblements. Le schéma départemental d'accueil des 
gens du voyage a été adopté en juin 2006, révisé en 2014 et adopté à nouveau en octobre 2014. 

La plaine du Roussillon présente tous les types de situations, depuis le passage traditionnel, 
comptabilisant quelques caravanes réunissant les membres d’une même famille, jusqu’aux 
grands rassemblements (parfois plusieurs centaines de véhicules). Les situations administratives 
peuvent être diverses : accueil au sein d’aires dédiées ou stationnement illicite ; et les durées 
peuvent aller de quelques jours à quelques semaines, voire jusqu’à la semi-sédentarisation 
(emplacement occupé à l’année avec un déplacement de quelques mois seulement). La diversité 
des besoins est grande, tant en matière d’aires d’accueil ou d’aires de grand rassemblement que 
d’accompagnement vers la sédentarisation. 

Un respect du cadre légal et désormais une délégation de service public. 

En conformité avec le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage en 
vigueur, le territoire de la CCACVI dispose de 2 aires d’accueil et d’habitat, localisées sur les 
communes de : 

- Argelès-sur-Mer, d’une capacité de 20 emplacements (40 places), 
- Elne, d’une capacité de 17 emplacements (34 places), 

permettant des séjours de 4 mois consécutifs et renouvelables (un mois entre deux séjours). La 
gestion et l’entretien sont confiés, dans le cadre d’une délégation de service public, à la société 
Vago, unique interlocuteur des usagers, qui assure sur place l’accueil des voyageurs et l’entretien 
du site. Les aires semblent présenter une spécialisation « Habitat » pour Elne, avec des séjours 
plus longs, une gestion sociale renforcée, et un taux d’occupation proche de 80%, et une 
spécialisation « Accueil temporaire et estival » pour Argelès-sur-Mer, avec un taux d’occupation 
de l’ordre de 50%.  

Malgré tout, de rares situations de stationnements illégaux et très ponctuels demeurent, générant 
parfois de vives tensions, bien que les communes semblent évoquer une forme d’apaisement sur 
le sujet.  
Le diagnostic du SDAHGV dénombrait en 2019 quelques stationnements illégaux, une vingtaine 
sur l’année, concentrés entre les mois de mai à d’août, pour des durées de 1 à 2 semaines en 
moyenne, et des campements de 20 à 30 caravanes (pouvant atteindre parfois 60 à 90 caravanes) 
sur Argelès-sur-Mer, Elne, Palau-del-Vidre ou encore Saint-André et Saint-Génis-des-Fontaines…  

Proche des 5000 habitants au recensement de l’Insee, Banyuls-sur-Mer et Port-Vendres ne 
devraient cependant pas être, à l’avenir, assujetties à la réalisation d’une aire d’accueil compte-
tenu de l’éloignement des trajets traditionnels empruntés par les gens du voyage et de 
considérations géographiques. 
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Le nouveau schéma 2021-2026 adopté récemment a néanmoins acter les recommandations et 
prescriptions suivantes :  

- Réhabilitation partielle de l’AAH d’Elne, 
- Mise en place d’une communication positive des actions engagées, 
- Mobilisation d’une MOUS concernant 11 ménages ancrés sur l’AAH d’Elne, qui devrait 

permettre d’apprécier la part des réponses à apporter en termes de terrains familiaux 
locatifs (TFL), évaluée à 11 places.  

- Prescription visant la recherche et la création d’un ou plusieurs terrains de délestage dit 
terrain provisoire de petit et grand passage (TPPGP) pour environ 200 places à l’horizon 
de la prochaine saison estivale. Ces derniers visent à apporter une solution aux 
stationnements de moyens et grands passages. 

- Contribution financière à l’animation/coordination départementale sur la base de 5.500 
€ /an sur une période de 3 ans (renouvelable une fois si évaluation positive) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La question de la sédentarisation. 

Des situations de semi-sédentarisation en aire d’accueil existent, comme de cabanisation par 
ailleurs (sur terrains privés loués ou achetés), a priori du fait du vieillissement des publics, et se 
développent. Les réflexions sur le besoin d’un habitat spécifique, qu’il s’agisse de terrains 
familiaux, ou de logements en PLAI adapté sont appelées à murir et à se développer. L’habitat 
adapté se justifie par une particularité culturelle et sociale liée au nomadisme. 

Le besoin d’habitat spécifique s’explique par le fait que ces populations entretiennent des 
rapports particuliers au voyage, qui même s’il n’est plus pratiqué, reste profondément ancré dans 
les mentalités. Ainsi elles conservent des particularités culturelles et sociales liées au nomadisme. 
Cela se traduit par le souhait de conserver des caravanes, même immobilisées, ou la volonté de 
pouvoir bénéficier d’un terrain à proximité, afin de poursuivre une activité de recyclage de métaux 
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par exemple. La diversité des situations et des besoins oblige à un travail en profondeur avec les 
acteurs associatifs.  

La gestion de la sédentarisation relève du droit commun, s’extrayant du cadre légal particulier aux 
personnes dont la résidence est mobile. Le législateur a toutefois pris en compte de manière 
directe ou indirecte ces besoins spécifiques en préconisant des solutions adaptées :  

- terrains familiaux, il s’agit de terrains privés ou à usage locatif, réservés à une famille 
(une à trois caravanes) et permettant de conserver l’habitation mobile. Une demande 
croissante est observée, ce type de terrain semblant correspondre au mode de vie 
choisi, facilitant la scolarisation des plus jeunes sans complètement remettre en cause 
un mode de vie séculaire. 
- maisons « en dur » adaptées (logement social PLAI) et accompagnées de deux 
stationnements pour caravanes. 

 
 
 
 
 
Les gens du voyage représenteraient 0.1% des ménages (moins d’une centaine de 
personnes).  
100% des emplacements en aires d’accueil et d’habitat ont été réalisés respectant ainsi 
le SDAHGV. 

ON RETIENT…  
• L’EPCI respecte ses obligations légales (au sens de la loi relative AHGV). 
• L’EPCI dispose de 2 aires d’accueil et d’habitat mais d’aucune aire « grand passage ». 
• Des dégradations signalées au début. Une délégation de service public mise en place. 
• Des situations de stationnements illégaux demeurent, tout en étant très limitées.  
• Un développement des situations de semi-sédentarisation /sédentarisation. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Assurer l’accueil dans de bonnes conditions.  
Þ Répondre aux exigences du nouveau schéma adopté. 
Þ Lutter contre les dégradations. Améliorer la gestion sociale.  
Þ Chercher à accompagner la sédentarisation. 
Þ Expérimenter une offre alternative de terrains familiaux.  
Þ Lutter contre les situations de stationnements illégaux. 
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…DES PERSONNES AGÉES ET/OU HANDICAPÉES. 

Les plus de 75 ans : 1 personne sur 6 et 1 ménage sur 4. 

Au sein du territoire, plus d’une personne sur six appartient aux catégories du 4ème et 5ème âge 
(personnes âgées de 75 à 89 ans, et de plus de 90 ans). Pour sa part, le 3ème âge (personnes 
âgées de 60 à 75 ans) représente plus d’une personne sur quatre. Selon les hypothèses de l’Insee, 
d’ici 2040, plus de 40% de la population aura plus de 65 ans (contre 32%, actuellement). Les 
questions entourant le maintien à domicile, le taux d’équipement en structures d’hébergement 
restent de fait essentiels et décisifs. 

Avec plus de 15% de la population âgée de plus de 75 ans, soit pas moins d’un ménage sur quatre, 
la question du vieillissement de la population et de l’adaptation et/ou de l’adaptabilité du parc 
immobilier reste prégnante dans le cadre d’un maintien à domicile visant à reculer l’entrée en 
EHPAD. 

Des livraisons, mais un taux d’équipement en baisse.  

En dépit de la livraison de 58 places supplémentaires en 6 ans (22 places supplémentaires à 
l’EHPAD La Catalane de Collioure, 6 places à l’EHPAD Les Capucines d’Argelès-sur-Mer et la 
création du EEPA Bouffard Vercelli à Cerbère, 30 places dédiées à l’accueil de personnes 
handicapées vieillissantes), soit une hausse de 9% du nombre de places en 6 ans, le territoire de 
la CCACVI présente en 2020, un taux d’équipement (au sens de l’ARS : EHPAD + Résidence 
autonomie) de 89 places pour 1000 personnes âgées de plus de 75 ans, soit un taux qui s’est 
détérioré par rapport à 2012 (ce dernier était alors de 95 places pour 1000 personnes âgées de 
plus de 75 ans). Près de 500 dossiers seraient en instance sur la plaine du Roussillon, dont une 
part non négligeable par anticipation (pour prévoir son entrée ou celle d’un proche à 6 ou 12 mois).   

Bien que supérieur à la moyenne départementale (83 places pour 1000 personnes âgées de plus 
de 75 ans), ce taux n’en demeure pas moins de 2 fois inférieur à la moyenne nationale, qui ne 
compte par ailleurs que 9% de plus de 75 ans (contre 15% sur le périmètre de la CCACVI). Certains 
proposent désormais de « casser ce thermomètre », compte-tenu de l’âge d’entrée en EHPAD 
(repoussé à 85 ans) ou encore du développement du SSIAD et de l’accueil de jour. En se basant 
sur ce nouvel indicateur, le taux d’équipement serait alors de 216 places d’EHPAD pour 1000 
personnes âgées de plus de 85 ans en 2020. Les disparités demeurent.  

Parallèlement, les investissements, notamment du Conseil départemental, se poursuivent dans 
l’optique d’améliorer le confort et la mise en sécurité des résidents : ainsi à Banyuls-sur-Mer, les 
résidents des deux EHPAD vieillissants seront transférés prochainement vers le nouveau « Pôle 
Santé » en entrée de ville. A Elne, c’est la protection des personnes face au risque d’inondation 
qui entraine la restructuration de l’établissement et la construction d’une nouvelle aile. 

Des ressources très limitées. 

La médiane des ressources d’une personne âgée s’établit à 1200 € mensuel quand elle vit seule, 
et jusqu’à 2500 € lorsqu’elle est encore en couple. Les ressources financières des personnes 
âgées, souvent limitées, plaident pour un maintien à domicile le plus longtemps possible, compte 
tenu des prestations facturées en EHPAD, c’est d’ailleurs le sens de la stratégie nationale. En effet, 
dzeedde2000 €  
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ces derniers facturent leurs prestations entre 1800 à 2000 € mensuel en EHPAD public ou privé à 
but non lucratif, et jusqu’à 2700 € en EHPAD privé commercial. Néanmoins, les aides, versées en 
fonction des niveaux de ressources, permettent de diminuer ces coûts (aide au logement, APA, 
ASH…). Par ailleurs, et selon leur statut d’occupation, si la médiane des ressources des 
propriétaires âgés de plus de 75 ans s’établit à 1800 € mensuel (dont une part non négligeable de 
propriétaires pauvres), celle des locataires ne dépasse pas les 1300 €. Pas moins de 12% des 
locataires du parc social sont aujourd'hui âgés de plus de 75 ans, ce qui interroge sur la nécessaire 
adaptabilité de ce parc. 

Le rôle central de la promotion immobilière dans les années à venir. 

Résidence Autonomie, Résidence Services Séniors, Village Séniors, mais également Résidence 
Séniors « HLM » concourent à développer les solutions intermédiaires dédiées avant l’EHPAD 
pour la personne âgée mais toujours autonome ; tout en proposant des prestations relativement 
corrélées au niveau des ressources des personnes âgées (de 750 € à 1250 € en moyenne, avec 
des variations selon le niveau des prestations).  

Les alternatives à une offre dédiée et non médicalisées sont encore relativement faibles mais en 
très nette progression. Elles se composent d’une résidence sénior « HLM » à Saint-André (26 
logements), d’une Résidence autonomie de 66 logements à Port-Vendres ainsi que d’un 
programme Les Sénioriales® à Saint-Génis-des-Fontaines (36 logements).  
Inauguré en 2019, L’Acianda-Les Villages d’Or (La Cité Jardins) à Elne permet avec 75 logements 
dédiés aux séniors d’étendre l’offre (+20 autres logements dédiés au moins de 60 ans, afin de 
permettre une mixité générationnelle). A Banyuls-sur-Mer enfin, sur le site Elf, Mas Marenda, 
proposera 115 logements dédiés aux Séniors, les travaux sont en cours. En incluant ces 
programmes, portés par le privé, l’offre dédiée non médicalisée aura nettement progressé pour 
passer de 130 à 373 logements en seulement 6 ans.  

En 2020, le taux d’équipement en places et logements dédiés « Sénior » médicalisés ou non 
médicalisés serait ainsi de 125 pour 1000 personnes âgées de plus de 75 ans. Il était de 103 en 
2012. Le rôle de la promotion immobilière est crucial afin de développer le segment.  
En 6 ans, cette offre dédiée aura progressé de 180% (une multiplication par 3), dans le même 
temps, l’offre en EHPAD aura progressé de 9%, durant la même période la part des personnes 
âgées de plus de 75 ans aura progressé de 19%.  

Vieillir chez soi, une volonté du public âgé, une nécessité pour l’action publique.  

Bien vieillir chez soi relève d’une aspiration naturelle, mais les adaptations des logements au 
vieillissement et aux handicaps s’avèrent encore mal anticipées, alors même qu’elles ne 
demanderaient, pour la plupart, que des ajustements mineurs. On estime que 86% des logements 
sont adaptables aux handicaps et que 51% des appartements sont accessibles depuis un 
ascenseur, dès le premier étage. Au-delà des accommodements mineurs (pose d’une douche, 
barre d’appui, lit ou fauteuil adapté), il peut subsister des résistances tant psychologiques que 
financières à adapter en profondeur son logement (monte-escalier, ascenseur personnel, 
modification architecturale), ce qui entrave les déplacements dans le logement mais aussi à 
l’extérieur de celui-ci. Depuis 2013, l’Anah, sur le territoire de la CCACVI, a subventionné près de 
150 logements dans les thématiques maintien à domicile / handicap. L’OPAH intercommunale 
cumulée au PIG visent le traitement a minima d’une centaine de logements sur trois ans.  
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L’adaptation de nos modes « d’habiter » aux questions du vieillissement (et/ou des situations de 
handicap) sera au cœur des réflexions à venir quant à la structuration du parc immobilier, qu’il soit  
à édifier ou à requalifier. A terme, les structures d’accueil devront être réservées aux personnes 
les plus fragiles et les plus dépendantes, au-delà de 85 ans. Dans cette optique, le schéma 
gérontologique départemental s’est fixé un objectif de plus de 30 places de soins infirmiers pour 
1000 personnes âgées de plus de 75 ans. Le SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile), les 
services à domicile et le portage de repas sont autant de services qui permettent d’améliorer la 
prise en charge des personnes âgées chez elles. Des aides comme l’APA, l’AAH, ou l’ACTP 
assurent un complément de revenu. On estime enfin qu’une cinquantaine de personnes vivraient 
en famille d’accueil agréée et un millier vivraient chez un aidant familial sur la CCACVI.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2019, plus de 900 personnes bénéficient d’une allocation adulte handicapé 
(AAH) délivrée par la CAF. Une progression de 14% en 6 ans.  

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi sur l’égalité des chances, toute limitation 
d’activité ou de restriction de participation à la vie en société dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un 
trouble de santé invalidant. » 

Loi n°2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. 

La question du logement et de son adaptabilité aux situations du handicap. 
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Dans sa contribution au schéma des personnes adultes handicapées des Pyrénées-Orientales, le 
CREAI-LR préconisait la mise en place de normes communes et le développement d’une offre 
adaptée en direction de la personne en situation de handicap, que celui-ci soit physique (moteurs, 
sensoriels, chroniques) ou mental. Il estime, par ailleurs, que peu de logements sont réellement 
adaptés aux handicaps moteurs ; en conséquence, il préconise d’accroitre la part de logement 
adaptés à tous les types de handicap, en croisant les normes réglementaires européennes et 
nationales. LA DDASS 66, l’Office 66 et la MDPH 66 pilotent, dans le cadre du schéma, une action 
visant à identifier le parc adapté aux handicaps, et à en évaluer les carences. Selon la base RPLS, 
en 2020, 50% des logements sont accessibles car localisés au rez-de-chaussée ou bénéficiant 
d’un ascenseur, mais seuls 4% sont labellisés « accessibilité PMR ». En moyenne 10% des 
demandes d’attribution pour un logement social sont motivés par l’accès à un logement adapté 
aux handicaps ou la perte d’autonomie.  
 
L’habitat universel est un concept visant à rendre un logement accessible à toute personne, que 
celle-ci soit valide, handicapée ou âgée. L’habitat universel se veut évolutif et adaptable aux 
différentes étapes de la vie ainsi qu’aux différentes situations de handicaps. 

- Handicap physique : Exigences spatiales pour la manœuvre du fauteuil roulant. Exigences 
quant aux cheminements (revêtements de sols). Équipements adaptés (poignées de portes, 
boutons de commandes, sanitaires, cuisine surbaissée…).   

- Handicap visuel, auditif ou mental : Exigences de lisibilité des espaces. Exigences de 
guidage, de repérage (contrastes, qualité d’éclairage). Exigences de signalisation et de 
moyens de communication adaptés, de qualité acoustique. 

 

 
 
Les plus de 75 ans, un segment qui représente 25% des ménages. Une part stable sur 10 
ans. Mais un taux d’équipement de places en EHPAD, 2x inférieurs à la moyenne 
nationale.  
3 chiffres clefs : Évolution sur 10 ans des ménages de plus de 75 ans : +19%, des places 
en EHPAD : +9%, des logements dédiés « séniors » en résidence-service : +180%. 

Plus de 15% de la population en situation de handicap. Près de 5% à mobilité réduite. 

ON RETIENT…  
• 15% de la population âgée de + de 75 ans | Augmentation du 4ème et 5ème âge. 
• ±15% de la population en situation de handicap (alloc. AAH, en hausse de 14% sur 6 ans). 
• Des interrogations sur l’adaptabilité du parc ; nécessaire au maintien à domicile. 
• Des interrogations sur l’accès aux EHPAD, compte-tenu du niveau des ressources. 
• Un taux d’équipement de 89 places pour 1000 pers. âgées de + de 75ans qui se dégrade. 
• Le fort développement d’une offre dédiée non médicalisée (type ‘résidence service sénior’). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Répondre aux besoins des personnes âgées et/ou handicapées. 
Þ Favoriser le maintien à domicile par l’adaptation des logements. 
Þ Accompagner la réalisation de logements dédiés « Sénior » abordables (privés ou publics). 
Þ Favoriser une offre « grand public » mais adaptée/adaptable à la perte de mobilité. 
Þ Assurer la mixité sociale et intergénérationnelle des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Répondre aux objectifs du SDPA et des SOSMS (schéma des solidarités). 
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L’A PPRO C H E  F O N C IER E.  

UNE PRODUCTION RÉSIDENTIELLE STABLE, QUI REPOSE SUR 4 CLEFS :  
UN FONCIER RATIONALISÉ, UN URBAIN RÉINVESTI, UNE MIXITE SOCIALE AU CŒUR  
DE LA PROGRAMMATION, ET UNE DEMANDE CONSTANTE EN RÉS. SECONDAIRES.  

Une production constante… 

Depuis 10 ans, la communauté de communes Albères-Côte-Vermeille-Illibéris enregistre une 
production de logements relativement stable de l’ordre de 500 à 550 autorisations par an 
(autorisation en équivalent logement) ; mais qui enregistre néanmoins un tassement : 500 
logements par an sur le dernier exercice du PLH1 (2013/2019), contre 580 avant cela (2010/2013). 
Depuis 2020, période particulière liée au COVID, l’intercommunalité se situe désormais sous la 
barre des 500 logements par an (2019/2020/2021 : 490 log. /an). 
En termes de répartition spatiale, entre 2010 et 2020, et avec respectivement 28% pour Argelès-
sur-Mer et 18% pour Elne, les deux principales villes de l’EPCI ont autorisé collectivement, et selon 
les années 4 à 5 logements sur 10 édifiés sur l’EPCI. Soit 2350 constructions en 10 ans. 
Les secteurs « Tech » et « Albères » ont représenté pour leurs parts, respectivement 20% et 19% 
des logements construits. Soit 2050 constructions en 10 ans. La Côte-Vermeille, enfin, a 
représenté quant à elle, 15% des logements construits. Soit 900 constructions en 10 ans. 

…mais un creux lié à la crise économique de 2009… 

Malgré une production objectivement très stable, l’impact des crises successives, sub-primes, du 
crédit, de l’immobilier s’est nettement fait ressentir.  Ainsi depuis l’an 2000, trois des plus 
mauvaises années ont été enregistrées entre 2013 et 2017 (acmé des répercussions de la crise de 
2009, avec moins de 450 autorisations annuelles. Soit une baisse de 20%), perturbant le marché ; 
avec une moyenne de 600 autorisations annuelles, la période 2017-2020 permet d’enregistrer un 
rattrapage, et permet en outre de ramener la production dans ce qui semble bien être un « retour 
à la normale ». L’impact de la COVID-19 sur l’année 2020, est bien réel avec une baisse de 35% des 
autorisations, rattrapée dès l’année 2021 (et les premiers mois de 2022) et une hausse de 75% des 
autorisations. Les impacts de la COVID-19, de la guerre en Ukraine et de la crise économique sous-
jacente restent difficile à apprécier pour le moment, mais ne devraient pas être neutre sur les 
mises en chantier au cours des 18 prochains mois. 

…qu’il conviendra malgré tout de contenir ? 

Le projet politique que sous-tend le programme local de l’habitat devrait chercher à respecter une 
programmation pour la période 2022-2027 comprise autour de 2500 à 3000 constructions au 
global (en 6 ans) ; car celle-ci doit désormais intégrer à l’équation : le tassement de 
l’accroissement du nombre de ménages attendus et la volonté de voir se renforcer encore le 
réinvestissement urbain, au regard et dans le respect des orientations du SCOT.  

Une construction récente stabilisée… 

Entre 2010 et 2020, 515 logements ont été livrés chaque année en moyenne sur le périmètre de la 
CCACVI (pour 550 autorisés en parallèle) ; pour une densité de l’urbanisation moyenne de 25 
logements par hectare urbanisé. Par ailleurs pas moins de trois logements sur cinq ont été édifiés 
sur une zone U de 2010 (zones déjà urbanisées alors sur les documents d’urbanisme (POS/PLU) 
de l’époque). 
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La résidence principale correspond au mode d’occupation majoritaire (78%). La part de 
résidences secondaires varie fortement pour atteindre 33% sur la Côte-Vermeille. 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019 des autorisations de 
permis de construire) on compte 3075 logements neufs autorisés. Soit 2645 
résidences principales (86%). Pour une densité moyenne supérieure à 30 
logements par hectare urbanisé.  

…qui permet de redresser le profil du parc existant. 

Entre 2010 et 2020, et parmi les résidences principales livrées, 44% sont des appartements (contre 
40% pour l’ensemble du parc des résidences principales préexistant). La part des petits 
logements atteint 40% (contre 23%). Le statut locatif (privé ou social) a représenté 45% des 
résidences principales livrées (contre 37% pour l’ensemble du parc des résidences principales 
préexistant). Les seuls logements locatifs sociaux familiaux (LLS) ont représenté 20% des 
résidences principales livrées sur la période (contre 6% pour l’ensemble du parc des résidences 
principales préexistant). Par ailleurs, de nombreuses communes ont mené une politique tangible 
en matière de logements en accession aidée (LAS), prenant différentes formes (PSLA appuyés par 
un bailleur social, parcelles en lotissement communal précédé d’une maîtrise foncière, ou encore 
contractualisation avec un aménageur privé afin de proposer un volant de parcelles à un prix 
compétitif (généralement 20% à 30% en dessous des valeurs de marché). 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019 des autorisations de 
permis de construire et des financements LLS) on compte 695 LLS familiaux 
financés en neuf, soit 26% des résidences principales mises en chantier ; et 297 
LAS financés en neuf, soit 11% des résidences principales. 

…et qui permet de renforcer la mixité sociale. 

L’impact sur le profil des ménages accueillis dans le neuf est tangible. La part des familles dans 
les nouveaux emménagés est de 51% (contre 23% sur le parc existant). Celle des moins de 40 ans 
de 34% (contre 15%). Paradoxalement, les nouveaux emménagés ne sont ni plus aisés (35% contre 
36% sur le parc existant), ni plus « fragiles » (14% contre 17%) ; qui peut s’expliquer par la part 
importante de jeunes locataires relevant des classes populaires d’une part (installés au sein du 
parc locatif) et de propriétaires-occupants, notamment de retraités, plus aisés (installés au sein 
du parc en accession) dans la construction neuve. 

…mais pour autant, une efficacité différenciée selon les secteurs.  

Le point mort (nombre de logements nécessaires à édifier pour répondre aux besoins liés à la 
population déjà en place (desserrement de la taille moyenne des ménages), à l'amélioration du 
parc existant (réhabilitation et rénovation urbaine, en parallèle d'une remobilisation du parc 
vacant), à la demande en résidences secondaires, peut varier fortement d'un secteur à l'autre de 
par la nature intrinsèque des parcs immobiliers, des ménages, et des localisations.  
Ainsi, un permis de construire ne signifie pas forcément un logement de plus, une résidence 
principale de plus, et a fortiori une famille de quatre personnes de plus. Les ratios sont en réalité 
les suivants : sur les secteurs Elne / Tech, une construction nouvellement édifiée présente un 
ratio* de 1.6 habitants  
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"gagnés" (secteur au contact de l’agglomération perpignanaise, seconde couronne recherchée 
des familles et accessible) contre 0.8 à 1.2 pour les secteurs Argelès-sur-Mer / Albères (secteur 
qui accueille plus de ménages âgés, unicellulaires, plus de résidences secondaires également). 
Avec une perte de population nette, la Côte-Vermeille présente un ratio négatif de -0.5, signifiant 
que pour chaque construction nouvelle, le secteur perd un demi habitant (il est évident que sans 
constructions neuves la décroissance démographique du secteur s’en trouverait accélérée). En 
conclusion, et à titre d’exemple, il faudrait à Argelès-sur-Mer, compte tenu de sa situation, 
produire 20 à 25% de logements de plus que Elne pour espérer "gagner" au final autant 
d'habitants.   

*différentiel entre l’évolution démographique entre deux dates, rapporté au volume de logements autorisés sur la période 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un point mort qui capte désormais la moitié de la production immobilière...  
…lié à un contexte de tassement des apports migratoires attendu.  

43% de la production édifiée entre 2010 et 2020 a visé à satisfaire les besoins du point mort (230 
logements par an). Sans générer, de fait, le moindre accueil de population supplémentaire. Entre 
2022 et 2027, ce point mort devrait se maintenir (autour de 250 logements par an), mais 
représenter jusqu’à 48% de la production édifiée. En effet, compte tenu du tassement des apports 
migratoires attendus (Insee, modèle Omphale), les besoins en logements liés à l’accueil de 
nouveaux habitants pourraient se tasser de l’ordre de 10%.  

Enfin, compte-tenu des objectifs de remise sur le marché de logements vacants, en application 
du SCOT, les besoins en logements neufs pourraient être abaissés de 5 à 7% environ.  
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Le rôle de la promotion immobilière, de l’investissement locatif et des logements 
dédiés « séniors ». 

Entre 2010 et 2020, la promotion immobilière aura représenté un quart des logements mis en 
chantier sur la CCACVI. 40% des logements vendus ont concerné de l’investissement locatif 
(mécanismes de défiscalisation associé), 10% de la vente en bloc à visée sociale et enfin 50% de 
la vente à occupant (dont la moitié pour alimenter la demande de résidences secondaires). A 
noter, que la part des logements dédiés « séniors » aurait représenté a minima 10% de la 
production.  
Contrairement au segment des « lotisseurs », qui a connu après le choc 2013-2017, un rebond en 
2017, et un retour au niveau « d’avant crise », la « promotion immobilière », elle, a marqué le pas 
depuis cette date. En effet, l’entrée en application de la loi Pinel (qui a revu les modalités et les 
zones éligibles au dispositif de défiscalisation) semble avoir eu un impact direct et durable sur 
l’investissement locatif défiscalisé sur le territoire, qui représentait alors deux logements vendus 
sur cinq. Désormais, seules les communes d’Argelès-sur-Mer et d’Elne demeurent classées en B1. 
Ce qui n’est pas sans conséquence. 

 
 
 
 
Une production immobilière stable de 500 à 550 constructions par an, réalisée pour 
moitié en réinvestissement urbain, pour moitié en extension. Une rationalisation du 
foncier qui atteint désormais 25 log /ha. Mais une efficacité Construction / RP / Habitants 
différenciée selon les secteurs.  

Une production immobilière qui permet de rééquilibrer l’offre en comptabilisant, sur 10 
ans, 45% de locatifs et 40% de petites surfaces. Une production qui permet de renforcer 
la mixité sociale avec 25% de LLS/LAS.  

ON RETIENT…  
• 525 logements édifiés /an depuis 10 ans (dont 78% de RP). 
• 28% à Argelès-sur-Mer, 18% à Elne, 15% sur la Côte-Vermeille, 20% sur le Tech, 19% sur les 

Albères. 
• Développement de programmes immobiliers + complexes (ZAC, recours promotion immo…). 
• Après une période très incertaine pour le bâtiment : conjoncture économique difficile, 

baisse du segment défiscalisation, soutien renforcé du segment social …des conditions 
finalement redevenues favorables pour les candidats à l’accession à la propriété et pour 
l’investissement immobilier (malgré un Pinel peu favorable). 

• Le SCOT donne le cadre d’un urbanisme durable (volume de production, qualité, densité). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Préserver la production immobilière. Répondre à la demande. 
Þ Proposer une offre adaptée à la demande et au potentiel d’endettement.  
Þ Favoriser l’action des bailleurs sociaux pour un développement de l’offre. 
Þ Soutenir le marché du BTP et son impact sur l’économie locale. 
Þ Maintenir l’intensité de l’urbanisation et le réinvestissement urbain afin de préserver la ressource. 
Þ Inscrire l’urbanisation du territoire dans une démarche de développement durable et de qualité.  
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DES RÉSERVES FONCIÈRES CALIBRÉES POUR RÉPONDRE AUX BESOINS IMMÉDIATS.  

L’offre foncière dédiée à la réalisation de quartiers d’habitat s’apprécie d’une part au regard des 
projets inscrits au PLU des communes, et d’autre part à travers les orientations issues du schéma 
de cohérence territoriale (SCOT) du Littoral-Sud. 

Ce foncier potentiel génère un « droit à construire » pouvant se traduire par une capacité de 
logements à édifier et une capacité d’accueil. Bien que cet exercice comprenne énormément de 
biais liés à la diversité des sites, des situations, des conditions réglementaires, de l’interprétation 
des risques, de l’intégration de lourds équipements d’infrastructures, de superstructures ou 
encore d’une inscription dans un urbanisme visant une mixité des fonctions mêlant habitat, 
économie et équipements, ou tout bonnement de la rétention foncière, un paramètre très 
important et immaîtrisable. 

Une multiplication par 4 de la tache urbaine.  

D’après les observations effectuées entre les 1er janvier 2010 et 2020, une construction à usage 
d’habitation occupe une surface de 350 à 400 m² en moyenne sur la CCACVI.  
On note cependant de réelles disparités entre les pôles structurants et le secteur Côte-Vermeille 
d’une part, et les communes des secteurs Tech et Albères d’autre part. Dans un cas, le modèle 
d’urbanisation à l’œuvre est globalement établi sur une base de 30 à 35 logements par hectare 
urbanisé ou mobilisé, contre 10 à 20 logements par hectare dans l’autre.  
Pour rappel, en 40 ans, la tache urbaine aura été multipliée par quatre. Dans le même temps, la 
population n’aura été, pour sa part, multipliée que par deux. 

Sur le seul exercice du PLH1 (observation 2013-2019 des autorisations de 
permis de construire) on estime que la rationalisation foncière atteint 
désormais 30 logements par hectare urbanisé ou mobilisé. Soit 275 m² en 
moyenne par logement produit en neuf. De 20 à 25 logements par hectare sur 
les secteurs Tech-Albères et jusqu’à 30 à 40 logements par hectare sur les 
pôles urbains et la Côte Vermeille. 

Des réserves foncières toujours importantes (mais en diminution) … 

La disponibilité foncière dédiée à l’habitat (ou mixte), inscrite aux documents d’urbanisme en 
vigueur, se compose d’un peu moins de 250 hectares disponibles en zones U ou AUC (zones 
urbanisées ou en cours d’urbanisation des PLU, et par ailleurs non grevées d’inconstructibilité aux 
PPRNP et à la DI). On disposait de près de deux fois plus de réserves réglementées en 2010 avec 
près de 500 hectares ; les documents d’urbanisme produits ces dernières années, ont souvent 
réduit leurs ambitions, appuyés par les préconisations du SCOT Littoral-Sud.  
Le taux de saturation des zones U, c’est-à-dire les parcelles déjà urbanisées, atteint 95% de la 
tache urbaine constituée. Contre un taux de saturation de 60% en zones AUC (zones en cours 
d’urbanisation). 

250 hectares, auxquels s’additionnent un peu moins de 120 hectares nécessitant une 
modification de PLU (zones bloquées). On disposait de près de 250 ha en 2010. Soit là aussi, deux 
fois plus.  
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Compte-tenu des géographies, l’offre foncière semble opposer d’une part Argelès-sur-Mer (33 ha 
de réserves cumulées), Elne (34 ha de réserves) et la Côte-Vermeille (64 ha de réserves) d’une part, 
aux communes des secteurs « Tech » (130 hectares de réserves) et « Albères » (131 ha de 
réserves) d’autre part ; en effet, rapporté à la population en place, les trois premiers secteurs 
disposent à peine de 25 m² à 50 m² de foncier disponible par habitant contre plus de 100 m² pour 
les deux autres secteurs.   

Néanmoins, des incertitudes réelles existent quant aux capacités des communes à réellement 
mobiliser ce foncier. En effet, jusqu'à 30% de ce foncier pourrait relever des dispositions de la loi 
ALUR impliquant une obligation de révision des PLU avant toute ouverture, pouvant en générer un 
possible déclassement. La loi ALUR dispose "une révision du PLU lorsqu'il s'agit d'ouvrir à 
l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création (si le PLU est 
antérieur au 1er janvier 2018, ou de plus de 6 ans, si le PLU est antérieur au 1er janvier 2018), n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l'EPCI compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur 
foncier".  

De plus, avec la loi Climat et Résilience, et la notion de ZAN2050 (zéro artificialisation nette à 
horizon 2050), devrait venir impacter la mobilisation de ces réserves foncières. Issue des travaux 
de la Convention citoyenne pour le climat, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et 
le renforcement de la résilience face à ses effets a été promulguée et publiée au Journal officiel le 
24 août 2021. Cette loi ancre l’écologie dans notre société et impacte significativement le domaine 
de l’urbanisme, en initiant la notion de zéro artificialisation nette à horizon 2050, et la division par 
deux du rythme d’artificialisation des sols. Le rythme d’artificialisation devra être divisé par deux 
d’ici 2030. La zéro artificialisation nette devra être atteint d’ici 2050. Cette mesure sera appliquée 
par l’ensemble des collectivités territoriales. Cette démarche consiste à réduire au maximum 
l'extension des villes en limitant les constructions sur des espaces naturels ou agricoles et en 
compensant l'urbanisation par une plus grande place accordée à la nature dans la ville. 

…pour permettre la réalisation de 6500 logements potentiels. 

L’offre foncière dédiée à l’habitat pourrait ainsi générer 6500 logements supplémentaires à terme 
(en se basant sur la rationalisation du foncier observée depuis 10 ans évaluée à 25 log. / hectare 
urbanisé) 

Compte-tenu de l’accroissement démographique attendu sur la plaine du Roussillon, et appuyé 
par les orientations du SCOT Littoral-Sud et de l’Insee, cela pourrait représenter entre 12 et 15 
années de production immobilière.  

Néanmoins, la loi Climat et Résilience, et ses décrets d’applications concernant la notion de 
« ZAN » (zéro artificialisation nette) pourrait remettre en question ces réserves, et les potentialités 
d’accueil des territoires. En effet, cette dernière vise à lutter contre l’artificialisation des sols, qui 
en fait un des objectifs généraux de l’action des collectivités en matière d’urbanisme. Le texte fixe 
l’objectif d’atteindre en 2050 l’absence de toute artificialisation nette des sols, et par ailleurs de 
réduire de moitié le rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf), 
par rapport à la décennie passée, et d’ici 2031. 
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En effet, la loi « climat et résilience » du 22 août 2021 fixe l'objectif de zéro artificialisation nette 
des sols d'ici à 2050. L'incitation faite aux collectivités de réduire leur consommation d'espace lors 
de l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'urbanisme laisse ainsi désormais la place 
à un cadre juridique strict. La loi prévoit trois paliers pour atteindre l'objectif de zéro artificialisation 
nette : 2021-2031 : réduction de 50 % de la consommation foncière observée entre 2011 et 2021, 
2032-2041 : réduction de 50 % par rapport à la période précédente, 2042-2050 : réduction de 50 
% par rapport à la période précédente, 2050 : zéro artificialisation nette.  

Selon le portail de l’artificialisation des sols, le périmètre de la CCACVI a procédé à l’artificialisation 
de près de 235 hectares entre 2011 et 2021, dont près de 165 hectares à vocation d’habitat. Dans 
un objectif de minoration à 50% d'ici 2031, le besoin d’enclencher une démarche qui mènerait à 
limiter l’artificialisation des sols à 80 ha en 10 ans, soit idéalement entre 50 et 60 d’hectares en 6 
ans (durée du PLH).  

Une absence de ZAD pour préparer l’avenir. 

Seules deux communes ont identifié une vingtaine d’hectares de terrains en Zone 
d’Aménagement Différé (ZAD) à vocation d’habitat, afin de lutter contre la spéculation foncière : 
Sorède avec 13.1 ha en 2011 et Villelongue-dels-Monts avec 8.5 ha en 2007. Dont les terrains sont 
en train d’être mobilisés. 
La CCACVI était, pourtant, signataire d’une conventions-cadre « Habitat » avec l’EPF Occitanie 
(établissement public foncier). Les conventionnements avec l’EPF Occitanie, doivent être appelés 
à se développer sur l’EPCI, car au-delà du portage foncier ils favorisent par leurs statuts la 
réalisation de logements locatifs sociaux à hauteur de 25% des logements créés. Par ailleurs, les 
EPF appliquent des minorations foncières à certaines opérations sociales.  
Deux communes sur quinze (Argelès-sur-Mer et Port-Vendres) ont mis en place la M-TFPNB-MU 
(majoration de la taxe foncière sur les propriétés non bâties en milieu urbain) sur les dents creuses 
afin de débloquer certaines situations complexes de rétention foncière. 

 
 
 
 
Des capacités foncières calibrées, et en mesure de répondre à une quinzaine d’années 
de production mais peu de ZAD. Des zones urbaines présentant un taux de saturation 
de 95 à 98%. Mais d’autres actions possibles en direction d’un réinvestissement urbain 
(mobilisation du parc vacant, division de logements, transformation de bâtis, parcelles 
BIMBY, leviers fiscaux…).  
 
Viser le respect de la loi Climat et résilience en limitant l'urbanisation à vocation 
d'habitat à moins de 60 hectares en 6 ans. 

ON RETIENT…  
• Un besoin identifié, équivalent à 3000 à 3500 constructions sur 6 ans. 
• De bonnes capacités d’urbanisation à vocation d’habitat de 250 ha en zones U ou AUC. 

Bien que plus faibles sur Argelès-sur-Mer, Elne et la Côte-Vermeille, comparativement aux 
secteurs Tech et Albères. A nuancer avec le respect de loi Alur (conditions d’ouverture à 
l'urba.) et la loi climat et résilience (ZAN). 

• Peu d’opportunités foncières en milieu urbain. Une tache urbaine saturée à hauteur de 
95%.  
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• ± 20 ha de ZAD à vocation d’habitat pour lutter contre la spéculation foncière. Insuffisant. 
• Une estimation de 7500 constructions potentielles (dans les zones U et AUC). 10 à 15 ans 

de réserves. 
• Une gestion des risques (PPRNP) et des espaces agricoles et naturels complexes. 
• Malgré tout, un territoire fragile qui appelle une gestion économe de la ressource. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Préserver la ressource foncière. Gestion des PLU. Les paysages. L’agriculture.  
Þ Protéger les biens et les personnes (PGRI, PGRE).  
Þ Lutter contre les spéculations. 
Þ Renforcer le réinvestissement urbain (Identification fine et suivi des potentialités).  
Þ Concerter sur les leviers fiscaux : THLV, Majoration TFPNB en milieu urbain… 
Þ Programmer l’urbanisation de demain (ZAD, emplacements réservés LLS…). 
Þ Accompagner l’EPFE-Occitanie (garantie de mixité sociale et d’urbanisation dense).  
Þ Développer une logique d’aménagement durable du territoire (SCOT). 
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LES  D YN A M IQ U ES  D ÉM O GRA PH IQ U ES.  

UN BEL ACCROISSEMENT DÉMOGRAPHIQUE, MAIS À TEMPÉRER.  

Un accroissement démographique qui aura généré à lui seul l’édification de plus de 3000 
logements en 10 ans. 

ON RETIENT… 
• La CCACVI compte près de 60.000 habitants en 2022 | 2ème intercommunalité des PO. 
• Un territoire toujours dynamique (+0.9% par an), mais dont les apports se tassent. 
• Une croissance démographique à géographie différenciée (de +1.0 à +1,3 % par an sur 

l’ensemble du territoire contre -0.4 % par an sur la Côte-Vermeille). 
• Un solde naturel lourdement négatif (-0,6 %/an, contre +0.1 sur l’agglo. perpignanaise). 
• Un vieillissement intrinsèque du territoire. Plus marqué sur la Côte-Vermeille et les Albères.   
• Perpignan capte les jeunes (-de 30 ans). Sa seconde couronne capte les primo-

accédants (Aspres, Rivesaltais et Illibéris). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir l’attractivité du territoire. 
Þ Préserver au possible l’accroissement démographique. 
Þ S’identifier dans le jeu des concurrences infra-départementales. 
Þ Veiller à articuler le PLH avec les orientations et les objectifs du SCOT. 
Þ Poursuivre le développement conjoint de la démographie et de l’emploi. 
Þ Conserver les jeunes décohabitants et les primo-accédants. 
Þ Chercher à diversifier et à adapter l’offre immobilière en direction des publics cibles. 

UN PORTRAIT SOCIAL TOUJOURS AUSSI CONTRASTÉ,  
PEUT-ETRE SIGNE D’UNE MIXITÉ RÉUSSIE. 

Une contraction de la taille moyenne des ménages ramenée à 2.00 personnes, qui aura 
générée, en 10 ans, l’édification de près de 1500 logements supplémentaires. 

ON RETIENT… 
• Un profil sociodémographique très hétérogène, dichotomie pavillonnaire / centre ancien et LLS. 
• Une part relativement importante de ménages fragiles (18% sous le seuil de pauvreté DGfip). 
• Une part très importante de ménages âgés (âge de la pers. de réf. : 85% ont + de 40 ans, 

25% + de 75 ans). Soit 40% de la pop. âgée de + de 60 ans. 16% de + de 75 ans 
(respectivement 10 et 5 pts de + que le reste de la plaine). 

• Des politiques communales volontaristes qui redressent partiellement des tendances 
lourdes de vieillissement et d'atomisation de la taille des ménages.  

• Des nouveaux emménagés + jeunes mais aux revenus + faibles ; 50% de familles avec 
enfants très majoritairement monoparentales. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Améliorer la perméabilité du marché immobilier pour l’ensemble des ménages. 
Þ Développer une offre adaptée aux ménages les plus fragiles. 
Þ Surveiller / Renforcer la mixité sociale infra-communale. 
Þ Accélérer le turn-over afin de favoriser les renouvellements générationnels.  
Þ Anticiper le vieillissement général de la population. Adapter et diversifier l’offre. 
Þ Assurer un logement décent à l’ensemble des ménages.  
Þ Approfondir une coopération intercommunale des politiques de l’habitat.  
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LES  TRA J EC TO IRES  RESID EN T IE LL ES   
D A N S  LE  PRISM E  D U  M A RC H E  IM M O B IL IE R .  

UN PARC SOCIAL CONTRASTÉ, DES MÉNAGES PEU MOBILES. 

Un segment de la location sociale qui aura contribué, sur 10 ans, pour 26% du volume de 
résidences principales livrées. 

ON RETIENT… 
• Un taux d’équipement LLS (sens de la comptabilité SRU) de 10.9%. 
• Une géographie de l’offre contrastée (15% de LLS sur un secteur Elne / Argelès / Côte-

Vermeille contre 5% sur un secteur Tech / Albères). 
• Une forte progression du volume de LLS (34% de + en 7 ans) 
• Des conventionnements Anah qui ont bondis. 
• Une tendance à la sédentarisation dans le logement qui se renforce (loyers inf. de moitié au privé). 
• 1100 à 1200 demandes d’attribution de LLS en moyenne, dont 20% relèvent 

potentiellement du DALO. 
• Une demande qui se concentre sur l’axe Elne / Argelès (57%) ; 77% concerne de T2-T3.  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Poursuivre les efforts engagés et faire progresser la part des logements locatifs ‘aidés’. 
Þ Rééquilibrer l’offre en direction notamment des secteurs Tech et Albères. 
Þ Répondre aux besoins de la population (PLAI, logement adapté ‘Sénior’). 
Þ Chercher à réduire la part de dossiers relevant de la commission DALO. 
Þ Chercher à améliorer le turn over au sein du parc social. 
Þ Assurer la mixité sociale des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Maintenir les efforts de conventionnement Anah (amélioration du parc). 
Þ Poursuivre la requalification du parc ancien, éviter son déclassement. 

UN PARC LOCATIF PRIVÉ QUI FAVORISE LES MOBILITÉS. 

Un segment de la location privée (promotion immobilière) qui aura contribué, sur 10 ans, 
pour 19% du volume de résidences principales livrées. 

ON RETIENT…  
• Un moteur du turn-over  ; assurant une fonction sociale et de « délestage ».  
• Près d’un tiers de locataires en secteur privé proche d’un équilibre « idéal », mais très en 

deçà sur les secteurs Tech et Albères (24%). 
• Un impact significatif du recentrage du dispositif fiscal Pinel (baisse de l’activité de la 

promotion Immobilière) 
• Des loyers conventionnés Anah en moyenne inférieurs de 30% au marché libre. 
• 15% des ménages présentent un taux d’effort sup. à 30% de leurs revenus (malgré aides CAF). 
• Stabilité des loyers. Des micro-marchés existent, sans être réellement significatifs.  
• Des situations potentielles de logements ne présentant pas les conditions de confort 

requises. 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Faciliter le développement du parc locatif privé, indispensable au turn-over. 
Þ Rééquilibrer l’offre en direction des secteurs Tech et Albères. 
Þ Répondre aux besoins des petits ménages (jeunes, familles monoparentales). 
Þ Développer le parc adapté aux personnes âgées et abordables (résidences séniors). 
Þ Assurer la mixité sociale des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Surveiller le glissement des centres anciens et des copropriétés privés.   
Þ Poursuivre les efforts en matière de conventionnement. 

UNE VOLONTE D’ACCESSION A LA PROPRIÉTÉ TRÈS ANCRÉE. 

Un segment de l’accession à la propriété qui aura contribué, sur 10 ans, pour 55% du 
volume de résidences principales livrées. 2/3 de secundo-accédants, pour 1/3 de primo-
accédants. Et 1/5 de LAS (accession sociale et abordable). 

ON RETIENT…  
• Un rééquilibrage qui s’opère progressivement au profit du locatif. 
• Une part de propriétaires très importante (mais 10 pts en dessous de la moyenne nationale). 
• Des secteurs Tech et Albères toujours ancrés dans un modèle pavillonnaire en accession. 
• Un marché immobilier et foncier ‘non aidé’ 15 à 25% sup. aux moyennes nationales (mais 

accessible comparativement au reste de l'arc méditerranéen). 
• Baisse des valeurs immobilières mais hausse des valeurs foncières. Des micro-marchés 

existent, Elne et secteur Tech (seconde couronne perpignanaise) plus accessibles. Côte-
Vermeille et secteur Albères plus sélectifs. Argelès-sur-Mer au contact des deux marchés. 

• Un risque permanent de fuites des jeunes ménages et des actifs sur la périphérie 
perpignanaise.  

• Une accession aidée (lotissement communal + PSLA) relativement importante. 
• Un faible nombre de PSLA (lié à des difficultés calibrage prix de sortie / marché). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir une offre d’accession et notamment ‘d‘accession aidée’ sur l’EPCI. 
Þ Rééquilibrer l’offre ‘aidée’ en direction des pôles structurants et de la Côte Vermeille. 
Þ Répondre aux souhaits des jeunes familles / Conserver et attirer les forces vives. 
Þ Assurer la mixité sociale et générationnelle des nouveaux quartiers d’habitat. 

UNE VILLÉGIATURISATION DU LITTORAL : UN PHÉNOMÈNE IMMAÎTRISABLE.  

A l’échelle de la CCACVI, la demande constante en résidences secondaires aura généré à 
elle seule l’édification de près de 600 logements en 10 ans, tandis que parallèlement 600 
résidences principales (déjà présentes en 2010) ont été transformées en résidences 
secondaires sur le même laps de temps.  

Cette « villégiaturisation » du parc, portée à 90% par la côte Vermeille, et pour 10% par 
les Albères entraine une mise en compétition entre jeunes ménages actifs et locaux en 
quête d’accession à la propriété et ménages plus âgés (souvent retraités) et extra-
départementaux. Au regard de l’importance de son parc touristique, Argelès-sur-Mer 
demeure dans une forme de statu quo, et peu impacté.   
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ON RETIENT…  
• Zone touristique | Une moitié du parc immobilier dévolu à la villégiature. 
• Principalement concentré sur Argelès-sur-Mer et la côte Vermeille, mais également sur les 

Albères. 
• Phénomène de villégiaturisation (transformation de résidences principales en 

secondaires) sur la côte Vermeille (±600 / 10 ans) ; informe sur la pression de la demande. 
• A l’inverse des communes de la côte sableuse catalane, Argelès-sur-Mer semble préserver 

du phénomène de résidentialisation ; informe sur une production immobilière suffisante. 
• Des résidences secondaires qui captent le quart de la production immobilier sur le littoral 

(10% ailleurs). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir le caractère touristique de l’EPCI (avantage économique). 
Þ Développer le parc touristique sur les principaux spots et/ou aider à sa requalification.  
Þ Prendre en compte cette particularité dans les politiques d’habitat et la fiscalité (gelée 

jusqu’en 2023). 
Þ Rééquilibrer l’offre permanente sur la côte Vermeille. 
Þ Veiller à la mixité des modes d’occupation des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Surveiller et prévenir la dégradation des copropriétés. 
Þ Expérimenter des transformations de logements locatifs sociaux.  

UN RÉINVESTISSEMENT URBAIN QUI SE POURSUIT  
ET QUI S’ÉTEND DÉSORMAIS À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE. 

La vacance « dure », un segment du parc immobilier qui représente 6% des logements 
dans les centres anciens. En augmentation de 1 point en 10 ans, et signe de la perte 
d’attractivité et de compétitivité de ces derniers. 
Le parc « potentiellement indigne », un segment du parc immobilier qui représente 7% 
des résidences principales. En régression de 4 pts en 10 ans, et signe de l’action des 
politiques publiques menées depuis plus de 10 ans sur les centres anciens.  

La réhabilitation urbaine (amélioration en profondeur du logement) et la rénovation 
urbaine (destruction puis reconstruction du logement) auront généré, en 10 ans, la 
construction par compensation de 200 et 250 logements. Dans un principe de 1 pour 1 : 
une réhabilitation en profondeur (générant un permis de construire), une destruction ou 
encore une fusion de deux logements préexistants (générant elles aussi un permis de 
construire), entrainant leur compensation par l’édification d’un logement neuf ou 
nouveau en remplacement.  

ON RETIENT…  
• Des actions de réinvestissement urbain désormais menées à l’échelon supracommunal 

(OPAH, PIG, opération façade…).  
• Un parc vacant très contracté mais désormais en augmentation, et concentré sur les 

centres anciens. 
• La nouvelle OPAH intercommunale concentre ses efforts sur les centres anciens dont QPV 

d’Elne.  
• Un tiers des communes se sont investies dans un contrat « Bourg-Centre » et un autre 

tiers est en projet, auxquels s’ajoutent 3 communes reconnues Petites Villes de Demain 
(Port-Vendres, Elne, Banyuls). 
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• 6% des ménages seraient en situation d’indignité dans le logement, en nette diminution 
(2000 ménages concernés). Aujourd’hui, les cas d'habitat indigne avérés sont souvent 
très complexes (les dossiers "simples" sont traités via les dispositifs en place).  

• Des situations de location ou sous-location de sous-sols ou de grenier signalés.   
• En 5 ans, les aides de l’Anah (OPAH + diffus) ont permis de traiter 343 logements. 22 

« indignité », 60 « très dégradés », 112 « autonomie » et 196 « Habiter Mieux ».  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Favoriser la ville de proximité (commerces, services, équipements, transports en commun). 
Þ Assurer un logement décent à l’ensemble des ménages.  
Þ Lutter contre les marchands de sommeil. 
Þ Redonner du pouvoir d’achat (diminution des factures ‘énergies’). 
Þ Diminuer l’empreinte des logements les plus énergivores. 
Þ Mobiliser le parc vacant pour redynamiser les centres anciens. 
Þ Innover pour traiter les cas les plus complexes d'indignité dans le logement. 
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L’O F F RE  D ’H ÉBERGEM E N T  D ÉD IÉE…  

…DES JEUNES, ÉTUDIANTS, APPRENTIS OU SAISONNIERS.  

Les 18-25 ans, un segment qui représente à peine 1 à 2% des ménages.  
Les étudiants, une diminution de 15% des effectifs en 10 ans sur le site universitaire de 
Perpignan. Un taux d’équipement en logements dédiés « étudiants » de 22 logements 
pour 100 étudiants. Un taux d’équipement en places CROUS supérieur de 25% à la 
moyenne nationale. Localement, des réponses apportées par le centre d’hébergement 
du Laboratoire Arago (Paris VI) et par le lycée C. Bourquin. Des réponses qui restent à 
apporter aux saisonniers et aux apprentis.  

ON RETIENT…  
• Les étudiants du site de Perpignan : 20 à 25% des étudiants logés dans le parc dédié. 15 à 

20% dans le parc locatif privé. 60% au domicile parental. Localement, des réponses ont 
été apportées par la création du centre d’hébergement de Banyuls-sur-Mer, et l’internat 
du lycée C. Bourquin d’Argelès-sur-Mer. 

• Le schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 2017-
2021 ne cible pas de réalisations localement.  

• Une étude partenariale CD66/PMM/CCACVI/État/CAF a été lancé à l’automne pour 
identifier plus précisément les besoins localement.  

• Saisonniers / Apprentis : Recours au système ‘D’ - Pas de filière organisée.  
• Absence de structures d’hébergements dédiés (RHVS ou RHJ).  
• Les jeunes : Décohabitation via le locatif privé (notamment perpignanais) ; faible rôle du 

parc social. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Chercher à retenir les jeunes qui décohabitent du domicile parental pour s’installer à 

Perpignan. 
Þ Mettre en réseau l’offre et la demande (camping, location de chambre…). 
Þ Produire une offre de logements type Studio-T2 et/ou s’appuyer sur le parc existant. 
Þ Installer à terme une structure répondant aux besoins des jeunes mobiles. 
Þ Positionner la réflexion à proximité des aménités urbaines, du lycée… 
Þ Rechercher des complémentarités entre parc touristique et besoins des jeunes en 

mobilité.  

…DES MÉNAGES PRÉCAIRES, EN RUPTURE SOCIALE, DES « SANS DOMICILE ». 

Les ménages sous le seuil de pauvreté (DGfip -avant aides sociales-), un segment qui 
représente 18% des ménages (contre 25% au niveau de la plaine du Roussillon). 

ON RETIENT…  
• L’EPCI remplit ses obligations légales (au sens de la loi MOLLE). 
• Perpignan concentre 80% de l’offre d’hébergement du 66 / L’EPCI compte x2.5 moins de 

place /hab. que le 66 
• Une offre locative PLAI faible mais en nette progression. 
• Une offre IML-ALT désormais dans la moyenne du 66. 
• En 10 ans, sur le 66 : BOP177 +161 places, BOP303 +124 places, IML +40 places. 
• Nécessité de compléter le dispositif ‘Saint-Joseph’ par une extension ‘Maison-Relais' ou 

par l’extension de ses missions ? 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Favoriser les parcours résidentiels ascendants, de l’hébergement au logement 

autonome. 
Þ Assurer à terme un log. décent aux ménages précaires (PLAI) et en convention Anah très 

social.  
Þ Lutter contre les marchands de sommeil. 
Þ Maintenir l’offre en IML et ALT. 
Þ Participer au renforcer l’activité du SIAO-Insertion. 

…DES INVISIBLES (CABANIERS, DOMICILIÉS EN CAMPING, SANS ABRIS). 

Selon l’Insee, et a minima, 100 à 120 personnes vivraient de façon permanente dans une 
habitation mobile, de fortune, ou seraient sans-abris (à un instant T). Des « gens du 
voyage » dans 75 à 85% des cas. Des cabaniers, des personnes logées en camping ou 
encore des sans-abris dans 15 à 25% des cas. Soit entre 25 et 50 personnes. Les 
statistiques fournies par le "115" évoquent pour leur part, 500 à 800 personnes sans-
abris ou en habitat précaire sur le département. Soit entre 50 et 100 personnes sur le 
secteur Céret / Argelès, sur l’ensemble de la durée du dispositif hivernal.  

ON RETIENT…  
• Une cabanisation qui semble être contenue. Impacts positifs Charte/LUCCA. 
• Existence d’une domiciliation très limitée en camping. 
• Des phénomènes complexes, insidieux, difficilement quantifiables et maîtrisables. 
• Développement d’un habitat alternatif, réponse à une offre préétablie qui ne convient 

plus.  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Poursuivre les efforts engagés contre la cabanisation ; mieux l’identifier, mieux la 

comprendre. 
Þ Rechercher des solutions alternatives et innovantes.  
Þ Lutter contre toutes les formes d’habitat précaire et insalubre. 
Þ Assurer un logement décent / Faire respecter les règles d’urbanisme. 
Þ Protéger les habitants des risques inondations – incendies. 
Þ Apporter un appui dans la lutte contre le sans-abrisme.  
Þ Maintenir les capacités d'accueil d'urgence.  

…DES GENS DU VOYAGE.  

Les gens du voyage représenteraient 0.1% des ménages (moins d’une centaine de 
personnes).  
100% des emplacements en aires d’accueil et d’habitat ont été réalisés respectant ainsi 
le SDAHGV. 

ON RETIENT…  
• L’EPCI respecte ses obligations légales (au sens de la loi relative AHGV). 
• L’EPCI dispose de 2 aires d’accueil et d’habitat mais d’aucune aire « grand passage ». 
• Des dégradations signalées au début. Une délégation de service public mise en place. 
• Des situations de stationnements illégaux demeurent, tout en étant très limitées.  
• Un développement des situations de semi-sédentarisation /sédentarisation. 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Assurer l’accueil dans de bonnes conditions. Répondre aux exigences du futur schéma. 
Þ Lutter contre les dégradations. Améliorer la gestion sociale.  
Þ Chercher à accompagner la sédentarisation. 
Þ Expérimenter une offre alternative de terrains familiaux.  
Þ Lutter contre les situations de stationnements illégaux. 

…DES PERSONNES AGÉES ET/OU HANDICAPÉES. 

Les plus de 75 ans, un segment qui représente 25% des ménages. Une part stable sur 10 
ans. Mais un taux d’équipement de places en EHPAD, 2x inférieurs à la moyenne 
nationale.  
3 chiffres clefs : Évolution sur 10 ans des ménages de plus de 75 ans : +19%, des places 
en EHPAD : +9%, des logements dédiés « séniors » en résidence-service : +180%. 

Plus de 15% de la population en situation de handicap. Près de 5% à mobilité réduite. 

ON RETIENT…  
• 15% de la population âgée de + de 75 ans | Augmentation du 4ème et 5ème âge. 
• ±15% de la population en situation de handicap (alloc. AAH, en hausse de 14% sur 6 ans). 
• Des interrogations sur l’adaptabilité du parc ; nécessaire au maintien à domicile. 
• Des interrogations sur l’accès aux EHPAD, compte-tenu du niveau des ressources. 
• Un taux d’équipement de 89 places pour 1000 pers. âgées de + de 75ans qui se dégrade. 
• Le fort développement d’une offre dédiée non médicalisée (type ‘résidence service sénior’). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Répondre aux besoins des personnes âgées et/ou handicapées. 
Þ Favoriser le maintien à domicile par l’adaptation des logements. 
Þ Accompagner la réalisation de logements dédiés « Sénior » abordables (privés ou publics). 
Þ Favoriser une offre « grand public » mais adaptée/adaptable à la perte de mobilité. 
Þ Assurer la mixité sociale et intergénérationnelle des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Répondre aux objectifs du SDPA et des SOSMS (schéma des solidarités). 
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L’A PPRO C H E  F O N C IÈRE.  

UNE PRODUCTION RÉSIDENTIELLE STABLE, QUI REPOSE SUR 4 CLEFS :  
UN FONCIER RATIONALISÉ, UN URBAIN RÉINVESTI, UNE MIXITÉ SOCIALE AU CŒUR DE LA 
PROGRAMMATION ET UNE DEMANDE CONSTANTE RÉSIDENCES SECONDAIRES.  

Une production immobilière stable de 500 à 550 constructions par an, réalisée pour 
moitié en réinvestissement urbain, pour moitié en extension. Une rationalisation du 
foncier qui atteint désormais 25 log /ha. Mais une efficacité Construction / RP / Habitants 
différenciée selon les secteurs.  

Une production immobilière qui permet de rééquilibrer l’offre en comptabilisant, sur 10 
ans, 45% de locatifs et 40% de petites surfaces. Une production qui permet de renforcer 
la mixité sociale avec 25% de LLS/LAS.  

ON RETIENT…  
• 525 logements édifiés /an depuis 10 ans (dont 78% de RP). 
• 28% à Argelès-sur-Mer, 18% à Elne, 15% sur la Côte-Vermeille, 20% sur le Tech, 19% sur les 

Albères. 
• Développement de programmes immobiliers + complexes (ZAC, recours promotion immo…). 
• Après une période très incertaine pour le bâtiment : conjoncture économique difficile, 

baisse du segment défiscalisation, soutien renforcé du segment social …des conditions 
finalement redevenues favorables pour les candidats à l’accession à la propriété et pour 
l’investissement immobilier (malgré un Pinel peu favorable). 

• Le SCOT donne le cadre d’un urbanisme durable (volume de production, qualité, densité). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Préserver la production immobilière. Répondre à la demande. 
Þ Proposer une offre adaptée à la demande et au potentiel d’endettement.  
Þ Favoriser l’action des bailleurs sociaux pour un développement de l’offre. 
Þ Soutenir le marché du BTP et son impact sur l’économie locale. 
Þ Maintenir l’intensité de l’urbanisation et le réinvestissement urbain afin de préserver la 

ressource. 
Þ Inscrire l’urbanisation du territoire dans une démarche de développement durable et de 

qualité.  
 

DES RÉSERVES FONCIÈRES CALIBRÉES POUR RÉPONDRE AUX BESOINS.  

Des capacités foncières calibrées, et en mesure de répondre à une quinzaine d’années 
de production mais peu de ZAD. Des zones urbaines présentant un taux de saturation de 
95 à 98%. Mais d’autres actions possibles en direction d’un réinvestissement urbain 
(mobilisation du parc vacant, division de logements, transformation de bâtis, parcelles 
BIMBY, leviers fiscaux…).  
 
Viser le respect de la loi Climat et résilience en limitant l'urbanisation à vocation 
d'habitat à moins de 60 hectares en 6 ans. 
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ON RETIENT…  
• Un besoin identifié, équivalent à 3000 à 3500 constructions sur 6 ans. 
• De bonnes capacités d’urbanisation à vocation d’habitat de 250 ha en zones U ou AUC. 

Bien que plus faibles sur Argelès-sur-Mer, Elne et la Côte-Vermeille, comparativement aux 
secteurs Tech et Albères. A nuancer avec le respect de loi Alur (conditions d’ouverture à 
l'urba.) et la loi climat et résilience (ZAN). 

• Peu d’opportunités foncières en milieu urbain. Une tache urbaine saturée à hauteur de 
95%.  

• ± 20 ha de ZAD à vocation d’habitat pour lutter contre la spéculation foncière. Insuffisant. 
• Une estimation de 7500 constructions potentielles (dans les zones U et AUC). 10 à 15 ans 

de réserves. 
• Une gestion des risques (PPRNP) et des espaces agricoles et naturels complexes. 
• Malgré tout, un territoire fragile qui appelle une gestion économe de la ressource. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Préserver la ressource foncière. Gestion des PLU. Les paysages. L’agriculture.  
Þ Protéger les biens et les personnes (PGRI, PGRE).  
Þ Lutter contre les spéculations. 
Þ Renforcer le réinvestissement urbain (Identification fine et suivi des potentialités).  
Þ Concerter sur les leviers fiscaux : THLV, Majoration TFPNB en milieu urbain… 
Þ Programmer l’urbanisation de demain (ZAD, emplacements réservés LLS…). 
Þ Accompagner l’EPFE-Occitanie (garantie de mixité sociale et d’urbanisation dense).  
Þ Développer une logique d’aménagement durable du territoire (SCOT). 
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Index des acronymes 
 
AAH  Allocation à l’adulte handicapé 
ACAL  Association catalane d’actions et de liaisons 
ACTP  Allocation Compensatrice pour Tierce Personne 
ADIL  Agence départementale d’information sur le logement 
AEU  Approche environnementale de l’urbanisme 
ALF  Allocation de logement familiale 
ALS  Allocation de logement sociale 
ALT  Allocation de logement temporaire 
ANAH  Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat 
APA  Allocation personnalisée d’autonomie 
API  Allocation au parent isolé 
APL  Aide personnalisée au logement 
ARS  Agence régionale de santé 
ASH  Aide sociale à l’hébergement  
ASLL  Accompagnement social lié au logement 
AURCA  Agence d’urbanisme catalane 
BBC  Bâtiment basse consommation 
BCE  Banque centrale européenne 
BOP177  Budget opérationnel – ligne visant l’hébergement et le logement 
BOP303 Budget opérationnel – ligne visant l’hébergement et le logement des réfugiés 
BTP  Bâtiment et travaux publics 
BTS  Brevet technique supérieur  
CADA  Centre d’accueil des demandeurs d’asile 
CAF  Caisse des allocations familiales 
CCACVI  Communauté de communes Albères Côte-Vermeille Illibéris 
CCAPEX Commission de coordination des actions de préventions des expulsions 
CCAS  Centre communal d’action sociale 
CCH  Code de la construction et de l’habitation 
CD66  Conseil départemental des Pyrénées-Orientales 
CDC  Caisse des dépôts et consignations 
CDD /CDI Contrat à durée déterminée – indéterminée 
CG66  Conseil général des Pyrénées-Orientales 
CHG  Centre hospitalier général 
CHRS-CHU Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
CIA  Convention intercommunale d’attribution 
CIL  Commission intercommunale du logement 
CLAMEUR Connaître les loyers et analyser les marchés sur les esp. urbains et ruraux 
CPER  Contrat Plan État / Région 
CRF  Croix rouge française 
CROUS  Centre régional des œuvres universitaires et sociales 
CSP+  Catégories socio-professionnelles supérieures  
CU  Code de l’urbanisme 
CUCS  Contrat urbain de cohésion sociale 
DALO  Droit au logement (loi) 
DDASS  Direction départementale des affaires sanitaires et sociales 
DDTM  Direction départementale des territoires et de la mer 
DGfip  Direction générale des finances publiques 
DRASS  Direction régionale des affaires sanitaires et sociales 
DREAL  Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  
DVF  Base de références immobilières et foncières 
EEPA  Établissement expérimental d’héb. médicalisé pour pers. âgées dépendantes 
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EHPA  Établissement d’hébergement non médicalisé pour personnes âgées  
EHPAD  Établissement d’hébergement médicalisé pour personnes âgées dépendantes 
ENL  Engagement national pour le logement (loi) 
EPCI  Établissement public de coopération intercommunal 
EPFO  Établissement public foncier d’État - Occitanie 
FILOCOM Fichier logement des communes (Base statistique des logements) 
FNAIM  Fédération nationale des agences immobilières 
FOL  Fédération des œuvres laïques  
FSL  Fonds de solidarité pour le logement 
GRL  Garantie sur le risque locatif 
HC / CC  Hors charges / Charges comprises 
HID  Habitat individuel dense 
HLL  Habitation légère de loisir 
HLM  Habitation à loyer modéré 
HQE  Haute qualité environnementale 
ICC  Indice du coût de la construction 
IML  Logement en InterMédiation Locative 
INSEE  Institut national de la statistique et des études économiques 
INSU-CNRS Institut national des sciences de l’Univers – Centre national de la recherche scientifique 
IRL  Indice de référence des loyers 
LAA  Logement en accession privé abordable 
LAP  Logement en accession privé 
LAS  Logement en accession privé sociale ou abordable 
LAT  Living apart together (vivre ensemble chacun chez soi) 
LCI  Logement privé conventionné Anah à loyer intermédiaire 
LCS  Logement privé conventionné Anah à loyer social 
LCTS  Logement privé conventionné Anah à loyer très social 
LHSS  Lit halte soins santé  
LIP  Logement d’insertion privé 
LLA  Logement locatif privé abordable 
LLP  Logement locatif privé 
LLS  Logement locatif social  
LP  Logement privé 
LUCCA  Lutte contre la cabanisation et autres infractions à l’urbanisme, cellule de la DDTM 
LV  Logement vacant 
M-TFPNB-MU Majoration de la taxe foncière sur les propriétés non bâties en milieu urbain 
MDPH  Maison départementale des personnes handicapées 
METL  Ministère de l’égalité des territoires et du logement 
MOLLE  Loi Mobilisation pour le logement et de Lutte contre l'Exclusion d 
MOUS  Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 
MSP  Maison sociale de proximité 
ODH66  Observatoire départemental de l’Habitat des Pyrénées-Orientales 
Office 66 Office public d’aménagement et de construction des PO 
OLL  Observatoire local des loyers 
OPAH-RU Opération programmée d’amélioration de l’habitat - Renouvellement urbain 
ORU  Opération de renouvellement urbain 
OT-H&F  Observatoire territorial de l’Habitat et du Foncier 
PADD  Projet d’aménagement et de développement durable 
PALULOS Prime à l’amélioration des logements à usage locatif 
PAS  Prêt d’accession sociale 
PCS  Plan de cohésion sociale 
PDAHI  Plan départemental pour l’accueil, l’hébergement et l’insertion 
PDALHPD Plan départemental d’action pour le log. Et l’hébergement des personnes défavorisées 
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PDU  Plan de déplacement urbain 
PEHI  Plan d’éradication de l’habitat indigne 
PERVAL  Base notariale des références immobilières et foncières 
PIG   Programme d’intérêt général  
PLA-I  Prêt locatif aidé d’intégration 
PLH  Programme local de l’habitat 
PLI  Prêt locatif intermédiaire 
PLS  Prêt locatif social 
PLUS  Prêt locatif à usage social 
PMM  Perpignan-Méditerranée Métropole 
PMR  Personne à mobilité réduite 
PNRQAD Programme national de rénovation des quartiers anciens dégradés   
POS-PLU Plan d’occupation des sols - Plan local d’urbanisme 
PPGDLSID Plan partenarial de gestion de la demande sociale et d’information du demandeur 
PPPI  Parc privé potentiellement indigne 
PPR-i  Plan de prévention des risques liés aux inondations 
PRI  Plan de rénovation des logements indécents 
PSLA  Prêt social location-accession = Logement en accession sociale 
PST  Programme social thématique 
PTZ+  Prêt à taux zéro  
QPV  Quartier prioritaire de la Politique de la Ville 
RHJ  Résidence habitat pour les jeunes (ex FJT : Foyer pour jeunes travailleurs) 
RHVS  Résidence hôtelière à vocation sociale 
RMI-RSA Revenu minimum d’insertion – Revenu de solidarité active 
RP  Résidence principale  
RPA  Résidence pour personnes âgées 
RS  Résidence secondaire 
RT - RE  Réglementation thermique – Réglementation environnementale  
SAMU  Service d’aide médicale urgente 
SCOT  Schéma de cohérence territoriale 
SDAHGV Schéma départemental pour l’accueil et l’hébergement des gens du voyage 
SDAHI  Schéma départemental de l’accueil de l’hébergement et de l’insertion 
SDF   Sans domicile fixe 
SDPA  Schéma départemental pour les personnes âgées  
SHON  Surface hors-œuvre nette 
SIAO  Service intégré d’accueil et d’orientation 
SITADEL Base statistique liée aux permis de construire accordés 
SOSMS  Schéma d’organisation sociale et médico-sociale 
SRLE  Schéma régional pour le logement étudiant 
SRU  Solidarité et renouvellement urbain (loi) 
T1 / T2…  Studio ou T1 : 1 pièce de vie ou 1 pièce de vie + 1 cuisine / T2 : 1 chambre / T3 : 2 chambres 
TC / TUC Transport en commun / Transport urbain en commun 
TH  Taxe d’habitation 
THLV  Taxe d’inhabitation ou taxe d’habitation sur les logements vacants 
USLD  Unité de soins de longue durée 
VEFA  Vente en état futur d’achèvement 
VRD  Voirie et réseaux divers 
ZAC  Zone d’aménagement concerté 
ZAD  Zone d’aménagement différé 
Zone A ou N (ou secteur A ou N) zone agricole ou naturelle de construction limitée des PLU 
Zone AUC (ou secteur AUC) zone réglementée en cours d’urbanisation ou prochaine des PLU 
Zone AUS (ou secteur AUS) zone non réglementée et bloquée d’urbanisation future des PLU 
Zone U  (ou secteur U) zone réglementée et urbanisée des PLU 
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I N D E X   

Pour aller plus loin, et afin de compléter le présent diagnostic du programme local de l’habitat 
PLH2, des fiches communales intégrant les principaux indicateurs de suivi, visant à faciliter des 
comparaisons en miroir du secteur PLH de rattachement, ou encore en miroir de l’EPCI ont été 
élaborées. Ainsi, des fiches communales concernant le Bilan du PLH1 2015/2020 et le Diag du 
PLH2 Obs. 2010/2020 sont disponibles en annexes.  

Ces dernières sont complétées du Diag « Peuplement » Obs. 2014/2017 et de fiches 
communales, visant un suivi spécifique du parc social et de son peuplement, produits dans le 
cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre du plan partenarial de gestion de la demande du 
logement social et de l’information du demandeur, et de la convention intercommunale 
d’attribution (PPGDLSID/CIA) de l’intercommunalité. 

Enfin, sont présentés succinctement les axes stratégiques du plan départemental d’actions 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2017/2023 (PDALHPD). 
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LOCALISATION  CCACVI  /  SECTORISATION  DU  PLH.  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La communauté de communes Albères - Côte Vermeille - Illibéris (dénommée ci-après CCACVI), 
localisée à l’extrême sud du département des Pyrénées-Orientales, en Occitanie – Pyrénées-
Méditerranée, se compose de 15 communes membres réparties, dans le cadre de l'étude suivante, 
mais également dans le cadre des politiques de l’Habitat, de la Ville, et des dispositifs 
d'observation, de suivi, d'évaluation et d'animation en quatre secteurs :  

- Les deux pôles urbains d’Argelès-sur-Mer et d’Elne. 
- Le secteur « Côte-Vermeille », composé de 4 communes : Banyuls-sur-Mer,  

Cerbère, Collioure et Port-Vendres.  
- Le secteur « Tech », composé de 4 communes : Bages, Ortaffa, Palau-del-Vidre et 

Saint-Génis-des-Fontaines.  
- Le secteur « Albères », composé de 5 communes : Laroque-des-Albères, 

Montesquieu-des-Albères, Saint-André, Sorède et Villelongue-dels-Monts.  

 
 

Pour en savoir plus sur la CCACVI 
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PO U RQ U O I  SE  D O TER  D ’U N   
PRO G RA M M E  LO C A L  D E  L’H A BITA T  ?  
 

ü C’est d’abord une obligation légale pour les communautés de communes de plus de 
30.000 habitants comprenant une commune de plus de 10.000 habitants. 

ü En l’absence de PLU Intercommunal, il permet de se doter d’un document commun de 
développement, même si son champ d’application s’en trouve circonscrit à la seule 
thématique de l’Habitat, et ne peut ainsi qu’effleurer d’autres thématiques comme 
l’urbanisme, la mobilité, ou encore le développement économique…  

ü Dans le but de définir les objectifs et principes d’une politique visant à répondre aux 
besoins en logements et hébergements (le PLH s’articule avec le SDAHGV et le 
PDALHPD) sur le territoire communautaire. 

ü Dans le but de favoriser l’amélioration de l’habitat et la mixité sociale en assurant une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre en logements entre les communes, dans 
une logique de maîtrise foncière. 

ü Dans le but d’identifier, d’évaluer et corriger certains mécanismes des marchés 
immobilier et foncier venant impacter directement les trajectoires résidentielles des 
ménages, le réinvestissement urbain… ainsi que la sphère économique.  

ü Dans le but de répondre aux exigences de l’État, de bénéficier de son action, de 
contractualiser avec les bailleurs sociaux… 

ü Dans le but de décliner les orientations et objectifs du SCOT Littoral-Sud en matière 
d’habitat, d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour en savoir plus sur le PLH 

Pour en savoir plus sur le SCOT littoral-sud 
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PLA N  D E  L’ETU D E.  

Compétente en matière de la « politique du logement et du cadre de vie logement », la 
communauté de communes Albères Côte-Vermeille Illibéris (CCACVI) est obligataire en matière 
de réalisation de programme local de l’habitat. Le PLH doit être compatible avec le SCOT et 
s’impose aux PLU. 

Ce deuxième Programme Local de l’Habitat (PLH) vient fixer la politique de l’EPCI et de ses 
communes-membres en matière d’habitat et de programmation immobilière pour la période 
2022-2027. Il impacte près de 60.000 habitants et 30.000 ménages, soit 12% de la population 
des Pyrénées-Orientales. Il s’agit de la deuxième intercommunalité des PO. Une des vingt 
premières de la région Occitanie - Pyrénées-Méditerranée (sur près de 180). 

Ce réengagement est l’occasion pour la CCACVI de structurer encore davantage son action en 
matière d’habitat, en s’éloignant de considérations purement « productivistes » dans une 
approche globale, participative et proactive.  

 

Le document sur lequel repose ce PLH2 réengagé se décompose en 2 volumes : 

Le Volume 1 // Du Constat aux enjeux présente un diagnostic du marché immobilier de la plaine 
du Roussillon, centré plus particulièrement sur le périmètre de la CCACVI. Il témoigne des 
dynamiques sociodémographiques à l’œuvre, des difficultés de réalisation des trajectoires 
résidentielles des ménages, de l’état de l’hébergement ou encore de l’offre foncière.  

Le Volume 2 – Partie 1 // De l’ambition à l’action – présentera les grandes orientations qui 
animent l’ambition politique à l’horizon 2030 (section document d’orientations). Il présentera en 
outre, les engagements à l’échelle de l’EPCI et pour chacune des communes membres (section 
programme d’actions et d’objectifs). Prenant appui sur le Volume 1, il mettra en évidence les 
réponses qu’apportent les communes et l’intercommunalité, ainsi que les acteurs locaux de 
l’habitat. 

Le Volume 2 – Partie 2 // La programmation immobilière présentera commune par commune 
les engagements en matière d’amélioration de l’habitat, de remobilisation de logements 
vacants, et de production immobilière nouvelle. 
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LA  D ÉM A R C H E  D ’ÉLA B O R A TIO N .   

Le présent projet a été élaboré en partenariat avec les communes, et l’ensemble des personnes 
publiques associées (PPA) : le syndicat mixte du SCOT, les acteurs locaux de l’Habitat, et les 
services de l’État.  
 
Un premier Comité de Pilotage (COPIL) s’est tenu afin de lancer officiellement la mission, et de 
présenter un pré-diagnostic.  
 
COPIL 1 – Présentation du bilan du PLH1, des principaux constats et des attendus de l’État…  
 
Dans son sillage, chaque commune a été rencontrée individuellement en mairie. Ces 15 RDV ont 
permis d’initier des échanges constructifs visant à enrichir le diagnostic et à dresser une première 
ébauche des ambitions portées par les élus du territoire en matière d’Habitat et d’urbanisme.  
 
L’élaboration du projet a par ailleurs connu quelques vicissitudes en raison de la crise du COVID 
et des rendez-vous démocratiques. Le renfort de la technologie, et l’arrivée de la visioconférence 
dans nos vies, a néanmoins permis de reprendre l’association. 
 
Ainsi une première session de 4 comités techniques (COTECH) s’est tenue. 4 COTECH 
thématiques auxquels ont été conviés et durant lesquels ont pu s’exprimer de nombreux PPA : les 
services de l’État (DDTM, DDCS, Anah), les communes, le SCOT et les PPA, dont le CD66 direction 
PA/PH et direction de l’insertion et de l’accès au droit, l’ADIL66, la CAF, Solidarité Pyrénées, le CHRS 
St-Joseph, la Fondation Abbé Pierre, la FDPLS, le lycée Bourquin, le gestionnaire VAGO, la Maison 
du travail  saisonnier, le BIJ, la MLJ, l’Agence Place, Urbanis en charge de l’OPAH, la Banque des 
Territoires, Action Logement, l’EPF Occitanie, ainsi que des aménageurs, des promoteurs, et bien 
sûr des bailleurs sociaux comme l’Office 66, Roussillon Habitat… Des expressions qui ont permis 
de mieux appréhender certaines problématiques, et d’enrichir les constats, de dresser les 
enjeux… 
 
COTECH 1 – Construire une stratégie territoriale concernant les trajectoires résidentielles…  
COTECH 2 – Construire une stratégie territoriale concernant l’offre d’hébergement dédiée…   
COTECH 3 – Construire une stratégie territoriale concernant le foncier et réinv.urbain… 
COTECH 4 – Construire une stratégie territoriale concernant le développement du parc social… 
 
Parallèlement à ses COTECH, deux rencontres techniques avec les services de l’État ont permis de 
leurs présenter les préprojets de diagnostic d’une part, et du programme d’actions et d’objectifs. 
 
Une seconde phase d’association s’est tenue avec les communes afin d’identifier plus finement 
les ambitions de ses dernières en matière de développement urbain. Rappelant le cadre 
réglementaire et le rapport de compatibilité qui lie le PLH au SCOT. 
 
Par la suite, deux rencontres techniques avec le syndicat mixte du SCOT Littoral Sud ont abouti à 
ajuster la programmation du présent projet afin de viser une conformité avec les orientations et 
objectifs du SCOT, auquel le PLH doit compatibilité. Ces échanges se sont concrétisés par l’envoi, 
en amont des préprogrammations aux communes, afin de bénéficier de leur du retour. Ce qui a 
permis de lever les derniers questionnements et d’aplanir les principaux désaccords.  
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Grâce à ces échanges, le diagnostic a permis d’aboutir à l’élaboration du programme d’actions et 
d’objectifs présentés lors d’une nouvelle session de 4 comités de pilotage (COPIL) visant à valider 
les constats, les enjeux, les pistes d’actions, et de mener les arbitrages calendaires. 
  
COPIL 2 – Présentation de l’ambition 1 : Réinvestir l’urbain – Améliorer le parc existant. 
COPIL 3 – Présentation de l’ambition 2 : Maîtriser l’urbain – Produire en solidarité et sobriété. 
COPIL 4 – Présentation des ambitions 3 & 4 : Loger en inclusion / Gouverner et animer une politique 
de l’Habitat partagée.    
COPIL 5 – Récapitulatif des principales actions et arbitrage calendaire. 
 
Enfin, tout au long de la démarche, des réunions internes entre la chargée de mission Habitat, et 
MM. le Président de l’intercommunalité et le Vice-Président délégué à l’Habitat se sont tenues sur 
l’avancée du projet lors d’étapes clefs, nécessitant des prises de décisions. 
 
Enfin, et en parallèle de l’élaboration du PLH2, les conférences intercommunales du logement 
(CIL) et les commissions Habitat (COMHAB) menées ont permis de venir enrichir le projet.   
  



 - 9 - 

  



 - 10 - 

SO M M A IRE   

Le Volume 1 s’est attaché à exposer au travers d’une approche croisée et synthétique les 
principaux constats en matière de trajectoires résidentielles vues au travers du prisme du marché 
immobilier, ainsi qu’en matière de logement et d’hébergement des publics spécifiques, avant de 
conclure par un récapitulatif synthétique des principaux enjeux identifiés. 

Le Volume 2 – Partie 1 présente pour sa part les grandes orientations qui animent l’ambition 
politique à l’horizon 2030 (section document d’orientations). Il présente en outre, les 
engagements à l’échelle de l’EPCI et pour chacune des communes membres (section 
programme d’actions et d’objectifs). Prenant appui sur le Volume 1, il met en évidence les 
réponses qu’apportent les communes et l’intercommunalité, ainsi que les acteurs locaux de 
l’habitat. 

Après avoir procédé à un rappel synthétique des constats et des enjeux exposés au Volume 1, ce 
Volume 2 s’attachera à exposer les grands principes qui guideront sa démarche durant l’exercice 
de son deuxième PLH réengagé pour la période 2022/2027. Ainsi l’ambition et les choix politiques 
portés par les élus de la communauté en matière d’habitat et de logement. Ce Volume 2 
s’emploiera à décliner le projet au travers de fiches-actions thématiques et de fiches-
engagements intercommunale et communales. 
 
Le Volume 2 – Partie 2, présente pour sa part le détail de la programmation immobilière 
commune par commune, les engagements en matière d’amélioration de l’habitat, de 
remobilisation de logements vacants, et de production immobilière nouvelle. 
 
 
Le Volume 2 – Partie 1 et 2, est le document fondateur de la politique communautaire ; il tient lieu 
de document d’orientation avec l’exposé des ambitions ; et par ailleurs de programme d’actions 
et d’objectifs avec l’exposé de 15 fiches-actions thématiques et d’une déclinaison territoriale avec 
l’exposé de 15 fiches-engagements communales concernant la programmation immobilière.  
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SYN TH ÈSE  D ES  C O N STA TS  ET  D ES  EN JEU X .     

LES  D YN A M IQ U ES  D ÉM O GRA PH IQ U ES.  

UN BEL ACCROISSEMENT DÉMOGRAPHIQUE, MAIS À TEMPÉRER.  

Un accroissement démographique qui aura généré à lui seul l’édification de plus de 3000 
logements en 10 ans. 

ON RETIENT… 
• La CCACVI compte près de 60.000 habitants en 2022 | 2ème intercommunalité des PO. 
• Un territoire toujours dynamique (+0.9% par an), mais dont les apports se tassent. 
• Une croissance démographique à géographie différenciée (de +1.0 à +1,3 % par an sur 

l’ensemble du territoire contre -0.4 % par an sur la Côte-Vermeille). 
• Un solde naturel lourdement négatif (-0,6 %/an, contre +0.1 sur l’agglo. perpignanaise). 
• Un vieillissement intrinsèque du territoire. Plus marqué sur la Côte-Vermeille et les Albères.   
• Perpignan capte les jeunes (-de 30 ans). Sa seconde couronne capte les primo-

accédants (Aspres, Rivesaltais et Illibéris). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir l’attractivité du territoire. 
Þ Préserver au possible l’accroissement démographique. 
Þ S’identifier dans le jeu des concurrences infra-départementales. 
Þ Veiller à articuler le PLH avec les orientations et les objectifs du SCOT. 
Þ Poursuivre le développement conjoint de la démographie et de l’emploi. 
Þ Conserver les jeunes décohabitants et les primo-accédants. 
Þ Chercher à diversifier et à adapter l’offre immobilière en direction des publics cibles. 

UN PORTRAIT SOCIAL TOUJOURS AUSSI CONTRASTÉ,  
PEUT-ETRE SIGNE D’UNE MIXITÉ RÉUSSIE. 

Une contraction de la taille moyenne des ménages ramenée à 2.00 personnes, qui aura 
générée, en 10 ans, l’édification de près de 1500 logements supplémentaires. 

ON RETIENT… 
• Un profil sociodémographique très hétérogène, dichotomie pavillonnaire / centre ancien et LLS. 
• Une part relativement importante de ménages fragiles (18% sous le seuil de pauvreté DGfip). 
• Une part très importante de ménages âgés (âge de la pers. de réf. : 85% ont + de 40 ans, 

25% + de 75 ans). Soit 40% de la pop. âgée de + de 60 ans. 16% de + de 75 ans 
(respectivement 10 et 5 pts de + que le reste de la plaine). 

• Des politiques communales volontaristes qui redressent partiellement des tendances 
lourdes de vieillissement et d'atomisation de la taille des ménages.  

• Des nouveaux emménagés + jeunes mais aux revenus + faibles ; 50% de familles avec 
enfants très majoritairement monoparentales. 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Améliorer la perméabilité du marché immobilier pour l’ensemble des ménages. 
Þ Développer une offre adaptée aux ménages les plus fragiles. 
Þ Surveiller / Renforcer la mixité sociale infra-communale. 
Þ Accélérer le turn-over afin de favoriser les renouvellements générationnels.  
Þ Anticiper le vieillissement général de la population. Adapter et diversifier l’offre. 
Þ Assurer un logement décent à l’ensemble des ménages.  
Þ Approfondir une coopération intercommunale des politiques de l’habitat.  
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LES  TRA J EC TO IRES  RESID EN T IE LL ES   
D A N S  LE  PRISM E  D U  M A RC H E  IM M O B IL IE R .  

UN PARC SOCIAL CONTRASTÉ, DES MÉNAGES PEU MOBILES. 

Un segment de la location sociale qui aura contribué, sur 10 ans, pour 26% du volume de 
résidences principales livrées. 

ON RETIENT… 
• Un taux d’équipement LLS (sens de la comptabilité SRU) de 10.9%. 
• Une géographie de l’offre contrastée (15% de LLS sur un secteur Elne / Argelès / Côte-

Vermeille contre 5% sur un secteur Tech / Albères). 
• Une forte progression du volume de LLS (34% de + en 7 ans) 
• Des conventionnements Anah qui ont bondis. 
• Une tendance à la sédentarisation dans le logement qui se renforce (loyers inf. de moitié au privé). 
• 1100 à 1200 demandes d’attribution de LLS en moyenne, dont 20% relèvent 

potentiellement du DALO. 
• Une demande qui se concentre sur l’axe Elne / Argelès (57%) ; 77% concerne de T2-T3.  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Poursuivre les efforts engagés et faire progresser la part des logements locatifs ‘aidés’. 
Þ Rééquilibrer l’offre en direction notamment des secteurs Tech et Albères. 
Þ Répondre aux besoins de la population (PLAI, logement adapté ‘Sénior’). 
Þ Chercher à réduire la part de dossiers relevant de la commission DALO. 
Þ Chercher à améliorer le turn over au sein du parc social. 
Þ Assurer la mixité sociale des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Maintenir les efforts de conventionnement Anah (amélioration du parc). 
Þ Poursuivre la requalification du parc ancien, éviter son déclassement. 

UN PARC LOCATIF PRIVÉ QUI FAVORISE LES MOBILITÉS. 

Un segment de la location privée (promotion immobilière) qui aura contribué, sur 10 ans, 
pour 19% du volume de résidences principales livrées. 

ON RETIENT…  
• Un moteur du turn-over  ; assurant une fonction sociale et de « délestage ».  
• Près d’un tiers de locataires en secteur privé proche d’un équilibre « idéal », mais très en 

deçà sur les secteurs Tech et Albères (24%). 
• Un impact significatif du recentrage du dispositif fiscal Pinel (baisse de l’activité de la 

promotion Immobilière) 
• Des loyers conventionnés Anah en moyenne inférieurs de 30% au marché libre. 
• 15% des ménages présentent un taux d’effort sup. à 30% de leurs revenus (malgré aides CAF). 
• Stabilité des loyers. Des micro-marchés existent, sans être réellement significatifs.  
• Des situations potentielles de logements ne présentant pas les conditions de confort 

requises. 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Faciliter le développement du parc locatif privé, indispensable au turn-over. 
Þ Rééquilibrer l’offre en direction des secteurs Tech et Albères. 
Þ Répondre aux besoins des petits ménages (jeunes, familles monoparentales). 
Þ Développer le parc adapté aux personnes âgées et abordables (résidences séniors). 
Þ Assurer la mixité sociale des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Surveiller le glissement des centres anciens et des copropriétés privés.   
Þ Poursuivre les efforts en matière de conventionnement. 

UNE VOLONTE D’ACCESSION A LA PROPRIÉTÉ TRÈS ANCRÉE. 

Un segment de l’accession à la propriété qui aura contribué, sur 10 ans, pour 55% du 
volume de résidences principales livrées. 2/3 de secundo-accédants, pour 1/3 de primo-
accédants. Et 1/5 de LAS (accession sociale et abordable). 

ON RETIENT…  
• Un rééquilibrage qui s’opère progressivement au profit du locatif. 
• Une part de propriétaires très importante (mais 10 pts en dessous de la moyenne nationale). 
• Des secteurs Tech et Albères toujours ancrés dans un modèle pavillonnaire en accession. 
• Un marché immobilier et foncier ‘non aidé’ 15 à 25% sup. aux moyennes nationales (mais 

accessible comparativement au reste de l'arc méditerranéen). 
• Baisse des valeurs immobilières mais hausse des valeurs foncières. Des micro-marchés 

existent, Elne et secteur Tech (seconde couronne perpignanaise) plus accessibles. Côte-
Vermeille et secteur Albères plus sélectifs. Argelès-sur-Mer au contact des deux marchés. 

• Un risque permanent de fuites des jeunes ménages et des actifs sur la périphérie 
perpignanaise.  

• Une accession aidée (lotissement communal + PSLA) relativement importante. 
• Un faible nombre de PSLA (lié à des difficultés calibrage prix de sortie / marché). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir une offre d’accession et notamment ‘d‘accession aidée’ sur l’EPCI. 
Þ Rééquilibrer l’offre ‘aidée’ en direction des pôles structurants et de la Côte Vermeille. 
Þ Répondre aux souhaits des jeunes familles / Conserver et attirer les forces vives. 
Þ Assurer la mixité sociale et générationnelle des nouveaux quartiers d’habitat. 

UNE VILLÉGIATURISATION DU LITTORAL : UN PHÉNOMÈNE IMMAÎTRISABLE.  

A l’échelle de la CCACVI, la demande constante en résidences secondaires aura généré à 
elle seule l’édification de près de 600 logements en 10 ans, tandis que parallèlement 600 
résidences principales (déjà présentes en 2010) ont été transformées en résidences 
secondaires sur le même laps de temps.  

Cette « villégiaturisation » du parc, portée à 90% par la côte Vermeille, et pour 10% par 
les Albères entraine une mise en compétition entre jeunes ménages actifs et locaux en 
quête d’accession à la propriété et ménages plus âgés (souvent retraités) et extra-
départementaux. Au regard de l’importance de son parc touristique, Argelès-sur-Mer 
demeure dans une forme de statu quo, et peu impacté.   
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ON RETIENT…  
• Zone touristique | Une moitié du parc immobilier dévolu à la villégiature. 
• Principalement concentré sur Argelès-sur-Mer et la côte Vermeille, mais également sur les 

Albères. 
• Phénomène de villégiaturisation (transformation de résidences principales en 

secondaires) sur la côte Vermeille (±600 / 10 ans) ; informe sur la pression de la demande. 
• A l’inverse des communes de la côte sableuse catalane, Argelès-sur-Mer semble préserver 

du phénomène de résidentialisation ; informe sur une production immobilière suffisante. 
• Des résidences secondaires qui captent le quart de la production immobilier sur le littoral 

(10% ailleurs). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Maintenir le caractère touristique de l’EPCI (avantage économique). 
Þ Développer le parc touristique sur les principaux spots et/ou aider à sa requalification.  
Þ Prendre en compte cette particularité dans les politiques d’habitat et la fiscalité (gelée 

jusqu’en 2023). 
Þ Rééquilibrer l’offre permanente sur la côte Vermeille. 
Þ Veiller à la mixité des modes d’occupation des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Surveiller et prévenir la dégradation des copropriétés. 
Þ Expérimenter des transformations de logements locatifs sociaux.  

UN RÉINVESTISSEMENT URBAIN QUI SE POURSUIT  
ET QUI S’ÉTEND DÉSORMAIS À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE. 

La vacance « dure », un segment du parc immobilier qui représente 6% des logements 
dans les centres anciens. En augmentation de 1 point en 10 ans, et signe de la perte 
d’attractivité et de compétitivité de ces derniers. 
Le parc « potentiellement indigne », un segment du parc immobilier qui représente 7% 
des résidences principales. En régression de 4 pts en 10 ans, et signe de l’action des 
politiques publiques menées depuis plus de 10 ans sur les centres anciens.  

La réhabilitation urbaine (amélioration en profondeur du logement) et la rénovation 
urbaine (destruction puis reconstruction du logement) auront généré, en 10 ans, la 
construction par compensation de 200 et 250 logements. Dans un principe de 1 pour 1 : 
une réhabilitation en profondeur (générant un permis de construire), une destruction ou 
encore une fusion de deux logements préexistants (générant elles aussi un permis de 
construire), entrainant leur compensation par l’édification d’un logement neuf ou 
nouveau en remplacement.  

ON RETIENT…  
• Des actions de réinvestissement urbain désormais menées à l’échelon supracommunal 

(OPAH, PIG, opération façade…).  
• Un parc vacant très contracté mais désormais en augmentation, et concentré sur les 

centres anciens. 
• La nouvelle OPAH intercommunale concentre ses efforts sur les centres anciens dont QPV 

d’Elne.  
• Un tiers des communes se sont investies dans un contrat « Bourg-Centre » et un autre 

tiers est en projet, auxquels s’ajoutent 3 communes reconnues Petites Villes de Demain 
(Port-Vendres, Elne, Banyuls). 
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• 6% des ménages seraient en situation d’indignité dans le logement, en nette diminution 
(2000 ménages concernés). Aujourd’hui, les cas d'habitat indigne avérés sont souvent 
très complexes (les dossiers "simples" sont traités via les dispositifs en place).  

• Des situations de location ou sous-location de sous-sols ou de grenier signalés.   
• En 5 ans, les aides de l’Anah (OPAH + diffus) ont permis de traiter 343 logements. 22 

« indignité », 60 « très dégradés », 112 « autonomie » et 196 « Habiter Mieux ».  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Favoriser la ville de proximité (commerces, services, équipements, transports en commun). 
Þ Assurer un logement décent à l’ensemble des ménages.  
Þ Lutter contre les marchands de sommeil. 
Þ Redonner du pouvoir d’achat (diminution des factures ‘énergies’). 
Þ Diminuer l’empreinte des logements les plus énergivores. 
Þ Mobiliser le parc vacant pour redynamiser les centres anciens. 
Þ Innover pour traiter les cas les plus complexes d'indignité dans le logement. 
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L’O F F RE  D ’H ÉBERGEM E N T  D ÉD IÉE…  

…DES JEUNES, ÉTUDIANTS, APPRENTIS OU SAISONNIERS.  

Les 18-25 ans, un segment qui représente à peine 1 à 2% des ménages.  
Les étudiants, une diminution de 15% des effectifs en 10 ans sur le site universitaire de 
Perpignan. Un taux d’équipement en logements dédiés « étudiants » de 22 logements 
pour 100 étudiants. Un taux d’équipement en places CROUS supérieur de 25% à la 
moyenne nationale. Localement, des réponses apportées par le centre d’hébergement 
du Laboratoire Arago (Paris VI) et par le lycée C. Bourquin. Des réponses qui restent à 
apporter aux saisonniers et aux apprentis.  

ON RETIENT…  
• Les étudiants du site de Perpignan : 20 à 25% des étudiants logés dans le parc dédié. 15 à 

20% dans le parc locatif privé. 60% au domicile parental. Localement, des réponses ont 
été apportées par la création du centre d’hébergement de Banyuls-sur-Mer, et l’internat 
du lycée C. Bourquin d’Argelès-sur-Mer. 

• Le schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 2017-
2021 ne cible pas de réalisations localement.  

• Une étude partenariale CD66/PMM/CCACVI/État/CAF a été lancé à l’automne pour 
identifier plus précisément les besoins localement.  

• Saisonniers / Apprentis : Recours au système ‘D’ - Pas de filière organisée.  
• Absence de structures d’hébergements dédiés (RHVS ou RHJ).  
• Les jeunes : Décohabitation via le locatif privé (notamment perpignanais) ; faible rôle du 

parc social. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Chercher à retenir les jeunes qui décohabitent du domicile parental pour s’installer à 

Perpignan. 
Þ Mettre en réseau l’offre et la demande (camping, location de chambre…). 
Þ Produire une offre de logements type Studio-T2 et/ou s’appuyer sur le parc existant. 
Þ Installer à terme une structure répondant aux besoins des jeunes mobiles. 
Þ Positionner la réflexion à proximité des aménités urbaines, du lycée… 
Þ Rechercher des complémentarités entre parc touristique et besoins des jeunes en 

mobilité.  

…DES MÉNAGES PRÉCAIRES, EN RUPTURE SOCIALE, DES « SANS DOMICILE ». 

Les ménages sous le seuil de pauvreté (DGfip -avant aides sociales-), un segment qui 
représente 18% des ménages (contre 25% au niveau de la plaine du Roussillon). 

ON RETIENT…  
• L’EPCI remplit ses obligations légales (au sens de la loi MOLLE). 
• Perpignan concentre 80% de l’offre d’hébergement du 66 / L’EPCI compte x2.5 moins de 

place /hab. que le 66 
• Une offre locative PLAI faible mais en nette progression. 
• Une offre IML-ALT désormais dans la moyenne du 66. 
• En 10 ans, sur le 66 : BOP177 +161 places, BOP303 +124 places, IML +40 places. 
• Nécessité de compléter le dispositif ‘Saint-Joseph’ par une extension ‘Maison-Relais' ou 

par l’extension de ses missions ? 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Favoriser les parcours résidentiels ascendants, de l’hébergement au logement 

autonome. 
Þ Assurer à terme un log. décent aux ménages précaires (PLAI) et en convention Anah très 

social.  
Þ Lutter contre les marchands de sommeil. 
Þ Maintenir l’offre en IML et ALT. 
Þ Participer au renforcer l’activité du SIAO-Insertion. 

…DES INVISIBLES (CABANIERS, DOMICILIÉS EN CAMPING, SANS ABRIS). 

Selon l’Insee, et a minima, 100 à 120 personnes vivraient de façon permanente dans une 
habitation mobile, de fortune, ou seraient sans-abris (à un instant T). Des « gens du 
voyage » dans 75 à 85% des cas. Des cabaniers, des personnes logées en camping ou 
encore des sans-abris dans 15 à 25% des cas. Soit entre 25 et 50 personnes. Les 
statistiques fournies par le "115" évoquent pour leur part, 500 à 800 personnes sans-
abris ou en habitat précaire sur le département. Soit entre 50 et 100 personnes sur le 
secteur Céret / Argelès, sur l’ensemble de la durée du dispositif hivernal.  

ON RETIENT…  
• Une cabanisation qui semble être contenue. Impacts positifs Charte/LUCCA. 
• Existence d’une domiciliation très limitée en camping. 
• Des phénomènes complexes, insidieux, difficilement quantifiables et maîtrisables. 
• Développement d’un habitat alternatif, réponse à une offre préétablie qui ne convient 

plus.  

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Poursuivre les efforts engagés contre la cabanisation ; mieux l’identifier, mieux la 

comprendre. 
Þ Rechercher des solutions alternatives et innovantes.  
Þ Lutter contre toutes les formes d’habitat précaire et insalubre. 
Þ Assurer un logement décent / Faire respecter les règles d’urbanisme. 
Þ Protéger les habitants des risques inondations – incendies. 
Þ Apporter un appui dans la lutte contre le sans-abrisme.  
Þ Maintenir les capacités d'accueil d'urgence.  

…DES GENS DU VOYAGE.  

Les gens du voyage représenteraient 0.1% des ménages (moins d’une centaine de 
personnes).  
100% des emplacements en aires d’accueil et d’habitat ont été réalisés respectant ainsi 
le SDAHGV. 

ON RETIENT…  
• L’EPCI respecte ses obligations légales (au sens de la loi relative AHGV). 
• L’EPCI dispose de 2 aires d’accueil et d’habitat mais d’aucune aire « grand passage ». 
• Des dégradations signalées au début. Une délégation de service public mise en place. 
• Des situations de stationnements illégaux demeurent, tout en étant très limitées.  
• Un développement des situations de semi-sédentarisation /sédentarisation. 
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ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Assurer l’accueil dans de bonnes conditions. Répondre aux exigences du futur schéma. 
Þ Lutter contre les dégradations. Améliorer la gestion sociale.  
Þ Chercher à accompagner la sédentarisation. 
Þ Expérimenter une offre alternative de terrains familiaux.  
Þ Lutter contre les situations de stationnements illégaux. 

…DES PERSONNES AGÉES ET/OU HANDICAPÉES. 

Les plus de 75 ans, un segment qui représente 25% des ménages. Une part stable sur 10 
ans. Mais un taux d’équipement de places en EHPAD, 2x inférieurs à la moyenne 
nationale.  
3 chiffres clefs : Évolution sur 10 ans des ménages de plus de 75 ans : +19%, des places 
en EHPAD : +9%, des logements dédiés « séniors » en résidence-service : +180%. 

Plus de 15% de la population en situation de handicap. Près de 5% à mobilité réduite. 

ON RETIENT…  
• 15% de la population âgée de + de 75 ans | Augmentation du 4ème et 5ème âge. 
• ±15% de la population en situation de handicap (alloc. AAH, en hausse de 14% sur 6 ans). 
• Des interrogations sur l’adaptabilité du parc ; nécessaire au maintien à domicile. 
• Des interrogations sur l’accès aux EHPAD, compte-tenu du niveau des ressources. 
• Un taux d’équipement de 89 places pour 1000 pers. âgées de + de 75ans qui se dégrade. 
• Le fort développement d’une offre dédiée non médicalisée (type ‘résidence service sénior’). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Répondre aux besoins des personnes âgées et/ou handicapées. 
Þ Favoriser le maintien à domicile par l’adaptation des logements. 
Þ Accompagner la réalisation de logements dédiés « Sénior » abordables (privés ou publics). 
Þ Favoriser une offre « grand public » mais adaptée/adaptable à la perte de mobilité. 
Þ Assurer la mixité sociale et intergénérationnelle des nouveaux quartiers d’habitat. 
Þ Répondre aux objectifs du SDPA et des SOSMS (schéma des solidarités). 
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L’A PPRO C H E  F O N C IÈRE.  

UNE PRODUCTION RÉSIDENTIELLE STABLE, QUI REPOSE SUR 4 CLEFS :  
UN FONCIER RATIONALISÉ, UN URBAIN RÉINVESTI, UNE MIXITÉ SOCIALE AU CŒUR DE LA 
PROGRAMMATION ET UNE DEMANDE CONSTANTE RÉSIDENCES SECONDAIRES.  

Une production immobilière stable de 500 à 550 constructions par an, réalisée pour 
moitié en réinvestissement urbain, pour moitié en extension. Une rationalisation du 
foncier qui atteint désormais 25 log /ha. Mais une efficacité Construction / RP / Habitants 
différenciée selon les secteurs.  

Une production immobilière qui permet de rééquilibrer l’offre en comptabilisant, sur 10 
ans, 45% de locatifs et 40% de petites surfaces. Une production qui permet de renforcer 
la mixité sociale avec 25% de LLS/LAS.  

ON RETIENT…  
• 525 logements édifiés /an depuis 10 ans (dont 78% de RP). 
• 28% à Argelès-sur-Mer, 18% à Elne, 15% sur la Côte-Vermeille, 20% sur le Tech, 19% sur les 

Albères. 
• Développement de programmes immobiliers + complexes (ZAC, recours promotion immo…). 
• Après une période très incertaine pour le bâtiment : conjoncture économique difficile, 

baisse du segment défiscalisation, soutien renforcé du segment social …des conditions 
finalement redevenues favorables pour les candidats à l’accession à la propriété et pour 
l’investissement immobilier (malgré un Pinel peu favorable). 

• Le SCOT donne le cadre d’un urbanisme durable (volume de production, qualité, densité). 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Préserver la production immobilière. Répondre à la demande. 
Þ Proposer une offre adaptée à la demande et au potentiel d’endettement.  
Þ Favoriser l’action des bailleurs sociaux pour un développement de l’offre. 
Þ Soutenir le marché du BTP et son impact sur l’économie locale. 
Þ Maintenir l’intensité de l’urbanisation et le réinvestissement urbain afin de préserver la 

ressource. 
Þ Inscrire l’urbanisation du territoire dans une démarche de développement durable et de 

qualité.  
 

DES RÉSERVES FONCIÈRES CALIBRÉES POUR RÉPONDRE AUX BESOINS.  

Des capacités foncières calibrées, et en mesure de répondre à une quinzaine d’années 
de production mais peu de ZAD. Des zones urbaines présentant un taux de saturation de 
95 à 98%. Mais d’autres actions possibles en direction d’un réinvestissement urbain 
(mobilisation du parc vacant, division de logements, transformation de bâtis, parcelles 
BIMBY, leviers fiscaux…).  
 
Viser le respect de la loi Climat et résilience en limitant l'urbanisation à vocation 
d'habitat à moins de 60 hectares en 6 ans. 
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ON RETIENT…  
• Un besoin identifié, équivalent à 3000 à 3500 constructions sur 6 ans. 
• De bonnes capacités d’urbanisation à vocation d’habitat de 250 ha en zones U ou AUC. 

Bien que plus faibles sur Argelès-sur-Mer, Elne et la Côte-Vermeille, comparativement aux 
secteurs Tech et Albères. A nuancer avec le respect de loi Alur (conditions d’ouverture à 
l'urba.) et la loi climat et résilience (ZAN). 

• Peu d’opportunités foncières en milieu urbain. Une tache urbaine saturée à hauteur de 
95%.  

• ± 20 ha de ZAD à vocation d’habitat pour lutter contre la spéculation foncière. Insuffisant. 
• Une estimation de 7500 constructions potentielles (dans les zones U et AUC). 10 à 15 ans 

de réserves. 
• Une gestion des risques (PPRNP) et des espaces agricoles et naturels complexes. 
• Malgré tout, un territoire fragile qui appelle une gestion économe de la ressource. 

ON IDENTIFIE LES ENJEUX SUIVANTS… 
Þ Préserver la ressource foncière. Gestion des PLU. Les paysages. L’agriculture.  
Þ Protéger les biens et les personnes (PGRI, PGRE).  
Þ Lutter contre les spéculations. 
Þ Renforcer le réinvestissement urbain (Identification fine et suivi des potentialités).  
Þ Concerter sur les leviers fiscaux : THLV, Majoration TFPNB en milieu urbain… 
Þ Programmer l’urbanisation de demain (ZAD, emplacements réservés LLS…). 
Þ Accompagner l’EPFE-Occitanie (garantie de mixité sociale et d’urbanisation dense).  
Þ Développer une logique d’aménagement durable du territoire (SCOT). 
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LE  PRO GRA M M E  D ES  A M BIT IO N S.   

Désormais plus mature dans ses réflexions, l'intercommunalité confirme les engagements pris 
par ses communes membres avec le PLH1, et les renforce. C'est ainsi que ses objectifs en matière 
de mixité sociale et d’inclusion par le logement, de rationalisation foncière et de résilience 
urbaine, d'amélioration de l'habitat, sont tous plus élevés qu'en 2015. La gouvernance, elle aussi 
s'affirme davantage. En effet, une des conditions de la réussite de ce PLH2 réengagé résidera sur 
l’exigence apportée à sa mise en œuvre et sur la capacité de ses instances à créer les conditions 
d’un lieu d’échanges et de débat autour de la thématique de l’Habitat et plus largement du cadre 
de vie. Et ainsi de faire vivre les synergies entre les acteurs.  
 
 
Le présent programme d’actions s’articule ainsi autour de 4 ambitions : 
 

AMBITION 1 
RÉINVESTIR L’URBAIN - AMÉLIORER LE PARC EXISTANT.   31 
 
AMBITION 2 
MAÎTRISER L'URBAIN - PRODUIRE EN SOLIDARITÉ ET EN SOBRIÉTÉ.   35 
 
AMBITION 3 
LOGER EN INCLUSION - APPUYER LE PDALHPD/SS ET LE SDAHGV.  37 
 
AMBITION 4 
GOUVERNER UNE POLITIQUE DE L’HABITAT PARTAGÉE - ANIMER,  
ACCOMPAGNER ET SENSIBILISER / OBSERVER, ÉTUDIER ET ÉVALUER  41 
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AMBITION 1 
RÉINVESTIR L’URBAIN 
AMÉLIORER LE PARC EXISTANT 
 
Avec son premier chapitre, le présent projet ambitionne de poursuivre et de renforcer les efforts 
engagés, et notamment de longue date par certaines communes, visant le réinvestissement de 
l’urbain, au premier chef duquel se trouvent les centres anciens. En effet, si les centres anciens ne 
concentrent que le quart du parc immobilier des communes, ils concentrent la moitié des 
situations potentielles d’indignité dans le logement et la moitié des situations de vacance 
« dure » (logements vacants depuis au moins 24 mois consécutifs). Par ailleurs, si sur l’ensemble 
des communes, c’est 1 logement sur 20 qui est identifié en tant que « passoire thermique » 
(classé F ou G, ces logements présentent une facture « Énergies » dix fois supérieures à celle des 
logements classés A, B ou C), c’est 1 logement sur 4 dans les centres anciens.  Afin d’y remédier, 
et prenant la suite des OPAH d’Argelès-sur-Mer et d’Elne, l’intercommunalité s’est engagée dans 
une OPAH intercommunale, qui concentre ces efforts sur les centres anciens.  
Et l’on note des indicateurs encourageants : 350 logements traités en 5 ans via les OPAH, la baisse 
du volume de logements « potentiellement indignes », la hausse des conventionnements Anah, 
la faiblesse du taux de vacance « dure » (au regard de la moyenne sur la plaine du Roussillon)… et 
d’autres indicateurs qui doivent au contraire alerter comme justement la hausse de cette vacance 
« dure » dans les centres anciens, la faiblesse du volume des acquisitions / améliorations menées 
par les bailleurs sociaux (qui jugent trop complexes et/ou impossible à équilibrer financièrement 
les interventions en centres anciens), ou encore la hausse des locations saisonnières (qui 
impactent les trajectoires résidentielles des plus jeunes, des plus fragiles et génèrent ce paysage 
de « volets clos », et enfin des retours (bien que limités) signalés par les communes de situations 
de « mal logement » liées à des marchands de sommeil.  
 
A cette nécessaire et permanente action visant l’amélioration de l’état intrinsèque du parc 
immobilier des centres, liée à la nature même des constructions et de leurs anciennetés, 
s’ajoutent désormais la nécessité de construire de véritables projets urbains qui font que 
l’intervention ne s’appréhende plus seulement à l’échelle de l’immeuble, ou de l’îlot, mais bien à 
l’échelle de tout un quartier, en intégrant l’impact que les extensions urbaines peuvent engendrer 
sur ces quartiers historiques, dont on souhaite qu’ils demeurent pourtant le cœur de nos cités.  
C’est pourquoi notamment, un tiers des communes sont investies dans un contrat « Bourg-
Centre », trois communes dans un contrat « Petite Ville de Demain ». Et une dans un 
contrat « Quartier Prioritaire de la politique de la Ville ». 

Ainsi, est née la première ambition de ce PLH réengagé : Réinvestir l'urbain. Et notamment le 
réinvestir sous toutes ses formes et dans toutes ses séquelles.  Et pour ce faire : Améliorer 
le parc existant. C'est-à-dire produire une réflexion globale qui mène en premier lieu à 
améliorer effectivement le parc de logements en menant des actions incitatives mais 
également coercitives d’une part, en les finançant notamment. Mais en réinvestissant 
l’urbain de manière plus large, en recherchant les gisements immobiliers visant à réduire la 
vacance dans les centres anciens, en travaillant le « Mieux vivre » au sein de ces quartiers 
afin de lutter contre le sentiment de déclassement. Ce qui ne peut pas passer exclusivement 
par l’espace privé. Et enfin à redonner le goût de la centralité, en développant les trajectoires 
résidentielles aussi au sein des centres anciens, en cherchant à proposer une mixité de 
l'offre alliant location, accession, privée, abordable, sociale, petites et grandes surfaces. En 
répondant à la demande de centralité des jeunes, des familles monoparentales et des 
personnes âgées. Et au-delà du logement, en adaptant quelques peu le cœur de nos cités à  
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la vie contemporaine qui réclame aussi, et il faut l’entendre, plus d’espaces verts, plus 
d’espaces de stationnements, des commerces accessibles à pied, et concernant les 
logements, des espaces extérieurs privatifs ou encore des ascenseurs.  

Afin de porter cette ambition et d'organiser les démarches, quatre fiches-actions ont été 
développées et y sont associées :  

- Améliorer le confort du parc immobilier existant et lutter contre l’habitat indigne et 
dégradé. 
- Développer le conventionnement Anah et l’acquisition/amélioration – Expérimenter le 

LAS dans l’ancien. 
- Lutter contre la vacance de longue durée. 
- Travailler le « mieux vivre » à l’échelle du quartier, notamment du QPV / Minorer l’impact 

de la villégiaturisation. 

 
En synthèse, 

 
Concernant l’amélioration du confort du parc existant  
et la lutte contre l’habitat indigne et dégradé : 
L'objectif poursuivi vise à maintenir les efforts engagés de longue date en direction d'une 
amélioration de la qualité du parc immobilier, portée par les OPAH d’Argelès-sur-Mer et d’Elne, et 
dont l’OPAH intercommunale, lancée en fin d’année 2019 a pris le relais. Il s’agit évidemment de 
proposer aux propriétaires-bailleurs, ainsi qu’aux propriétaires-occupants, un appui financier afin 
de procéder aux travaux d’amélioration du parc immobilier des centres anciens, afin de limiter les 
déperditions d’énergie, mais également, des remises aux normes et pour les cas les plus graves 
de permettre des sorties d’insalubrité.  

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de favoriser et de 
subventionner les travaux d’amélioration et d’adaptation de l’habitat, avec des actions renforcées 
sur l’habitat indigne et dégradé d’une part, et sur la précarité énergétique plus globalement. Cette 
action prendra appui sur l’OPAH intercommunale et le PIG 66 en cours, et leurs prolongations 
(et/ou leur renouvellement) dans le temps. Dans un deuxième temps, la lutte contre l’habitat 
indigne se matérialisera également par l’appui des communes volontaires dans la mise en œuvre 
du « Permis de Louer ». Dans un troisième temps enfin, il s’agira de renforcer la connaissance et 
le suivi/évaluation des financements alloués.   

Concernant le développement du conventionnement Anah, de l’acquisition/amélioration 
par les bailleurs sociaux et enfin l’expérimentation du LAS dans l’ancien :  
L’objectif poursuivi vise à développer et à renforcer les efforts engagés en direction d’une offre 
locative aidée dans l’ancien, qu’elle soit via un conventionnement du parc privé, ou via 
l’acquisition/amélioration par des bailleurs sociaux. A supporter par ailleurs l’accession aidée 
dans l’ancien en « primant » les ménages répondant aux critères de revenus et de primo-
accession réalisant des travaux sur le logement acquis. Mais également en expérimentant le PSLA 
dans l’ancien et le BRS (sous réserve de la création d’un OFS66).     

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de chercher à orienter et à 
favoriser la production locative aidée. Et dans un second temps de porter une veille sur le marché 
locatif, la production sociale et abordable, et la demande.  
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Concernant la lutte contre la vacance de longue durée :  
L’objectif poursuivi vise à remettre dans le circuit le parc de logements démobilisés, que ce soit 
en raison de l’état du bien, ou que ce soit en raison de la volonté de son propriétaire (qui ne 
souhaite plus le louer suite à une mauvaise expérience par le passé, ou par peur, ou encore tout 
simplement parce que les procédures l’effraient.     

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d’identifier les logements 
vacants effectivement mobilisables. Et dans un second temps d’accompagner et d’inciter les 
propriétaires afin de les remettre sur le marché.  

Concernant la réflexion entourant le « mieux vivre » à l’échelle des quartiers, et notamment 
du QPV d’Elne. Et la minoration de l’impact de la villégiaturisaion :  
L’objectif poursuivi ici est peut-être plus complexe, il vise à intervenir sur les différents éléments 
qui peuvent atteindre la qualité du parc immobilier par la concentration de phénomènes 
conjugués : l’impact de la vacance conjugué à l’impact de la villégiaturisation qui finissent par 
produire un paysage dit de « volets clos » et à abimer la qualité de vie dans les centres anciens. 
L’OPAH permet d’intervenir sur les logements occupés ou loués, mais une stratégie globale doit 
nécessairement se déployer dans une logique de projet urbain. C’est en partie le sens des 
démarches QPV, PVD, BC et ORT… Même en dehors des centres anciens, le déclassement ou la 
dégradation lente et sourde de copropriétés (verticales ou horizontales) pourraient à terme rendre 
les interventions sur ces structures (parfois de plusieurs dizaines de logements) extrêmement 
onéreuses, même pour la collectivité, alors que mises sous surveillance, une intervention amont 
en limiterait les coûts.    

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier, comme pour les logements 
vacants, d’identifier les résidences secondaires d’imposition, afin d’évaluer la part de logements 
réellement vacants/inoccupés. Et là aussi d’accompagner et d’inciter les propriétaires afin de les 
remettre sur le marché. Il s’agira dans un deuxième temps de se doter d’une vision stratégique et 
programmatique en étudiant plus finement la question de l’impact de la villégiaturisation et de la 
location saisonnière sur le marché immobilier et les trajectoires résidentielles. Il s’agira dans un 
troisième temps de porter une veille renforcée sur les copropriétés, et de mettre en place un 
système d’observation afin d’évaluer la fragilité de ces dernières. Enfin, dans un quatrième temps, 
il s’agira d’accompagner le « Mieux vivre » dans les centres anciens, en apportant aux communes 
engagées dans des démarches telles que QPV (quartier prioritaire de la Politique de la Ville), PVD 
(petite ville de demain), BC (bourg centre) ou encore ORT (opération de revitalisation de territoire)… 
l’ingénierie et les expertises dont dispose l’intercommunalité et le PLH. 
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AMBITION 2 
MAÎTRISER L'URBAIN 
PRODUIRE EN SOLIDARITÉ ET EN SOBRIÉTÉ 

Avec son deuxième chapitre, le présent projet ambitionne d'améliorer encore les trajectoires 
résidentielles sur son territoire. En effet, des tendances lourdes de vieillissement et d'atomisation 
de la taille des ménages s’enracinent, impliquant immanquablement une hausse de la part 
dévolue au logement dans le budget du ménage (40% pour une personne seule contre 30% pour 
un couple), a fortiori avec le développement de la monoparentalité. La diversification des 
programmes immobiliers représente une véritable clef de voute qui doit permettre de garantir au 
territoire de non seulement répondre à la demande, mais aussi de garantir son dynamisme. Le 
modèle familial d’un couple avec 3 enfants relève désormais davantage de l’image d’Épinal que 
de la réalité statistique (seul un logement sur 16 abrite cette famille), il est donc essentiel d’adapter 
l’offre à la demande, afin de permettre au jeune actif, et ce, dès le début de son parcours 
résidentiel de s’enraciner sur le territoire. L’enjeu pour les communes et les intercommunalités 
sera, dans un contexte de tassement des apports migratoires sur le département, de se montrer 
attractives.  
 
A cette nécessaire adaptation de l'offre aux enjeux démographiques et sociaux, s'ajoutent la 
nécessité de produire une offre nouvelle répondant à un développement urbain soutenable, 
économe en espace, en énergie, et accessible à tous.  
 
Ainsi, est née la deuxième ambition de ce PLH réengagé : Maîtriser l'urbain. Et notamment le 
maîtriser sous toutes ses formes et dans toutes ses conséquences. Et pour ce faire : 
Produire en solidarité et en sobriété. C'est-à-dire produire une réflexion qui mène en premier 
lieu à contenir au mieux les extensions de l'urbanisation en recherchant prioritairement un 
développement par réinvestissement urbain, et à en limiter l'impact par une élévation des 
densités ; et dans un second lieu à favoriser l'ensemble des trajectoires résidentielles en 
cherchant à proposer une mixité de l'offre alliant location et accession, privés, abordables, 
sociales, petites et grandes surfaces.  

Afin de porter cette ambition et d'organiser les démarches, quatre fiches-actions ont été 
développées et y sont associées :  

- Maintenir les efforts engagés en direction d'une offre locative sociale et abordable. 
- Renforcer les efforts engagés en direction d'une offre d'accession sociale et abordable. 
- Garantir une harmonisation PLH/PLU - EPCI/communes 
- Devenir acteur de la maîtrise foncière et immobilière. 

 
En synthèse, 

 
Concernant les efforts engagés en direction d'une offre locative sociale et abordable : 
L'objectif poursuivi vise à maintenir les efforts engagés de longue date en direction d'une offre 
locative aidée répondant aux besoins du territoire, qu'elle soit sociale, avec le développement de 
programmes portés par les bailleurs sociaux, ou qu'elle soit abordable, avec le développement de 
programmes portés par la promotion immobilière privée (loyers plafonnés dans le cadre d'un 
dispositif de défiscalisation). Et par ailleurs d'analyser en continu le marché et la demande pour 
toujours ajuster l'offre à celle-ci.  
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Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de chercher à orienter et à 
favoriser la production locative aidée. Et dans un second temps de porter une veille sur le marché 
locatif, la production sociale et abordable, et la demande.  

Concernant les efforts engagés en direction d'une offre d'accession sociale et abordable : 
L'objectif poursuivi vise à renforcer les efforts engagés de longue date en direction d'une offre 
d'accession aidée, répondant aux besoins du territoire, qu’elle soit sociale, avec le développement 
de programmes portés par les bailleurs sociaux (PSLA), ou qu'elle soit abordable, avec le 
développement de programmes portés par les communes (lotissement communal) ou des 
promoteurs privés (parcelles négociées à tarif "social" avec les aménageurs). Et par ailleurs 
d'analyser en continu le marché et la demande pour toujours ajuster l'offre à celle-ci.  

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de chercher à orienter et à 
favoriser la production d'accession aidée. D'expérimenter par ailleurs de nouvelles formes 
d'accession sociale à la propriété (PSLA verticaux, BRS (sous réserve de la création d'un OFS66). 
Et dans un second temps de porter une veille sur le marché de l'accession, la production sociale 
et abordable, et la demande.  

Concernant l'harmonisation PLH/PLU : 
L'objectif poursuivi vise à garantir à terme les objectifs quantitatifs de production en s'appuyant 
sur la planification de l'urbanisme. Mais également d'analyser de manière plus subjective les 
réalisations (rendu global), et de comprendre en s'associant aux communes les écueils que ces 
dernières rencontrent ou ont pu rencontrer par le passé.  

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d'accompagner la traduction 
de la politique de l'Habitat intercommunale dans les documents d'urbanisme et les projets 
d'aménagement des communes. Et dans un second temps d'analyser en continu la production 
immobilière, quantitativement et qualitativement, et par ailleurs d'analyser a posteriori les 
quartiers sortis de terre au regard des OAP et des règlements.  

Concernant la maîtrise foncière et immobilière :  
L'objectif poursuivi vise à protéger les objectifs de production futurs en s'appuyant sur une 
maîtrise foncière renforcée, et la mise en place d'une réelle stratégie foncière intercommunale 
d'intervention. L'urgence au regard de l'objectif ZAN2050 rend cette action centrale pour préparer 
le PLH3. En effet, l'identification des gisements fonciers et de leur maîtrise publique ou non, 
pourrait impacter fortement les ambitions du territoire. 

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d'identifier le foncier 
stratégique, notamment de réinvestissement urbain, et d'élaborer une stratégie d'actions, d'en 
favoriser la mobilisation via tous les outils existants (incitatifs et coercitifs) au côté des 
communes. Et dans un second temps de porter une veille sur le marché foncier, et le suivi des 
gisements identifiés. 
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AMBITION 3 
LOGER EN INCLUSION 
APPUYER LE PDALHPD/SS ET LE SDAHGV 

Pensé comme la volonté d’assurer une trajectoire ascendante aux ménages du territoire et de 
répondre à la multiplicité des trajectoires résidentielles, y compris pour les ménages les plus 
fragiles, en intégrant notamment leurs spécificités, ce chapitre est construit comme une 
articulation avec les deux précédentes ambitions qui visent le déploiement d’une offre variée de 
logements, notamment en location très sociale. Bien évidemment, la prise en compte des plus 
fragiles est transversale au présent projet, mais la recherche de solutions dédiées ou alternatives, 
le traitement de problématiques précises par ailleurs, justifient le présent chapitre. C’est aussi 
pour le projet un marqueur politique : ne laisser personne sur le bord du chemin.   
 
Avec son troisième chapitre, le présent projet ambitionne de renforcer son action en matière 
d’inclusion par le logement, en cherchant à offrir la garantie d’un accès au logement ordinaire 
pour les ménages les plus fragiles du territoire.  
Le projet ambitionne parallèlement de se faire le relais, dans la limite de ses compétences et 
prérogatives, des politiques départementales et nationales concernant l’hébergement et le 
logement ordinaire adapté des publics spécifiques et/ou défavorisés par l’exécution du Plan 
départemental d’actions pour le logement et l’hébergement des publics défavorisés et du 
schéma des solidarités (PDALHPD/SS), ainsi que du schéma départemental pour l’accueil et 
l’habitat des gens du voyage (SDAHGV). Ces plans visent à inclure par le logement ou 
l’hébergement : étudiants, jeunes, saisonniers, personnes en fragilité, grande précarité, en 
rupture sociale, gens du voyage ou encore personnes âgées et/ou handicapées. Ces plans 
cherchent à répondre au mieux à leurs besoins dans une approche transversale favorisant une 
prise en charge globale de la personne et de sa situation pour lui proposer l’accompagnement le 
plus adapté. 

Dans ce cadre, l’ambition globale a été d’organiser les actions afin de répondre à l’inclusion par le 
logement des plus fragiles qui connaissent des trajectoires souvent accidentées, mais aussi de 
répondre plus simplement aux besoins de toutes les composantes de la population : depuis les 
jeunes en études ou en formation jusqu’aux saisonniers qui peuvent demander une ou des 
solutions d’hébergements adaptées à la mobilité professionnelle, aux personnes âgées ou 
handicapées dont le degré de dépendance peut exiger une adaptation du parc, voire le 
déploiement d’une offre dédiée et polymorphe ; en passant par les gens du voyage depuis l’aire 
de grand passage au souhait de sédentarisation.  
 
Ainsi, est née la troisième ambition de ce PLH réengagé : Loger en inclusion. Et notamment 
renforcer les actions sur le « logement ordinaire » en matière de location très sociale mais 
aussi en matière d'attribution des logements sociaux. Et pour ce faire par ailleurs : Appuyer 
le PDALHPD/SS et le SDAHGV (plan départemental d’actions pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées / schéma des solidarités et schéma 
départemental pour l’accueil et l’hébergement des gens du voyage). C'est-à-dire se faire un 
relai « facilitateur » et même proactif, dans la limite de ses compétences, des plans 
départementaux dont les actions visent à améliorer les conditions d’hébergement et de 
logements des publics dits « spécifiques » : les étudiants, les apprentis, les saisonniers, les 
ménages précaires ou en rupture, les gens du voyage, et ceux en voie de sédentarisation, les 
personnes âgées et les personnes handicapées.  
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Afin de porter cette ambition et d'organiser les démarches, quatre fiches-actions ont été 
développées et y sont associées :  

- Élargir les solutions d’hébergements et de logements dédiées aux jeunes et aux 
saisonniers.  
- Accompagner les ménages précaires de l’hébergement à l’autonomie – Lutter 

contre la cabanisation. 
- Accueillir les gens du voyage et participer aux souhaits de sédentarisation. 
- Favoriser le maintien à domicile et diversifier l’offre dédiée des personnes âgées 

et/ou handicapées. 

 
En synthèse, 

 
Concernant les étudiants, les apprentis, les saisonniers,  
et les jeunes décohabitant du domicile parental :  
L'objectif poursuivi vise à renforcer et à diversifier les offres spécifiquement adaptées aux jeunes. 
Qu’ils soient étudiants, apprentis, saisonniers, ou en primo-décohabitation du domicile parental. 
Mais également à intégrer leurs parcours résidentiels au sein du parc « ordinaire » par une 
meilleure articulation et une meilleure promotion des dispositifs à l’œuvre. Et par ailleurs 
d'analyser en continu le segment « jeunes » et la demande pour toujours ajuster l'offre à celle-ci.  

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d’affiner les demandes selon 
les publics (étudiants, apprentis, saisonniers) par une concertation renforcée avec les acteurs 
déjà engagés afin de développer l’éventail de réponses le plus adéquat. Et dans un deuxième 
temps d’impulser le déploiement de structures dédiées d’une part, et d’impulser en parallèle le 
déploiement de solutions au sein du parc « ordinaire » en collaborant là aussi sur les acteurs 
engagés, et notamment en appuyant leurs démarches. Et dans un troisième temps de porter une 
veille sur le logement et l’hébergement des jeunes, les productions sociales et en VEFA de petites 
surfaces, et la demande (notamment l’intégration des moins de 30 ans au parc social). 

Concernant les ménages précaires, les personnes en rupture, les cabaniers : 
L'objectif poursuivi vise à renforcer et à diversifier les réponses adaptées aux ménages précaires, 
mais également aux personnes en rupture sociale. Le CHRS-CHU a bénéficié d’un projet 
d’humanisation et d’une augmentation de ses capacités (accueil + LHSS), celles-ci doivent d’être 
complétées par une captation au sein du parc « ordinaire » (IML, ALT, LCTS, PLAI…). L’objectif est 
d’inscrire la personne, selon son degré de fragilité dans un schéma ascendant depuis 
l’hébergement d’urgence, selon le principe d’un accueil inconditionnel jusqu’au logement 
autonome. L'objectif pour la communauté de communes est aussi de prendre des engagements 
de vigilance à l’égard des politiques publiques, qu’elle pilote ou de celles de ses partenaires, dans 
la prise en compte des publics précaires. 

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de s’assurer de la prise en 
compte des ménages les plus précaires (préventions des expulsions, valorisation des publics 
DALO/PDAHLPD/1erQuartile dans la cotation de la demande, veille renforcée cabanisation). Et 
dans un deuxième temps de s’assurer de la poursuite du déploiement de solutions adaptées 
visant l’inclusion par le logement (IML, sous-location, PLAI…), en finançant les acteurs engagés. Et 
dans un troisième temps de porter une veille sur le logement et l’hébergement des ménages  
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précaires, en rupture, et des cabaniers, les productions très sociale précitées, et la demande 
(notamment l’intégration des ménages relevant de la cotation « très sociale » au parc social). 

Concernant les gens du voyage : 
L'objectif poursuivi vise à offrir aux gens du voyage une offre de qualité, notamment en s'appuyant 
sur le délégataire de service public pour la gestion des aires, sur le coordinateur des aires du 
département, sur les services techniques communautaires et sur la planification communale. 

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de garantir l’accueil des 
gens du voyage sur des aires d’accueil et d’habitat correctement entretenues et gérées. Et dans 
un deuxième temps de tenter d’apporter des réponses aux préconisations du nouveau SDAHGV, 
et également d’étudier les possibilités d'expérimentation, en étroite coordination avec les 
communes, une offre adaptée. Il s’agira enfin de conserver une vielle sur l’occupation des aires, 
sur les stationnements illicites avec le délégataire et le coordinateur départemental.   

Concernant les personnes âgées (PA) et les personnes handicapées (PH) :  
L'objectif poursuivi vise à renforcer et à diversifier les offres spécifiquement adaptées aux 
personnes dont la mobilité se trouve limitée. Qu’ils soient âgés et en perte d’autonomie, ou 
nécessitant une médicalisation, ou bien qu’ils soient handicapés avec une mobilité réduite ou 
sévère. Mais également à intégrer leurs parcours résidentiels au sein du parc « ordinaire » et 
participer à lever les entraves par l’adaptation de leur logement. Et par ailleurs d'analyser en 
continu le segment « PA/PH » et la demande pour toujours ajuster l'offre à celle-ci.  

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d’appuyer et de favoriser le 
maintien à domicile en finançant l'adaptation notamment. De favoriser l’action des partenaires 
institutionnels compétents. Et dans un deuxième temps de se doter d’une vision stratégique et 
programmatique en étudiant plus finement la question prégnante (au vu des enjeux socio-
démographiques du territoire) des PA/PH afin que la communauté de communes se dote d’une 
vision claire des réponses qu’il faudra adopter en termes d’offre de logements. En lien, et dans un 
troisième temps, porter une veille sur le logement et l’hébergement des PA/PH, les productions 
sociales et en VEFA adaptées/adaptables PMR, et la demande (notamment l’intégration des plus 
de 75 ans et des personnes handicapées dans le parc social). 
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AMBITION 4 
GOUVERNER UNE POLITIQUE DE L’HABITAT PARTAGÉE 
ANIMER, ACCOMPAGNER ET SENSIBILISER / OBSERVER, ÉTUDIER ET ÉVALUER 

Avec son dernier chapitre, le présent projet ambitionne de renforcer son action d’une part en 
matière d’observation/évaluation et d’études thématiques afin de mieux définir et mieux cerner 
certains enjeux ; et d’autre part en développant encore la gouvernance et le rôle de chef de file de 
l’intercommunalité en matière d’Habitat.  

Le projet ambitionne au-delà de l’amélioration des trajectoires résidentielles par le respect 
d’atteinte d’objectifs quantifiés, de prendre en charge la définition d’une stratégie globale 
« Habitat / Cadre de vie », en confortant notamment le rôle de sa gouvernance. A ce titre, il devra 
articuler les axes d’intervention des différents acteurs dont le syndicat mixte du SCOT, garant des 
grands équilibres territoriaux et sociaux ; l’État, garant notamment du droit au logement et en 
gestion des aides à la pierre et de l'hébergement ; le CD66, compétent sur des interventions dites 
« catégorielles » (publics relevant du PDALHPD) ; la Région, pilote pour les politique de l'énergie, 
du climat, du développement économique, et bien évidemment les communes qui conservent le 
droit des sols et la stratégie de développement communale. A ces partenaires institutionnels, la 
démarche sera à construire et à mettre en œuvre avec les bailleurs sociaux, l’EPFO, ou encore les 
associations… 

Ainsi, est née la quatrième et dernière ambition de ce PLH réengagé : Gouverner une 
politique de l’habitat partagée. Et notamment renforcer les actions en matière de pilotage 
et de connaissance.  Et pour ce faire : Animer, accompagner et sensibiliser. C'est-à-dire à 
renforcer l’identification de l’intercommunalité comme chef de file des politiques de 
l’Habitat, et du Peuplement. Notamment, au-delà d’une animation partenariale renforcée, un 
accompagnement des communes par un accès facilité à une ingénierie et une expertise 
dont dispose l’intercommunalité, et une sensibilisation toujours au plus proche du Grand 
Public des actions dont il peut être le bénéficiaire. Et pour ce faire enfin : Observer, étudier 
et évaluer. C’est-à-dire pérenniser et renforcer le triple système d’observation existant 
(Habitat-PLH, Foncier, Peuplement-PPGD) afin d’évaluer les politiques menées. Et par 
ailleurs d’approfondir un certain nombre de sujets qu’un diagnostic de PLH ne peut que 
balayer en menant un certain nombre d’études thématiques visant à approfondir et 
réévaluer l’action, et à préparer le PLH suivant.  

Afin de porter cette ambition et d'organiser les démarches, trois fiches-actions ont été 
développées et y sont associées :  

- Piloter et animer le PLH et la politique d’attribution. 
- Porter une ingénierie territoriale – Sensibiliser aux politiques « Habitat ». 
- Observer et étudier le territoire, évaluer le PLH et les politiques « Habitat ». 

 
En synthèse, 

 
Concernant le pilotage et l’animation du PLH et de la politique d’attribution : 
L'objectif poursuivi vise à assurer une cohérence d’ensemble, à partir d’instances identifiées, en 
capacité de décider et d’orienter les politiques publiques. Le PLH est un document dont les  
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actions et les objectifs suivent une déclinaison à la fois territoriale et thématique, portée par 
l’intercommunalité, mais aussi par les communes, des institutionnels, les opérateurs sociaux et 
privés, entre autres. La démarche de PLH (couplée au PPGD) doit permettre, via des instances 
efficientes prenant appui sur des outils performants, à la fois de rendre compte de l’avancement 
des politiques auprès des élus, des partenaires et des citoyens, et parallèlement de décider des 
orientations à mettre en œuvre à l’avenir.  

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d’analyser plus finement et 
d’échanger plus largement sur la politique de l’Habitat portée par l’intercommunalité et menée 
conjointement avec ses partenaires : les acteurs de l’Habitat, les communes, et les services de 
État ; à savoir, sur les différents enjeux identifiés, les objectifs poursuivis et les actions mises en 
place. Et en parallèle, concernant la politique spécifique du Peuplement (concernant la production 
et les attributions de logements sociaux) d’analyser là aussi plus finement et d’échanger plus 
largement sur la politique à mener en collaboration avec les bailleurs sociaux, les communes et 
les services de l’État, et les différents réservataires (notamment contingent préfectoral) dans le 
cadre du Plan partenarial de gestion de la demande pour le logement social et l’information du 
demandeur (PPGDLSID) et de la convention intercommunale d’attribution (CIA) débattus lors des 
conférences intercommunales sur le logement (CIL). 

Concernant l’ingénierie territoriale et la sensibilisation aux politiques « Habitat » : 
L'objectif poursuivi vise à apporter aux communes un appui dans leurs projets, de renforcer le 
recours à l’ingénierie et aux expertises dont bénéficie l’intercommunalité. Le second objectif 
concerne la nécessaire amélioration des méthodes de communication sur les dispositifs 
existants auprès du Grand Public, afin de les toucher au plus près, d’une part, mais également de 
renforcer la communication et les échanges entre les acteurs de l’habitat (accès à des tableaux 
de bords, aux démarches en cours…). 

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps d’assurer un dialogue de 
proximité en accompagnant les communes dans leurs projets, de les appuyer en mettant à leur 
disposition l’ingénierie et l’accès aux expertises dont bénéficie le service Habitat. Dans un 
deuxième temps, il s’agira de développer la transversalité et les partenariats, en partageant et 
sensibilisant aux objectifs territoriaux de l’habitat. Et dans un troisième temps, il s’agira de 
renforcer la communication auprès de Grand Public en développant des plaquettes 
d’informations, en alimentant les pages infos des magazines de l’intercommunalité et des 
communes, ou encore en poursuivant la mise à jour et la communication concernant l’appli-web 
LLS visant l’information du demandeur. 

Concernant l’observation, l’évaluation des politiques « Habitat »,  
et l’approfondissement de thématiques… : 
Conformément à ses obligations légales dans le cadre du suivi des démarches PLH et CIL 
l’intercommunalité s’est dotée d’un triple système d’observation / évaluation dédié à l’Habitat et 
au PLH, au Foncier, et au Peuplement (parc social et attributions) aujourd’hui très solide. 
L'objectif poursuivi vise au-delà de la pérennisation du système d’observation / évaluation 
stratégique dans le cadre du PLH et de la CIL, à ce que l’observation vienne se renforcer sur le volet 
foncier, avec l’identification et le suivi des gisements fonciers. Cette observation pourra être mise 
en place à l’issue d’une étude foncière que l’intercommunalité souhaite initier en partenariat avec 
l’EPFO. Grâce à cet outil global, l’intercommunalité a pu renforcer sa connaissance sur les 
thématiques susvisées mais également intégrer à ses réflexions plus générales sur le devenir du 
territoire, les notions de dynamiques sociodémographiques et de trajectoires résidentielles. En 
parallèle d’une pérennisation des indicateurs identifiés (déjà très riches), il y a la nécessité de 
renforcer la  
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communication sur l’outil auprès des communes et des partenaires PLH/CIL afin de renforcer les 
aides à la décision et à la gouvernance.  
Le second objectif vise à approfondir certains sujets, qu’un diagnostic de PLH ne peut que balayer. 
Ainsi, outre l’élaboration de deux études « Peuplement » en 2022 et en 2026, et une double étude 
foncière sur l’identification des gisements fonciers et immobiliers en 2023 et le déploiement 
d’une stratégie foncière intercommunale en 2024, deux autres études ont été identifiées, l’une 
dédiée à la question de l’impact des résidences secondaires et de la location saisonnière sur les 
trajectoires résidentielles des ménages en 2023 et l’autre dédié à la définition de l’offre et de la 
demande concernant l’adaptation du parc immobilier pour les personnes âgées et/ou 
handicapées en 2025… 

Du point de vue de la mise en œuvre, il s'agira dans un premier temps de poursuivre et de renforcer 
l’observation des politiques « Habitat », « Ville » et « Peuplement, ainsi que d’ouvrir 
l'observatoire-web aux communes et à des partenaires cibles. Il s’agira en outre, à l’issue de 
l’étude foncière d’Intégrer l’observation « Foncier » au dispositif déjà très complet. Il s’agira dans 
un deuxième temps, grâce aux observatoires, d’évaluer, d’échanger, et d’adapter le projet en 
permanence grâce à la production régulière de bilans. Dans un troisième et dernier temps, il 
s’agira enfin, de préparer le PLH3, suffisamment en amont en s’appuyant sur les bilans annuels et 
triennaux produits dans le cadre du PLH2 et de la CIL, et en s’appuyant par ailleurs sur une 
association renforcée avec les communes et le syndicat mixte du SCOT Littoral Sud. 
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LE  PRO GRA M M E  D ES  A C T IO N S .  

AMBITION 1 - RÉINVESTIR L’URBAIN : 
Fiche-Action 1.1           47 
Améliorer le confort du parc immobilier et lutter contre l’habitat indigne et dégradé.   
Fiche-Action 1.2           48 
Développer le conventionnement Anah et l’acquisition/amélioration. 
Expérimenter le LAS dans l’ancien.         
Fiche-Action 1.3           49 
Lutter contre la vacance de longue durée.        
Fiche-Action 1.4           50 
Travailler le « mieux vivre » à l’échelle du quartier (not. QPV). 
Minorer l’impact de la villégiaturisation.        
 
AMBITION 2 - MAÎTRISER L’URBAIN : 
Fiche-Action 2.1           51 
Maintenir les efforts engagés en direction d’une offre locative sociale et abordable 
Mieux identifier la demande.    
Fiche-Action 2.2           52 
Renforcer les efforts engagés en direction d’une offre d’accession sociale et abordable. 
Mieux identifier la demande.    
Fiche-Action 2.3           53 
Garantir une harmonisation PLH/PLU - EPCI/communes.      
Fiche-Action 2.4           54 
Devenir acteur de la maîtrise foncière et immobilière.       
 
AMBITION 3 - LOGER EN INCLUSION : 
Fiche-Action 3.1           55 
Élargir les solutions d’hébergements et de logements dédiées,  
aux étudiants, aux apprentis, aux saisonniers…     
Fiche-Action 3.2           56 
Accompagner les ménages précaires de l’hébergement à l’autonomie. 
Lutter contre la cabanisation.      
Fiche-Action 3.3           57 
Accueillir les gens du voyage et participer aux souhaits de sédentarisation.     
Fiche-Action 3.4           58 
Favoriser le maintien à domicile et diversifier l’offre dédiée  
des personnes âgées et/ou handicapées.     
 
AMBITION 4 - GOUVERNER UNE POLITIQUE DE L’HABITAT PARTAGÉE : 
Fiche-Action 4.1           59 
Piloter et animer le PLH et la politique d’attribution.       
Fiche-Action 4.2           60 
Porter une ingénierie territoriale - Sensibiliser aux politiques « Habitat ».    
Fiche-Action 4.3           61 
Observer et étudier le territoire. - Évaluer le PLH et les politiques « Habitat ».    
 
PLAN FINANCIER PRÉVISIONNEL :         62 
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Action 1.1 - Ameliorer le parc ancien

AMBITION 1    RÉINVESTIR L’URBAIN 
Améliorer le parc existant

ACTION 1.1 Améliorer le confort du parc immobilier  
et lutter contre l’habitat indigne et dégradé

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 1 

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

,

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat
• Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Cellule OPAH, Cellule PIG, Anah, Bailleurs sociaux, ARS, CAF, CD66, EPFO, 

Aurca, Cellule QPV, Cellule PVD-ORT, Cellule « Bourg centre »…

Agenda
• Financer l’amélioration de l’habitat et sensibiliser le GP : 2022/2027. 
• Démarches partenariales avec les communes QPV/PVD/BC/ORT : 2022/2027. 
• Réaliser un cadastre solaire et thermique, et communiquer dessus : 2023 
• Benchmark « Outils réglementaires et fiscaux » : 2024/2025. 
• Etude pré-op « Permis de louer » : 2023/2024.

Animation • 1 COTECH thématique « Lutter contre l’habitat indigne » 
• 1 COMHAB dédiée OPAH-PIG /an.

Suivi / Eval.
• Réception des études + Bilan annuel des financements + Création des supports de communication. 
• Tenue des COTECH, et commissions programmés 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, OPAH… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,5 /6 ans (800 heures /6 ans) : 17.500 € /6 ans. 
• Fond d’intervention pour le logement (FIL) « Amélioration » dont ingénierie : 1,1 million d’€ /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 40.000 € /6 ans.

Objectif 1.1.1 Favoriser et subventionner les travaux d’amélioration de l’habitat
• Développer l’amélioration du parc dans l’ancien – Déployer un subventionnement : 

- Mener une étude pré-op. acquisition-amélioration parc privé (repérage, objectifs, moyens…). 
- Elaborer un règlement opérationnel / Traiter les dossiers « FIL » / Animer, suivre et évaluer l’action. 
- Pérenniser les actions dans le domaine 1.1 en intégrant un futur PIG66 à la fin de l’OPAH en cours. 

• Développer une action de sensibilisation « grand public » sur les actions du FIL (flyers, presse, web…). 
• Réaliser un cadastre solaire et thermique. 
• Mener un retour d’expérience visant à identifier les outils réglementaires et fiscaux et leurs impacts. 
• Porter une ingénierie aux communes sur les dossiers subventionnables (QPV, PVD, BC…). 
• Porter une réflexion interne sur la prise de gestion déléguée des aides à la pierre de l'Etat 

Objectif 1.1.2 Lutter contre l’habitat indigne
• Mener une étude pré-op. "Permis de louer" (repérage, objectifs, mal logement, implications…). 
• Participer /ou renforcer le copilotage commune/EPCI dans la lutte contre l'habitat indigne not. en 

action RHI / Appuyer les communes en mobilisant les expertises à disposition (Anah, Adil, Aurca...)  
• Animer un COTECH thématique « Lutter contre l’habitat indigne" concernant les moyens mobilisables.

Objectif 1.1.3 Renforcer la connaissance 
• Porter une veille renforcée sur la précarité énergétique (suivi ARS, suivi opérationnel, suivi stat, suivi 

DPE) / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les partenaires.  
• Porter une veille renforcée sur les financements Anah / OPAH / sur les financements "FIL" / Intégrer le 

suivi à l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les partenaires.

Contexte et 
constats

• Les centres ne concentrent que le 1/4 du parc immo. mais la 1/2 du parc « potentiellement indigne ».  
• La précarité énergétique concerne environ 5% du parc, classé F ou G (passoires thermiques). 
• Des actions de réinvestissement urbain, d’abord d’initiative communale (OPAH d’Elne, d’Argelès) et 

désormais menées à l’échelon supracommunal ont eu des effets tangibles (parc indigne en régression 
de 4 pts en 10 ans), signe de l’action des politiques publiques menées.  

• La nouvelle OPAH intercommunale concentre ses efforts sur les centres anciens dont le QPV d’Elne : 
En 5 ans, les aides de l’Anah et de l’intercommunalité (OPAH + diffus) ont permis de traiter 343 
logements. 22 « indignité », 60 « très dégradés », 112 « autonomie » et 196 « Habiter Mieux ». 

• Un tiers des communes investies dans un contrat « Bourg-Centre ». 3 dans « Petite Ville de Demain ». 
• Des situations de location ou sous-location de sous-sols ou de grenier signalés.  

Objectifs 
opérationnels

• Développer l'attractivité des centres anciens. 
• Améliorer la qualité du parc. 
• Favoriser les économies d’énergies dans le parc résidentiel. 
• Lutter contre la précarité énergétique. 
• Lutter contre l'habitat indigne. 
• Lutter contre les marchands de sommeil.
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Action 1.2 - Les LLS/LAS dans l’ancien

AMBITION 1    RÉINVESTIR L’URBAIN 
Améliorer le parc existant

ACTION 1.2 Développer le conventionnement Anah et l’acquisition/amélioration 
Expérimenter le LAS dans l’ancien

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 1 

Contexte et 
constats

• En 10 ans, à la faveur des 2 OPAH menées à Argelès-sur-Mer et à Elne, le parc privé conventionné 
s’est accru de manière significative : +300%. Le rythme actuel est d’une vingtaine de 
conventionnements par an, dont près de 60% intègrent la comptabilité SRU (LCTS/LCS).  

• Cette captation dans l’ancien permet aux ménages les plus fragiles de se loger dans les centres, à 
proximité des services et commerces. Si adaptés, ils sont idéaux pour les pers. âgées / handicapés. 

• Des conventionnements à réorienter autant que faire se peut sur des T2/T3, coeur de la demande.  
• L’acquisition / amélioration est globalement délaissée par les opérateurs sociaux, bien que des 

programmes arrivent à voir le jour. Les opérateurs mettent en avant la complexité de l’intervention, la 
difficulté à équilibrer l’opération (rapport entre l’investissement et les loyers + subventions) et 
insistent sur la nécessité d’être appuyé par la collectivité. 

Objectifs 
opérationnels

• Limiter l'artificialisation des sols. 
• Maintenir/attirer les jeunes ménages. 
• Développer un parc social sur l’existant. 
• Développer et maintenir des locations à loyers abordables. 
• Développer et maintenir des prix à l'accession abordables. 
• Diversifier la production sociale.

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat • Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Anah, Adil, Bailleurs sociaux, CD66, EPFO, FDPLS, DDTM…

Agenda
• Financer l’accession dans l’ancien, le conventionnement travaux et sensibiliser le GP : 2022/2027. 
• Etude pré-op sur les gisements fonciers en centre ancien : 2023. 
• Démarche partenariale avec les communes étude pré-op des gisements immobiliers / saisies : 2024. 
• Benchmark « LAS dans l’ancien et BRS » : 2025.

Animation • 1 COMHAB dédiée OPAH-PIG /an. 
• 1 COPIL dédié au suivi des études.

Suivi / Eval.
• Réception des études + Bilan triennal des financements + Mise en place du parcours DIA / bailleurs/ 
• Tenue des commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,4 /6 ans (600 heures /6 ans) : 13.000 € /6 ans. 
• Fond d’intervention pour le logement (FIL) « Amélioration » dont ingénierie : 500.000 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 12.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 15.000 € /6 ans.

Objectif 1.2.1 Identifier les gisements immobiliers
• Mener une étude pré-op sur l'identification de gisements immobiliers en collabo. avec les communes, 

les bailleurs sociaux et l'EPFO (faisabilité opérationnelle de mettre en place un portage foncier ). 
• Porter une ingénierie aux communes dans la mobilisation des gisements immobiliers / Appuyer les 

communes en mobilisant les expertises à disposition (Bailleurs, Anah, Adil, Aurca...) 

Objectif 1.2.2 Renforcer le conventionnement Anah
• Subventionner le conventionnement Anah avec travaux (tout porteur de projet). 
• Traiter les dossiers "FIL" / OPAH / Animer le dispositif / Suivre et évaluer l’action. 
• Identifier les sorties de conventionnements en collabo. avec l'Anah / Sensibiliser les propriétaires. 
• Porter une veille renforcée sur l'action le conventionnement Anah en centre ancien / Intégrer le suivi à 

l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les partenaires. 
• Développer une démarche partenariale renforcée avec la FDPLS et son AIVS / Suivre-évaluer l'action 

liée à son financement direct.

Objectif 1.2.3 Développer le parc social public en acquisition/amélioration
• Subventionner les opérations d'acquisition amélioration de PSLA et BRS (Bail Réel Solidaire). 
• Mettre en place un système de saisie des bailleurs sociaux lorsqu'il y a une DIA qui potentiellement 

pourrait les intéresser (pour du LLS ou PSLA) de la DIA stratégique à la cession au bailleur. 
• Etudier et expérimenter le BRS (sous réserve de la création d'un OFS66) / Baux emphytéotiques...  
• Porter une veille renforcée sur l'action des bailleurs sociaux en centre ancien / Intégrer le suivi à 

l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les partenaires.
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Action 1.3 - Le parc vacant

AMBITION 1    RÉINVESTIR L’URBAIN 
Améliorer le parc existant

ACTION 1.3 Lutter contre la vacance de longue durée

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 1 

Contexte et 
constats

• Seuls 1100 log. relèveraient d’une vacance « dure » (vacants depuis plus de 24 mois consécutifs). Soit 
2.1% du parc immobilier. Les raisons : rétention effective de la part du propriétaire (pas envie de louer 
et/ou Airbnb), impossibilité de vendre ou de louer (pour des raisons liées à la demande ou à la 
salubrité). A 5 ans, cette vacance tombe à 650 log. (1.3%). A 10 ans, à moins de 400 log. (0.8%). Enfin, 
sur ces 400 log., le tiers ne répondraient pas aux critères minimums de salubrité et de conforts.  

• Ainsi, cela signifie que seuls 300 à 600 logements -aptes à l’occupation- font l’objet d’une rétention 
prolongée et probablement volontaire. Soit moins de 1,5% du parc immobilier de l’EPCI, et 4x inférieur 
à celui observé sur la plaine du Roussillon. Marquant les tensions du marché.  

• La vacance « dure » représente 6% des logements dans les centres anciens (contre 1% ailleurs). En 
augmentation de 1 point en 10 ans, c’est un signe de la perte d’attractivité et de compétitivité de ces 
derniers. Ainsi, 1 logement sur 15 serait inoccupé dans les centres anciens.  

• 8 communes sur 15 appliquent une THLV (taxe d’habitation sur le logement vacant).

Objectifs 
opérationnels

• Favoriser le réinvestissement urbain. 
• Limiter l'artificialisation des sols. 
• Remettre sur le marché des logements non occupés. 
• Fluidifier le marché immobilier.

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat • Pilote : CCACVI 
• Partenaires : Communes, Anah, Région, CD66, Adil, EPFO, FDPLS, Ademe, Aurca…

Agenda
• Financer la remise sur le marché de vacants avec travaux, le conventionnement travaux et sensibiliser 

le GP : 2022/2027. 
• Démarche partenariale avec les communes étude pré-op des gisements immobiliers / saisies : 2024. 
• Benchmark « Outils réglementaires et fiscaux » : 2024/2025. 
• Créer une cellule d’accompagnement des propriétaires : 2024.

Animation • 1 COMHAB dédiée OPAH-PIG /an. 
• 1 COPIL dédié au suivi des études.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes + Bilan triennal des financements + Mise en place des partenariats. 
• Tenue des commissions programmés 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,3 /6 ans (400 heures /6 ans) : 9.000 € /6 ans. 
• Fond d’intervention pour le logement (FIL) « Amélioration » dont ingénierie : 56.500 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 12.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 20.000 € /6 ans.

Objectif 1.3.1 Identifier les logements mobilisables 

• Mener une étude pré-op sur l'identification de gisements de logements vacants mobilisables en 
collabo. avec les communes, les bailleurs sociaux, la FDPLS (faisabilité opérationnelle). 

• Porter une ingénierie aux communes dans la mobilisation des gisements immobiliers / Appuyer les 
communes en mobilisant les expertises à disposition (Bailleurs, Anah, Adil, Aurca…). 

• Porter une veille renforcée sur la vacance + une étude synthétique qualifiante / Intégrer le suivi à 
l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les partenaires.

Objectif 1.3.2 Accompagner et Inciter les propriétaires

• Créer une cellule d'accompagnement des propriétaires / développer des partenariats afin de faciliter 
les démarches du propriétaire. 

• Mener un retour d’expérience et produire une note technique visant à identifier les outils 
réglementaires et fiscaux, ainsi que leurs impacts (not THLV) en vue d'un positionnement. 

• Développer la sensibilisation / communication en direction du GP (flyers, presse, web…).
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AMBITION 1    RÉINVESTIR L’URBAIN 
Améliorer le parc existant

ACTION 1.4 Travailler le « mieux vivre » à l’échelle du quartier (not. QPV) 
Minorer l’impact de la villégiaturisation

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 1 

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Action 1.4 - Le Mieux vivre dans l’ancien

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat
• Pilote : CCACVI 
• Partenaires : Services urba. des communes, Cellule QPV-Elne, Cellule PVD-ORT, CCAS, EPFO, Anah, 

Aurca, Région, CD66, asso…

Agenda
• Démarches partenariales avec les communes QPV, PVD, BC, ORT : 2022/2027.  
• Etude sur l’impact de la villégiaturisation et de la location saisonnière : 2023. 
• Veille renforcée sur les copropriétés fragiles + étude synthétique : 2023 + 2024.

Animation
• 1 COTECH thématique « Villégiaturisation du littoral et logement permanent » /3 ans. 
• 1 COTECH thématique « Porter une veille sur les copropriétés fragiles » /6 ans. 
• 1 COMHAB /6 ans.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes techniques. 
• Tenue des COTECH et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,3 /6 ans (400 heures /6 ans) : 13.000 € /6 ans. 
• Fond d’intervention pour le logement (FIL) « Amélioration » dont ingénierie : 30.000 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 95.000 € /6 ans.

Objectif 1.4.1 Mobiliser les résidences secondaires et limiter leur construction
• Mener une étude pré-op sur l'identification de gisements de rés. secondaires en UA (assimilables à 

des log. vacants) en collabo. avec les communes, la FDPLS et les bailleurs (faisabilité opérationnelle). 
• Porter une ingénierie aux communes dans la mobilisation des gisements immobiliers / Appuyer les 

communes en mobilisant les expertises à disposition (Bailleurs, Anah, Adil, Aurca…) 
• Mobiliser les meublés touristiques sous-loués et les rés. secondaires pour loger les étudiants et les 

saisonniers (lien avec Action 3.1). 
• Rechercher des retours d’expérience visant à identifier les outils réglementaires et fiscaux, ainsi que 

leurs impacts (not "surf. Log min/max sur les productions en VEFA) en vue d'un positionnement

Objectif 1.4.2 Surveiller les copropriétés et l’impact du « Airbnb »
• Porter une veille renforcée sur la copropriétés fragiles + une étude synthétique qualifiante (produire un 

repérage) + COTECH dédié / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les 
partenaires / Réflexion sur un volet préventif. 

• Mener une étude « Villégiaturisation et impacts » + une veille renforcée sur le parc de villégiature et le 
"Airbnb" + COTECH dédié / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Partager…

Objectif 1.4.3 Accompagner le « Mieux vivre » en centre ancien
• Porter une ingénierie aux communes pour leurs actions "Mieux vivre" dans les centres anciens et not. 

QPV, PVD, BC, ORT... / Les appuyer en mobilisant les expertises (Bailleurs, Anah, Adil, Aurca…). 
• Porter une veille renforcée sur les centres anciens (peuplement, sécurité, …) avec les CCAS pour 

identifier les signaux faibles de "glissement", de "fragilité" / Animer l'action - Définir les indicateurs.

Contexte et 
constats

• Si 1 logement sur 15 relève d’une vacance « dure » (vacants depuis plus de 24 mois consécutifs) dans 
les centres anciens. Cumulé à la vacance « frictionnelle, cumulé aux résidences secondaires (qu’il 
s’agisse de vrais log. de villégiature, ou de vrais log. vacants mal déclarés à la TH), cumulé à la 
location saisonnière (type Airbnb). Le paysage dit « de volets clos » finit par impacter 4 log. sur 10. 

• Ce paysage de « volets clos », cumulé à la part importante des rés. principales locatives (souvent 
louées à des ménages précaires par des propriétaires qui ne sont pas pour autant aisés), représentent 
ainsi jusqu’à 7 ou 8 log. sur 10, ce qui n’inscrit pas les centres anciens dans une dynamique positive 
d’entretien du parc. Et qui impacte par contre-coup la qualité et l’ambiance des espaces publics.  

• De nombreuses initiatives sont initiées afin d’améliorer les centres anciens depuis la qualité du 
logement jusqu’à des réflexions relevant de projets urbains : OPAH, Opé. « façades », QPV d’Elne, PVD 
Banyuls-sur-Mer, Elne, Port-Vendres, 6 communes en « Bourg centre », réflexion sur une ORT… 

• 25 à 30% du parc touristique serait proposé à la location saisonnière par leurs propriétaires, ce qui 
génère une compétition frontale entre les locataires traditionnels et les touristes.

Objectifs 
opérationnels

• Surveiller et prévenir une fragilisation des centres villes et des copropriétés. 
• Maintenir des logements en résidences principales et ramener des propriétaires-occupants. 
• Limiter l'impact des meublés de tourisme. 
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Action 2.1 - Le locatif aide

AMBITION 2     MAÎTRISER L’URBAIN 
Produire en solidarité et en sobriété 

ACTION 2.1 Maintenir les efforts engagés en direction d’une offre locative  
sociale et abordable - Mieux identifier la demande

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 2

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

,

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat • Pilote : CCACVI 
• Partenaires : Communes, Etat, EPFO, Action Logement, Adil, opérateurs sociaux et privés…

Agenda
• Note technique « Aide à la pierre LLS » : 2022/2023. 
• Etablissement d’un suivi des financements et des cessions : 2023. 
• Démarches partenariales avec les communes sur l’inscription des OAP-LLS et SMS-LLS : 2023/2027. 
• Note technique sur le marché immobilier / sur la défiscalisation : 2025. 
• Evaluer l’impact d’un subventionnement LLS : 2025.

Animation • 1 COTECH thématique « Produire de la location aidée : sociale ou abordable » 
• CIL /an / 1 COMHAB /6 ans.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes + Bilan triennal des attributions, des prod. LLS + Loc défiscalisées. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget • ETP dédié 0,5 /6 ans (800 heures /6 ans) : 17.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 25.000 € /6 ans.

Objectif 2.1.2 Orienter et favoriser la production LLS
• Produire une note technique "Aide à la pierre" à destination de la DDTM/Bailleurs/commune visant à 

identifier les objectifs poursuivis par l'EPCI dans sa stratégie territoriale en matière d'offre locative 
aidée (quantitatif et qualitatif). 

• Accompagner les communes qui n'ont pas atteint leurs objectifs dans l'inscription d'un  principe 
général de prod. LLS dans le règlement et les OAP des PLU (respect SCOT/PLH) / Identifier avec les 
communes des SMS LLS éventuels et complémentaires. 

• Mener une réflexion sur une expérimentation "Surf. log min/max" sur les productions en VEFA (afin de 
limiter la prod. RS sur le littoral / afin d'appuyer la prod T2/T3 ailleurs) 

• Animer un COTECH "Production LLS" avec les bailleurs et les promoteurs 
• Porter une réflexion interne sur la prise de gestion des aides à la pierre de l'Etat

Objectif 2.1.2 Surveiller le marché, la prod. et la demande LLS - Analyser et réajuster
• Produire une note technique sur le marché de la promotion immobilière / Veille sur les valeurs 

locatives LLS/LLP et les cessions issues de la promo. immo. LLP. 
• Porter une veille renforcée sur les financements Etat LLS-PSLA / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / 

Partager avec les communes et les partenaires / Note annuelle de prod. 
• Porter une veille renforcée sur le parc LLS (not. log. communaux) / LLP / Intégrer le suivi à l'Obs. web 

H&F / Appli web du demandeur / Note technique annuelle sur la prod. LLS. 
• Porter une veille renforcée sur la demande sociale et les attributions LLS / Intégrer le suivi à l'Obs. web 

H&F / Appli web du demandeur / Note technique annuelle sur les attrib. (lien CIL).

Contexte et 
constats

• Le parc locatif social, par ses loyers nettement inférieurs au prix du marché (50% de moins), remplit 
une fonction essentielle dans le log. des + fragiles (bien que 80% de la pop. soit en droit au regard de 
ses revenus et sa situation à intégrer le parc social), mais génère une tendance à la sédentarisation.  

• Le parc locatif privé ou abordable (LLP/LLA), par son turn over beaucoup plus cadencé, remplit une 
fonction essentielle dans le renouvellement générationnel (rôle clef dans la décohabitation des jeunes 
du domicile parental ou lors de séparation…) et le « délestage » social, car facilement mobilisable. 

• Un taux d’équipement LLS (sens de la comptabilité SRU) de 11%, en forte progression (+34% en 7 
ans), mais reposant sur une géographie contrastée (15% de LLS sur un secteur Elne / Argelès / Côte-
Vermeille contre 5% sur un secteur Tech / Albères). 

• 1200 demandes d’attribution LLS /an (dont 20% relèvent potentiellement du DALO). Une demande qui 
se concentre sur l’axe Elne / Argelès (57%) ; et qui souhaite majoritairement des T2-T3 (77%).

Objectifs 
opérationnels

• Développer l'offre de production de LLS. 
• Suivre le marché de la promotion immobilière. 
• Adapter l'offre locative à la demande. 
• Chercher à influer sur la chaîne de production. 
• Maîtriser les leviers de la planification urbaine.
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Action 2.2 - L’accession aidee

AMBITION 2     MAÎTRISER L’URBAIN 
Produire en solidarité et en sobriété 

ACTION 2.2 Renforcer les efforts engagés en direction d’une offre d’accession  
sociale et abordable - Mieux identifier la demande

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 2 

Contexte et 
constats

• L’accession à la propriété reste l’objectif ultime d’un parcours résidentiel. Elle représente ainsi plus de 
la moitié de la production de logements neufs. Dont un tiers concerne de la primo-accession. 

• Pour autant, le marché de la construction neuve (dont le prix du m² est supérieur de 20 à 30% à la 
moyenne de la plaine du Roussillon, elle même supérieure de 20% à la moyenne nationale), et le 
marché de l’immobilier ancien (dont le prix du m² est lui aussi supérieur de 15 à 20% à la moyenne de 
la plaine du Roussillon) particulièrement sélectifs rendent difficilement pénétrable le marché par les 
primo-accédants et laissent courir un risque permanent de fuite des ménages modestes (au premier 
chef : les jeunes couples, les jeunes familles) souhaitant accéder à la propriété.  

• Devant ce constat, les communes de l’EPCI ont consenti de lourds investissements. Ainsi, en 
moyenne, 20% des ménages accédant à la propriété bénéficient de l’action de la collectivité. 

Objectifs 
opérationnels

• Maintenir les jeunes ménages. 
• Développer l'offre de production de LAS. 
• Adapter l'offre LAS à la demande. 
• Chercher à influer sur la chaîne de production. 
• Maîtriser les leviers de la planification urbaine.

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

,

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat • Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Etat, EPFO, Action Logement, Adil, opérateurs sociaux et privés…

Agenda
• Note technique « Aide à la pierre LAS » : 2022/2023. 
• Démarches partenariales avec les communes sur l’inscription des OAP-LAS et SMS-LAS : 2023/2027. 
• Benchmark « LAS-BRS » : 2024/2025. 
• Note technique sur le marché foncier : 2025. 
• Evaluer l’impact de subventionnents LAS : 2025.

Animation • 1 COTECH thématique « Produire de l’accession aidée à la propriété : sociale ou abordable ». 
• CIL /an / 1 COMHAB /6 ans.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes + Bilan triennal des prod. LAS-PSLA + LAS-abordables. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL…

Budget
• ETP dédié 0,3 /6 ans (500 heures /6 ans) : 10.500 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 16.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 25.000 € /6 ans.

Objectif 2.2.1 Orienter et favoriser la production LAS
• Produire une note technique "Aide à la pierre" à destination de la DDTM/Bailleurs visant à identifier 

les objectifs poursuivis par l'EPCI dans sa stratégie territoriale en matière d'offre d'accession aidée. 
• Accompagner les communes pour  inscrire un principe général de prod. LAS dans le règlement et les 

OAP des PLU (respect SCOT/PLH) / Identifier avec les communes des SMS LAS complémentaires. 
• Veille renforcée avec les communes afin d'identifier la primo-accession (PSLA, parcelles communales 

ou à tarif négocié…) 
• Animer un COTECH "Production LAS" avec les bailleurs, les promoteurs et les aménageurs

Objectif 2.2.2 Expérimenter de nouvelles formes de LAS
• Rechercher des retours d'expérience préalable et expérimenter le BRS (sous réserve de la création 

d'un OFS66) / Baux emphytéotiques...  
• Chercher à expérimenter des PSLA verticaux / semi-collectif (identifier le marché potentiel)

Objectif 2.2.3 Surveiller le marché, la prod. et la demande LAS - Analyser et réajuster
• Produire une note technique sur la demande LAS/LAP (identifier le public cible) / Veille sur les valeurs 

de cessions LAS/LAP / Identifier la revente des LAS (zoning PSLA, lot. com…). 
• Porter une veille renforcée sur les financements Etat LLS-PSLA / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / 

Partager avec les communes et les partenaires / Note triennale de prod. 
• Porter une veille renforcée, avec l'appui des communes sur la demande en LAS et LAS primo-

accession / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Note technique triennale d'attrib. 
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Action 2.3 - L’urbanisme et l’habitat

AMBITION 2     MAÎTRISER L’URBAIN 
Produire en solidarité et en sobriété 

ACTION 2.3 Garantir une harmonisation PLH/PLU - EPCI/communes

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 2 

Contexte et 
constats

• Le diagnostic l’a démontré, l’urbanisation du territoire répond globalement, et de façon « comptable » 
aux exigences du SCOT et du PLH, en matière de mixité sociale des programmes d’une part, en 
matière de rationalisation foncière d’autre part. Pour autant la qualité urbaine, la qualité architecturale 
ne sont pas toujours au rendez-vous. Ce qui peut engendrer une frustration pour les habitants, la 
commune, et impacter l’image du territoire.   

• Les BE des communes peuvent parfois rencontrer des difficultés dans la traduction du Document 
d’orientations et d’objectifs du SCOT et/ou du programme d’actions et d’objectifs du PLH, d’une part 
en amont, lors de la rédaction des OAP et des règlements des PLU ; et d’autre part en aval, lors de la 
production de pré-projets opérationnels. 

• Ce fait jour, la nécessité de mieux appuyer les communes dans leurs projets, leurs programmations et 
de chercher à systématiser le recours à l’ingénierie et à l’expertise là où elle se trouve. 

Objectifs 
opérationnels

• Favoriser la mise en œuvre des objectifs du PLH grâce à la planification urbaine. 
• Prendre en compte la politique de l'habitat dans les opérations d’aménagement. 
• Faire connaître les besoins locaux de l'habitat aux acteurs de l’aménagement.

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Partenariat
• Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Services CCACVI, SCOT, CAUE, Aurca, EPFO, aménageurs,  
    promoteurs, BE, Région…

Agenda
• Association aux projets portés par les communes : 2022/2027.  
• Note technique « Habitat : Traduire le SCOT et le PLH » : 2023. 
• Etude « sensible » sur l’urbanisation a posteriori : 2025.

Animation • 1 COTECH thématique « Le quartier d’habitat de demain ». 
• 1 COMHAB /6 ans.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes techniques. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH…

Budget • ETP dédié 0,3 /6 ans (500 heures /6 ans) : 10.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 15.000 € /6 ans.

Objectif 2.3.1 Accompagner la traduction de la pol. interco. de l’Habitat dans les PLU

• Produire une note technique "Habitat : SCOT/PLH/PLU" visant à traduire réglementairement les 
dispositions "Logement/Habitat" SCOT/PLH dans les PLU (à destination des techniciens, des BE) 

• Porter une ingénierie aux communes dans l'évolution de leurs doc. d'urbanisme, sur les OAP 
"Habitat" / Sensibiliser aux politiques "Habitat" et à l'intégration de la démarche PLH 

• Accompagner les communes/ les BE dans l'élaboration des pré-projets opérationnels en OAP - 
Améliorer la collaboration interservices et entre l'interco. et la commune 

• Animer un COTECH "le quartier d'habitat de demain" avec bailleurs, promoteurs et aménageurs, BE 
spécialisé démarche HQE ou DD.

Objectif 2.3.2 Analyser la qualité des opérations d’aménagement

• Produire une étude visant à analyser a posteriori l'urbanisation effective des quartiers sortis de terre 
et vérifier l'adéquation SCOT/PLH/PLU (DOO/PA-PI/OAP-règlement) / regard critique (ce qui a 
fonctionné, ce qui n'a pas fonctionné). 

• Porter une veille renforcée, avec l'appui des communes sur le suivi des OAP, des PA, des PC et 
l'adéquation PLH / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Note technique 

• Porter une veille renforcée sur la réalisation de la prog. immobilière inscrite au PLH2 / Intégrer le suivi 
à l'Obs. web H&F / Note tech.

, ,
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Action 2.4 - Le foncier

AMBITION 2     MAÎTRISER L’URBAIN 
Produire en solidarité et en sobriété 

ACTION 2.4 Devenir acteur de la maîtrise  
foncière et immobilière

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 2

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Partenariat • Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, EPFO, SCOT, Aurca, Safer…

Agenda
• Convention EPFO : 2022/2023. 
• Etude partenariale sur le foncier avec l’EPFO : 2023. 
• Plan d’action foncière : 2024 
• Benchmark « Outils réglementaires et fiscaux mobilisables » / Note technique : 2024/2025 
• Note technique sur le marché foncier : 2025

Animation
• 1 COTECH thématique « Foncier : Réinvestir & Maîtriser ». 
• 1 COPIL dédié au suivi des études. 
• 1 COMHAB /6 ans.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes + Bilan triennal des capacités foncières. 
• Tenue des COTECH et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH…

Budget • ETP dédié 0,4 /6 ans (650 heures /6 ans) : 14.000 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 95.000 € /6 ans.

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Objectif 2.4.1 Définir une stratégie d’actions foncières - Identifier et combler
• Produire une étude partenariale avec l’EPFO portant sur le foncier et l’immobilier de reconversion - 

(Volet foncier - Identification les gisements fonciers et immobiliers stratégiques). 
• Produire un plan d'action foncière à 20 ans sur la question du développement urbain (contexte loi CR) 
• Animer un COTECH « Foncier : Réinvestir & Maîtriser ».

Objectif 2.4.2 Soutenir les communes dans leur captation de foncier stratégique 
• Porter une ingénierie / une action "facilitatrice" sur la captation du foncier stratégique / Appuyer les 

communes en mobilisant les expertises à disposition afin d'évaluer la rentabilité opérationnelle 
(EPFO, Safer, Aurca…). 

• Développer une action de sensibilisation et/ou un partenariat / communication en direction des 
communes sur les actions de l'EPFO, de la Safer… 

• Mener un benchmark et produire une note technique visant à identifier les outils réglementaires et 
fiscaux, ainsi que leurs impacts (not MTFPNBMU, éxo TF/TA) en vue d'un positionnement.

Objectif 2.4.3 Observer le marché foncier
• Produire une note technique / Veille sur les valeurs de cessions foncier agricole, foncier constructible. 
• Porter une veille renforcée sur le foncier (gisements, valeurs de marché, constructible) / Intégrer le 

suivi à l'Obs. web H&F / Partager avec les communes et les partenaires / Note triennale de suivi.

Contexte et 
constats

• La conjoncture économique actuelle reste incertaine pour les acteurs du Bâtiment (commandes, 
fiscalité, Pinel, RE2020, conditions d’accès à l’emprunt qui se resserre, inflation…), pour autant 500 à 
550 logements neufs sont autorisés chaque année. Un rythme d’une grande stabilité. 

• L’intercommunalité dispose de capacités foncières à vocation d’habitat inscrites aux PLU des 
communes suffisantes (±250 ha en secteurs U et AU ouverts) pour répondre à la demande du PLH2, 
mais en réalité peu de maîtrise communale.  

• Le foncier reste aux mains des opérateurs privés, ce qui rend dépendante la politique de l’Habitat.  
• Les dernières ZAD sont en cours d’urbanisation / Pas de création connue. 
• Le SCOT devrait prochainement lancé se « climatiser » afin d’intégrer les orientations de la loi Climat 

& Résilience, et notamment afin de tenir compte de l’objectif ZAN2050. Dans ce contexte, le PLH doit 
identifier les gisements disponibles afin de construire une stratégie pour son développement futur.

Objectifs 
opérationnels

• Anticiper/préparer la raréfaction du foncier disponible. 
• Contenir les prix du marché. 
• Faciliter la production d'une offre abordable. 
• Favoriser le développement d'une offre en adéquation avec les politiques de l’habitat. 
• Chercher à mieux maîtriser la chaîne de production.
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Action 3.1 - Les jeunes

AMBITION 3      LOGER EN INCLUSION 
Appuyer les déploiements du PDALHPD/SS et du SDAHGV 

ACTION 3.1 Élargir les solutions d’hébergements et de logements dédiées,                       
aux étudiants, aux apprentis, aux saisonniers…

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 3

Contexte et 
constats

Plaine du Roussillon - Site universitaire de Perpignan : 
• Baisse des effectifs étudiants de 15% en 10 ans.  
• 25% des étudiants logés dans le parc dédié - Un très bon taux d’équip. de 22 log. / 100 étudiants.  
• Pas de tensions particulières - Pas de besoins ciblés par les SRLE et SRESRI.  
Sur la CCACVI, spécifiquement : 
• Difficultés de log. des étudiants BTS à Argelès (200 jeunes) - « Des jeunes renoncent à étudier ici ».  
• Ouverture d’un centre de sommellerie à Banyuls - « Pas de centre d’hébergement prévu ». 
• Recours au Système D’ pour les apprentis, les saisonniers (800 à 1500 pers.) - Pas de filière organisée. 
• Les 18-25 ne représentent plus que 1 à 2% des ménages (-25% en 10 ans) - Tropisme de Perpignan.  
• Attribution LLS : sous-représentation des -30 ans.

Objectifs 
opérationnels

• Maintenir les jeunes sur le territoire. 
• Favoriser le parcours résidentiel des jeunes-les accompagner. 
• Diversifier les solutions de logement. 
• Développer le parc locatif studio/T2 ( en privé et en social)- connecter l'offre à la demande. 
• Développer une offre visant l'accueil des étudiants. 
• Développer une offre visant l'accueil des jeunes en mobilité, apprentis, des saisonniers.

Partenariat
• Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Etat, Région, CD66, CAF, CROUS, Centre de formations, Bailleurs, Action 

Logement, gestionnaires, opérateurs sociaux, URHAJ, BIJ, MTS, OTI, asso…

Agenda
• Etude partenariale sur le logement et l’hébergement des jeunes (livrée en 2021) : Actions 2022/2024. 
• Etude AMI Copropriétés : 2022. 
• Démarches partenariales BIJ / Action Log / : 2023. 
• Benchmark « Mobilisation des internats » : 2024. 
• Appuyer la prod. de structures dédiées : 2023/2027.

Animation • 2 COTECH thématique « Hébergement des jeunes » / « Hébergement des saisonniers ». 
• Zoom « Jeunes » en CIL /an et en COMHAB /an.

Suivi / Eval.
• Réception des études + Bilan triennal des attributions Jeunes + Conventions effectives. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,3 /6 ans (500 heures /6 ans) : 10.500 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 7.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 10.000 € /6 ans.

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Objectif 3.1.1 Analyser les enjeux / Développer des réponses concertées
• Mener et suivre la mise en oeuvre de l’étude conjointe CD66/PMM/CCACVI/CAF/Etat sur le log. des jeunes. 
• Animer un COTECH « Le logement et l’hébergement des jeunes ». 
• Animer un COTECH « L'hébergement des saisonniers ».

Objectif 3.1.2 Impulser le déploiement de structures dédiées
• Rechercher des retours d'expérience  et étudier la faisabilité de mobilisation des internats à 

destination des saisonniers (lycée Bourquin not.) / Rechercher un prestataire pour conventionner. 
• Porter une ingénierie / une action "facilitatrice"  sur la production de structures dédiées PJ/PS de type 

résidences étudiantes (pour les étudiants BTS) et FJT (pour les apprentis et les saisonniers).

Objectif 3.1.3 Impulser le déploiement de solutions au sein du parc privé
• Développer une démarche partenariale renforcée avec le BIJ - action conjointe d'information des 

jeunes, disposition Génération part'age / Suivre-évaluer l'action liée à son financement direct. 
• AMI copropriétés : développer l'optimisation des meublés touristiques et des résidence secondaires 

pour loger les travailleurs saisonniers et les étudiants. 
• Soutenir le dispositif d'Action Logement "Louer pour l’emploi".

Objectif 3.1.4 Veiller au logement au sein du parc social
• Porter une veille renforcée sur la production de petits logements. 
• Sensibiliser la promotion immobilière et les bailleurs sociaux. 
• Porter une veille renforcée sur la demande sociale « -30 ans » / Intégrer le suivi à l’Obs. + Note tech.
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Action 3.2 - Les menages precaires

AMBITION 3      LOGER EN INCLUSION 
Appuyer les déploiements du PDALHPD/SS et du SDAHGV 

ACTION 3.2 Accompagner les ménages précaires de l’hébergement à l’autonomie 
Lutter contre la cabanisation

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 3

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Contexte et 
constats

Plaine du Roussillon - Perpignan : 
• Perpignan concentre 80% de l’offre d’hébergement du 66. Taux d’équipement de 1 place /450 hab. 
• En 10 ans : BOP177 +161 places, BOP303 +124 places, IML +40 places. 
Sur la CCACVI, spécifiquement :
• L’EPCI respecte ses obligations légales (loi MOLLE) mais ne compte que 1 place /1000 hab. 
• Le « 115 » estime (sur le secteur Céret / Argelès) à 50 à 100 pers. sans-abris ou en habitat précaire. 
• Offre locative PLAI faible mais en nette progression - Offre IML-ALT dans la moyenne du 66. 
• Besoin de compléter le dispositif ‘Saint-Joseph’ via ‘Maison-Relais’ et/ou captation parc privé. 
• Cabanisation -relativement- contenue. Impacts positifs Charte + LUCCA. 
• 18% des ménages sous le seuil de pauvreté (contre 25% pour la plaine du Roussillon).

Objectifs 
opérationnels

• Développer le parc locatif très social et not. l’IML/ALT- Connecter l’offre et la demande. 
• Accompagner le parcours résidentiel des ménages précaires. 
• Favoriser le relogement. 
• Accompagner/faciliter le PDALHPD. 
• Suivre la cabanisation.

Objectif 3.2.1 Veiller à la prise en compte des ménages les plus précaires
• Suivre les dossiers en CCAPEX et/ou en sous-préfecture sur la prévention des expulsions. 
• Porter une veille renforcée sur la demande sociale "DALO/PDALHPD" / 1er quartile et les attributions 

LLS /Valoriser les publics précaires dans la "Cotation de la demande » / Intégrer le suivi à l'Obs. web 
H&F / bilan annuel devant la CIL/ Note technique triennale sur les attrib. / Veille sur le contingent de 
réservation. 

• Porter une veille renforcée sur la cabanisation avec l'appui des communes et de la LUCCA - 
Formaliser un partenariat DDTM pour un retour triennal sur les procédures engagées / Mener un 
recensement / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Note technique triennale d'information/partage de 
la connaissance. 

• Animer un COTECH "Les parcours ascendants" avec les bailleurs, le CHRS, les signataires PDALHPD 
(déclinaison locale).

Objectif 3.2.2 S’assurer du développement de solutions adaptées
• Veille sur le parc capté IML-Sous-loc-PLAI, PLAI-adapté-LCTS / Suivre les financements et alerter / 

Répertorier l'offre dédié sur le territoire et sur la plaine - Communiquer au Grand Public. 
• Accompagner la déclinaison des objectifs opérationnels du PDALHPD localement (Maison Relais, 

IML, captation parc privé) / Mener une action proactive et facilitatrice avec les communes notamment 
concernant les femmes violentées. 

• Développer le partenariat avec la FDPLS / Suivre-évaluer l'action liée à son financement direct / 
Promotion de l’AIVS. 

• Sensibiliser le Grand public / Communiquer sur les aides à l'accès au logement.

,,

Partenariat
• Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, DDTM, LUCCA, DDETS, CD66, gestionnaire, FDPLS, opérateurs sociaux, 

autres partenaires identifiés au PDALHPD, asso…

Agenda
• Développer la cotation de la demande LLS + Veille renforcée : 2023.  
• Répertoire de l’offre dédié : 2023. 
• Renforcer la collaboration avec la LUCCA / Note technique d’info. partenariale : 2025. 
• Appuyer la prod. de places dédiées et/ou la captation IML/ALT/LCTS : 2022/2027.

Animation • 1 COTECH thématique « Les parcours ascendants » 
• Zoom « DALO/PDALHPD/1erQuartile » en CIL /an et en COMHAB /an.

Suivi / Eval.
• Répertoire de l’offre dédié + Bilan triennal des attrib. 1erQuartile + Conventions effectives + CCAPEX. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,3 /6 ans (550 heures /6 ans) : 11.500 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 7500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 10.000 € /6 ans.

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget
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Action 3.3 - Les gens du voyage

AMBITION 3      LOGER EN INCLUSION 
Appuyer les déploiements du PDALHPD/SS et du SDAHGV 

ACTION 3.3 Accueillir les gens du voyage  
et participer aux souhaits de sédentarisation

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 3 

Partenariat • Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, DDTM, VAGO, opérateurs sociaux, financeurs, asso…

Agenda
• Appuyer et financer le coordinateur GV66 / le délégataire VAGO : 2022/2027. 
• Appuyer et financer les travaux nécessaires des AHH : 2022/2026. 
• Accompagner les objectifs opérationnels du SDAHGV : Création de TPPGP + MOUS : 2023/2025 
• Note technique partenariale d’information GV : 2025. 
• Recenser avec les communes les terrains propices aux TPPGP et aux TFL : 2025/2026.

Animation • 1 COTECH thématique « Les gens du voyage, du grand passage à l’habitat adapté ». 
• Zoom « GV » en CIL /an / et en COMHAB /an.

Suivi / Eval.
• Réception des notes techniques + Bilan triennal des attrib. GV + Rapports VAGO et coordinateur 66. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,2 /6 ans (300 heures /6 ans) : 6000 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 9.000 € /6 ans / VAGO : Hors budget / Travaux : Hors budget. 
• Etudes, Observations, Communications : 10.000 € /6 ans.

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Contexte et 
constats

Plaine du Roussillon : 
• 8 aires d’accueil et d’habitat (AAH) + 4 aires de grand passage (AGP).  
• 150 ménages en ancrage sur 10 sites (dont 6 illicites).  
• Taux d’équipement AAH de 1 emplacement / 1670 hab. et AGP de 9 emplacements / 1110 hab.  
Sur la CCACVI, spécifiquement : 
• Les « gens du voyage » ne représentent que 0.1% des ménages.  
• L’EPCI respecte ses obligations légales (loi AHGV) et compte 1 places AAH /770 hab. 
• 2 AAH + 0 AGP. 11 ménages en ancrage sur 1 AAH. Des stationnements illégaux demeurent. 
• Des dégradations signalées. Une délégation de service public mise en place (VAGO). 
• Prescriptions SDAHGV 2021 : création de terrains de ‘délestage’ pour le grand passage (200 places). 
• Recommandations SDAHGV 2021 : Réhab. partielle AAH Elne / MOUS visant la création de 11 TFL.

Objectifs 
opérationnels

• Prendre en compte les besoins des gens du voyage. 
• Développer des réponses adaptées et/ou expérimentales. 
• Accueillir dignement les gens du voyage. 
• Appliquer le SDAHGV. 
• Surveiller les stationnements illégaux.

Objectif 3.3.1 Garantir un accueil de qualité aux gens du voyage
• Financer et suivre le coordinateur. 
• Financer et suivre la délégation de service public VAGO. 
• Accompagner la déclinaison des objectifs opérationnels du SDAHGV localement : aire(s) de délestage. 
• Réaliser les travaux de rafraichissement des deux aires. A Argelès: peinture des locaux, réhabilitation 

de la zone de détente. A Elne, réhabilitation du local de détente, création d’une zone ombragée et 
mise en sécurité des locaux.

Objectif 3.3.2 Faciliter l’émergence de solutions d’habitat adapté
• Recenser auprès des communes les terrains propices à la réalisation d'opération de terrains familiaux 

publics ou privés. 
• Porter une ingénierie / une action "facilitatrice" sur la production de terrains familiaux / de log. dédiés 

Gens du Voyage. 
• Animer un COTECH "Les gens du voyage, du grand passage à l'habitat de droit commun" avec les 

bailleurs, VAGO, les signataires SDAHGV (déclinaison locale).

Objectif 3.3.3 Porter une veille sur le bon accueil 
• Mener une veille avec le délégataire (veille sociale / veille matérielle) / Remise d'un rapport périodique 

(hebdo. et annuel) par le prestataire. 
• Mener une veille avec le coordinateur départemental sur l'accueil sur le territoire / Mener une veille 

périodique sur les stationnements illégaux / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Note technique 
triennale d'information /partage de la connaissance. 
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Capacités foncières du doc. d’urba. 2020

AMBITION 3      LOGER EN INCLUSION 
Appuyer les déploiements du PDALHPD/SS et du SDAHGV 

ACTION 3.4 Favoriser le maintien à domicile et diversifier  
l’offre dédiée des personnes âgées (PA) et/ou handicapées (PH)

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 3

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Partenariat
• Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, CCAS, ARS, CD66, Anah, CLIC, BIJ, gestionnaires des structures, 

opérateurs sociaux, financeurs, asso… 

Agenda
• Appuyer et financer le maintien à domicile (cadre OPAH/PIG) : 2022/2027. 
• Note de sensibilisation pour une prod. orientée PA/PH : 2023. 
• Favoriser la prod. de structures dédiées : 2023/2027. 
• Démarche partenariale BIJ « Génération Part’Âge : 2023. 
• Etude partenariale sur le logement et l’hébergement des PA/PH : 2025.

Animation • 1 COTECH thématique « PA/PH, de la dépendance à l’indépendance » 
• Zoom « PA/PH » en CIL /an / et en COMHAB /an.

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes tech. + Bilan triennal des attrib. PA/PH + Suivi des financements. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget
• ETP dédié 0,2 /6 ans (300 heures /6 ans) : 7000 € /6 ans. 
• Aides directes aux partenaires : 7500 € /6 an. 
• Etudes, Observations, Communications : 75.000 € /6 ans.

Objectif 3.4.1 Appuyer et favoriser le maintien à domicile
• Financer et communiquer sur l'adaptation du parc et les aides « maintien à domicile » (OPAH, PIG…). 

Objectif 3.4.2 Favoriser l’action des partenaires institutionnels compétents 
• Soutenir le BIJ (Génération Part’Âge…)/ Suivre-évaluer l'action liée à son financement direct. 
• Accompagner la déclinaison du SS/SG (en structures, en habitat inclusif… et chez en fam. accueillante. 
• Développer une démarche proactive auprès des institutionnels (informer besoins, dispo. foncières…). 
• Porter une ingénierie / une action "facilitatrice" auprès des partenaires compétents : ARS et du CD66. 
• Tisser un partenariat plus étroit avec le CLIC.

Objectif 3.4.3 Développer une vision stratégique et programmatique
• Mener une étude « orientée besoins PA/PH » (visant à identifier les besoins / l’offre « adapté » + Veille). 
• Mener une sensibilisation (note technique) auprès des bailleurs et des promoteurs sur les zones 

"amies des PA/PH-PMR » pré-identifiées afin de cibler les quartiers adéquats au "Bien vieillir" et en 
tenir compte dans les attributions / Soutenir le volet Habitat de la démarche "Ville, amie des ainés ». 

• Animer un COTECH " PA/PH de la dépendance à l’indépendance" avec les partenaires compétents. 

Objectif 3.4.4 Porter une veille sur la production orientée PA/PH
• Porter une veille renforcée sur la production de petits logements not. adapté Pers. Agée /Pers. 

Handicapée - Sensibiliser la promotion immobilière et les bailleurs sociaux. 
• Porter une veille renforcée sur la demande sociale "+75 ans/Pers. Handicapée" et les attributions 

LLS / Intégrer le suivi à l'Obs. web H&F / Note technique triennale sur les attrib. 

Contexte et 
constats

Sur la CCACVI, spécifiquement : 
• Les + de 75 ans représentent 25% des ménages.  
• 15% de la pop. totale âgée de + de 75 ans (augmentation des 4ème et 5ème âges).  
• ±15% de la pop. en situation de handicap (AAH en hausse de 14% sur 6 ans). 5% en mobilité réduite.  
• Taux d’équipement EHPAD+EHPA+USLD inf. de 30% à la moyenne nationale. Taux qui se dégrade. 
• Taux d’équipement SSIAD+SPASAD inf. de 10% à la moyenne nationale. 
• Net développement d’une offre dédiée non médicalisée (type ‘résidence service sénior’) : +187%. 
• Nécessité de renforcer l’adaptation du parc à la perte d’autonomie et du maintien à domicile 
• Nécessité de renforcer l’offre dédiée, médicalisée ou non, habilitée ou non.  
• Des interrogations sur l’accès aux EHPAD compte-tenu du niveau des ressources.

Objectifs 
opérationnels

• Développer la mixité intergénérationnelle. 
• Adapter le parc au maintien à domicile. 
• Soutenir la production de structures dédiées, d'habitat inclusif et les solutions en logement ordinaire. 
• Développer le parc locatif adapté studio/T2 ( en privé et en social) - connecter l'offre et la demande. 
• Accompagner/faciliter l'application du  schéma des solidarités.

Action 3.4 - Les <pers. agees & handicapees
, ,^
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Action 4.1 - Piloter et animer

AMBITION 4 GOUVERNER UNE POLITIQUE PARTAGÉE 
Animer, accompagner et sensibiliser / Observer, étudier et évaluer

ACTION 4.1 Piloter et animer le PLH  
et la politique d’attribution

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 4

Partenariat • Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Tous.

Agenda
• Etude « Peuplement » / 3 ans : 2022, 2026… 
• Association QPV, PVD-ORT, BC, autres projets portés par les communes… : 2022/2027. 
• Association des PPA : 2022/2027. 
• Association aux projets portés par les partenaires PLH : 2023/2027.

Animation
• 1 COTECH thématique / 2 ans. 
• 1 COSTRAT sectoriel (3 secteurs : Argelès+Côte-Vermeille, Elne+Tech, Albères) /3 ans. 
• 1 CIL /an / 1 COPIL PLH /an.

Suivi / Eval.
• Réception des études + Bilan annuel des attributions. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget • ETP dédié 0,6 /6 ans (900 heures /6 ans) : 19.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 50.000 € /6 ans.

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Objectif 4.1.1 Analyser et échanger sur la politique de l’Habitat

• Piloter et animer 6 COPIL "Habitat-PLH" (Suivi du PLH) et diffuser l'information auprès des communes 
et des PPA. 

• Piloter et animer 6 COTECH "Thématique" et diffuser l'information auprès des communes et des PPA. 
• Développer et/ou renforcer les partenariats « thématiques" 
• Mener des actions proactives "thématiques" auprès des PPA et des institutionnels 

Objectif 4.1.2 Analyser et échanger sur la politique d’attribution 

• Etablir un état des lieux et un bilan annuel avec tableau de bord (parc, demande et attribution LLS).  
• Piloter et animer 6 "CIL" et diffuser l'information auprès des communes et des PPA. 
• Mener un étude triennale "Peuplement" (occupation du parc) et diffuser les résultats auprès des 

bailleurs sociaux. 
• Suivre le PPGD(LSID), piloter et animer le plan-travailler la "Cotation de la demande, la qualification de 

le l'offre" - Mise en place des actions spécifiques au PPGD [Actions hors PLH]. 
• Poursuite de la politique d’attribution LLS (convention intercommunale d'attribution) 

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Modalités de mise en oeuvre 

Contexte et 
constats

• Le PLH est un document dont les actions et les objectifs suivent une déclinaison à la fois territoriale 
et thématique, portée par l’intercommunalité, mais aussi par les communes, des institutionnels, les 
opérateurs sociaux et privés, entre autres.  

• Le pilotage et l’animation visent à assurer une cohérence d’ensemble, à partir d’instances identifiées, 
en capacité de décider et d’orienter les politiques publiques.  

• La démarche de PLH doit permettre, via des instances efficientes prenant appui sur des outils 
performants,  à la fois de rendre compte de l’avancement des politiques auprès des élus, des 
partenaires et des citoyens, et parallèlement de décider des orientations à mettre en oeuvre à l’avenir.  

• Renforcer les échanges sur la politique d’attribution dans le cadre de la CIL.

Objectifs 
opérationnels

• Construire un pilotage plus efficient et renforcer l’animation et l’association des partenaires, des 
communes, pour une meilleure mise en œuvre des politiques locales.  

• Déployer une concertation renforcée et assurer un niveau d’information et de communication adapté. 
• S’insérer dans les réflexions des communes pour porter la démarche PLH. 
• Connecter la politique de l’Habitat avec celle du Peuplement. 
• Rendre compte des résultats. 
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Action 4.2 - Accompagner et sensibiliser

AMBITION 4 GOUVERNER UNE POLITIQUE PARTAGÉE 
Animer, accompagner et sensibiliser / Observer, étudier et évaluer

ACTION 4.2 Porter une ingénierie territoriale 
Sensibiliser aux politiques « Habitat »

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 4 

Partenariat
• Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Action Logement, Adil, Anah, Aurca, CD66, DDTM, bailleurs sociaux, EPFO, 

services CCACVI… 

Agenda
• Réception d’une étude thématique / an : 2022, 2023, 2024, 2025… (Cf Actions 1.1 à 3.4) 
• Association aux démarches QPV, PVD, ORT, « Bourg centre », et autres projets portés par les 

communes… : 2022/2027. (Cf Actions 1.1 à 3.4) 
• Association aux projets portés par les partenaires PLH : 2023/2027. (Cf Actions 1.1 à 3.4)

Animation • 1 COMHAB thématique / an (restitution des études intermédiaires, OPAH/PIG…). 
• Association partenariale aux projets portés par les communes (QPV, PVD, BC…).

Suivi / Eval.
• Réception des études, des notes techniques + Outils de communications + Conventions partenariales. 
• Tenue des COTECH, CIL et commissions programmés 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget • ETP dédié 0,2 /6 ans (300 heures /6 ans) : 7.000 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 20.000 € /6 ans.

Constats / Objectifs  

Objectif 4.2.1 Développer l’ingénierie et renforcer les expertises

• Porter une ingénierie et des actions "facilitatrices" sur la production de logements de droit commun, 
de structures dédiées auprès des communes et des PPA. 

• Porter une ingénierie opérationnelle auprès des communes et de leur Bureau d’Etude.

Objectif 4.2.2 Développer la transversalité et les partenariats

• Mener un travail interservices visant à consolider la prise en compte de l'Habitat dans la réflexion des 
politiques Economie /Mobilité /Environnement /Urbanisme. 

• Sensibiliser les financeurs (institutionnels, bailleurs, et promoteurs privés) aux objectifs territoriaux en 
matière d'Habitat (via la production de notes et de réunions).

Objectif 4.2.3 Communiquer auprès du Grand Public

• Développer les communications en direction du Grand Public : Site web, RS, plaquettes, magazines 
communes et interco. 

• Alimenter l'appli web LLS à l'attention des demandeurs (lien PPGDLSID) et des bailleurs sociaux. 

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Modalités de mise en oeuvre 

Contexte et 
constats

• Les communes sont parfois esseulées face à des procédures qui se complexifient chaque année un 
peu plus. Ce fait jour, la nécessité de mieux appuyer les communes dans leurs projets, de renforcer le 
recours à l’ingénierie et aux expertises dont bénéficie l’intercommunalité. 

• Les premiers bilans comptable de l’OPAH intercommunale, bien qu’encourageants, font ressentir la 
nécessité d’améliorer les méthodes de communication sur les dispositifs existants auprès des 
potentiels bénéficiaires. De se rapprocher encore d’eux. 

• La nécessité en parallèle, identifiée lors des débats, de renforcer la communication entre acteurs de 
l’habitat (accès à des tableaux de bords, aux démarches en cours…). 

Objectifs 
opérationnels

• Assurer un dialogue de proximité en accompagnant les communes dans leurs projets. 
• Appuyer les communes dans leurs projets en mettant à leur disposition en apportant une ingénierie et 

un accès aux expertises dont bénéficie le service Habitat. 
• Développer la transversalité. 
• Développer les partenariats. 
• Porter les besoins de la politique de l'habitat auprès des partenaires. 
• Renforcer la communication auprès du Grand Public.



- 61 -

Action 4.3 - Observer et evaluer

AMBITION 4 GOUVERNER UNE POLITIQUE PARTAGÉE 
Animer, accompagner et sensibiliser / Observer, étudier et évaluer

ACTION 4.3 Observer et étudier le territoire 
Evaluer le PLH et les politiques « Habitat 

FICHE-ACTION PLH2 - Ambition 4

Partenariat • Pilote : CCACVI. 
• Partenaires : Communes, Aurca, bailleurs sociaux, DDTM, services CCACVI… 

Agenda
• Bilan comptable PLH /an. Bilan comptable CIL /an.  
• Bilan triennal PLH (comptable et thématique) : 2024 et 2027. 
• Bilan triennal CIL : 2024 et 2027. 
• Lancement de la démarche PLH3 : mi-2026.

Animation • Au moins 1 COTECH thématique par action /6 ans. 
• Au moins 1 COMHAB dédiée « Observation / Appui aux communes » /6 ans

Suivi / Eval.
• Réception des études + Bilans et évaluations (PLH, CIL) 
• Tenue des COTECH et commissions programmés. 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi / évaluation PLH, CIL… / Suivi des financements directs…

Budget • ETP dédié 0,3 /6 ans (450 heures /6 ans) : 9.500 € /6 ans. 
• Etudes, Observations, Communications : 85.000 € /6 ans.

Partenariat, Agenda, Animation, Veille, Budget

Modalités de mise en oeuvre 

Constats / Objectifs  

Objectif 4.3.1 Faire vivre les observatoires
• Alimenter, mettre à jour l'Observatoire web de l'Habitat et de suivi du PLH et diffuser l'outil web et ses 

indicateurs auprès des communes et des partenaires cibles. 
• Alimenter, mettre à jour l'Observatoire web du Foncier et des valeurs de marché et diffuser l'outil web 

et ses indicateurs auprès des communes et des partenaires cibles. 
• Alimenter, mettre à jour l'Observatoire web du Peuplement (demande sociale) et de suivi du PPGD/CIL 

et diffuser l'outil web et ses indicateurs auprès des communes et des partenaires cibles.

Objectif 4.3.2 Evaluer les politiques mises en oeuvre 
• Réaliser un bilan annuel et triennal PLH2 comptable de suivi du Programme Immobilier / et qualitatif 

de l'état d'avancement du Programme d’Action. 
• Réaliser un bilan annuel et triennal PPGD1 de l'état d'avancement du Programme d’Action. 
• Réaliser un bilan annuel et triennal comptable de suivi des attributions LLS et qualitatif de la 

convention intercommunale d’attribution. 
• Réaliser un bilan comptable annuel des financements Aide à la pierre, Anah, FIL concernant l'état 

d'avancement de la Programmation. 

Objectif 4.3.3 Préparer le PLH3
• Mener 3 études thématiques complémentaires - Foncier, Location saisonnière, PA/PH. 
• Mener une association renforcée (visite en commune) 18 mois avant le démarrage du PLH3 

concernant les projets communaux attendus à compter de 2028. 
• Entamer la démarche PLH3 et lancer la phase diagnostic PLH3.

,

Contexte et 
constats

• Suite à l’adoption du PLH1, l’intercommunalité s’est dotée d’un triple système d’observation / 
évaluation dédié à l’Habitat, au foncier et au Peuplement, ce qui relève d’obligations légales dans le 
cadre du suivi des démarches PLH/PPGD-CIL.  

• L’observation doit désormais se renforcer sur l’identification et le suivi des gisements fonciers.  
• Grâce à cet outil, l’intercommunalité a pu renforcer sa connaissance sur les thématiques susvisées 

mais également intégrer à ses réflexions plus générales sur le devenir du territoire, les notions de 
dynamiques sociodémographiques et de trajectoires résidentielles.  

• En parallèle d’une pérennisation des indicateurs identifiés (déjà très riches), il y a la nécessité de 
renforcer la communication sur l’outil auprès des communes et des partenaires PLH/PPGD-CIL afin 
de renforcer les aides à la décision et à la gouvernance.

Objectifs 
opérationnels

• Poursuivre et renforcer l’observation des politiques « Habitat », « Ville » et « Peuplement, afin d’évaluer 
et d’échanger, et d’adapter le projet en permanence. Intégrer l’observation « Foncier ». 

• Orienter/agir en connaissance et réajuster si nécessaire. 
• Suivre et rendre compte des résultats. 
• Faciliter et regrouper les indicateurs de suivi de la politique du logement. 
• Préparer le PLH3. 
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Plan financier 2022/2027
FICHES-ACTION PLH2 - Budget 

CCACVI - PLH2 - ENGAGEMENT 2022/2027 
PLAN FINANCIER PRÉVISIONNEL

ETP ETP  équiv. 
masse salariale

FIL  
« Logement » 

(dont ingénierie)

Autres aides 
directes 

(associations)
Etudes / Obs / 

Com. TOTAUX

AMBITION 1 RÉINVESTIR L’URBAIN 
Améliorer le parc existant 1,5 52500 € 1695000 € 25000 € 170000 € 1942500 €

ACTION 1.1 Améliorer le confort du parc immobilier  
et lutter contre l’habitat indigne et dégradé 0,5 17500 € 1106500 € 0 € 40000 € 1164000 €

ACTION 1.2
Développer le conventionnement Anah et l’acquisition/

amélioration 
Expérimenter le LAS dans l’ancien

0,4 13100 € 502000 € 12500 € 15000 € 542600 €

ACTION 1.3 Lutter contre la vacance de longue durée 0,3 8800 € 56500 € 12500 € 20000 € 97800 €

ACTION 1.4 Travailler le « mieux vivre » à l’échelle du quartier (not. 
QPV) - Minorer la villégiaturisation

0,4 13100 € 30000 € 0 € 95000 € 138100 €

AMBITION 2 MAÎTRISER L’URBAIN 
Produire en solidarité et en sobriété 1,5 52500 € 0 € 16500 € 160000 € 229000 €

ACTION 2.1 Maintenir les efforts engagés en direction d’une offre 
locative sociale et abordable - Mieux identifier la demande 0,5 17500 € 0 € 0 € 25000 € 42500 €

ACTION 2.2
Renforcer les efforts engagés en direction d’une offre 
d’accession sociale et abordable - Mieux identifier la 

demande
0,3 10500 € 0 € 16500 € 25000 € 52000 €

ACTION 2.3 Garantir une harmonisation PLH/PLU - EPCI/communes 0,3 10500 € 0 € 0 € 15000 € 25500 €

ACTION 2.4 Devenir acteur de la maîtrise  
foncière et immobilière 0,4 14000 € 0 € 0 € 95000 € 109000 €

AMBITION 3 LOGER EN INCLUSION 
Appuyer le PDALHPD/SS et le SDAHGV 1,0 35100 € 0 € 31500 € 105000 € 171600 €

ACTION 3.1 Élargir les solutions d’hébergements et de logements 
dédiées, aux étudiants, aux apprentis, aux saisonniers… 0,3 10500 € 0 € 7500 € 10000 € 28000 €

ACTION 3.2
Accompagner les ménages précaires de l’hébergement à 

l’autonomie 
Lutter contre la cabanisation

0,3 11600 € 0 € 7500 € 10000 € 29100 €

ACTION 3.3 Accueillir les gens du voyage  
et participer aux souhaits de sédentarisation 0,2 6000 € 0 € 9000 € 10000 € 25000 €

ACTION 3.4 Favoriser le maintien à domicile et diversifier  
l’offre dédiée des personnes âgées et/ou handicapées 0,2 7000 € 0 € 7500 € 75000 € 89500 €

AMBITION 4 GOUVERNER UNE POLITIQUE PARTAGÉE 
Animer, accompagner et sensibiliser / Observer, étudier et évaluer

1,0 35500 € 0 € 0 € 155000 € 190500 €

ACTION 4.1 Piloter et animer le PLH  
et la politique d’attribution 0,6 19300 € 0 € 0 € 50000 € 69300 €

ACTION 4.2 Porter une ingénierie territoriale 
Sensibiliser aux politiques « Habitat » 0,2 6700 € 0 € 0 € 20000 € 26700 €

ACTION 4.3 Observer et étudier le territoire 
Evaluer le PLH et les politiques « Habitat » 0,3 9500 € 0 € 0 € 85000 € 94500 €

BUDGET GLOBAL PLH2                                                 
(sans double compte) 5,0 175600 € 1695000 € 73000 € 590000 € 2533600 €

BUDGET GLOBAL PLH2 ANNUALISÉ                        
(sans double compte) 0,8 29300 € 282500 € 12200 € 98300 € 422300 €

Part dédiée aux aides opérationnelles (FIL, Ingénierie, aides directes aux asso…) 70 %
Part dédiée aux études, à l’observation et à l’évaluation 23 %

Part dédiée à l’ETP « Chargée de mission Habitat » 7 %
Investissement global par habitant et par an 7,0 €

Hors VAGO + travaux
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LE  PRO GRA M M E  D ES  O BJEC TIFS  IM M O B IL IE R S .   

Désormais plus mature dans ses réflexions, l'intercommunalité confirme les engagements pris 
par ses communes membres avec le PLH1, et les renforce. C'est ainsi que ses objectifs en matière 
de mixité sociale et d’inclusion par le logement, de rationalisation foncière et de résilience 
urbaine, d'amélioration de l'habitat, sont tous plus élevés qu'en 2015.  
 
Le présent programme des objectifs immobiliers s’articule ainsi autour de 2 axes : 
 

EN MATIÈRE DE RÉINV. URBAIN ET D’AMÉLIORATION DU PARC EXISTANT…  67 
EN MATIÈRE DE PRODUCTION NEUVE EN URBANISATION MAITRISÉE… 73 

 
Le présent programme des objectifs immobiliers s’apprécie par ailleurs au regard des 
orientations et objectifs figurant au Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCOT 
opposable : 
 

RAPPORT DE COMPATIBILITE AU REGARD DE SCOT LITTORAL-SUD…   81 
 
Enfin, le présent programme des objectifs immobiliers se décline pour chacune des 15 
communes membres, selon des objectifs adaptés aux ambitions communales et aux objectifs 
supra-communaux. 
 

LES FICHES-ENGAGEMENTS DE PROGRAMMATION IMMOBILIÈRE PAR 
COMMUNES…          87 
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EN MATIÈRE DE RÉINV. URBAIN ET D’AMÉLIORATION DU PARC EXISTANT…    

Le présent projet inscrit plusieurs objectifs ambitieux en matière de réinvestissement urbain et 
d’amélioration de l’habitat.  
 
Les logements vacants et le changement d’affectation de locaux en logements : 
L’intercommunalité se donne pour objectif dans le cadre de son PLH2, en 6 ans, la remise sur le 
marché de 160 logements en vacance « dure » (c’est-à-dire vacant depuis 24 mois 
consécutifs). Un objectif en accord avec le SCOT qui fixe à 250, le volume des remises sur le 
marché attendu en 10 ans et qui ventile ce dernier par secteurs géographiques. L’application de 
cet objectif, est ventilé, dans le cadre du PLH2, par commune, en fonction du parc de logements 
en vacance « dure » pré-identifié ; et vise à remettre sur le marché environ 10% de la vacance 
« dure » identifiée sur l’intercommunalité.  
Par ailleurs, et afin de limiter ses besoins en foncier, elle se donne pour objectif, en 6 ans, de créer 
40 logements via la mobilisation de locaux existants actuellement non affectés au 
résidentiel (anciens commerces, anciennes caves coopératives, garages, granges…) afin de 
limiter son besoin en foncier. Ces logements nécessitant un permis de construire avec 
changement d’affectation seront, de ce fait, décomptés de la production neuve.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 68 - 

  



 - 69 - 

L’acquisition/amélioration : 
Les bailleurs sociaux produisent plus de 20% des résidences principales du territoire, 
l’intercommunalité entend les mobiliser et les faire participer à la remise sur le marché de vacants 
et à l’amélioration de l’habitat. Il est ainsi fixé un objectif minimum de 50 logements acquis et 
améliorés dans les centres anciens par ces derniers. Cet effort, représenterait ainsi 10% des LLS 
créées par les bailleurs sociaux. Le projet compte s’appuyer sur les bailleurs pour qu’ils remettent 
sur le marché une trentaine de logements vacants et qu’ils réalisent au moins 10% d’acquisition 
portant sur des travaux lourds (sorties d’indignité / d’insalubrité). 
 
L’amélioration du parc privé :  
L’intercommunalité, se donne pour objectif dans le cadre de son PLH2, en lien avec son OPAH 
intercommunale, le PIG « Mieux se loger 66 », et leur pérennisation sur la durée du PLH, couplés 
aux interventions de l’Anah dans le diffus (c’est-à-dire hors périmètres d’interventions), l’objectif 
ambitieux de participer à l’amélioration et à l’adaptation de 600 logements en 6 ans (soit plus 
de 1000 dossiers financés). Ces 600 logements sont eux aussi ventilés par secteurs et par 
communes en fonction des « gisements » pré-identifiés. L’objectif global est d’intervenir sur pas 
moins de 5% du « potentiel » de logements qui mériterait un traitement.  
Ainsi l’action d’amélioration du parc privé porte sur la sortie d’indignité/d’insalubrité de 30 
logements et le traitement de 90 logements dégradés. L’action porte en outre sur l’atténuation 
des déperditions d’énergie et l’amélioration des performances énergétiques de 240 logements. 
Enfin, l’action vise aussi l’adaptation du parc ancien à la perte d’autonomie des personnes âgées 
ou handicapées avec 90 logements adaptés. L’intervention sur les parties communes de 30 
logements en copropriétés privés. Et une intervention d'embellissement avec la reprise de 120 
façades.  
 
Le conventionnement LLS/LI et le LAS dans l’ancien : 
L’intervention sur le parc privé, dans le cadre des aides OPAH / PIG / Anah diffus, entrainera le 
conventionnement d’une partie des logements traités, l’objectif est de conventionner pas moins 
de 90 logements avec travaux. Et de sensibiliser les propriétaires afin d’en conventionner tout 
autant sans travaux. Actions cumulées, l’objectif est d’atteindre dans le parc ancien 160 
logements conventionnés LLS/LI. Et de primer en outre 30 à 35 logements « primo-
accession » pour des logements acquis dans l’ancien avec travaux par de jeunes ménages.  
 
Le réinvestissement urbain en production neuve (cf chapitre suivant) : 
Dans son acception la plus large, le réinvestissement urbain ne se limite pas qu’aux actions 
portant sur le parc existant ou à la remise sur le marché de logements vacants. Il s’entend 
également par la production de logements neufs réalisés au sein de la tache urbaine, et qui vise à 
ne pas augmenter les limites de cette dernière, par la mobilisation du tissu urbain existant. Cette 
mobilisation est de fait forcément polymorphe, depuis la radicale rénovation urbaine (qui consiste 
en une démolition puis une reconstruction), en passant par le comblement de dents creuses, le 
changement d’affectation d’un local vers un logement, la division parcellaire (Bimby : build in my 
backyard / construire dans mon jardin). Ou encore la finalisation de franges urbaines ou de front 
urbain qui repose sur des limites physiques infranchissables (fleuve, voie rapide…)…  
L’intercommunalité entant dans le présent projet réaliser plus de la moitié de cette production 
neuve en mobilisant ces différents gisements, ce qui permettra de limiter très 
significativement la production neuve par extension urbaine.  
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Les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS 2022/2027 sur le parc existant : 
Sur l’exercice, et selon la comptabilité SRU, le présent projet a pour objectif la création, par 
conventionnement (LCTS/LCS) et par acquisition/amélioration, de 155 logements locatifs 
sociaux dans l’ancien. Soit un taux, rapporté à la création de 160 résidences principales 
nouvelles (liées à la remobilisation de 160 logements vacants), de 100% de LLS. Auquel il 
conviendrait d’ajouter le conventionnement LI de 55 logements. 
Sur l’exercice, et selon la comptabilité PLH, le présent projet a pour objectif de primer 30 à 
35 logements « LAS – primo-accession ». Soit un taux, rapporté à la création de 160 
résidences principales (liées à la remobilisation de 160 logements vacants),, de 20% de LAS. 
 
Cumulés, les taux d’équipement LLS/LAS devraient atteindre 120% des résidences 
principales créées dans l’ancien sur l’exercice.  
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EN MATIÈRE DE PRODUCTION NEUVE EN URBANISATION MAITRISÉE…     
 
Le présent projet inscrit plusieurs objectifs ambitieux en matière en matière de production neuve. 
Et ainsi sous-titre cette ambition : Produire en sobriété et en solidarité. 
 
En effet, avec une rationalisation foncière renforcée à 30 log/ha urbanisé ou mobilisé, avec 
une production orientée prioritairement sur la réinvestissement urbain (1 logement sur 2), 
avec une mixité sociale renforcée (35% de logements en location, 50% de logements aidés), 
une prise en compte de l’inclusion avec 10% de logements dédiés aux personnes âgées et 
handicapées et 30% de PLAI minimum (parmi les LLS), les communes s’engagent vers une 
production de logements solidaire et une urbanisation plus économe en espace.  
 
Des besoins en logements qui se maintiennent :  
Le diagnostic a permis d’estimer les besoins en logements à environ 520 logements par an. Soit 
une baisse très modérée de 2% par rapport à l’observation 2010/2020.  
En effet, si le diagnostic acte un tassement des apports migratoires sur le territoire depuis 
quelques années, le Point Mort (nombre de logements nécessaires pour satisfaire au 
desserrement des ménages déjà présents, à l’amélioration de l’habitat (principe de compensation 
dans le cadre d’une réhabilitation profonde, d’une fusion de deux logement, et de rénovation 
urbaine par démolition/reconstruction), et de la pression qu’exerce la demande en résidences 
secondaires (qui si elle n’est pas satisfaite perturbe les trajectoires résidentielles des ménages), 
ne cessent mécaniquement de progresser passant de 43 à 48% des besoins en logements.  
Ainsi si les besoins en logements visant l’accueil démographique sont effectivement revus 
à la baisse : -10% par rapport à l’observation 2010/2020.  Les besoins en logements visant à 
répondre au Point Mort sont revus à la hausse : +9%. De sorte que le besoin global ne baisse 
que très modérément : -2%. Générant un besoin global de 520 logements par an.  
Néanmoins, le diagnostic a permis d’observer une hausse sensible de la vacance entre 2010/2020, 
ce qui appelle à réduire la production neuve pour pousser à remobiliser ce parc. Pour cette raison, 
et en accord avec les objectifs du SCOT, le volume de logements neufs a été minoré non pas de 
2% mais de 7% pour se limiter à 495 constructions par an (95% des besoins). Comptant ainsi 
s’appuyer sur le parc de logements vacants, et ainsi faire porter à ce dernier la charge des 5% 
des besoins en logements identifiés (soit 25 log. remis sur le marché par an).  
 
2970 logements neufs, dont plus de la moitié en réinvestissement urbain !  
Dans son acception la plus large, le réinvestissement urbain ne se limite pas qu’aux actions 
portant sur le parc existant ou à la remise sur le marché de logements vacants. Il s’entend 
également par la production de logements neufs réalisés au sein de la tache urbaine, et qui vise à 
ne pas augmenter les limites de cette dernière, par la mobilisation du tissu urbain existant. Cette 
mobilisation est de fait forcément polymorphe, depuis la radicale rénovation urbaine (qui consiste 
en une démolition puis une reconstruction), en passant par le comblement de dents creuses, le 
changement d’affectation d’un local vers un logement, la division parcellaire (Bimby : build in my 
backyard / construire dans mon jardin). Ou encore la finalisation de franges urbaines ou de front 
urbain qui repose sur des limites physiques infranchissables (fleuve, voie rapide…)…  
L’intercommunalité entant dans le présent projet réaliser plus de la moitié de cette production 
neuve en mobilisant ces différents gisements, ce qui permettra de limiter très significativement 
la production neuve par extension urbaine. Ainsi plus de 1500 logements seront édifiés sans venir 
impacter les espaces agricoles et naturels. Bien que les notions de réinvestissement urbain ou de 
reconquête urbaine puissent connaître plusieurs acceptions, en présentant un ratio de 1 
logement en extension urbaine pour 1 logement en reconquête, quel que soit la définition la 
plus stricte retenue, l’effort envisagé est d’ores et déjà considérable.  
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Une élévation de la rationalisation foncière : 
Avec une moyenne de 30 logements par hectare urbanisé en extension urbaine (et 35 en 
réinvestissement urbain), la programmation vise une élévation moyenne de 20% de la 
rationalisation foncière. Concrètement, il s’agit de passer d’une moyenne de 400 à 350 m² de 
foncier urbanisé ou mobilisé par logement neuf. Évidemment, des variations existent et sont 
exposées dans le synoptique ci-après, selon les secteurs PLH, les communes et les projets.  
Cet objectif très ambitieux, représente un effort supplémentaire pour les communes, et s’inscrit 
au-dessus des préconisations du SCOT.  
 
Une typologie des logements produits mieux adaptée :  
Compte tenu du vieillissement de la population et de l’atomisation de la taille des ménages, la 
demande se porte désormais très majoritairement sur les logements constitués de seulement 
une ou deux chambres. Le projet inscrit la réalisation a minima de 50% de logements dont la 
surface devra être inférieur à 60 m² dans les immeubles collectifs, le but est ici de favoriser la 
production de T2 et de T3. La production en collectif devant représenter par ailleurs 4 logements 
sur 10 construits, le projet garantie a minima la production de 20% de T2 ou T3.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une mixité sociale renforcée et une prise en compte des PA/PH :  
Avec 2970 logements neufs programmés (dont 10% de résidences secondaires), la 
programmation du PLH2 vise, concernant les 2670 résidences principales escomptées, 
l’intégration d’au moins 10% de logements adaptés et/ou dédiés aux personnes âgées et/ou  
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handicapées (PA/PH). Si le code de la construction impose déjà des normes qu’il conviendra de 
respecter, l’ambition ici est plutôt de chercher à garantir la production de logements dédiés et 
adaptés, qui proposeront l’environnement adéquat à la perte d’autonomie. Notamment par le 
développement de logements sociaux ciblés personnes âgées, de résidences autonomies, et par 
le concours de la promotion immobilière (résidences services). 
 
La programmation atteinte conjointement, vise la réalisation de 65% de logements en accession 
à la propriété pour 35% en location. Ce qui permettra de répondre à la demande de logements à 
louer et par ailleurs de favoriser le turn over. Par ailleurs c’est sur les pôles structurants que le 
locatif qu’il soit public ou privé sera le plus important. A l’inverse, sur la côte où la part de locatif 
public est déjà très élevée, l’accent sera mis sur l’accession aidée à la propriété qui est mise à mal 
par les prix de l’immobilier et du foncier prohibitifs. 
 
Au-delà de l’accession privée (et non aidée) à la propriété, qui représentera 50% des logements 
neufs. 15% de la programmation relèvera d’une accession aidée à la propriété. Qualifiée 
d’abordable dans le cas de parcelles en accession portées par un lotissement communal ou par 
un lotissement privé dont le prix aura été négocié en amont avec l’aménageur (afin de proposer 
un volant de parcelles à tarif « social »). Qualifiée de sociale lorsqu’il s’agira de PSLA. Ainsi un 
logement sur quatre en accession à la propriété sera appuyé par l’action publique.  
 
La production locative, représentera 35% des logements neufs. Dont près de 60% portée par les 
bailleurs sociaux, et donc 40% portée par la promotion immobilière privée. La promotion privée est 
l’acteur central de la location abordable à loyer plafonné dans le cadre de dispositif de 
défiscalisation type Pinel. La production en location abordable (loyer plafonné dans le cadre 
d’une défiscalisation) devrait ainsi représenter 15% des logements neufs.  
 
Concernant la production locative sociale, qui ne représentera pas moins de 20% des 
logements neufs, il est inscrit que les programmes ne pourront compter moins de 30% de PLAI 
a minima, c’est-à-dire des logements locatifs à loyer très sociaux. Afin que ce parc joue 
pleinement son rôle inclusif compte tenu des publics et de l’obligation d’attribuer 25% des 
logements sociaux aux ménages relevant du DALO/PDALHPD/1erQuartile. Parallèlement, les 
logements locatifs sociaux PLS, loyer intermédiaire, devront être limités à 20% maximum de la 
programmation LLS. La demande étant faible sur ce type de location.  
 
Cumulés, l’accession aidée, sociale ou abordable, la location aidée, sociale ou abordable, 
représenteront ainsi jusqu’à un logement sur deux produits.  
 
 
Les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS 2022/2027 sur la production nouvelle : 
Sur l’exercice, et selon la comptabilité SRU, le présent projet a pour objectif la construction 
de 550 logements locatifs sociaux familiaux (PLAI, PLUS, PLS). Soit un taux, rapporté à la 
construction de 2670 résidences principales, de 20% de LLS.  
Sur l’exercice, et selon la comptabilité PLH, le présent projet a pour objectif la construction 
de 400 logements en accession aidée à la propriété (PSLA, parcelles en lotissement 
communal ou en lotissement privé à tarif négocié avec l’aménageur). Soit un taux, rapporté 
à la construction de 2670 résidences principales, de 15% de LAS. 
 
Cumulés, les taux d’équipement LLS/LAS devraient atteindre 35% des résidences 
principales créées dans le neuf sur l’exercice.  
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****** 
 
Les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS 2022/2027 sur l’ensemble de la programmation.  
 
Concernant le taux d’équipement LLS : 
Compte tenu, sur l’exercice, de la construction de 2970 logements neufs (dont 90% de 
résidences principales attendues). 
Compte tenu par ailleurs, de la remise sur le marché escomptée de 160 logements vacants.  
Compte tenu de la production de 550 LLS « familiaux » (PLAI, PLUS, PLS) neufs. 
Compte tenu, par ailleurs, de la production ou du financement de 150 LLS « en résidence » 
(EHPAD, Maison autonomie MAS, Saisonniers, étudiants…). 
Compte-tenu, enfin, des objectifs escomptés dans l’ancien : 155 conventionnements LLS 
(LCTS et LCS) et 50 acquisition/amélioration LLS (PLAI, PLUS et PLS).  
Sur l’exercice, le taux d’équipement SRU-LLS, au sens de la comptabilité SRU, devrait 
atteindre 30% de l’ensemble des résidences principales créées. 
 
Concernant le taux d’équipement LAS : 
Compte tenu, sur l’exercice, de la construction de 2970 logements neufs (dont 90% de 
résidences principales attendues). 
Compte tenu par ailleurs, de la remise sur le marché escomptée de 160 logements vacants.  
Compte tenu de la production de 400 LAS neufs (PSLA, BRS, parcelles en lotissement 
communal ou en lotisseur privé à tarif négocié avec l’aménageur). 
Compte-tenu, enfin, des objectifs escomptés dans l’ancien : 35 logements primés « LAS – 
primo-accession ». 
Sur l’exercice, le taux d’équipement PLH-LAS, au sens de la comptabilité PLH, devrait 
atteindre 15% de l’ensemble des résidences principales créées. 
 
 
Cumulés, les taux d’équipement LLS+LAS devraient atteindre 45% des résidences 
principales créées sur l’exercice.  
 

****** 
 
Le taux d’équipement SRU-LLS, sur l’exercice 2022/2027, devrait ainsi permettre de relever 
le taux d’équipement LLS, au sens de la comptabilité SRU de plus ou moins 2 points, le 
portant de 10,9% au 1er janvier 2021 à 13% environ au 1er janvier 2028. 
 

 
****** 
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RAPPORT DE COMPATIBILITE AU REGARD DE SCOT LITTORAL-SUD…   
 
Rappel des principales ambitions relatives aux aspects résidentiels.  
 
Le SCOT Littoral-Sud ambitionne : 

• Maîtriser la consommation foncière à vocation résidentielle. 
• Optimiser l’espace urbanisé par une reconquête des centres bourgs. 
• Densifier les constructions en extension urbaine. 
• Restructurer et rénover l’espace urbanisé. 
• Promouvoir un urbanisme de projet par la reconnaissance de quartiers pilotes. 

Rappel des principales orientations relatives aux besoins en logements.  

Compte tenu des évolutions démographiques d’une part, et de la nécessité de remobiliser le parc 
existant, le SCOT révisé évalue en 2018, et en variante basse, les besoins pour l’intercommunalité 
à 4042 logements neufs à produire pour les 10 années suivantes. Et dans une variante haute 
jusqu’à 750 logements supplémentaires, en fonction de projets structurants, porteurs de 
développement économique d’intérêt territorial fort (notamment la création d’une ZAE d’Argelès-
sur-Mer) et inscrits dans une démarche écoresponsable et durable (transports en commun, mixité 
sociale, mixité des fonctions, densité élevée...). En 2019, 501 logements ayant été autorisés, il reste 
à autoriser à partir de 2020 un peu moins de 3550 logements neufs pour répondre aux besoins en 
variante basse (+750 en variante haute), d’ici 9 ans (au 31 décembre 2028).  
 
De fait, le projet du PLH2 devrait chercher à contenir sa production, au prorata temporis, entre 
2500 et 3000 logements à édifier au maximum pour la durée de son exercice qui est de 6 ans. 
 
Par ailleurs, le SCOT révisé ventile la programmation entre trois parties : les deux pôles 
structurants d’Argelès-sur-Mer et d’Elne, et le reste des autres communes.  Encourageant à 
concentrer plus de 40% de la programmation sur les deux pôles.  

- concernant Argelès-sur-Mer, 769 logements à édifier (+750 en variante haute) en 10 ans. 
- Concernant Elne, 556 logements à édifier en 10 ans. 
- concernant les « autres communes » 2717 logements à édifier en 10 ans. 

 

Rappel des principales orientations relatives à l’équilibre social de l’habitat.  

Compte tenu du profil sociodémographiques et de la nécessité de répondre à l’ensemble des 
trajectoires résidentielles, le SCOT préconise une série d’orientations et d’objectifs concernant la 
direction dans laquelle devront s’engager les communes en matière d’équilibre social de l’habitat, 
et donc des programmations. Ainsi, ces dernières sont invitées, en fonction de leur strate de 
population et de leurs ambitions en matière d’accroissement démographique, à respecter les 
orientations suivantes (ici schématisées pour en faciliter une compréhension rapide). Ainsi, :  

- concernant les communes de plus de 3000 habitants, il leur est demandé d’intégrer aux 
principaux programmes immobiliers : 45 à 50% de logements en accession à la propriété 
(LAP), 15% à 20% de logements en accession aidée à la propriété (LAS) par opération, 20% 
de location sociale (LLS), et 15% de location privée (LLP). Et d’intégrer par ailleurs 30% de 
logements en collectif a minima (40% à Argelès). Les objectifs sont entendus par opération 
pour les LLS et pour l’ensemble de la commune pour le LAS et le collectif. 
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- concernant les communes de 2000 à 3000 habitants, il leur est demandé d’intégrer aux 
principaux programmes : 55% de LAP, 30% de LAS et/ou de LLS, 15% de LLP. Et par ailleurs 
de tendre vers 30% de logements en collectif. 

- concernant les communes de moins de 2000 habitants, il leur est proposé d’intégrer aux 
principaux programmes, en relation avec les ambitions poursuivis : 55% de LAP, 30% de LAS 
et/ou de LLS, 15% LLP. Notamment si la programmation y est particulièrement ambitieuse. 
Et par ailleurs de tendre vers 30% de logements en collectif. 

Enfin, et pour l’ensemble des communes de chercher à développer des structures de type 
« Résidence Services Sénior » (ou HLM sénior) à taille humaine ; ainsi que des T2/T3 adaptés au 
handicap en complément des politiques de maintien à domicile.  
 
 

A noter que la commune de Port-Vendres, qui compte déjà plus de 20% de LLS peut adapter sa 
programmation, dans la limite où elle maintient un taux de LLS au moins égal à 20%. 
 
LAP = Logement en accession privé / LAS = Logement en accession sociale (PSLA + parcelles en lot.com.) / LLP = Logement locatif privé 
(dénommé LLA pour locatif privé abordable dans le PLH, s’agissant de défiscalisation) / LLS = Logement locatif social. 
 
 
Rappel des principales orientations relatives à l’optimisation de l’espace et à la 
maîtrise du développement urbain. 

Compte tenu de la nécessité de maîtriser le développement urbain, afin notamment de préserver 
la ressource foncière, et dans l’optique de construire un projet raisonné, le SCOT préconise une 
série d’orientations et d’objectifs concernant l’optimisation de l’espace et la maîtrise du 
développement urbain dans laquelle devront s’engager les secteurs géographiques de l’EPCI en 
matière d’optimisation de l’espace et de maîtrise du développement urbain. Ainsi, ces derniers 
sont invités, en fonction de leur rôle dans l’armature territoriale, en fonction également de prises 
en compte de réalité urbaines, des situations…, à respecter les orientations suivantes (ici 
schématisées pour en faciliter une compréhension rapide) : 

- concernant le pôle structurant d’Argelès-sur-Mer, il lui est demandé de favoriser la remise 
sur le marché de 30 logements vacants en 10 ans, de maîtriser son développement urbain 
en restant strictement sous les 25 hectares urbanisés en 10 ans (et jusqu’à 28 hectares de 
plus en variante haute), d’orienter au moins 20% de sa programmation sur des dents 
creuses (10% dans le cas d’une réalisation de la variante haute) et d’atteindre une 
rationalisation foncière de 30 log / ha (3000 m² de surface de plancher) urbanisé afin de 
limiter l’étalement urbain (35 log / ha en SPUS – Par ailleurs, en cas d’une réalisation de la 
variante haute, la rationalisation foncière devrait atteindre 35 log /ha (3500 m² de surface 
de plancher) urbanisé partout, et pas uniquement au sein du SPUS). 

- concernant le pôle structurant d’Elne, il lui est demandé de favoriser la remise sur le 
marché de 30 logements vacants en 10 ans, de maîtriser son développement urbain en 
restant strictement sous les 16 hectares urbanisés en 10 ans, d’orienter au moins 22% de 
sa programmation sur des dents creuses et d’atteindre une rationalisation foncière de 30 
log / ha (3000 m² de surface de plancher) urbanisé afin de limiter l’étalement urbain (35 
log /ha (3500 m² de surface de plancher)en SPUS).  

- concernant le secteur « Côte-Vermeille »,, il lui est demandé de favoriser la remise sur le 
marché de 100 logements vacants en 10 ans, de maîtriser son développement urbain en 
restant strictement sous les 34 hectares urbanisés en 10 ans, d’orienter au moins 14% de 
sa programmation sur des dents creuses et d’atteindre une rationalisation foncière de 30 
log / ha (3000 m² de surface de plancher) urbanisé afin de limiter l’étalement urbain.  
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- concernant le secteur « Tech »,, il lui est demandé de favoriser la remise sur le marché de 
45 logements vacants en 10 ans, de maîtriser son développement urbain en restant 
strictement sous les 30 hectares (3000 m² de surface de plancher) urbanisés en 10 ans, 
d’orienter au moins 21% de sa programmation sur des dents creuses et d’atteindre une 
rationalisation foncière de 20 log / ha urbanisé afin de limiter l’étalement urbain.  

- concernant le secteur « Albères »,, il lui est demandé de favoriser la remise sur le marché 
de 55 logements vacants en 10 ans, de maîtriser son développement urbain en restant 
strictement sous les 53 hectares urbanisés en 10 ans, d’orienter une partie de sa  
programmation sur des dents creuses afin de contribuer à l’objectif général (qui est 
d’environ 13% à l’échelle de l’EPCI ndlr) et d’atteindre une rationalisation foncière de 20 
log / ha (2000 m² de surface de plancher) urbanisé afin de limiter l’étalement urbain.  
 

Le SCOT identifie par ailleurs deux secteurs de projet urbain stratégique (SPUS) à Argelès-sur-Mer, 
Entrée de Ville et Port-Quartier (qui participeraient de sa variante haute), ainsi qu’un quartier de 
gare. Le SCOT identifie un SPUS à Elne, Les Mousseillous, ainsi qu’un quartier de gare. Enfin, il 
identifie des quartiers de gare à Banyuls-sur-Mer, Collioure, Port-Vendres et Cerbère. Pour ces 
secteurs, une densité des programmes immobiliers est fixée à 35 log / ha (3500 m² de surface de 
plancher) a minima, et s’accompagne d’un renforcement des mesures visant la mixité sociale et 
générationnelle : Produire une offre de logements diversifiée au titre de la mixité sociale et 
générationnelle en développant à l’échelle du quartier pilote, des opérations en accession à la 
propriété, en accession aidée (PSLA, lot communal...), des logements locatifs et locatifs privés et 
sociaux , ainsi qu’un offre de petits logements de type T2 ou T3... 
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LES FICHES-ENGAGEMENTS DE PROGRAMMATION IMMOBILIÈRE PAR COMMUNES…   
 
          cf. Volume 2 - Partie 2 
 
Fiche-Engagement CCACVI         
 
secteur « Pôles structurants » : 
Fiche-Engagement Argelès-sur-Mer.         
Fiche-Engagement Elne.           
 
secteur « Côte-Vermeille » : 
Fiche-Engagement Banyuls-sur-Mer.         
Fiche-Engagement Cerbère.           
Fiche-Engagement Collioure.          
Fiche-Engagement Port-Vendres.          
 
secteur « Tech » : 
Fiche-Engagement Bages.          
Fiche-Engagement Ortaffa.          
Fiche-Engagement Palau-del-Vidre.         
Fiche-Engagement Saint-Génis-des-Fontaines.       
 
secteur « Albères » : 
Fiche-Engagement Laroque-des-Albères.        
Fiche-Engagement Montesquieu-des-Albères.       
Fiche-Engagement Saint-André.         
Fiche-Engagement Sorède.          
Fiche-Engagement Villelongue-dels-Monts.        
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Index des acronymes 
 
AAH  Allocation à l’adulte handicapé 
ACAL  Association catalane d’actions et de liaisons 
ACTP  Allocation Compensatrice pour Tierce Personne 
ADIL  Agence départementale d’information sur le logement 
AEU  Approche environnementale de l’urbanisme 
ALF  Allocation de logement familiale 
ALS  Allocation de logement sociale 
ALT  Allocation de logement temporaire 
ANAH  Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat 
APA  Allocation personnalisée d’autonomie 
API  Allocation au parent isolé 
APL  Aide personnalisée au logement 
ARS  Agence régionale de santé 
ASH  Aide sociale à l’hébergement  
ASLL  Accompagnement social lié au logement 
AURCA  Agence d’urbanisme catalane 
BBC  Bâtiment basse consommation 
BCE  Banque centrale européenne 
BOP177  Budget opérationnel – ligne visant l’hébergement et le logement 
BOP303 Budget opérationnel – ligne visant l’hébergement et le logement des réfugiés 
BTP  Bâtiment et travaux publics 
BTS  Brevet technique supérieur  
CADA  Centre d’accueil des demandeurs d’asile 
CAF  Caisse des allocations familiales 
CCACVI  Communauté de communes Albères Côte-Vermeille Illibéris 
CCAPEX Commission de coordination des actions de préventions des expulsions 
CCAS  Centre communal d’action sociale 
CCH  Code de la construction et de l’habitation 
CD66  Conseil départemental des Pyrénées-Orientales 
CDC  Caisse des dépôts et consignations 
CDD /CDI Contrat à durée déterminée – indéterminée 
CG66  Conseil général des Pyrénées-Orientales 
CHG  Centre hospitalier général 
CHRS-CHU Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
CIA  Convention intercommunale d’attribution 
CIL  Commission intercommunale du logement 
CLAMEUR Connaître les loyers et analyser les marchés sur les esp. urbains et ruraux 
CPER  Contrat Plan État / Région 
CRF  Croix rouge française 
CROUS  Centre régional des œuvres universitaires et sociales 
CSP+  Catégories socio-professionnelles supérieures  
CU  Code de l’urbanisme 
CUCS  Contrat urbain de cohésion sociale 
DALO  Droit au logement (loi) 
DDASS  Direction départementale des affaires sanitaires et sociales 
DDTM  Direction départementale des territoires et de la mer 
DGfip  Direction générale des finances publiques 
DRASS  Direction régionale des affaires sanitaires et sociales 
DREAL  Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  
DVF  Base de références immobilières et foncières 
EEPA  Établissement expérimental d’héb. médicalisé pour pers. âgées dépendantes 
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EHPA  Établissement d’hébergement non médicalisé pour personnes âgées  
EHPAD  Établissement d’hébergement médicalisé pour personnes âgées dépendantes 
ENL  Engagement national pour le logement (loi) 
EPCI  Établissement public de coopération intercommunal 
EPFO  Établissement public foncier d’État - Occitanie 
FILOCOM Fichier logement des communes (Base statistique des logements) 
FNAIM  Fédération nationale des agences immobilières 
FOL  Fédération des œuvres laïques  
FSL  Fonds de solidarité pour le logement 
GRL  Garantie sur le risque locatif 
HC / CC  Hors charges / Charges comprises 
HID  Habitat individuel dense 
HLL  Habitation légère de loisir 
HLM  Habitation à loyer modéré 
HQE  Haute qualité environnementale 
ICC  Indice du coût de la construction 
IML  Logement en InterMédiation Locative 
INSEE  Institut national de la statistique et des études économiques 
INSU-CNRS Institut national des sciences de l’Univers – Centre national de la recherche scientifique 
IRL  Indice de référence des loyers 
LAA  Logement en accession privé abordable 
LAP  Logement en accession privé 
LAS  Logement en accession privé sociale ou abordable 
LAT  Living apart together (vivre ensemble chacun chez soi) 
LCI  Logement privé conventionné Anah à loyer intermédiaire 
LCS  Logement privé conventionné Anah à loyer social 
LCTS  Logement privé conventionné Anah à loyer très social 
LHSS  Lit halte soins santé  
LIP  Logement d’insertion privé 
LLA  Logement locatif privé abordable 
LLP  Logement locatif privé 
LLS  Logement locatif social  
LP  Logement privé 
LUCCA  Lutte contre la cabanisation et autres infractions à l’urbanisme, cellule de la DDTM 
LV  Logement vacant 
M-TFPNB-MU Majoration de la taxe foncière sur les propriétés non bâties en milieu urbain 
MDPH  Maison départementale des personnes handicapées 
METL  Ministère de l’égalité des territoires et du logement 
MOLLE  Loi Mobilisation pour le logement et de Lutte contre l'Exclusion d 
MOUS  Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 
MSP  Maison sociale de proximité 
ODH66  Observatoire départemental de l’Habitat des Pyrénées-Orientales 
Office 66 Office public d’aménagement et de construction des PO 
OLL  Observatoire local des loyers 
OPAH-RU Opération programmée d’amélioration de l’habitat - Renouvellement urbain 
ORU  Opération de renouvellement urbain 
OT-H&F  Observatoire territorial de l’Habitat et du Foncier 
PADD  Projet d’aménagement et de développement durable 
PALULOS Prime à l’amélioration des logements à usage locatif 
PAS  Prêt d’accession sociale 
PCS  Plan de cohésion sociale 
PDAHI  Plan départemental pour l’accueil, l’hébergement et l’insertion 
PDALHPD Plan départemental d’action pour le log. Et l’hébergement des personnes défavorisées 
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PDU  Plan de déplacement urbain 
PEHI  Plan d’éradication de l’habitat indigne 
PERVAL  Base notariale des références immobilières et foncières 
PIG   Programme d’intérêt général  
PLA-I  Prêt locatif aidé d’intégration 
PLH  Programme local de l’habitat 
PLI  Prêt locatif intermédiaire 
PLS  Prêt locatif social 
PLUS  Prêt locatif à usage social 
PMM  Perpignan-Méditerranée Métropole 
PMR  Personne à mobilité réduite 
PNRQAD Programme national de rénovation des quartiers anciens dégradés   
POS-PLU Plan d’occupation des sols - Plan local d’urbanisme 
PPGDLSID Plan partenarial de gestion de la demande sociale et d’information du demandeur 
PPPI  Parc privé potentiellement indigne 
PPR-i  Plan de prévention des risques liés aux inondations 
PRI  Plan de rénovation des logements indécents 
PSLA  Prêt social location-accession = Logement en accession sociale 
PST  Programme social thématique 
PTZ+  Prêt à taux zéro  
QPV  Quartier prioritaire de la Politique de la Ville 
RHJ  Résidence habitat pour les jeunes (ex FJT : Foyer pour jeunes travailleurs) 
RHVS  Résidence hôtelière à vocation sociale 
RMI-RSA Revenu minimum d’insertion – Revenu de solidarité active 
RP  Résidence principale  
RPA  Résidence pour personnes âgées 
RS  Résidence secondaire 
RT - RE  Réglementation thermique – Réglementation environnementale  
SAMU  Service d’aide médicale urgente 
SCOT  Schéma de cohérence territoriale 
SDAHGV Schéma départemental pour l’accueil et l’hébergement des gens du voyage 
SDAHI  Schéma départemental de l’accueil de l’hébergement et de l’insertion 
SDF   Sans domicile fixe 
SDPA  Schéma départemental pour les personnes âgées  
SHON  Surface hors-œuvre nette 
SIAO  Service intégré d’accueil et d’orientation 
SITADEL Base statistique liée aux permis de construire accordés 
SOSMS  Schéma d’organisation sociale et médico-sociale 
SRLE  Schéma régional pour le logement étudiant 
SRU  Solidarité et renouvellement urbain (loi) 
T1 / T2…  Studio ou T1 : 1 pièce de vie ou 1 pièce de vie + 1 cuisine / T2 : 1 chambre / T3 : 2 chambres 
TC / TUC Transport en commun / Transport urbain en commun 
TH  Taxe d’habitation 
THLV  Taxe d’inhabitation ou taxe d’habitation sur les logements vacants 
USLD  Unité de soins de longue durée 
VEFA  Vente en état futur d’achèvement 
VRD  Voirie et réseaux divers 
ZAC  Zone d’aménagement concerté 
ZAD  Zone d’aménagement différé 
Zone A ou N (ou secteur A ou N) zone agricole ou naturelle de construction limitée des PLU 
Zone AUC (ou secteur AUC) zone réglementée en cours d’urbanisation ou prochaine des PLU 
Zone AUS (ou secteur AUS) zone non réglementée et bloquée d’urbanisation future des PLU 
Zone U  (ou secteur U) zone réglementée et urbanisée des PLU 
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ATLAS DES FICHES-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

CCACVI vs SCOT                               4 

Fiches-CCACVI                                  6 

Fiches-communes                            12


Pôles structurants 
     Argelès-sur-Mer 
     Elne 

Côte Vermeille 
     Banyuls-sur-Mer 
     Cerbère 
     Collioure 
     Port-Vendres 

secteur Tech 
     Bages 
     Ortaffa 
     Palau-del-Vidre 
     Saint-Génis-des-Fontaines 

secteur Albères 
     Laroque-des-Albères 
     Montesquieu-des-Albères 
     Saint-André 
     Sorède 
     Villelongue-dels-Monts 
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SUIVI DES OBJECTIFS ALLOUÉS PAR LE SCOT OPPOSABLE  
RELATIF À LA PRODUCTION IMMOBILIÈRE

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 10 -

RESPECT DES ORIENTATIONS DÉFINIES PAR LE SCOT OPPOSABLE RELATIF À LA  
VENTILATION DE LA PRODUCTION IMMO. EN MATIÈRE DE MIXITÉ SOCIALE 

Catégorie 1 : orientations schématisées pour les 7 communes de plus de 3000 hab. 
Catégorie 2 : orientations schématisées pour les 3 communes de 2000 à 3000 hab.  
Catégorie 3 : orientations schématisées pour les 4 communes de moins de 2000 hab. 
Catégorie 4 : orientations schématisées pour 1 commune comptant déjà 20% LLS.

LAP 
50%

LAS 
15%

LLA 
15%

LAP 
55%

mix LLS/LAS 
30%

LLA 
15%

LLS/LAS 
30%

LAP/LLA 
70%

LAP 
50%

LAS 
15%

LLA 
15%

LLS 
20%

CAT3

CAT2

CAT1

CAT4

ORIENTATIONS SCHÉMATISÉES DE LA MIXITÉ SOCIALE 
DÉFINIES PAR LE SCOT SELON LA  

CATÉGORIES DÉMO. DES COMMUNES

LLS 
20%

CCACVI

LAP/LLA/LLS 
85%

LLA 
15%

En 2019, concernant la production immobilière attendue, le 
SCOT Littoral-Sud a évalué les besoins pour 

l’intercommunalité à 4042 unités pour 10 ans. Et jusqu’à 
4792 dans une Variante Haute. Répartis dans son DOO 

entre les 2 pôles structurants (Argelès-sur-Mer et Elne) et 
les « autres communes ». 

Le bilan d’étape fourni par le syndicat mixte, au démarrage 
du  PLH2, permet d’estimer qu’après 1 année d’exercice du 

SCOT (soit 10% au prorata temporis des 10 années), 
l’intercommunalité a autorisé 501 logements (soit 12% des 

objectifs  
qui lui ont été alloués en variante basse).  

Au terme du PLH2, après 7 années d’exercice du SCOT 
(soit 70% au prorata temporis des 10 années), 

l’intercommunalité devrait avoir autorisé près de 3500 
logements (soit 86% de son objectif.  

Et 72% dans sa Variante Haute). 

Ce qui permet de juger de la bonne  
adéquation SCOT / PLH, et permet, en outre,  

de parler d’une compatibilité renforcée.   

En 2019, et concernant la ventilation attendue en terme de 
mixité sociale, le SCOT Littoral-Sud a catégorisé les 

communes en 4 catégories, jugeant que les enjeux n’étaient 
pas les mêmes selon qu’une commune soit  par exemple 
« pôle structurant » ou de moins de 2000 habitants. Ainsi, 

des objectifs de mixité sociale plus ou moins renforcés ont 
été définis ; devant aboutir à une production qui intégrerait 

schématiquement : 50% de LAP (logements en accession 
privée) d’une part, et 20% de LLS (locatifs sociaux), 15% de 

LAS (accession abordable ou sociale) et 15% de LLP (locatifs 
privé dénommés LLA pour locatifs abordables dans le cadre 

du PLH) sur l’ensemble des résidences principales. 

Le bilan de production du PLH1 a déjà permis d’identifier 
respectivement 27% de LLS et 11% de LAS mis en chantier. 
Le PLH2 vise pour sa part d’atteindre a minima 20% de LLS, 
15% de LAS et 15% de LLP (ou LLA) sur son exercice. Avec 

des efforts plus marqués sur les pôles structurants (Cf. 
Fiches-engagements).   

Ce qui permet de juger, là aussi de la bonne  
adéquation SCOT / PLH, et permet, en outre,  

de parler d’une compatibilité renforcée.   

PLH2 vs SCOT-LS

PLH2

2
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4
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1060
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67%
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CCACVI

PÔLES  
URBAINS

AUTRES  
COMMUNES

+750*

PRODUCTION IMMO.  
ALLOUÉS PAR LE SCOT 
OBJECTIFS VENTILÉS

*possibilité d’une Variante Haute permettant de produire jusqu’à 750 log.  
supplémentaires dans le cadre de projets structurants (notamment SPUS)

1

1+2

3+4+5

10% 70%0% 100%

2

17%

PLH2

6

24%

12%

12%

11%

13%

Si Variante Haute 65%

9%

105%

53%
Si Variante Haute

Si Variante Haute 72%

2019 PLH3

SCOT (10 ANS)

- 4 -
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RESPECT DES OBJECTIFS ALLOUÉS PAR LE SCOT RÉVISÉ ET OPPOSABLE  
RELATIF À LA CONSOMMATION D’ESPACE 

- 2 -

RESPECT DES OBJECTIFS DÉFINIES PAR LE SCOT OPPOSABLE  
RELATIF AU RÉINVESTISSEMENT URBAIN 

1+2

3+4+5

En 2019, concernant le réinvestissement urbain, le SCOT Littoral-
Sud révisé a évalué les capacités de remise sur le marché de 

logements vacants à 260 unités pour les 10 prochaines années. 
Répartis dans son DOO entre les 2 pôles structurants (Argelès-

sur-Mer et Elne) et 3 autres secteurs géographiques (Côte-
Vermeille, Tech et Albères). 

Au prorata temporis, le PLH2 devrait ainsi chercher à remettre sur 
le marché 160 logements vacants. C’est le strict objectif qui a été 
assigné à chaque pôle et à chaque secteur, et par ailleurs ventilé 
entre chaque commune, en fonction du parc vacant identifié sur 

chacune d’elle (Cf. Fiches-engagements). Le PLH2 compte 
prendre appui sur l’OPAH, le PIG et une étude immobilière  

en partenariat avec l’EPFO et les communes  
afin d’identifier plus finement ces gisements éventuels. 

engagements). Le PLH2 compte prendre appui sur l’OPAH, le       
PIG et une étude immobilière en partenariat avec l’EPFO et 
les communes afin d’identifier plus finement ses gisements 

éventuels.   
  

CCACVI

PÔLES  
URBAINS

AUTRES  
COMMUNES

CONSO. FONCIÈRE MAX. 
ALLOUÉE PAR LE SCOT 
OBJECTIFS VENTILÉS

1+2

3+4+5

2

3

1

4

5

LA MOBILISATION DU PARC VACANTS LA MOBILISATION DES DENTS CREUSES

En 2019, concernant le réinvestissement urbain, le SCOT Littoral-
Sud révisé a évalué les capacités de production immobilière sur 
dents creuses à 13% pour les 10 prochaines années. Répartis 
dans son DOO entre les 2 pôles structurants (Argelès-sur-Mer et 
Elne) et 3 autres secteurs géographiques (Côte-Vermeille, Tech et 
Albères). 

Au vu de la programmation, le PLH2 pourrait être en capacité de 
produire jusqu’à la moitié de ses logements neufs sur des terrains 
relevant de rénovations urbaines, de comblements de dents 
creuses, de divisions parcellaires. Et ainsi faire jusqu’à 3x mieux 
que l’ambition initiale. 

Argelès-sur-Mer ferait ainsi 4x mieux que son objectif initial, Elne 
2,5x mieux, la Côte-Vermeille ferait 6x mieux, le secteur Tech 
respecterait pour sa part son objectif.      
  

CCACVI 
13% 55%

PART DU  
RÉINV. URBAIN  

ATTENDUE PAR LE SCOT

PART DU  
RÉINV. URBAIN  

ATTENDUE PAR LE PLH2

CCACVI 
260 log.

REMISE DE VACANTS  
SUR LE MARCHÉ  

ATTENDUE PAR LE SCOT

160 log.

  
  

SCOT1 (10 ANS)

PLH2 PLH3

38% en VH

10% + 62% en Variante Haute

7% + 59% en Variante Haute

25 ha

34 ha

30 ha

53 ha

19%

52%

29%

35%
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E

44%

32%

CCACVI

PÔLES  
URBAINS

AUTRES  
COMMUNES

CONSO. FONCIÈRE MAX. 
ALLOUÉE PAR LE SCOT 
OBJECTIFS VENTILÉS

1+2

3+4+5
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1

0 70%10%

4

5

*possibilité d’une Variante Haute permettant de consommer jusqu’à 10 ha   
supplémentaires dans le cadre de projets structurants (notamment SPUS)
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16 ha 27%

53%

SCOT (10 ANS)

PLH2 PLH32019

En 2019, concernant la consommation foncière à vocation résidentielle, le SCOT 
Littoral-Sud a évalué les besoins pour l’intercommunalité à 158 hectares pour 

les 10 prochaines années. pour 10 ans. Et jusqu’à 186 dans une Variante Haute.  
Répartis dans son DOO entre les 2 pôles structurants (Argelès-sur-Mer et Elne) 

et 3 secteurs géo. (Côte-Vermeille, Tech et Albères). 

Au prorata temporis, le PLH2 pourrait ainsi théoriquement mobiliser jusqu’à 60% 
de ses 158 hectares. Et ainsi consommer jusqu’à 100 hectares en 6 ans. Pour 

autant, la consommation foncière par extension urbaine de la tache urbaine liée 
aux divers projets inscrits au PLH2 ne devrait pas dépasser la moitié de ses 100 

ha (95 ha mobilisés dont 55% via le tissu existant).  

En effet, l’ensemble des projets ne devrait pas dépasser les 95 hectares, dont 
55% en réinvestissement urbain (rénovation urbaine, comblement de dents 

creuses, finalisation de franges urbaines…). 
Par ailleurs, la rationalisation foncière visée par le SCOT, de l’ordre de 25 
logements par hectare urbanisé ou mobilisé (et jusqu’à 35 logements par 

hectare à Argelès-sur-Mer) devrait être, au vu des de la programmation du PLH2, 
de 35 logements par hectare à l’échelle de l’intercommunalité (et supérieure à 40 

sur les pôles structurants et sur la Côte-Vermeille).  

Les 2 phénomènes cumulés (renforcement de la rationalisation foncière et 
renforcement du réinvestissement urbain) devraient entrainer une 

consommation par extension urbaine pure inférieure à une dizaine d’hectares 
par an pour l’ensemble de l’intercommunalité.   

Ce qui permet de juger de la bonne adéquation SCOT / PLH, et permet, en outre, 
de parler d’une compatibilité renforcée. 

Pour autant, l’artificialisation des sols, notion attachée à la loi Climat et 
Résilience, et qui diffère quelque peu de la notion de consommation de l’espace  
(ou de l’avancée des fronts urbains) vise à limiter l’artificialisation à 81 hectares 

pour la période 2021/2031. Soit 50 à 60 hectares artificialisés en 6 ans.  
Avec la  programmation du PLH2, il est estimé que 45 hectares seront 

artificialisés pour l’habitat en 6 ans.   
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
CCACVI
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OBJECTIFS DE PRODUCTION IMMOBILIÈRE NOUVELLE  

OBJECTIFS D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT SUR PARC EXISTANT

AMÉLIORATION DE L’HABITAT 
VISÉE PAR CIBLES

ÉCO. D’ÉNERGIE 
40%

FAÇADES 
20%

LOG. DÉGRADÉ  
15%

AUTONOMIE PA/PH 
15%

COPRO 5%

LOG. INDIGNE 5%

DONT LLS 
  20%

160
LOGEMENTS 
REMIS SUR  
LE MARCHÉ 

VACANCE DURE 50
LOGEMENTS 
ACQUIS ET  
AMÉLIORÉS  

VIA LES  
BAILLEURS  
SOCIAUX 

  100% 
 LLS

TRAVAUX  
LOURDS 
  10%

240
LOGEMENTS 
LLS / LI / LAS

+

CONV. ANAH 
15%

600
LOGEMENTS 
AMÉLIORÉS 
1000 DOSSIERS 

OPAH, PIG, DIFFUS

MIXITÉ SOCIALE 
VISÉE PAR CIBLES

SANS  
TRAVAUX 

45%

AVEC  
TRAVAUX 

50% LI 
35%

LCS 
50%

LCTS 
15%

Prime LAS 
15%

LLS  
« Bailleurs » 

20%

LLS / LI 
Convention 

-nement  
parc privé   

65%

REMISES SUR LE  
MARCHÉ VISÉES

PRORO. 5%

PLAI 30%

+40
LOGEMENTS 

CRÉÉS  
VIA CHANGEMENT  
DE DESTINATION 

DU LOCAL

PLS 20%

PLUS 50%

RÉS. SECONDAIRES 
10%

ACCESSION LIBRE 
100% 

ACCESSION ABORDABLE 
90%

PLS 
20% max

PLUS 
50%

PLAI 
30% min

PLSLOCATION DÉFISCALISÉE 
95%

PSLA 
10%

DONT 10% ADAPTÉES PA / PH

LAP 
50%

LAS 
15%

LLA 
15%

LLS 
20%

INDIVIDUEL 
60%

COLLECTIF 
40%*

*dont min  
50% < 60 m² 

LOGEMENTS  
MODES D’OCCUPATION VISÉS

RÉS. PRINCIPALES 
STATUTS D’OCCUPATION VISÉS

VIA UNE  
URBANISATION  

PAR  
EXTENSION  

URBAINE 
45%

VIA UNE 
MOBILISATION  

DU 
TISSU URBAIN  

EXISTANT 
55%

PRODUCTION IMMO.  
NOUVELLE VISÉE

TYPOLOGIE  
VISÉE

2970
LOGEMENTS 

NEUFS RÉSIDENCES  
PRINCIPALES 

90%

LLS - Location sociale « loyer très social » (LLS-PLAI ou LLS-LCTS) 
LLS - Location sociale « loyer social » (LLS-PLUS ou LLS-LCS) 
LLS et LI - Location sociale « loyer intermédiaire » (LLS-PLS ou LI) 
LLA - Location abordable « loyer plafonné » (Pinel et autres défisc.)

LOCATION ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 
LAS - Accession sociale (PSLA, Bail Réel Solidaire, ou 
Prime Primo-accession dans l’ancien) 
LAS - Accession abordable (lotissement communal ou lot. 
privé à tarif négocié avec l’aménageur) 
LAP - Accession privée

35  
LOG. /HA

30  
LOG. /HA

*

**

*soit 10% de la vacance dure identifiée. **soit 5% du potentiel de logements à traiter identifié

Le présent projet s’inscrit dans la dynamique des dispositions de la loi Climat et 
Résilience, en limitant à moins de 50 hectares l’urbanisation par extension urbaine. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
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CCACVI

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 

 SCOT/SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Pôles urbains » 1325 log. 11 % 1178 log. 40 % 15 %

secteur « Côte Vermeille » 1060 log. 6 % 995 log. 20 % 25 %

secteur « Tech » 696 log. 24 % 526 log. 20 % 10 %

secteur « Albères » 961 log. 12 % 842 log. 20 % 10 %

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

Remise                        
sur le marché    

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise                       
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux      

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            
sur parc privé y 

compris LI              
(dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Pôles urbains » ± 50 log. ± 10 log. ± 20 log. ± 285 log. ± 60 log. ± 10 log. ± 55 log.

secteur « Côte Vermeille » ± 55 log. ± 15 log. ± 20 log. ± 330 log. ± 55 log. ± 10 log. ± 55 log.

secteur « Tech » ± 25 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 180 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 25 log.

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)       

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (dont 10% PA/PH)

Résidence 
dédiée 

« séniors » ou 
« intergénération

nelle » avec 
services 

Places / log. 
spécifiques

LAP* LAS* LLA* LLS*

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % Cible : 250 log. 205 places             
et 80 log.

secteur « Pôles urbains » 30,5 45 % 40 1215 45 % 15 % 10 % 30 % Cible : 50 log. 60 places             
et 60 log.

secteur « Côte Vermeille » 18,5 90 % 45 700 + 115* 40 % 25 % 30 % 5 % Cible : 100 log. 145 place 
et 20 log.

secteur « Tech » 20,5 25 % 25 510 70 % 5 % 5 % 20 % Cible : 50 log. 0 place 
et 0 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % Cible : 50 log. 0 place 
et 0 log.

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
*PC de 115 log. délivré avant le 01/01/2020

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
CCACVI

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, 
LLS - LP : logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession 
abordable ou location sociale) - LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. 
communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : 
logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. 
Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : 
Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Ventilations attendues et cibles visées conjointement : 
(1) cible LLS : 20% (obtenu via Acquisition/amélioration et/ou Conventionnement) 
(2) cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% - cible travaux lourds : 10% 
(3) cible indignité / dégradé / éco. d’énergie / autonomie / copro. / façades : 5% / 15% / 40% / 15% / 5% / 20% 
(4) cible conventionnement avec travaux / sans travaux / par prorogation : 50% / 45% / 5% 
(5) cible LCTS / LCS / LCI : 15% / 50% / 35%

(seuil plancher)

Remise                        
sur le marché (1)       
(LV2-LOVAC + RS2-

UA)        

Mise                         
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux 

(2)           

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus 

(3)                             
(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            
sur parc privé y 

compris LI              
(dont 50% avec 
travaux) (4)(5)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

Argelès-sur-Mer ± 25 log. ± 5 log. ± 10 log. ± 145 log. ± 20 log. ± 5 log. ± 20 log.

Elne ± 25 log. ± 5 log. ± 10 log. ± 145 log. ± 40 log. ± 5 log. ± 35 log.

secteur « Pôles urbains » ± 50 log. ± 10 log. ± 20 log. ± 285 log. ± 60 log. ± 10 log. ± 55 log.

Banyuls-sur-Mer ± 15 log. ± 5 log. ± 5 log. ± 105 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 15 log.

Cerbère ± 15 log. _ ± 5 log. ± 45 log. ± 10 log. _ ± 10 log.

Collioure ± 10 log. ± 5 log. ± 5 log. ± 95 log. ± 10 log. ± 5 log. ± 10 log.

Port-Vendres ± 15 log. ± 5 log. ± 5 log. ± 90 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 20 log.

secteur « Côte Vermeille » ± 55 log. ± 15 log. ± 20 log. ± 330 log. ± 55 log. ± 10 log. ± 55 log.

Bages ± 10 log. _ ± 5 log. ± 80 log. ± 10 log. _ ± 10 log.

Ortaffa ± 5 log. _ ± 5 log. ± 20 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

Palau-del-Vidre ± 5 log. _ ± 5 log. ± 45 log. ± 10 log. _ ± 10 log.

Saint-Génis-des-Fontaines ± 5 log. _ ± 5 log. ± 35 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

secteur « Tech » ± 25 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 180 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 25 log.

Laroque-des-Albères ± 5 log. _ ± 5 log. ± 30 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

Montesquieu-des-Albères ± 5 log. _ ± 5 log. ± 15 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

Saint-André ± 5 log. _ ± 5 log. ± 35 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

Sorède ± 10 log. _ ± 5 log. ± 45 log. ± 5 log. _ ± 10 log.

Villelongue-dels-Monts ± 5 log. _ ± 5 log. ± 20 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

CCACVI
± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 

(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.

(Double compte)

± 155 log.

(Double compte)

soit 240 log. « conventionnés » ou « acquis/améliorés LLS » ou « Primés LAS » /6 ans	

SYNOPTIQUE 

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
CCACVI

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant détail par cibles 2022/2027 (seuil plancher)

Cible :                  
« dégradé - indigne »

Cible            
« autonomie »

Cible               
« économie 
d’énergie »

Cible                   
« copro. »

Cible    
« Façades »

Argelès-sur-Mer ± 20 log. ± 35 log. ± 55 log. ± 5 log. ± 30 log.

Elne ± 25 log. ± 15 log. ± 70 log. ± 5 log. ± 35 log.

secteur « Pôles urbains » 45 log. 50 log. 125 log. 10 log. 65 log.

Banyuls-sur-Mer ± 5 log. ± 15 log. ± 50 log. ± 10 log. ± 25 log.

Cerbère ± 5 log. ± 5 log. ± 20 log. ± 5 log. ± 10 log.

Collioure ± 20 log. ± 10 log. ± 35 log. ± 10 log. ± 20 log.

Port-Vendres ± 5 log. ± 15 log. ± 40 log. ± 15 log. ± 20 log.

secteur « Côte Vermeille » 35 log. 45 log. 145 log. 40 log. 70 log.

Bages ± 25 log. ± 10 log. ± 30 log. _ ± 15 log.

Ortaffa ± 5 log. ± 5 log. ± 10 log. _ ± 5 log.

Palau-del-Vidre ± 10 log. ± 5 log. ± 20 log. _ ± 10 log.

Saint-Génis-des-Fontaines ± 5 log. ± 15 log. ± 10 log. _ ± 5 log.

secteur « Tech » 45 log. 25 log. 70 log. 0 log. 35 log.

Laroque-des-Albères ± 5 log. ± 5 log. ± 15 log. _ ± 5 log.

Montesquieu-des-Albères ± 5 log. ± 5 log. ± 5 log. _ ± 5 log.

Saint-André ± 10 log. ± 10 log. ± 15 log. _ ± 5 log.

Sorède ± 5 log. ± 10 log. ± 20 log. _ ± 10 log.

Villelongue-dels-Monts ± 5 log. ± 5 log. ±. 5 log. _ ± 5 log.

secteur « Albères » 30 log. 35 log. 60 log. 0 log. 30 log.

CCACVI

150 log. 
Dont env. 15% indigne 150 log. 400 log. 50 log. 200 log.

soit 600 log. « améliorés » /6 ans	 (soit env. 1000 dossiers) (1)(2)

SYNOPTIQUE 

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, 
LLS - LP : logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession 
abordable ou location sociale) - LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. 
communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : 
logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. 
Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : 
Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Ventilations attendues et cibles visées conjointement : 
(1) Objectif Prime « Primo-accession » : 5% des log.  
(2) Objectifs de remise sur le marché de LV2-LOVAC ou RS2-UA : 10% 
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
CCACVI

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

SYNOPTIQUE 

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027 (seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (4 : dont 10% PA/PH)

Résidence 
dédiée 

« séniors » ou 
« intergénération

nelle » avec 
services 

Places / log. 
spécifiques (9)

LAP* (5) LAS* (6) LLA* (7) LLS* (8)

Argelès-sur-Mer 21,5 40 % 40 805 50 % 10 % 10 % 30 % commune ciblée 
prioritairement

±30 log. étudiants 
±30 log. saisonniers

Elne 9,0 55 % 45 410 35 % 20 % 15 % 30 % _ 55 pl. EHPAD  
5 pl. terr. fam. 

secteur « Pôles urbains » 30,5 45 % 40 1215 45 % 15 % 10 % 30 % Cible : 50 log. 60 places             
et 60 log.

Banyuls-sur-Mer 8,5 95 % 40 235 + 115* 30 % 50 % 20 % 5 % commune ciblée 
prioritairement

145 places              
et 20 log.

Cerbère 3,5 80 % 20 55 75 % 10 % 15 % 0 % _ 0 place              
et 0 log.

Collioure 2,0 100 % 40 190 50 % 5 % 30 % 15 % commune ciblée 
prioritairement

0 place              
et 0 log.

Port-Vendres 4,5 75 % 50 220 45 % 5 % 45 % 5 % _ 0 place              
et 0 log.

secteur « Côte Vermeille » 18,5 90 % 45 700 + 115* 40 % 25 % 30 % 5 % Cible : 100 log. 145 place 
et 20 log.

Bages 2,5 35 % 35 75 50 % 30 % 10 % 10 % commune ciblée 
prioritairement

0 place              
et 0 log.

Ortaffa 5,0 20 % 30 160 80 % 0 % 0 % 20 % _ 0 place              
et 0 log.

Palau-del-Vidre 8,0 20 % 20 155 80 % 5 % 0 % 15 % _ 0 place              
et 0 log.

Saint-Génis-des-Fontaines 5,0 25 % 25 120 75 % 0 % 5 % 20 % commune ciblée 
prioritairement

0 place              
et 0 log.

secteur « Tech » 20,5 25 % 25 510 70 % 5 % 5 % 20 % Cible : 50 log. 0 place 
et 0 log.

Laroque-des-Albères 7,5 55 % 20 155 70 % 5 % 0 % 25 % _ 0 place              
et 0 log.

Montesquieu-des-Albères 3,5 85 % 20 65 95 % 0 % 0 % 5 % _ 0 place              
et 0 log.

Saint-André 4,0 60 % 30 95 55 % 10 % 5 % 30 % commune ciblée 
prioritairement

0 place              
et 0 log.

Sorède 7,5 55 % 25 170 55 % 20 % 5 % 20 % commune ciblée 
prioritairement

0 place              
et 0 log.

Villelongue-dels-Monts 3,0 30 % 20 60 90 % 0 % 0 % 10 % _ 0 place              
et 0 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % Cible : 50 log. 0 place 
et 0 log.

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % Cible : 250 log. 205 places             
et 80 log.

Ventilations attendues et cibles visées conjointement : 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 60% / 40% (dont < 60 m² : mini. 50%) 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer des résidences privées et/ou LLS avec services 
(5) LAP : logement en accession privé 
(6) LAS : logement en accession sociale ou abordable - Cible PSLA-SRU ou BRS / lot. communal ou lot. privé à tarif négocié : 10% / 90% 
(7) LLA : logement en location abordable (promo. immo.) - Cible PLS / Pinel ou autres défisc. : <5% / 95% 
(8) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
(9) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
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Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Ensemble de la programmation                        
sur l’exercice 2022/2027

Taux d’équipement                  
LLS et LAS                                       

sur l’exercice 2022/2027

Taux d’équipement                  
LLS                                

Remise                        
sur le marché 

de vacants  
(en log.)         

Production 
immobilière 

neuves           
(en log.)       

Places / log. 
spécifiques (1)

Comptabilité 
SRU-LLS (2)

Comptabilité 
PLH-LAS (3)

au                   
1er janvier 

2021

au                   
1er janvier 

2028  
EXTRAPOLATION

Argelès-sur-Mer ± 25 805 ±30 log. étudiants 
±30 log. saisonniers 35 % 10 % 8,1 % ± 11 %

Elne ± 25 410 55 pl. EHPAD  
5 pl. terr. fam. 45 % 20 % 15,2 % ± 18 %

secteur « Pôles urbains » ± 50 1215 60 places             
et 60 log. 40 % 15 % 10,8 % ± 14 %

Banyuls-sur-Mer ± 15 235 + 115* 145 places              
et 20 log. 20 % 50 % 15,9 % ± 17 %

Cerbère ± 15 55 0 place              
et 0 log. 15 % 10 % 34,4 % ± 33 %

Collioure ± 10 190 0 place              
et 0 log. 20 % 5 % 10,2 % ± 11 %

Port-Vendres ± 15 220 0 place              
et 0 log. 15 % 5 % 29,6 % ± 29 %

secteur « Côte Vermeille » ± 55 700 + 115* 145 place 
et 20 log. 20 % 25 % 20,7 % ± 21 %

Bages ± 10 75 0 place              
et 0 log. 25 % 30 % 6,6 % ± 7 %

Ortaffa ± 5 160 0 place              
et 0 log. 20 % < 5% 7,9 % ± 11 %

Palau-del-Vidre ± 5 155 0 place              
et 0 log. 20 % 5 % 2,6 % ± 5 %

Saint-Génis-des-Fontaines ± 5 120 0 place              
et 0 log. 25 % < 5% 2,8 % ± 5 %

secteur « Tech » ± 25 510 0 place 
et 0 log. 20 % 10 % 4,8 % ± 6 %

Laroque-des-Albères ± 5 155 0 place              
et 0 log. 30 % 5 % 2,3 % ± 6 %

Montesquieu-des-Albères ± 5 65 0 place              
et 0 log. 5 % < 5% 0 % ± 1 %

Saint-André ± 5 95 0 place              
et 0 log. 35 % 10 % 4,7 % ± 6 %

Sorède ± 10 170 0 place              
et 0 log. 25 % 20 % 5,3 % ± 7 %

Villelongue-dels-Monts ± 5 60 0 place              
et 0 log. 20 % 10 % 10,9 % ± 12 %

secteur « Albères » ± 30 545 0 place 
et 0 log. 20 % 10 % 4,7 % ± 6 %

CCACVI ± 160 2970 205 places             
et 80 log. 30 % 15 % 10,9 % ± 13 %

(1) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, 
PLS) ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS).  
(3) La comptabilité PLH-LAS additionne la production de PSLA, de BRS, de parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur. Les taux s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via la construction en neuf ainsi que via 
la transformation de LV ou de RS en RP.

Objectifs de mixité sociale 2022/2027 : taux d’équipement LLS et LAS (au sens des comptabilités SRU et PLH)

Objectifs de production immobilière nouvelle et de remise sur le marché 2022/2027
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
CCACVISYNOPTIQUE 
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RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
ARGELES-SUR-MER

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Pôles urbains » 30,5 45 % 40 1215 45 % 15 % 10 % 30 % 60 places             
et 60 log.

Argelès-sur-Mer 21,5 40 % 40 805 50 % 10 % 10 % 30 % ±30 log. étudiants 
±30 log. saisonniers

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Pôles urbains » 1325 log. 11 % 1178 log. 40 % 15 %

Argelès-sur-Mer 769 log. 
VH 1519

17 % 
VH 9%

635 log. 
VH 1385

35 % 10 %

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. VH : Variante Haute autorisée par le SCOT 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

(seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans. Et jusqu’à 750 de plus, dans une variante haute autorisée par le SCOT.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Pôles urbains » ± 50 log. ± 10 log. ± 20 log. ± 285 log. ± 60 log. ± 10 log. ± 55 log.

Argelès-sur-Mer ± 25 log. ± 5 log. ± 10 log. ± 145 log. ± 20 log. ± 5 log. ± 20 log.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  



Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier OAP « Neguebous »             
(SPUS SCOT)

1AU 12,8 extension 
urbaine 35 455 55 % 15 % 25 % PA 02/2022 100 %

B Secteur « Taxo » UCa 0,5 réinv.   
urbain 125 60 100 % 0 % 0 % Non délivré 100 %

C Av. du 8 Mai UBa, UBb 1,3 réinv.   
urbain 45 60 0 % 0 % 100 % PC 03/19, 

11/20 et 08/22 100 %

D OAP « Route de Collioure » 1AU 1,5 réinv.   
urbain 35 50 40 % 15 % 25 % Non délivré 100 %

E OAP « Port Jardin » 
(SPUS SCOT)

1AU 0,5 extension 
urbaine 50 15 60 % 15 % 25 % Non délivré 5 %          

(sur 250 log.)

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 5,0 réinv.   
urbain 35 165 65 % 0 % 35 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 21,6 ha 40 % 40 log. / ha 805 log. 60 % 10 % 30 % _ _

_ Rés. orientée étudiants / Rés. orientée saisonniers 
(réflexions) non déf. ± 1,0 réinv.         

urbain 60 ±30 log. 
±30 log. 0 % 0 % 100 % Non délivré 100 %

Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 50% / 50% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 5% / 95%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée - (6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20%  
* notamment une demi-douzaine de résidences 

A

D

C

B

◉ 
SPUS

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)
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Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Pôles urbains » 30,5 45 % 40 1215 45 % 15 % 10 % 30 % 60 places             
et 60 log.

Elne 9,0 55 % 45 410 35 % 20 % 15 % 30 % 55 pl. EHPAD  
5 pl. terr. fam. 

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

ELNE

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Pôles urbains » 1325 log. 11 % 1178 log. 40 % 15 %

Elne 556 2 % 543 log. 45 % 20 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Pôles urbains » ± 50 log. ± 10 log. ± 20 log. ± 285 log. ± 60 log. ± 10 log. ± 55 log.

Elne ± 25 log. ± 5 log. ± 10 log. ± 145 log. ± 40 log. ± 5 log. ± 35 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Secteur « Marché de Gros »              
(état d’avancement 01/01/2020 : 50%)

4AU 1,5 réinv.   
urbain 100 170 50 % 10 % 40 % PC 11/2021 

(85 log) + ND 100 %

B Quartier ZAC « Las Closes »          
(Phase 3)

2AU, 
2AU2 2,9 extension 

urbaine 35 100 60 % 20 % 20 % Non délivré 35 %     
(sur 270 log.)

C Quartier « Portes d’Illibéris »             UCc2 1,4 frange   
urbaine 45 60 0 % 55 % 45 % PA 03/2012 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 3,0 réinv.   
urbain 30 80 65 % 5 % 35 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 8,9 ha 55 % 45 log. / ha 410 log. 50 % 20 % 30 % _ _

D / E Reconstruction EHPAD / EHPAD « hors les murs »  
Terrains familiaux secteur « Camp del Rei » UC2, A 2,0 réinv.           

urbain 15 42 pl. /±15 pl. 
±5 pl. 0 % 0 % 100 % PC 06/2019 

+ ND 100 %

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 60% / 40% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 5% / 95%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20%
Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Côte Vermeille » 18,5 90 % 45 700 + 115* 40 % 25 % 30 % 5 % 145 place 
et 20 log.

Banyuls-sur-Mer 8,5 95 % 40 235 + 115* 30 % 50 % 20 % < 5 % 145 places              
et 20 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

BANYULS-SUR-MER

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Côte Vermeille » 1060 log. 6 % 995 log. 20 % 25 %

Banyuls-sur-Mer 320 1 % 316 log. 20 % 50 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Côte Vermeille » ± 55 log. ± 15 log. ± 20 log. ± 330 log. ± 55 log. ± 10 log. ± 55 log.

Banyuls-sur-Mer ± 15 log. ± 5 log. ± 5 log. ± 105 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 15 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027  - *PC de 115 log. délivré avant le 01/01/2020 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
BANYULS-SUR-MER

C
A

B

15%

D

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 65% / 35% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 5% / 95%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « La Réthorie » 
(+36 LLS autorisées avant 2020, soit 20% de LLS)

UDd 5,6 réinv.   
urbain 30 170 0 % 100 % 0 % PA 06/2022 100 %

B Rés. Serv. Séniors « Mas Marenda »          
(PC délivré avant le 01/01/2020)

UDd 1,0 réinv.   
urbain 115 115 100 % 0 % 0 % PC 2017 100 %

C Quartier « Castel Béar -Miramar »   
(15% de l’OAP « Castel Béar »)         1AUa 0,4 extension 

urbaine 40 15 75 % 0 % 25 % Non délivré 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 1,5 réinv.   
urbain 35 50 90 % 0 % 10 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 8,5 ha 95 % 40 log. / ha 350 log. 50 % 50 % < 5 % _ _

D Reconstruction 2 EHPAD / 1 MAS UAa 2,2 réinv.           
urbain 35 145 pl. 

20 log. 0 % 0 % 100 % PC 2020 100 %

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Côte Vermeille » 18,5 90 % 45 700 + 115* 40 % 25 % 30 % 5 % 145 place 
et 20 log.

Cerbère 3,5 80 % 20 55 75 % 10 % 15 % 0 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

CERBERE

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Côte Vermeille » 1060 log. 6 % 995 log. 20 % 25 %

Cerbère 118 log. 4 % 113 log. 15 % 10 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Côte Vermeille » ± 55 log. ± 15 log. ± 20 log. ± 330 log. ± 55 log. ± 10 log. ± 55 log.

Cerbère ± 15 log. < 5 log. ± 5 log. ± 45 log. ± 10 log. < 5 log. ± 10 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027  - *PC de 115 log. délivré avant le 01/01/2020 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
CERBERE

B

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 70% / 30% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Rte de Banyuls - entrée nord 1AUa 1,2 frange 
urbaine 30 35 80 % 20 % 0 % Non délivré 100 %

B Ch. des vignes - entrée solane   1AUb 1,5 extension 
urbaine 5 10 100 % 0 % 0 % Non délivré 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 0,8 réinv.   
urbain 20 10 100 % 0 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 3,5 ha 80 % 20 log. / ha 55 log. 90 % 10 % 0 % _ _

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Côte Vermeille » 18,5 90 % 45 700 + 115* 40 % 25 % 30 % 5 % 145 place 
et 20 log.

Collioure 2,0 100 % 40 190 50 % 5 % 30 % 15 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

COLLIOURE

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Côte Vermeille » 1060 log. 6 % 995 log. 20 % 25 %

Collioure 281 log. 19 % 229 log. 20 % 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Côte Vermeille » ± 55 log. ± 15 log. ± 20 log. ± 330 log. ± 55 log. ± 10 log. ± 55 log.

Collioure ± 10 log. ± 5 log. ± 5 log. ± 95 log. ± 10 log. ± 5 log. ± 10 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027  - *PC de 115 log. délivré avant le 01/01/2020 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
COLLIOURE

C

B

B

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 5% / 95% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20%
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Puig d’Ambeille » 1AU 2,3 réinv.   
urbain 35 80 70 % 0 % 30 % Office 66      

PC 10/2020 100 %

B Autres rés. (L’Eden, L’Ecrin, Taillefer) UBc-UCa 1,2 réinv.   
urbain 45 55 100 % 0 % 0 % PC 2020          

à 2022 100 %

C Rés. « Les terrasses impériales » UA 0,3 réinv.   
urbain 95 30 100 % 0 % 0 % PA 09/2019 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 0,7 réinv.   
urbain 35 25 70 % 15 % 15 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 4,5 ha 100 % 40 log. / ha 190 log. 80 % 5 % 15 % _ _

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Côte Vermeille » 18,5 90 % 45 700 + 115* 40 % 25 % 30 % 5 % 145 place 
et 20 log.

Port-Vendres 4,5 75 % 50 220 45 % 5 % 45 % 5 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

PORT-VENDRES

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Côte Vermeille » 1060 log. 6 % 995 log. 20 % 25 %

Port-Vendres 341 log. 1 % 337 log. 15 % 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Côte Vermeille » ± 55 log. ± 15 log. ± 20 log. ± 330 log. ± 55 log. ± 10 log. ± 55 log.

Port-Vendres ± 15 log. ± 5 log. ± 5 log. ± 90 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 20 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027  - *PC de 115 log. délivré avant le 01/01/2020 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
PORT-VENDRES

A

C

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 30% / 70% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* notamment finalisation Rés Esprit (PC 03/2020)
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Les terrasses blanches » UB, UBd 1,3 réinv.   
urbain 100 130 90 % 10 % 0 % PA 09/2019 100 %

B Quartier « Les tamarins » 1AUe 1,5 extension 
urbaine 20 30 100 % 0 % 0 % Non délivré 100 %

C Rte stratégique 1AUb 0,6 frange   
urbaine 25 15 100 % 0 % 0 % PA 02/2016 100 %

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 0,9 réinv.   
urbain 50 45 90 % 0 % 10 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 4,3 ha 75 % 50 log. / ha 220 log. 90 % 5 % 5 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Tech » 20,5 25 % 25 510 70 % 5 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Bages 2,5 35 % 35 75 50 % 30 % 10 % 10 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

BAGES

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Tech » 696 log. 24 % 526 log. 20 % 10 %

Bages 56 log. 21 % 44 log. 25 % 30 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Tech » ± 25 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 180 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 25 log.

Bages ± 10 log. < 5 log. ± 5 log. ± 80 log. ± 10 log. < 5 log. ± 10 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)
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FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
BAGES
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Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 70% / 30% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 5% / 95%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* notamment finalisation du lot. 3 Le balcon des Albères (PA 2016) 

- 2 -

Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Ch. Belric » 
(sous réserves - STEP)

1AU3 1,3 extension 
urbaine 30 40 35 % 45 % 20 % PA 06/2020 100 %

B Rte d’Ortaffa (ancien CTM) UA 0,2 réinv.   
urbain 75 15 100 % 0 % 0 % Non délivré 100 %

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 0,8 réinv.   
urbain 25 20 80 % 20 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 2,3 ha 35 % 35 log. / ha 75 log. 60 % 30 % 10 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Tech » 20,5 25 % 25 510 70 % 5 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Ortaffa 5,0 20 % 30 160 80 % 0 % 0 % 20 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

ORTAFFA

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Tech » 696 log. 24 % 526 log. 20 % 10 %

Ortaffa 0 log. _ 0 log. 20 % < 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Tech » ± 25 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 180 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 25 log.

Ortaffa ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 20 log. ± 5 log. < 5 log. ± 5 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
ORTAFFA

A

B

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 80% / 20% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A ZAC « Castell Hortus » 1AU1 4,0 extension 
urbaine 30 125 90 % 0 % 10 % ZAC 2017 100 %

B Rés. « Castell Hortus » 1AU1 0,1 extension 
urbaine 150 15 0 % 0 % 100 % ZAC 2017 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 1,0 réinv.   
urbain 20 20 100 % 0 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 5,1 ha 20 % 30 log. / ha 160 log. 80 % 0 % 20 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Tech » 20,5 25 % 25 510 70 % 5 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Palau-del-Vidre 8,0 20 % 20 155 80 % 5 % 0 % 15 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

PALAU-DEL-VIDRE

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Tech » 696 log. 24 % 526 log. 20 % 10 %

Palau-del-Vidre 309 log. 13 % 268 log. 20 % 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Tech » ± 25 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 180 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 25 log.

Palau-del-Vidre ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 45 log. ± 10 log. < 5 log. ± 10 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
PALAU-DEL-VIDRE

A

C

2
B

35%

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 95% / 5% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* notamment finalisation du lot. C Les camélias (PA 2017)
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Plein Sud »                          
(état d’avancement 01/01/2020 : 50%)

1AU 4,2 extension 
urbaine 20 85 85 % 0 % 15 % PA 2016 100 %

B OAP « Ponteix-Pujols »                       2AU 2,3 extension 
urbaine 20 45 60 % 20 % 20 % Non délivré 35 %     

(sur 125 log.)

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 1,3 réinv.   
urbain 20 25 100 % 0 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 7,8 ha 25 % 20 log. / ha 155 log. 80 % 5 % 15 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Tech » 20,5 25 % 25 510 70 % 5 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Saint-Génis-des-Fontaines 5,0 25 % 25 120 75 % 0 % 5 % 20 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

SAINT-GENIS-DES-FONTAINES

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Tech » 696 log. 24 % 526 log. 20 % 10 %

Saint-Génis-des-Fontaines 352 log. 15 % 300 log. 25 % < 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Tech » ± 25 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 180 log. ± 25 log. ± 5 log. ± 25 log.

Saint-Génis-des-Fontaines ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 35 log. ± 5 log. < 5 log. ± 5 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
SAINT-GENIS-DES-FONTAINES

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 75% / 25% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « La Tuilerie »                          
(état d’avancement 01/01/2020 : 25%)

UB 3,5 extension 
urbaine 25 85 80 % 0 % 20 % PA 03/2017 100 %

B Rés. partagée sénior « Rouget » (projet) UA 0,1 réinv.   
urbain 80 10 0 % 0 % 100 % Non délivré 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 1,3 réinv.   
urbain 20 25 100 % 0 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 4,9 ha 25 % 25 log. / ha 120 log. 80 % 0 % 20 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Laroque-des-Albères 7,5 55 % 20 155 70 % 5 % 0 % 25 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

LAROQUE-DES-ALBERES

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Albères » 961 log. 12 % 842 log. 20 % 10 %

Laroque-des-Albères 224 log. 7 % 208 log. 30 % 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

Laroque-des-Albères ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 30 log. ± 5 log. < 5 log. ± 5 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
LAROQUE-DES-ALBERES

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 85% / 15% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* notamment finalisation des lot. D et E imp. des cerisiers et rue Pons (PC 2018 et 2019) 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Le clos des Albères » 1AUb 3,5 extension 
urbaine 15 55 75 % 0 % 25 % PA 10/2020 100 %

B Quartier « Rte de Sorède » 1AUa 1,5 frange   
urbaine 25 40 70 % 10 % 20 % Non délivré 100 %

C Quartier « Le 9 » UCa 0,5 frange   
urbaine 20 10 100 % 0 % 0 % PA 02/2019 100 %

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 2,0 réinv.   
urbain 20 50 70 % 0 % 30 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 7,5 ha 55 % 20 log. / ha 155 log. 70 % 5 % 25 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Montesquieu-des-Albères 3,5 85 % 20 65 95 % 0 % 0 % < 5 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

MONTESQUIEU-DES-ALBERES

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Albères » 961 log. 12 % 842 log. 20 % 10 %

Montesquieu-des-Albères 97 log. 26 % 72 log. 5 % < 5 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

Montesquieu-des-Albères ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 15 log. ± 5 log. < 5 log. ± 5 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
MONTESQUIEU-DES-ALBERES

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 100% / 0% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* notamment finalisation des lot. C et D Anglades et Camp Capelle (PA 2009, 2017, et 2014) 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Sant Cristau » 1AUH 0,5 extension 
urbaine 30 15 100 % 0 % 0 % PA 08/2020 100 %

B Quartier « Albera Lodge » UC 0,7 réinv.   
urbain 15 10 100 % 0 % 0 % PA 05/2022 100 %

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 2,2 réinv.   
urbain 20 40 95 % 0 % 5 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 3,4 ha 85 % 20 log. / ha 65 log. 95 % 0 % < 5 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Saint-André 4,0 60 % 30 95 55 % 10 % 5 % 30 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

SAINT-ANDRE

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Albères » 961 log. 12 % 842 log. 20 % 10 %

Saint-André 331 log. 1 % 329 log. 35 % 10 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

Saint-André ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 35 log. ± 5 log. < 5 log. ± 5 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
SAINT-ANDRE

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 80% / 20% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 5% / 95%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A EcoQuartier « Colomers » 
(sous réserves - PLU en révision)

2AU 1,8 extension 
urbaine 30 30 50 % 30 % 20 % Non délivré 50 %     

(sur 60 log.)

B Rés. séniors (projet) 
(sous réserves - PLU en révision)

non déf. 0,2 extension 
urbaine 100 20 0 % 0 % 100 % Non délivré 100 %

C Quartier « Saint Michel » UB 0,6 réinv.   
urbain 20 15 100 % 0 % 0 % PA 10/2020 100 %

_ Autres / Diffus / Non géolocalisé U divers 1,2 réinv.   
urbain 25 30 100 % 0 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 3,8 ha 60 % 30 log. / ha 95 log. 60 % 10 % 30 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Sorède 7,5 55 % 25 170 55 % 20 % 5 % 20 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

SOREDE

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Albères » 961 log. 12 % 842 log. 20 % 10 %

Sorède 271 log. 11 % 240 log. 25 % 20 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 log. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

Sorède ± 10 log. < 5 log. ± 5 log. ± 45 log. ± 5 log. < 5 log. ± 10 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets) 
Commune ciblée prioritairement pour la programmation d’une résidence dédiée « séniors » ou « intergénérationnelle » avec services  

RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
SOREDE

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 80% / 20% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 5% / 95%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* autres lot. (Alta, Donnez, Moulin, Rots, Albères…) (UBb, 1AU, 2AU) (Moulin PA 06/2019) 
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier OAP « Gavarra » (Tranche 1) 
(sous réserves - PLU en révision)

1AUb 2,4 extension 
urbaine 25 60 65 % 15 % 20 % Non délivré 50 %     

(sur 120 log.)

B EcoQuartier OAP « Le Village » UAa 0,9 réinv.   
urbain 40 35 0 % 65 % 35 % Non délivré 100 %

C Secteur « Coscolleda » 
(finalisation de franges)

UB 2,0 frange 
urbaine 15 30 80 % 0 % 20 % PA 02/2018 

(16 log)… 100 %

D Quartier « Gavarra Alta » UB 0,2 réinv.   
urbain 30 5 50 % 50 % 0 % Non délivré 50 %     

(sur 10 log.)

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 1,8 réinv.   
urbain 25 40 85 % 0 % 15 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 7,3 ha 55 % 25 log. / ha 170 log. 60 % 20 % 20 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027

- 1 -

Surface 
urbanisée / 
mobilisée  

(en ha)

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant

Densité                     
(log. /ha)

Production 
immobilière 

(en log.)        
(1)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales (2 : dont 10% PA/PH) Places / log. 

spécifiques 
(4)LAP LAS LLA LLS (3)

CCACVI 95,0 55 % 35 2970 50 % 15 % 15 % 20 % 205 places             
et 80 log.

secteur « Albères » 25,5 55 % 20 545 65 % 10 % 5 % 20 % 0 place 
et 0 log.

Villelongue-dels-Monts 3,0 30 % 20 60 90 % 0 % 0 % 10 % 0 place              
et 0 log.

Objectifs de production immobilière nouvelle 2022/2027

Objectifs d’amélioration de l’habitat sur parc existant 2022/2027 (seuil plancher)

(seuil plancher / max lié à la comptabilité SCOT-LS)

VILLELONGUE-DELS-MONTS

Production immobilière  
Comptabilité SCOT (1)

Mixité sociale 
Comptabilité 
SRU/PLH (2)

Objectifs 
alloués par le 

SCOT (3)         
(pour 10 ans)

PC autorisés 
avant le PLH2 
(4) (en 1 an)                                                

PC à autoriser 
à compter du 

PLH2 (5)       
(pour 9 ans)                                              

Comptabilité 
SRU-LLS 

Comptabilité 
PLH-LAS

CCACVI 4042 log. 12 % 3541 log. 30 % 15 %

secteur « Albères » 961 log. 12 % 842 log. 20 % 10 %

Villelongue-dels-Monts 38 log. 118 % 0 log. 20 % 10 %

Taux d’équipement LLS et LAS attendus sur l'exercice 
& Suivi de production immo. prévu au SCOT Littoral Sud 

Remise                        
sur le marché   

(LV2-LOVAC + RS2-
UA)        

Mise  
sur le marché 

(après changement de 
destination) 

Acquisition/
amélioration sur 

parc privé via 
bailleurs sociaux     

Amélioration               
sur parc privé via 
OPAH-PIG-diffus                         

(en équiv. dossiers)

Anah         
conventionnés            

sur parc privé y.c. 
LI (dont 50% avec 

travaux)

LAS « Primés »

sur parc privé  

(Prime Primo-

accession)

LLS-SRU

(conv. LCTS/LCS et 

fin. dans l’ancien 
PLAI/PLUS, PLS/

PLI)

CCACVI ± 160 l. ± 40 log. ± 50 log. ± 600 log. 
(± 1000 dossiers) ± 160 log. ± 30 log.


(Double compte)
± 155 log.


(Double compte)

secteur « Albères » ± 30 log. ± 10 log. ± 15 log. ± 145 log. ± 15 log. ± 5 log. ± 20 log.

Villelongue-dels-Monts ± 5 log. < 5 log. ± 5 log. ± 20 log. ± 5 log. < 5 log. ± 5 log.

Lecture 1 : Le SCOT a évalué les besoins de production immobilière pour la CCACVI à 4042 logements pour 10 ans. Après 1 année d’exercice, 12% d’entre-eux ont été 
autorisés. Il reste ainsi 3541 logements à autoriser en 9 ans.  
Lecture 2 : Sur l’exercice, compte-tenu de la construction de 2970 logements neufs et de la remise sur le marché de 160 logements vacants (dont 90% de résidences 
principales attendues), les taux d’équipement SRU-LLS et PLH-LAS attendus sont respectivement évalués à 30% et 15% des résidences principales créées.

Lecture : La CCACVI vise un objectif de remise sur le marché de 160 logements vacants en 6 ans ; ainsi que de créer 40 logements via un changement de destination du 
local préexistant. Elle vise un objectif de 50 acquisition/amélioration au sein du parc privé et menées par les bailleurs sociaux. Parallèlement, elle se fixe un objectif de 600 
logements améliorés au sein du parc privé via les dispositifs cumulés OPAH, PIG et diffus. Et vise le conventionnement de 160 logements dont la moitié avec travaux. Enfin, 
elle vise 30 logements primés « LAS Primo-accession » et 155 LLS au sens de la comptabilité SRU.

(1) Les objectifs sectorisés de production immobilières en logements 
ordinaires sont issus du DOO du SCOT Littoral-Sud auxquels le PLH doit 
compatibilité. 
(2) La comptabilité SRU-LLS additionne la production de LLS dits 
familiaux ou spécifiques attendus sur l’exercice en neuf (PLAI, PLUS, PLS) 
ainsi que les conventionnements Anah (LCTS, LCS). La comptabilité PLH-LAS 
additionne la production de PSLA, de BRS, de Prime Primo, de parcelles en 
lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec l’aménageur. Les taux 
s’obtiennent sur le total de résidences principales produites sur l’exercice via 
la construction en neuf ainsi que via la transformation de LV ou de RS en RP.
(3) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser entre le 01/01/2019 et le 31/12/2028 
(4) PC (en équiv. log. ordinaires) autorisés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019 
(5) PC (en équiv. log. ordinaires) à autoriser potentiellement du 01/01/2020 au 
31/12/2028. Le rapport de compatibilité s’appréciant au secteur SCOT. 
Source (1)(3)(4)(5) : SCOT Littoral-Sud

(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) Inclure un minimum de 10% de logements adaptés aux personnes âgés et handicapés (PA/PH) dans la production des rés. principales. 
(3) Inclure un minimum de 30% de PLAI dans la production LLS. 
(4) 205 places / log. en rés. spécifiques : EHPAD, MAS… et ±60 logements en rés. spécifiques « étudiants et/ou saisonniers » (projets)

Lecture : La CCACVI vise un objectif de production immobilière nouvelles de 2970 logements en 6 ans. Incluant 10% de résidences secondaires. Parmi les résidences 
principales, elle vise un objectif de 20% de LLS, 15% de LAS. Et par ailleurs 10% de logements adaptés PA/PH. Elle vise une densité de l’urbanisation de 35 log/ha urbanisé ou 
remobilisé. Les surfaces urbanisées ou mobilisées sont évaluées à 95 ha, dont 55% relèvent d’une mobilisation du tissu urbain existant au sens large (rénovations 
urbaines, comblement de dents creuses + ou - importantes, divisions parcellaires, ou encore finalisation de franges urbaines. 

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS



RP : résidence principale - RS : résidence secondaire - LV : logement vacant - Les RP sont subdivisées en statut d’occupation : LP, LAP, LAS, LLP, LLS - LP : 
logement privé (sans distinction LAP ou LLP), en opposition aux logements bénéficiant d’une action de la collectivité (accession abordable ou location sociale) - 
LAP : logement en accession privé - LAS : logement en accession sociale (sont inclus PSLA, parcelles en lot. communal ou en lot. privé à tarif négocié avec 
l’aménageur) - LLP : logement locatif privé - LLA : logement locatif abordable (type Pinel) - LLS : logement locatif social - PLAI : LLS très social - PLUS : LLS social - 
PLS-PLI : LLS intermédiaire - LCTS : LLS conv. Anah très social - LCS : LLS conv. Anah social - LI : log conv Anah intermédiaire -Log « ordinaire » : Logement défini 
par opposition à un log. « spécifique » - Log « spécifique » : Place ou logement en résidence (EHPAD, MAS, étudiants, Caserne…)

FICHE-ENGAGEMENT PLH2 2022/2027
VILLELONGUE-DELS-MONTS

Ventilations attendues et cibles à l’échelon communal 
(1) PC délivrés entre le 01/01/2020 et le 31/12/2025 - Livraisons attendues entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027 
(2) ventilation attendue : log. individuel / log. collectif : 100% / 0% 
(3) ventilation attendue : rés. secondaire / rés. principale : 10% / 90%  
(4) ventilation attendue : RP dédiées « personnes âgées et/ou handicapées » : ±10% env. - Programmer une résidence privée et/ou LLS avec services 
(5) LP : logement en accession privée ou en location privée 
(6) LLS-SRU : logement en location sociale - Cible PLAI / PLUS / PLS-PLI : 30% / 50% / 20% 
* notamment finalisation des tranches 1 et 2 du lot. « Val d’Albera » (PA 05/2017)
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Engagements de production prévisionnels détaillés par programme

Informations fournies à titre indicatif - susceptibles de modifications et non opposables - Cf. Art. L.131-4 du code de l’urbanisme  
Les objectifs de production immobilière nouvelle s’entendent en seuil plancher et en accord avec les orientations du SCOT-LS

Localisation 
carto. OAP / Quartier / Secteur PLU

Surface 
urbanisée / 
mobilisée 

(en ha)        

Mobilisation 
du tissu 
urbain 

existant  

Densité 
(log. / ha) 

Production 
immobilière 

(en log.)      
(1) (2) (3)

Ventilation attendue                                                                           
des rés. principales                                 

(4 : dont 10% PA/PH)

Date du 
Permis 

d’aménager 
ou du 

Permis de 
construire

Part du 
programme 
attendu d’ici 

le 
31/12/2025LP (5) LAS LLS (6)

A Quartier « Vall d’Albera »                  
(Tranche 3)

3AU 2,0 extension 
urbaine 20 40 85 % 0 % 15 % PA 08/2019 100 %

_ Autres* / Diffus / Non géolocalisé U divers 0,8 réinv.   
urbain 25 20 100 % 0 % 0 % Divers… 100 %

TOTAL des livraisons attendues                            
(entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027) (1) _ 2,8 ha 30 % 20 log. / ha 60 log. 90 % 0 % 10 % _ _

Les engagements de production tiennent compte des PA/PC déjà délivrés (avant le 01/01/2022) et dont les logements seront livrés potentiellement 
entre le 01/01/2022 et le 31/12/2027, pour lesquels le volume de logements et la ventilation LP/LAS/LLS ne peuvent ainsi plus être modifiés. 
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